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"L' AUTORITF}· 
DES 

DEUX PUISSANCES· ò 

TOME QUATRIEME. 

MtJ:rima quitlcm in hominibus fu11t àona Dti à /upcrn4 
collata Clementid, Sacmloti_um v Imperium: & fl/url 
guidtm divillis minijlrm:s; ho~ 4JJUm humanis prtZfi· 
1llr:s ae diligcntiarn e:rhihl!ns : 1:r uno eodt.mque prin• 
tipio utra9ue procedt.ntia, humanam e:rornant viwm. 
Novel, vr. QuamoJò oport, Epifi·opos. In princ. coli. J. 

ì\ STRASBOURG; 

• Et fe 'Jlend à L r E G E , 

Chez LE M A R. I É, 4jbraire de• Son A-.effe, & 
, lmprimeur, ~eff<fus la Tour. · 

• 
• •• 

• 

~ ~ 

M . D e cf L X X X V '1 I I. 
• llv~c .A."probati,1~ (, l'e•miJJion. • .. . .. 

• 
, 

• • ... 

• • 

• 

.. 

o 

]I ' ., Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



' 

.• 

e e 

( 

' r 

( 

e 

e 

" 
e 

.lfmmiaf autem Sacut!os & Pomlfe:c, in. hi1, gutt 
lltlDeum pulin'flt, prll'jiddi.it: porrò Zabadias /ilius 
lf.ma&I, gai tjl du% in domo Juda, )Ùpu ea op,ra 
erit, 5utr- 11tl re1is officium putintnt : haoaiffUt ma· 
1f'ro1 Levitai eoram vohi1 , confortamini Ct agile 
diliguiw. & p-i: Dominlu v~iftum in '6onis. 

Il. Paralip. xix. 11. 
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L'AUTOR.ITÉ 
DE' S 

DEUX PUISSANCES. 

QUATRIEME PARTIE. 

DB L'ÀN.ALOGIB DBS DEUX PUJSSANCJU. 

LEs deux puiffances ét~nt immédiatettlettt 
érnanées de Dieu , ay::nt l'une & l'autre fa 101• 
pour reglè , fa gioire & le falut des peuples 
pour fin, doivent portcr fur les principes com~ 
muns qui confiituent la fouveraineté ~ elles 
doivent JOUir de tous les pouvoirs nécetfaires 
t u cornmandemt!nt, & les exercer avec une 
égale indépendance. C'efi ce gue no~ l.'l.'oyon~ 
avoir démontré ( t )'. • • • 

• 
• 

• • (1) Particuliéremcnt tom. 2, pag. 22 & foiv. . ~ . 
To1.e JP, P .. mic IY. . A . (' 

• " • 
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2 D E L' A N A L o G 'f ~ 

l\iais, comme elles gouvernent la foci~té 
• · ft>us dcux rapports difierens, l'une dans l'or• 

dre civ\!, l'autre dans l 'ordre. de lq religion, 
nous avons faic voir auffi que leur autorité 
étoit circonfcrite dans le reffort des objus qui 
étoient analogues à Jeur inftiturion, en forte 
eue, fi leurs fonttions écoi~nt femblc1bles, ellçs 
étoient pourtant dil1inguées, relati\·ement à leur 
fin prochaine. Ainfì, en confervant à chacune 
d'elles le pouvoir qu'elles avoient reçu de 
l\.È.trl!-Suprème, nous avons marqué la dif· 
férence eftèntielle qui caraétérifoit charune 
d'c\les en particulier, & !es bornes qui fépa
roicnt leurs j urif diEtions . 

li s'agit 2 pré!ent de les rapproche1·, non 
pour les confondre , mais pour les réunir par 
la confiJération de leurs inrérèts communs, & 
des devoirs réciproques qui" doivcnt cimemer 
leur union; afin qu'empruntant une nou\'clle 
farce de leur afiìt1ance ref peél:ive, elles de
,·iennent plus puiffantes • pour faire régner 
l'ordre & la juflice dans l'églife & dar s l'écac. 

Pour cela je confìdérerai dans cette qna
trieme panie, I Q. l'indivifibilité des principes 

, fur lefquels elles font établies. 
!2 °. La proteélion qu'elles le doivent. 
3 o. La nature de cette proteéèion. 
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n E s D E u X p u I s s A N e E s. 3 

De r /ndt11ijibilitt! des Pnncipe.r fur lefquel.r 
font établie.s /es dèdx P uij[w.11ces. # 

L'Unité qui efi un des attributs de la Divi
nité, el1 auUì le canéh:re propre de tous fes 
ouvrages. Le monde phyfique eft un, par 1e 
concert qui regnc cntre lcs parries qui le com. 
pofent , & emrc !es loix qui le gouvernent. 
Le monde mora! ell auflì un, par 11in.livifibi· 
liré des principes qui doivent diriger rous !es 
membres dc la tòciété, fous l'autcrité du fc,u• 
verain légitime. 

Les deux puiffances qui préfìdent au monde 
mora I , peuvcnt étre Cll\ ifagées , Oll cians )" 11 • 

nité des principes qui font commu1.s à lcnr 
autorité, on dans J'nnité d~s principes qui for
mem leur con!litution panicu liere, & , fons ces 
deux poims de vue. je dis : 

1°. Quc les deux pui(fances font fi étroitc· 
ment liées par des pnncipes communc;, qu·oi: 
ne peut anaqm.r l'une d'c:ntr'elles , que p:ir 
des f yfiemcs qui vont à la d~tlrutLion de 
l'autre. 

2°. Que chacune d'elles eCl fi indivifible par 
~'unité de fa propre confiitution, qu'on ne peut 
l'entamer fnr un lèul point, que pa~dt:s prin
cipcs ~ni tendent ~ ru. enciére de!hu~lion . 
• s,o.; Qne la tolérance dl diamétral~ent 

• • Onttairc à J'ordre de l'un & l'amre gouverne~ 
• men'~ P_:ll·c~ qu'elle L't:fl ~ leur iAlt~. • " 

• 

• 
' 

. . .. 
• 

• • • 
• 

• 

.. 

• 

• 

• 
• 

• 
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4 INmv1srB1L1tÉ rlEs PR1Nc111u 
Par-là je combats cette indifférence crimi· 

• nelle qui néglige les devoirs de la proceélion, 
cette m<Jdération prétendue qui lailfc ufurper 
1'autorité du commandement, cette tolérance 
meumiere qui favorife l'indépendance & la 
révolte. , 

.f. I. 

L;s deur Puiffences font fi étroitement liées 
par !es principes communs qui fondent /eru 
'auiorité, qu'on. ne peut atta'}u&r l'une J' emre 
1l/es, que par des principes '}Ui YO/lt à la 
dejlruC!ion de l'autre. 

1 

'l'he.re 1 o. L•Autorité des deux puiff::inces ell: fon
rrouv1cc dée fur l'ordre de Dieu, qui leur a donné J • .: 

r1r es · d d ( ) 1\1· · fi Jnincipes pouvo1r u comman ement 1 . .l a1s, 1 on 
de druit. ne refpeae pas fa volonté dans l'inflirntion de 

l'une des deux puilfances, on ne la refpeftera 
pas davantage dans les droits qu'il a donnés a 
l'autre. Des vues de politique ou d'ambition 
pourront bien contenir pour un tems les fojets 
dans le devoir; mais ces vues n'ayant que l'in· 
,térer perfonnel pour regie, ne fauroienc affurer 
feur fidélité, ni fuppléer à l'amour de la jnf
tice, qui a fon principe dans l'ordre immuable 
ét:i.bli par la loi divine. Te! fut le jugement 
que porta autrefois un empereur pa·ien (:i). 

e e 
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QUI SO~T LA l\ASF. DES 2 J'lJISSANCES. 5 
Tellc étoit la maxirne d'un prince rehgietPK, 
,, l\ ous 'le pouvons crojre, difoit Chai-:es VII, 

• ,, que ceux qui ne font pas fiJeles à Dieu, ni 
,, foumis aux palleurs, nous foient fiJeles à 
,, noos-mémes ; nous ne pouvons comprendre 
,, que quanJ on défobéic en ce qui concerne 
,, la religion & le bien de I 'égFfe, on oòfervé 
,, l'obéiffancc qu'on nous don à nous & à nos 
,, minifires ( 1) ,,, 

: 
0

• Cette autorité ell fondée fur les dcvoirs 
de la fubordin:nion, mais l'efprit d'indépen
dance , lJlli dl: ennemi de la fubordmation, 
l'el1: égalcment dc tome puiffance. 

3°. Elle elt fondée fur la nécefiìté d'un fou. 
verain qui décide, en clernier re(fort, de tout 
ce qui regarde la fociété ; mais les mémes pré· 
textes qu'on fait va~oir pour c1néantir !es droits 
du fouverain , font également deHruéì.ifs dt..'S 
deux puiffances, Gui participent aux memes 
droits .... C'efl ce qu•a reconnu le prince lui
mé!me, en flétriAànt un mémoire qui fembloir 
n'atta"luer la jurifdiétion épifcopale, que pour 
étend1e celle du prince; mais qui , par des 
~~~--~~----~~----~~-------- . 

u idolcs, ou s'ils le rdoro1ent , d'ètre ban'"'ill de fa 
,, préfer.cc ~ perdte f .. s bunnes graces Plu:l.:i<rs pré
., ffrerent l'intér~t tCruforel a la rel~,wn ; ph.!itùrS 
,, demeurerent lt rme:o, n•:iis ile ft..rent tt.us éton'lés quand 
u Cor:lìantn , dfr.arn qu•1: teno t les apollars puur rles 
" L.cbes & dc.s mtérdfl~, & que n'efpérant pas qu'1ls 
,, lui fufft.nt plus hde'cs qu'a Ditu , 11 les é'o!gr.oit 
" pour 1~n~:1is de fon fen·ice. Au contrnire , ~~t~.x qui 
,, i.'ùoier.t montrés Hai:; fen·aeurs ~e D1.:u, 1~e~ jugea 
" d1e11es .k ks rctcnir nupr!s dc lm, & oe leur confier 
" la J,r.~c de ìz pc.rfonnc & de fon état, & de les conlft•tc.:t 

9 1·.-:mr,i:s meilkurs a1•11s ''· Flcury. ll1lloi[c Eccléliaf. 
• tique , rm. 2, liv. 1:1, rum. 38. 

( 1) !bbc ~ Cfncil. ann. i 661, " • 
• , A a 

\ . 
\ . • .. 

• 
), .. • 

• • 

.• 

• 

• 

j 

• , 
.. 
• 

• 
• 

o 

• 
• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



l ' 

• 

6 I"mv1srn1LITÉ m·s PRrNC1P1"S 
-urincipes captieux, autonfoit également la ré

'"' vo: ~e cpr.cre )es rois ( 1 ). 

• 'I' 1c fc! Ces raifons fi évidemes par elles-memes, de .. 
1 iun\·

1
ée viennem encore plus lenfibles par le détail ..ies 

~ , es . , é d'. J . 
fJILS max1mes qn on a tene mero mre contre 

~ l'églife. Quoique j 'en aie déJa fait fentir les 
·funefies confé'.]uences , dans le cours de cet 
ouvrage, jc crois devoir les réunir ici, com me 
dans un leul tableau , afin de montri.;r d'une 
maniere plus frappante. q11e le zele apparent 
dont on fe couvre, pour étendre !es drous du 
fouverain for le gouvernement eccltfi.:11lique, 
doit etre toujours fufpeéì: au fouvcrain méme. 
Voyons , en etfet ., commenc on emprunte 
contre l'ég!ife, les memes raifonnemens par lef
qucls certains doéteurs ont attaqué l'indépen· 
dance .ks fouverains: & comment les prétendus 
phiìofoph~s ont fait valoir enfoite, contre l'au· 
tomé d~s fouvi;;rains' lt:s memes argumens 
qu'on avoit employts comre l'églif-.!. 

<::J;tc ile I Q. On a mis c.:n maxim~ que tout ce qui étoit 
'1 .:.uue t ':térieur dans le gouveme:ment de l'é!,!,.1fc, ap-
1·, ~·r-~ .' :)artenoit à !'or.ire chil, & par conféquenc à la 
~;~ai eii; urifcliétion féculir.;re (z )· 
( . :c1;! 
( L

0 

r r_ e l) Le n•i diJl"S l.n am.t .! .. fon curft:il' rendu le Jt) 
.fc , d· I.i oftub . ..! li'JO, contre le mt'.moire ligné ù.: q•1atl·te 
r •ti~·,,~ nH~~t , pu;,tié cn fan1:r d.: quelques cLJrl~ excommu
~·~.fc. ni ',, .!:..:ì .re qJe " fa nujeC.~ fe ile\ ant .1 el;c:.m.:mc 

,, & ì l't'.•. t, I. cunffrnt1J.1 d~s druit::; f:i.:ré~ & ia\'iO· 
\f 1.i.b!~~ dc h cr,urunm .• elle ne r~ut fairc éebter trpp 
,, I rn111pt.1ue.~t fa ft'.vérité, contre C.!t écrit où ilb font 

' ~ u{ ·. )u.; a un fuite du 111t 1nc 
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QUI soNT r.A 1usE DES 2 Pu1sSANcss. 7 
S.don ce f}Oème, tout le gouvernement ec

. cléfìdlique ft:ra de la compérence du magiflrae., 
. puifque tt.1ut le gouvernement eccléfiaftique efi 
extérieur ; l'cnle1gnement, l'adminiflration des 
chofes faintes, la d Ccipline, .toutes les fonc" 
tions de l'épifcopat, tout reffortira au magiilrat. 
L'éveque n'aura pas mème à cet égard, e~ 
vertu cie Con car.tétere, une jurifd1éHon fubal
terne, puifq ue la jurifrlicLion apparten~nt à la 
puiffance civile, par la nature des objets, il 
ne pourra l'exercer tout au plus que comn.e 
oflìcier du prince, non com me minillre de J. C. 

Mais d'un autre coté, fì tout ce qui eli exté· 
rieur app:mient à la j unfdiction féculiere, il. 
faudra dire auffi que rout ce qui dl intérieur, 
c'ell·à·dire, tout ce qui regarde la confcience, 
e!l du re!fort du juge d'églire; il faudra dire que, 
comme le m1giflrat a droit, felon le nouveau 
fyltéme, de forcer la rnain du miniflre & de com
mander au peuple, fur tout ce qui regarde l'exté• 
rieur dc la religion ; de rnème l'éyeque pourra 
régler la confcience du magifirat r ur les fonétions 
de l'adminiflrntion publique , la confcience du 
fouverain for le gouvernement civil , la con
fctence des fujets lur l'obéiffance qu'ils doiven~ 
au fouverain. Il fauJra dire que l'éveque a droit 
dé délier par fon jugement la confcience des ci
toyens fur lJobeiffancc qu'ils doivent aux ordres 
du prince & aux arrecs du magithat , en les 
• Mclarant inJufies ; qu'il a le dro1t de connoitre 
dcs tefiarnens , des contrats , de~ t!O'us les 
atl:es civils, quant à l 'obligati\>n de co~fcience, 
& ~Ja.j'uftice rntrinlèq ué de tous ces aél:e~ ( 1). 
• ~! . _.....,. ______________ _ 

• ( 1 Pic1te de Cu~nierç.lì •'étant plaint que !es con• , 
• • • A i • 
• 

• • • " 
• • 

• • . ' • • 

.• 

" 

.. 

• 

• .. 
r 

• 

• • .. 
• o 

<' .. 
• 
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n IN 01vmBILITi: nr:.s P.1t1NCIPLS 
Quel renverfement ! Quelle confufion dani 

'" l'ordre qe la religion & dans l'ordre politique ! 
On ne peut fe défendre de ces funcltes confé· ' 
quences, fi on admet une fois le princ;pe. 

Pour conferver à l'églilè fon antorité, & au 
prince fon indépenJance, il faut don e dirt:, 
que ce n'eft ni l'extérieur ni le phyfiqut d'ur. 
ade, ou d'un objet, qui les conilittient dans 
l1ordre tcmporel , mais la relation immédiate 
qu'ils ont par leur nature avec l'intérèt de la 
fo'ciété civile. Par cette raifon, toute l'a,iminif
tration concernant direéì:ement la fociétécivile, 
fera du reffort de la puilfance temporclle ; par 
cette raifon les ordres du prince & de fes om .. 
ciers régleront, non-feulement les aéi.ions exté
ricures , mais encore la confcience des fujets 
~ cet égard, iudépcndamment du jugement & 
dc l'autorité de l'éveque : mais, par la raifon 
contraire, les fonél:ions eccléfiafiiques , & tau~ 
]es objets de la religion, quoiqu'extéricurs & 
fenfibles, fe rapportant direétement, & par kur 
mture, ;rn bien fpirirnel des peuples, feront 
tellement propies à la jurifdifoon d~ l'évéque, 
que le magitlrat ne pourra en connoim. , cn., 

'core moins féformer à cet égard le j uge d't> 
glife. 

Suite de ~o. On a routenu que le magiRrnt étaht 
b fauffe prépofé pour veiller fur la fociété civile , il 
J11axime ' devoit connoitre <le tout ce qui ir.téreffoit 'l 
que tout 
dgaiitz.----------_,...------.------...,....,.--.-------< 
tért..lfe. lt1 clles co'11ncriffoient du temporel , co:nme de l'exécutinn 

JòcUd ci .. des te!la1(,ens ; Piene Bemandi répondit :m rwm d11 
J1jle , 'fl clerg_6, '}u'à la vérité les cbnciles fiatooient fu! IC.ft!J1, 
d• la com• 11orer, mai~ qu'ils le confidéroienc par rapport .ttfr.àlu~ 
rl~.:nce. du dcs nmfS 51 aux libettés de l'Eglife Gallicane. Voti:z lcn e 

''lflf:t, ' Jrt. 6, 64 1 6:;, 661 des Libertés Gallicanes J par /J l'~Y, 
, "" • ' e 

I 

• 
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Ql'I si NT LA BASE.. DE'S 2 Pu1SSANCEs. C) 

m~me inJirectemem (1) , cette fociété (i). 
Voilà encore un renverlement d'oro.ire, une 

• confufior: d'autorité. Yoilà le magifirat 1èul 
Juge de tout ce qui regarJe la relig1on, puifque 
wute :a religion intereffe la fociété cinle ; le 
wilà fenl juge de la puiffance que l'églifo c.xerce, 
foit peti" :a prédication, foit par l'aJminifiratid~t 
de~ facremcns. Car il etl de l'imérér public, quc 
l'égìife n'éleve à la dignité facerJotale que des 
minifires qui 11onorent le facerdoce ; qu 'on 
dépofe de cette dignité les minifires qui préva-
1:qucnt; qu'on ne prèche que la vérité; qu'on 
ne trompc poinc la confiance des peuples dans 
le tribuna! de la pénicence ; qu 'on ne !es égare 
poim, en leur formant une fauffe conicienci! ; 
qu'on ne !es vexe puint, en lenr refofant indif
créceme;m les graccs de l'églife ; qu'on ne :es 
trouble point, en décernant mal-à-propos !es 
pdnes canoniques : tout cela fora clone du ref
fort du magiflrat. L'égli'"e ne fcra donc, fous 
fa m~:n, qu'un fìmple inHrument dirigé par !es 
!lrrèt~ dés tribunaux féculi, rs. Ce fera au ruagif
tr.it cl'éclairer fur I.1 maniere dont elle doic gou
"érntr, fur les rcgles qu•t.;ie àoit fuiHe dans 
l'~trcicc <le fon gouvernemem ; ce fera à lu1 
do;; f;.iirt! copnoitre, dans la pratique, l'efprit dc 

(1) Vuy. ci-devant tom. 3, pag. 9, 
(i) " Un :in tre moyer. qu'on emploie pour alfen·ir ... lc 

•" fond ml!mc de l:. rdiR1on nJx prince;; de :a t~rre & 
" :i leurs ofi1ciers , cfi de cherchcr à déterm;n~r la dif
" tinttion dcs cleux pui!fances, J)on par '1ttlliturc dt:s 
" objets, mais pnr lcur rn.nort. C'cfi ainfi qac !es .~é
" fi nfcr.rs du po.1v1i r rnd1reét dc \'é~life, s'tflu:•''lLTt 

•" 'Mcr :iu trilrnrel fpiritucl la décifion dcs :J ... ircs 
• ~ . fé 11ir.:res "· l'roccs-\i erbai de l'a!fembléc d" 1rC.s 1 

• ftanc du 1. juin 1766, r ... 1g. 7:14. ~ 

• 
• • o 

• 
• 

• 

• 
, .. 

• 

t• . 

o 
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I o llS'on·1sm1MTÉ nEs PRrr-;cn'ES 
l'Evangile, & !es regles canoniques auxquelk.$ 
el1e doit fe conforrner. Ce fer<t à lui de comman
der, fur tous ces objets, à l'ég1ilè & aux fidcles. 
Les empereurs pa·1ens avoient donc le droit 
de réformf:r ks A pòtres & de gouvcrner l'églife. 
Le prince mahornétan, le prince hérétique, 
]f: prin,·c apolbt, auront donc aujourd'hui la 
méme autoricé par rap,'C..rt aux éghres particu
licres qui font dans lcurs états, puik1u'ils ont 
~ne égale autoricé !Ur l'ordre civil. 

l\his, voilà :iufiì, par une p~ricé Je rail"on, 
voilà cous lts fouverains déchu:; de la puiffance 
fupr2me ; car , fi tout ce qui intéretlè l'état 
efi de la jurifdifcion féculiere, tout c.; qui in
té;elfo la reli~iun tera aum de la j urifdiètion de 
l~évequt.! , ainfi que l'a obfervé le clergé de 
France ( r ). Donc camme mute !'a.iminifiration 
civile inllue fur le bien de la rclig:on, com me 
il eil de l'intéret de la rcligion , q ue le prince 
gouverne avec fagcffe, que fos loix foienq ufics, 
fos jugemens équitables, fes minifircs éclairé1t 
& imegres, qu'1I fallè ref p ... ~ter Ics mc.curs , 
qu'i: ne vexe point fos fujets par un gouverne
mem arbitraire, qu'il ne teme point leur fìdé
faé, en les opprimant, &c. l'é\ eque connoitra 
en dernier reffort de tout ce qui concerne le 
gouvernemen·t civil. C'e(l par ce raifonm:ment 
qu'on avoit voulu prou\·er le domaine des 
papes (2) fur le temporel des rois (3) ; & l'ar .. 
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~um~nt devien.Jr 1 mvint:1b:e, tam qu'on lai[era 
fub'ì!1er le prmcipe des nouveaux AnghcatB. 
Nou~·difons donc, pour confervd aux rais 

& 3 l~églilè l'mdépendance de leur amorité, 
nous difons, que les deux puiflànces n'ont au
cum.; jurild1tlion .-ur tout ce qui intére[ç iudirec
t~ment leur aJminiflration, ma;s feulement {iu: 
ce qui l'intérdfc direétcment. Nous d1Cons avec 
Boffoet, & avec tous les jurifconfulttS qui unt 
cmrepris de combattre les précentions dcs Ul
tramoncains fur le cemporol des rois ; nous di
fons, que chacnne de ces deux puilfances efi 
munie de tous les pouvoirs fnflì.fans pour gou
verner, pouvoirs relatifs à fon genre d';idminif
tration ; que la puiOànce ten.porelk !ì'txtrce 
fur :es objers qm fe rapportent dircétem1..11t ':! la 
fon!té civile ; que la puilfance fp1muelle 
s'exerce fur les macieres qui reg:;rdent direéle-
mtnt la re!igion ; que l'intluence qu'ellc.:s ont 
for leurs guuvernemens refpeéufs ~ eft une rai- • 
fon q11i doit les cenir écroitement unies, pour 
fe protéger, le faire ref pefler, non pour s'af
fujl:!ttir réciproquemem. C'e!l ainfi qu'en réta
bhffant i·~~lilc Jans fes droits, on conferve au 

• 

fouvcrain fon indépendarce. . • 
3 o. Le prinre c..!1 le 

0

proreé'Le11r de fes ru;ets. Suite .::e 
Donc , conc.ucnt nos ad \•er "ai1 es . il a droir la f. 1

1re 
de conno1tre de l'abus que le ponufo peut com- maxi .:1 ' 

' 1 ~· d d l' · · d 1· que e m~t~rè a .eur pr ... JU ice, ans cxerc1ce e on prince ,, 
e m1111H:erc (1). droit._.de 

Dl!là , camme toutes les fonctiC•lS• épif co· connoitrc 
,. du 'ah .. 1 

---.-----~.---.--~---· 9u1 peu-
Jia J; dlh;er~~ ni.:1_. .k .Rom~ Punt. lib. 5' .~ap. 7o: 8<'U1l Ytnt if1té

• •• lto~, l! t. Dci. O'ed. c.cr. Gnll. pan. 1 I lto. l I 1cct l • rtjfe.r 'è:s 
Cal\.'12. /11jm. 

• (1 Vo)'. tum. 3, FDi· $77 ~ iuiv ... 
• • ,. • ~ 

• \I • 
• 

/ . • 
I! t• . .. 

• .. 

.. ' • 

.. CJ 

.,. 

\ 
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12 lNDIVlSJDU,ITÉ DES PRINCJPF.S 

p~les , tout l'ordre de la re ligion , intéreffent !es 
fujets du prince en qualité de chrétiens ; comm.! 
il u'y a point de foné\ions , comme il n'y a rien 
dans la religion, dont l'évèque ne puiffo ab:i1rr 
au préjuJice du peuple ; il n'y aura rien aum 
dans la religion , il n'y aura point de fonfoon 
clcléfia!lique, donr lt prince n'aic droit de 
demander compte aux évèques, & fur quoi il 
ue puiffe prononcer en demier n:ffort. 

l\'fais le pape, comme pere commun des 
fideles' efi: aum Jeur proteéèeur. Ils lui adref
foient aurrefois leurs plaintes contre les pré
tendues oppreffiòns de teors fouterains. Ce 
rtcours étOlt donc aum 'egitime. Il le fera en• 
core aujourd'hui. L«;s eveqoes poorront donc, 

"' , en cétte meme quatité, a~IJer les princes de
vant leurs tribonaax, pour Jear (aire re,gdre 
compte de leor ad~QQ .\.]~~"Jr 1~ j,, 
ger, pour les ~J'()fc=~ ~et·b~te con~ 
qoence ! Ailifi 11 défpòlidon dé l.oais'le Dt!bon• 
nJke (r), faàflènient imi"'tée aox évaq,es, 
n\uroit dtc! de leur part qu'on a&e o•amoritl 
lég!time ( ~ ). 

Poor détraire tes prétentioo.s okramontai· 
&s, on a répoodu que les éveqaes n•IJ.ant 
qu 'one poiffance fpirituelle, laqoabté de pi~ 

• 

--·--------------------------------
(r) Voy. cMnant tom. t, pag. 114f. 
{2) Je dia qa•on impute mal·à-~• «e attentat .a 

btc}oea ~e France , pu1fqoe les é\•fguea forenJ 4Jv1ffa 
ii ce fuJ~,eomme les feigneors de la riaaon. Quanil nn 
lit qae 1'001• le Dilronnaire fot dq,orl! dana on eonci/1 , 
on d~t fsire .~terition ciue. le terme de to11Cilili~• 
noni reado~a:~n ftançois par concili, eft un terme f e).;t 
latlf-qùl filni,a.olt alon t"eùlanent une al'embl~e d u~ 

(; p~ura er éle 1161at1 de la urion. 
I ( 

( 
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I 4 INnIVISIBn,rrÉ D'ES PR1Nc1PES 
d1 foi, que la puilfance f piricuelle ét0it teli e• 
ment inc'lépendante de fa nature, & 1-ellement 
prupre à re~ pontifes, qu'~lle ne pOU\'OÌt ni I 

Jeur fare enlcvée , ni etre alfo.!ettie. 1 o. Que la 
puilfanceipirituelle, s'étenJant fur tout le monde 
chrt!tien, formoit une unité plus parfaite, plus 
puilfante, & plus capable de prévenir les divi
fions & ks guerres qui s'élevent entre !es princes 
chrétiens, & qui font le malheur des pcuples. 
( Tel étoic à·peu-près le raifonnement de fio· 
nifoce VUI, dans fa bulle Ccenam .fanélam .) En 
fuppofant donc, com me nos ad\'erfaircs, qu'il 
ne devoit exifier qu'une puiffance fouvcraine 
dans l'état, ils précendoient que cette pnilfance 
unique ne pouvant cere que celle de l'églife, 
h puilfance ci\'ile devoit lui ecre fobordonnée. 
Si on admet donc le principe de 11os adverfaircs , 
l'argument deviendra invincible : & ce foront 
les précendus zélateurs de l'aucorité royale ql'i 
rcnverferont le tròne des rois , en voulant d~
truire l'autorité de l'églife. 

li faut donc dire, qu'il y a deux pui{fonces 
inrlépendantes , chacune daus leur rcffort , la 
l"uiffance f pirituelle dans l'orJre dc la religion, 
& la puilfance temporelle dans l'ordre civil ; 
& c'ei1 en effet fur cette maxime que \e.clergé, 
& tous !es jurifconfultes cacholiques, ont établi 
l'indépendance dc nos rois, quant au temport::I ; 

( mais c'eil aufiì fur la meme maxime qu'ell fon
dée l'i,ndépendance de l'églife dans le gonverr. ' :.:1lplel .. 

suite r\e .'.M ptét~t qfr fl•arar?.éli t ~ 
k-. ~u&re chrpontif'\? dàlYs l·e'tetei~ atf~ • 
max1me , • • a:.... fo • • 111-.:o.;6 
que tli tlODS, ne pcll)VOlt' cue QmlS aùX pe!l1 ~ 
""'SÌJlrat noniquet, ·~'Uiftle qlfil at;utbit ie ~ pMi-

( 

, 
( ~ \ ' . 
I' 
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voir, pour opprimer l'églife, & ponr envahir eft intfl. 
f: rr t: • ( ) " ptndant a J uri1uh.tron I . , /, /'I. lifi 

• H fui\~ oit delà, que l'églife n'auroic plus ~:ns ~ 1 
<= 

de barriue à oppofer au maginrat, qu'c.lle I auci(e 

n'auroit plus <le jnrifdidion pour le purtir, ~' ts 
quoique chréti1::n, quand méme il fe rendroit or.i:zons. 

coupablc des plus grands attentals contre le 
gouvernement eccléfiallique. 

lVIais il falloit dire en meme tems que !es 
év~qucs ne pourroient étre réprimés par le 
mag1that, quanJ mème ils abuferoient de Jeur 
miniHere pour ufurper Ics droits de la cou
ronne, & pour troubler l'ordre civil, puifque 
les dcux puiffances érant égalemenr indépen
dames dans leurs gouvernemens' la meme rai
fon doit valoir également pour l'une & pour 
l'autre. 

.. 

On a répondu à de pareilles prétentions, 
que les dcux puiffances n'écoient fouveraines 
& in<lépendames que fur les objecs de leur 
compétence; que, par conféquent, lorfqu'elles 
paffoient les bornes de leurs juritoiéèions, Iorf-
qu'elles abufoienc de lem· pouvoir, pour en
treprenJre fur leurs gouvernemens reipeélifs. 
cl!es pouvoienc cere réprimées par la puilfance• 
léfée, pnrce que touce pniffance fou\·eraine a 
le droit d'em2loyer les moyens que Dieu a 
mis encre fes mains pour maincenir fon auco-
rité. Un prince, quo· qu 'indépcndant , peut 
t\; re réprimé par un :iutre pr;nce, lorfqu'il 
fait des incurfious for fon territoire. • • 

Dclà on a conclu •1ue tous les ~it0yens 
~ta1,~ e:n cette ljllal cé, jufticiables du mc;Jif· 

• 'T'"':""-1 
• (1) Voy. ~i-dcvllllt tom. 3 1 pag. 503 4 foiv • 

~ . . . ,. 
• 

• , 
" 

• 

• 
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i6 lrm1vrsrn1LITÉ D'&S 'PRINCil1ES 
trat, toutes !es fois qu'ils portoient atteinte ~ 
l't>rdre civil; les évèques, en cette qualité de 
cit0yens\ étoient foumis aU meme LribuUal , 
lorfqu'ils attentoiem fur le temporel des ro1s 
ou des fujets; & que, s'ils avoient le droit de 
n'ètre jugés pour Ics délits perfonnels. qui: 
par des conciles, ce droit n'étoit qu'un fìmple 
privilege qu'ils tenoient de la concelfion dei; 
princes. 

On doit donc en inférer auffi, quc les ma· 
gifirats, en qualité de chrétiens, deviennent 
j ufticiables de la puiffance f pirituetle, & qu 'ils 
peuvent etre foumis aux peines canoniques , 
lorfqu'ils abufent de leur pouvoir, pour trou
blcr l'ordre de la religion , pour envahir les 
droits de l'épifcopat, ou pour en empècher 
l'cxercice. 

Suite On a recueilli les aétes de jurifdiéì.ion que 
<lu.li f.:ux le magilhat a exercés en matiere fpirituelle, 
ra1 l#.nnc· • d d · I m"nt pn pour 6tabhr leurs préten us rons par es 
leq~ei o:i faits (I). C'étoit le moyen d'ériger en maxime, 
préten.l !es entreprifes les plus odieufes. 
prouver Car combien de fois les papes ORt-ils jugé 
l.! drolt l r. d r. . e b. d fi . l p:ir Ics es cau1es e~ iouverams ! om ien ~ 01s es 
faits. r,!vèques ont-1ls prononcé fur des rnat1eres pu· 

rernent civiles, rnème fans aucune réc\amation 
de la part des princes ! N os ad verfaires en 
concluent-ils que les éveques ont jurifdiélion 
fur le temporel? Point du tout; ils en inf«!
rent au contraire que le gouvernement dei:: 
éveq ues ~ dégénéré en une domination iuj ufte , 
& qu'Wfaut !es à[ervit, pour ne pas en ètre 
optt.rimé. Ainlì, fuivant la logique de 1 ce~, no· 

\r) Voy. ci-dennt tom. J, psg, 3lS ~ fll~7· 
I 

• • 
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hteurs, les faits prou vene le droit en faveur 
des magifirats, & les faits de la part des è.eq~s 

• ne proU\·~nt que leur defpotifme. N'èft-ce pas 
là cmployer ce double poids & cette double me
fure qui font en abomination devant Dieu ( 1)? 

Le clergé au contrai re, toujours d'accord 
;vec lui-me me, & avec les princ1pes de la M· 

ligion & de l'équicé, pofe en maxime, que 
ce n'efl point précifémenc par les faits qu 'on 
rloit juger du droit; mais par le droit qu'on 
doit juger des faits; que les bornes des deux 
j urif diétions étant immuables , Jeurs droitl> 
font imprefcripubles ; quc Ics attentats commis 
fur Pune ou fur l'autre ne fauroi(:nt former des 
titres légitimes pour le11r enlever un pouvoir 
qui efi efièntiellemem lié avec la loi divine & 
la loi naturelle , & qu'enfin Jes aéles qui , 
confidérés en eux-mèmes, feroienc des ulnr· 
y.itions , deviennent valides ~r le conftnte· 
ment exprès ou tacite de la pmlfance compé4 

teme. 
Il ell donc démontré que nos advc:rtàires ne 

ttanfportent aux rois l'autorité de l'égliiè, qu'en 
relfufcitant Ics maximcs qui établiffont le domaine 
des papes fur le temporel des rois. li efi don• 

· évidcnt qu'un ne peut réfuter folidement le ìyf
t~me qui dégrade l'autorité des rois, que par 
Ics principes qui maintiennent la jurifdiél:ion de 
l'églife. :i.\ ous allons voir encore comment de 
pouveaux écrivains ont fait valoir eux-mémes, 
con tre l'autorité dn fouvcrain , les _nr;m eaux 
é\rgumens qu'on avoit employés emme l'é. 

• • p1lcfpat. 
---ir-~~~--~-----------·------• • I 

• (1) l'rol'. xx, 10; 

1'o~r.f f-'.J11Irti1 u". 
• 

D 

• 
• " 

.. 
• 

• 

• 

• 
• 

• 
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J 8 lNDIVISIBILITÉ DES P1UNCIPBS 
Suite de 7~. Pour f e fouftraire aux anachemes d~ 

!~uxr:i:c l'~glife, Jes Protefians avoient d'abord foutenu 
t 1ue ,; que les éveques n'ayant que l'adminiflracion 
pcuple . a des clefs , & le peuple en confervant la pro· 
'?XP'1j" priété, !es a.:èes de la j urifdiélion épifcopale 
;.ll;ffenc: deveuoient nuls, par la réclamation, ou par 

fpiritudle. lf!I défimt de confentement du peuple ( 1 ). 

Mais après avoir répandu cette dangcreufe 
rnaxime, pour juftifier leur rebellion, en repré· 
fencant le cri de leurs compiices, comme une 
réclamation générale contre l'autorité qni avoic 
profcrit leur doél:rine ; les ProtcUans ont cm· 
ployé le mème raifonnement contre la pui[ance 
civile, lorfqu'elle a entrepris de les réprimer. 
Le monarque n'a plus été, felon eux, que le 
repréfentant de la nation, qui, étant toujours 
propriétaire de l'aucorité fuprl!me, avoit auffi 
toujours le droic de réformer fos chefs, de leur 
demander compte de leur geftion, de les jn
ger, de les defticuer; & bientot après , ré· 
duifant la maxime en pratique , ils ont levé 
publiquement en France l'étendar<l de .a divi· 
:fion; ils ont a[emblé des troupes , livré des 
batailles , dévaH:é les provinces , attaqué & 
brtllé les villes, pour reprendre far le fouve
rain , l'autorité qu'ils prétendoient lui a,·oir 
confiée, & dont ils l'accufoient d'abufer. Dico 
a pourvu au falut d'un royaume qui ref peéloit 
les droits de l'épifcopat. Le prince, en dé· 
fondane l'autorité de l'églife contrc le faux fyf .. 
teme dc rropriété' a affermi par·là-meme fon 
tròne, él1 oppofant unit barriere à des l!rreurs 
qui ~lloient le renverfer. L' Angleterrc ;· ,m~ins· 

(I) Voy. ci0 devant tom. 2 I oag. 99. 
• I ' 

( 
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QUI SOl\'T LA EAsE DES 2 Pu1ss.~NCES. f 9 
fiJele, a éprouvé les fuites funefies des maximes 
qu'on r,~ lèmbloit d'abord diriger qtie contre 

• l'épifcopat, & qu'on a tournées enfuite comre 
le gouvernemem. Le monarque, en laiffanc 
accréditer l'erreur , a creufé , de f es propres 
Ihains, fans le favoir., l'abyme qui I 'a engloyti 
lui·meme, & qui a renverfé !es fondemens de 
la monarchi~. Les philofophes font revivre au
jourd'hui les mèmes maximes (r). 

Détruifons douc ce frivole fyfiènie de pro
priété, inventé pour fomencer la rebellion & 
la difcorde , & , en rétablilfanc les deux puif
fances dans les droits de la fouveraineté, ap
prcnons à leurs fujets I'obéiffance qu'ils Jeur 
doivent. Difons aux peuples : Les rais font 
vos maitres : ce n 'efl: point dans vous, mais 
dans eux que réfìJe le fupréme pouvoir. Quan~i 
rneme ils le tiendroient originairement de vous; 
vous vous en ates entiérement dépo1,1illés par 
l'intlitution d'un gouverncment monarchiquè. 
Quoique la fouveraine puilfance n'ait été éta
blie que par vous, elle n'efi plus à vous, mais 
à celui entrc les mains de qui vous l'avez dé· 
pofée. Vous l'avez la,ffée, il efi vrai, f~'ès 
l'empire des loix, mais vous avez piacé le fou .. 
verain au-delfus de vous, & s'il ne lui efi pas 
permis de violer les loix, il ne vous eft pas 
permis anffi de le juger. 

Difons-leur encore : Vos pa!leurs n'ont ja· 
• mais reçu , ni direél:ement ni indire'itement ; 

leur autorité de vous, inais de J. c. nr~e, & de 

' ~ . 
~ (t'f Voyez entr';1utres Jean • Jaeques Roulfean. Dlt 

• • Ccmuat SociaJ.-Voy. ci·dtv:mt tom. 3, pag. 586 1 ~ 
•(Jm, J , r:.~. ::o9. • • .. 

.. • • 13 A • 
• • • 

• • • 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• • • • 
• 

" • 

• 

.. 

• 

• 

• 
• 
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J. C. feul. Il leur a donné le pouvoir de vous 
c01nmand~r, & vous a ordonné exprelfément 
de leur obéir. A quel titre prétendr1ez-vous 
donc vous arroger, far leur puiff'ance , un droit 
de propriété qui !es foumemoit à votre vo
lonté, & que vous n'avez pas m~me fur Jcs 
m~narques que vous avez originairement inf
titués? V ous devenez donc cou pables de re
bellion, & envers vos pafteurs & envers vos 
princes , toutes !es fois que vons vous éle
vez contre eux , toutes les fois que vous 
prétendez vous établir Jeurs juges, toutes les 
fois que vous oppofez votre réclamation à la 

, validité de leurs décrets. 
Suite Je 8(,l. On a difiingué encore dans la jurifdic• 

la ~auffe tion contentieufe de l'éveque, la propriété dc 
rna.x~ta~ l'exercice. On a accor<lé à l'évéque la propriété, 
;~·;a p~o- c'efi à-dire, le pouvoir d'inliituer des oHiciaux 
priété de pour exercer cette jurifdiftion, mais on ne lui 
la . .'~iu· permet plus de l'exercer par lui-méme ( 1 ). 
''erarne C r. fiA d d' 'fib'I' 'é i:'. • d . ruiffance e •Y 1:me e 1v11 t 1te tant une 101s a nus, 
d'av.:c 'pourquoi ne pourra+on pas auffi féparer, daus 
J'exerci- la jurifdìélion gracieufe, la propriété de l'exer• 
ce. cice , & réJmre à cet égard tout le pouvoir 

d!J l'éveq ue à nommer des grands-vicaires, pour 
exercer perfonnellement cette jnrifdiélion, pour 
dif penfer, pour òonner miffion, pour fa ire des 
loix, pour prononcer fur la doéhine, &c.? Car 
l'une & l'autre j urif diél:ions étant de me me na
ture, étant elfentiellement annexées à l'épifco
pat, éta11t. ... immédiatement émanées de Dien, 
elles doi{ent etre égaleinent inrlépendantes , 
égaler1ent inaliénables, également impr~f crip-

' (1) Voy.ci;devanttom. J 1.pag. 544 ~ fùiv. 

• 
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QUI SONl' J,A BASE ni:.s z PuisSANCES. !2 I 
tibles. Tout le pouvoir des évéques, qua> le 
~t Erpr~ a prépofés fpécialemem att gou1·er-

• nement dc l Jglrft de D1eu, ce pouvoir, qu'ils 
11c doin:nr cxercer par le minifiere d'autrui , 
qu'autanr qu'ils ne peuvent l'exercer par eux
m~mes, pourra donc fe réduire au droit de nopi
mer des oflìciers pour gouverner. 

:VIais laiffons à ce fyileme le tems de fe dé
ve!opper , & bientòt le pouvoir meme des fou
verains fo renfermera dans le feul pouvoir de 
propriété. Car les droits de la fouveraineté ne 
font pas plus indivifibles dans la perfonne du 
monarque que dans l'églife. Ainfi tout l'exer
cict.: de la puiffance civile appartiendra aux 
officiers du prince. C'efl auffi à ce fimulacre de 
royauté que fe réduifoit la puiffance de nos 
monarques fur la fin de la premiere race, avec 
cecce difterence, que toute l'adminifiration pu
blique étoit alors entre les mains du maire d u 
palais, & qu'elle fe trouvera ici partagée emre 
une multitude d'officiers du roi qui exerceront 
!es fonélions de l'adminifiracion publique. 

li faut clone , pour affermir le tròne, établir 
!es vrais principes qui conlèrvem en mémre 
tems les droits des prmces & de l'églife. Cha
cune dcs deux puiffances étant émanée immé
diacemenc de D1eu, chacune d'elles étant fou
veraine & indépendame dans fon refforr, cha· 
cune d'elles ayant été infiituée pour gouverner 
I-.! peuplc, l'une dans l'ordre ci vii, l'auu~e dans 
l'ordre de la rdigion, chacune d'~Ues doit 
anfii,avpir reçu le poufoir d'exercer par ellt:· 
mème., tous !es pouvoirs du gouvernem~nt. 

. Par conf~quent, elle doic avoir , non-feule
.. • n i1.:nt le powvuir de prt>priété, mais·encore 11.l 

• • ll 
.. • • .4> s 

• .. • 
• • o 

• 

• 

• 

• 
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~2. INOIVISIIlILITB Dl:.S l'RINCII'ES 

ppuvoir d'cxercice; pouvoir qu'dle ne pourrO•t 
d~Jéguel', s'il ne réfidoit dans elle, fi elle n'avoit 
la faculté de l'exerc~r par elle mèm

0

e. Point • 
d'ufage, point de loi qui puiffe déroger à ces 
principes fonJés fur l'inftitu.ion divme. L'é
''eque a donc e(fentiellement, cn vertu de fon 
c'àraéèere , le droic d'exl!rrer perfonnellE:menç 
ln junl"çii~tion contcntieufe, comme le prince a 
le droit d'adminifher perlonnellcment la juH:ice. 

Suire 1\e 9°. On n'a pas ofé contefier à l'églife le pou
b ~:rnrre voir de faire des réglemens de difcipline. Ucut 
1nax1mc , , , dé . I I I h 
11ue la e.te mc~it1~ es monuq1ens es p us . aut. e11-
puif{.i11ce. uques qm depofent en favèur de fa légtilanon ; 
•:1vil .. ttut mais on a dir que, fi le magiitr~t n'dl point 
111valuJu lé ·n d J J I 1. . .1 par fon g1 ateur ans l'ornre ue a re 2g1on, 1 a pour":' 
oppofim11 tant le droit, comme confer\'ateur de la difci· 
iu no~: pline, de s'oppofer al)X nouveaux réglemens de 
vell:~'~'·r l'é.glife, & de les rendre par-là invalides (I). 
~et eclift. D I' Il t: Il r.· · e a que es 1unenes coniequences ! 

"" Cat fi la puiffance 1égii1arive de l'églife , 
qui efi d'intìirntion di vipe, effentiellement in· 
hérente à l'tlpifcopat , ne peut s'exercer vala~ 
blemert , qu'autant qu'elle fe trOU\'t! munie 
du f ceau du magifir:ir ; il faudra dire la mème 
'cholè de tous les ~éì:es de l~ JUrifdiétion épit: 
copale ,_ des jugeinens que Jes ponrifes pro-
lioncenc, dc:s ccnfures qu'ils décernent, des 
miffions qu'ils donnent , des difpenfes qu'ils 
accordcnt, puifqQI;! ccs fonéì:ions nè font pas 
d'une amre nature que cclles de la légilla~ion ~ 
puifqu'llles fe rapportent touces ~u bien l"piri
tnel des pcuples ~ puifqu'ellcs dérivent cçute~ 
im11~édiatement de la meme fourcc' & qu~cllc! 

, (s) Voy. ci.de\':.mt tot11 • .:;, r·:ig G'l & 1~6. 
I I 
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QCI SONT 1, \ nAss o.ES 2 PmsSANCEs. : 3 • 

font coutes ~galt:ment d,uis l'ordre dt la reh-
gion ; le magifirat pourra donc :mm~ller auiE. 

• tous ce~ aétes par fon oppofition, quoiqu'il • • n'ait aucune jurifdié1ion fur ces matieres • 
Delà encore quellc:s conféquences ? Si le 

magifirat peut en qualité de confervateur de 
Jadifcipline, annuller les réglemens que font Jes 
évéques, en refofant fon confenrement; il poun:a 
auffi comme confervateur des loix de l'état , in-
va.lider par fon oppofition les nouvelles loix du 
prmce. 

Qu'oppoferoit alors le prince à ces préten-
tions? li oppoferoit les granJs principes qui 
fervent de baie à tout gouverncment, favoir : .. 
Qm: la fouverainc puilfance réuniffant toute 
J 'autorité, a feule le droit de j uger en clernier 
reffort de la fagefiè & de la jufiice de fes loix 
& de fes décrets ; qu'clle u'a befoin que <l'elle-
meme ponr lcur donner toute la farce néceffaire. 
Et Yoilà auffi ce qu'a répondu l'églife aux nova- • 
teurs , lorfqu'ils ont prétendu que fes régle-
mens devenoient invalides par le défaut d'ap-
probation de la puiffance féculiere. Dieu, leur 
<L+elle dit, m'a établie juge de fon peuple, d:ms 
l'ordre de la religion. 11 m 'a donné cous l!s 
pouvoirs néceffaires pour le gouverner ; & le 
pouvoir légiOatif que j'exerce ,. ne peut òé .. 
pendre que de lui feul. Le prince eft le confer- • vateur, il efi le proteéteur de mes loix, & non • 

• 1e juge. li pcut, en qualité de proceéì:eur ,.munir .. 
ces loix de l'autorité temporelle , .p9ur co:t-
traindre à l'cxécution i mais il ne peut'leur don-
ner'Ja•force de loi qu'elles ont déja po~ lier 

• • 1es c<fnfciences.11 peut leur refufer fa prote lion; • 
• • mais il ne peut les infirmer. Et ces gran<ls p~m-

• • • 1~ 4 • "' • • • • • • • • • o • • • • 
• • • 
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24 l~:QIVISIBTLITÉ nEs P1uNCIPES 
cipes, qui confervenc à l'églife les droits & 
l'mdépepdance de la puiffance légiilative, fer· 
vent auflì de fonJement au tròne. ' 

sa: te de 1 o0 . Pour remédier aux abus de la puiffonce 
~A xf~uelfe fpirituelle, on a voulu élever un tribunal au-def
qne l'ap: fus d'elJe, qui connut de tOUS les abuS qu'elle 
ptl rom- r:;ourroit commettre ~ par l'infraélion des loix 
r.:e à'ahus de l'églif e & de l'érat, par la contravention 
donnr. le f: · f: & J'b é d droic au aux a1nts canons, aux u ages aux 1 ert s e 
magillrat l'égli[e Gallicane (I). Dès-lors tout le gouver· 
de <on110J nement eccléfiai1ique rel.ìera donc fubordonné 
tre du · 11 • r: '" l • · d marims att mag1urat, pu11qu 1 n y a aucune pame u 
fpirituel- gouvernement eccléfia!lique qui ne doive étre 

'.Ju. réglée par ces loix & ces ufages. Dès-lors le 
magiftrat pourra s'oppofer toutes les ro:s qu'il 
le vnudra à l'exercice le plus légitime de la ju .. 
ril~iiélion épifcopale , • en alléguant la concra
vention aux loix , aux ufages & aux libertés de 
l'él!life Gallicane. 

ì\Iais on a fait un pas de plus , & on a dit 
que lt: fouverain pouvoir entre les mains d'un 
feDI , ?.vec le droit de prononcer en dermer ref.. 
fort fu r l'adminifiration p,ublique, lailfoit à l'ar
bitraire du monarque, la fortune, la liberté , 
!e repos , l'honneur & la vie des cicoyens ; on 
a fait fomb!ant de redouter les conféquences 
~ffreufes d'une autorité abfolue ; & on en a i11-
féré qu'il falloit établir , pour le falut des peu
ples , un tribnnal capable de contrebalancer 
J'autoritJ du fouverain , de le contenir dans 
I.es 9or:i&.J de la j'l,Jftice ·, & de réprimer !es 
~bu~ de1 l'a.moriçé. n 

I}ilèms clone au~ prétendus réformateyrs dç 

e (~~ Voy. ;~devan.t tom. ~' pag. 574 ~fuiv. 

' I 

' I 
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QUJ SON1' LA BASE DFS 2 1'u1SSANCES. 25 
l't!gltle & de l'écat, que ce n'elt qu'à la puitfance 
qui a j urifdiéc.on, qu 'il aprartiem de j uger dé's 

• flbus de 10n adminifir:nion & de les réforrner ( 1 ), 

parce que ce n'efi q~1'à elle feule qu'app:mieut 
le jugement légal (2). D1fons-kur, que le pou
vo1r abfolu qui conflitue la fouveraine puilfance, 
n 'ell point ce pou vo1r arbitrai re qui conllirue 
le Jef potc (3); que quoique le fouverain recon
noiffe les loix au deffos de lui, il ne reconnoit 
point de puiffance fupéneure qui aie droit de 
I 'affujenir ; q u 'il ne peut y avoir qu 'un fou verain 
Jans chaque gouvernement, foit civil , foit ec
cléfìa!1ique (4); que par conféquent aucunc: 
~utre puilfance qne le prince ne peut interveni1· 
dans fon gouverncment à l'effec de fiacuer, dt! 
jugcr, de réfurmcr; tout camme nulle autre 
puiffance que l'églife ne peut intervenir dans le 
gouvernement f pirituel, pour en régler l'adrni
nHlration. Par ces pnncipcs imrnuables , que 
nous avons JJja dérnontrés comme fervant de • 
pare à tout gouvernement; par ces principes 
évidens & avoués de tous les policiques, tout 
rentre dans l'ordre; & le fouverain, en confer-
vanc fur fes fojecs Il\ fupériorité qu'il a par fon 
caraél:ere, reconnoit par·là-meme l<l fouverai• 
ncté & l'indépendance que Dieu a donnée à 
l'églife, dans l'ordre de la religion, fans que !es 
abus que l'une & l'autre puiffançe penvent com
rnettre dans leur adminiflration , leur donnent 

• • 

• 

• 

• 
~es m~itres pour les réformer (5). • 

( 1) Voy. ci.Jevant toni. ~ , pal'• 36. rt 

( 2.., ll>tJ. p5g. 3 4· 
(J' "~·' · p:ig. 40. 

• • (.1) 1~1d. pa..:. 43. 
• {s) Voy. ~i·devcnr tom. 3 1 çhap. 4, § • .5 , pa;. 361 • • 

• 
•• 

• 
• 

• • • • • • • • 
• • • • 

O e 

• • 
• • • 
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S. I I. 

Cluzcune dei Jeu~ Puiflànc11 efl tellement indi .. 
vifible par fa propie conflitution, IJU'on ne 
ptut l'ent11mer que par dts princip11 IJUi ten .. 
dent à la ruiner entiérement. 

J E demande encore ici grace pour les répéti• 
tions. Je rappelle des vérit~s importantes fur 
lefquelles porte tout l'édifice de l'un & l'autre 
gouvernemel\S , & q_u'on ne faaroic trop. in• 
culquer. , 

• 

• Thcfe La fouveraineté efi une par fa nature, puifqu'il 
, Jlrnuvée ne peut y avoir qu'un feul fouverain dans chaque 

par les r • 11 l'. dé tù prilicipell gouvernement (1) ; & 1on umté eu 100 e r 
riu droit ce principe unique, que le fouverain a.yant été 
public. inHitué pour maimenir l'ordre dans la fociété, 

foit civile, foit eccléfi.aftique, doic avoir toute 
l'autorité néceffaire pour. gonverner (2). Delà 
ces ti-ois conféquences naturelles, I•. que le 
fouverain a rtçu une égl\le j orifdiélion far toutes 
les parties de fon adminifiration fa). ~Q. Qu'il a 
reçu une égale jurifdiéèion fur cons ceux qui 
compofent la fociété (4). 3°. Qu'il a reçu une 

' r 

jurifdiéèion abfolue , pour fiuuer en dernier 
reffort fur les chof~s & f or Jes perfonnes (5). 
On ne peut donc déroger à aucun de ces droits , 
que par des fyllemes qui attaquent cette ra1fon 
d'ordre, de juH!ce & de bien public, qui fonqe 

e I) \8y. ci-dennt tom. I ' F•I· 4l· 
( 2) lb1d. pag. 33. l 

~
l) lbid. 
4) lbid. pag. 46. 
s~ lbid. pag. 34· ' ( 

I I 
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qUJ SON'T LA BASE DES 2. PUISSAN'CES. 27 
la fouvcraineté, ni fans renverfer par des confé· 
qucnces néceffoires la fouveraineté métue. c•eli 

•la maxime· de Puffondorf ( l) & de tous !es poli-
1.\1ue5. Rendons cette vérité plus fenfible par 
des exempks. 

Suppofons qu'on prive le fouverain du droit 
de fairt: la guerre, parce qu'il peut en :i.bufer; oll"' 
lui conteHera par la memc raifon le droit de faire 
des lo ix, le droit de j uger, le d roit de punir , le 
droit de mettre de$ impòts, le droit d'inHituer des 
ofllciers pour l'admini!lration publique , parce 
qu'il pourra abufer de tous ces pouvoirs. Suppo
fons q ue le militaire puiffè fe foulìrairc à fon tri
buna I, Jorfqu'il fora accnfé de manquer aux de
voirs de fon état, pour n 'fare j ugé q ue par !es offi
ciers de fon corps; le gouverneur de province, 
le magifirat, le mimfhe, tous !es autres officiers 
du prince prétendro'lt à de pareils privileges: & 
s'ils ne font pas- jufiiciables Ju prince, ils de· 
viendront indépendans. Dès-lors, plus d'union, 
plus d'harmonie dans l'adminiflration publique. 
Suppofons que, fans canttHer au fouverain fa 
fuprème autorité, Ics officiers prépofés à cer
taines parties de fon gouvernement, prétendent 
l'affujettir à leur jugt.ment, tous les autres• 
ofliciers du roi prétt:ndront :m mème droit , 
dans la panie de l'adminiftration qui leur fera 
confiée ; car il n'y a pas plus de raifon de ref
treindre le pauvoir du monarque dans une par
:èe de fon gouvernemenc, que dans les autres ; 

(I) Ilis pojitir appurebit fjrllam tjft ir.ttr om"fzu parta 
fummt' ivtpuii ,·onjur.f/iolltm, ut una ab alttra non Jiio.Jlit 
.:11tll1, ~;JÌ rtgul,uiJ furma civttatis corrumpatur, & irregu
•~re corpus rtjùltt.t, mald firmo dumt11;rat raélo ,·oh -rrens, 

• ~'u!ìi!n~orf. D- jurc N11t. & f;cm. lib. 7 1 ca~·.4, S·. i 1 .• • 

• 

• • • ,. 
• 

.. • • 

• 

.. 

.. 

o 
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28 lNDIVISIBILITÉ T>ES PRINCIPl.S 

& rnus deviendrout aiufi autant de fOuverains , 
l J'excr.ption du monarque feul. . 

Faifons une autre fuppofition dans le gouver! 
nernent eccléfiallique, & commençons par l'en .. 
feignemem, 

Toute la religion eft fondée fur la foi. La foi 
"'Cfi fondée for l'infaillibilité de l'églife; car il n'y 
a point d'autre moyen pour s'affurer des vérités 
ré\·élées que l't!nfoignernent de l'églife ; & l'en .. 
feignernent de l'églifo doit ètre infaillible pour 
diriger notre foi (1).1\'Iais fi l'églife peut el'rer 
fur un foul point de doéhine , elle pent errer 
fur les autres points dogmatiques, & fon auto
rité n'eft plus fuffifante pour nous diriger fur 
les articles marne les plus effemiels de notre 
croyance, fur la Trinité, fur l'lncarnation, fur 
la préfence réelle, fur le péché origine! , &c. 
S'il m 'eft perrnis de défobéir à .un fcul de fes 
décrets dogmaciques, j'ai ,la liberté de lui défo· 
béir fur !es :rntres; & il n'y a plus de foi. Si Ics 
paOìons, fi les intrigues, fì l'imérèt perfonnel 
peuvent lui faire trahir une feule fois la vérité, 
je ne puis plus appuyer ma croyance fur fon au
rorité, & il n'y a plus de foi. S'il efi permis de 
'rneme des exceptioni aux promeffes abfolues 
& générales q ue J. C. a faites à fes A pòtres, 
d'etre avec eux lorfqu'ils enfeigneront, jufqu'à 
la confommation des fiecles ; on pourra rei: 
treindre ces promeffes, felon le befoin, par des 
exceptions arbitraires , tomes les fois qu'o11 
voudra r~ fouihaire à l'autorité de fos j ugemens. 
Sclon

1 
lès Prote!lans, ~es promeffes n'o11t été 

faites qu'à condition que les éveques a!_"'pone-

t (1) Voy. ci·devant tom.:;, rag. 58 & :o!l. 
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roiem toutes les dif pofitions requifes pour mé-,.. 
riter l'aflìflancc divine; felon d'autres ., elles 
tt'ont été t9aites qu'à condition qu'ils employe
roient un férieux examen, à condirion qu'ils 
confulteroicnt leur clergé, à condition qn 'ils fe 
conformeroit:nt aux vreux du peuple, à condi
tion qu'ils ne fe détcrmineroient ni par des" 
motifs humains, ui par de faux principes. L'af. 
fHlance divine fera donc toujours problématique, 
Je jugement des premiers pafieurs toujours dou
teux, fes décifions toujours inf uf-fifantes pour 
régler ma croyance; & dès-lors plus de foi. Si 
l'églifc, quoiqu'infaillible fur le dogme, peut fe 
tromper fur le fens propre des termes qu'elle 
emploie ponr me foire connoitre fa doéì:rine, je 
n'ai plus de moyen de m'affurer dc la doét:rine 
de l'églife, puifqueje ne puis m'en infhuire que 
par !es termes qu'elle emploie dans l'enfeigne
ment; fon ~utorité me devient infuffifante ; & 
dès-lors plus de foi. Si )es décrets de l'églife 
n'acquierent le fceau de rinfaillibilité qui regie 
notre croyance, qu'en vertu de l'autorité du 
fouverain , ces décrets ne peuvent donc avoir 
par eux-mémes une infaillibilité évidente : s'ils 
ne peuvent l'avoir par eux-mémes, ils ne peu• • 
vent J'avoir non plus en vertu de l'approbation 
<;lu fouverain, qui n 'efi pas infaillible, & ils font 
encore infuffifans ; car je ne puis ètre obligé 
de croire en Fré\nce, ce que je ferois difpenfé 
de.croire cn Angleterre; & dès-Jors plus de 
foi. Si le prince a le droit de déterminé'r, quels 
font !es décrets qui portc1t le caraétere de regle 
de foi ~ ji eft mattre de ma croyance, puifql1e 
"~e.fi for ces décrets que je dois la régler: il peut 

·m'obliger à •cceptcr comme regie de foi une • 
• • • • 

• Il 

.. 
• 

• • 

(, 

... .. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



~ò INDIVISIBILITÉ DES P1Ul'\CIPES 
formule hérétiqne; il peut m'obliger à rejeter 
com me faux, ou du moine; camme fJ1fpeB:, un 
dl!crec émané de I églife univerlelle. S'Il a le droié 
de déterminer quels font !es décrets qui porttnt 
le caraB:ere de ,regle de foi, ce droit n 'apparcient 
qu'à lui feul, car il ne peut y avo1r denx fou-

.. Verai11S (I)·; fi Ce Jroit appartient l deux puif· 
fances différentes, à laqnelle des deux dois~je 
obéir dans le cas d'oppoficion? Si ce droit n'ap· 
p:irtient qn 'au fouverain feul , l'églife n 'aura 
plus de moyen pour éclairer la foi des peuples, 
Jorfque le fouverain infirmera fes jugemens, en 
déclarant qu'ils n'ont pàs !es conditions requifes 
pour former une autorité infaillible, & la foi 
fera anéantie (2.). Si l'églife n'a pas le droit de 
publier f es décrets dogmariques , elle n 'aura 
plus !es moyens fufiìfans pour infiruire !es peu· 
ples, puifqu'elle ne pourra plus ni leur faire 
connoicre l'autorité qui doit déterminer lenr 
croyance, ni garantit les peuples de l'erreur des 
fedaires : les fideles feront dans l'incer·itude, 
& leur foi périra (3). Venons à la j urif diétion. 

Qu'on admette une fois que te! objet de la 
ir religion eft du relfort du magiftrat , parce 

qu'il efl extérieur, ou parce qu'il intérelfe 
l'ordre civil; tout le gouvernement de l'églife 
relfortira par cette raifon aux tribun1ux fécu
liers' & l'églile n'aura plus à cet égard' meme 
de jurifditl~on fobalterne, qu'en vertu de la 
miffion du prince (4). Qu'il foit permis d'af· 

I ) 

' { 1) Voy. ci-devant part. 1, chap. 1 , max. )2 1 p. 4J· 
(2) Voy. ci-devant tom. J, pili{· 361. 
(:>) lbid. }'ag. 415. ' 
(4) Ibid. r~g. i· 
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QUi SONT LA DASE DES 2 PurSSANCEs. s l 
fujettir les éveques, dans l'exercice de quef.. 
qu'une d~ leurs fonélions fpirime1Jes ,"à l':m-

• torité du magifirat, ils pourront l'écre dans 
toutes leurs fonélions, puifqu'elles font tontes 
de mème nature, toutes dans l'ordre de la re
Jigion , toutes infiituées immédiatement par· 
J. C., toutes direcl:ement relatives au bien 
fpirituel des peuples ( r). Que le magiftrat air 
droit de connoicre d'une partie de l'adminif
tration f pil'ituelle, & de réformer à cet égard 
la puiffance épifcopale, parce qu'ellc peut com
mettre des abus; il pourra connoicre de t0ut, 
méme de I 'enfeignemenc , mérne en dernier 
relfort, puifqu'il n'y a aucune partie de l'ad. 
minillration fpirituelle dont les éveques ne 
puiffent abufer ( 2 ). Que le magifirat, comme 
interprete des canons , ait droit d'examiner fi 
Jes évèques gouvernent conforrnémem à ces ca· 
nons, '& de les affujettir à cet égard à fonjuge
ment ; il pourra les alfujettir fur tous les objers 
qui concernent leur gouvernemem, meme fur 
la doétrine, puifqu'il n'y a aucun objec de ce 
gouvernemenc qui ne doive étre réglé par les 
canons (3). Dès-lors toute la puiffance de • 
l'églife fe trouvera <:ntre les mains du magif
trat ; dès.Jors l,églife ceffera d'exifter , puif. 
qu'elle ne peut exifier qu'avec les atrributs 
d'une puifiànce qui lui efi eifemielle; dès-lors 
les peuples n'anrom plas de guides dans l'ordre 
d1.• la l'eligiou, puifque le magillrat, qlti pren-

• • 
lf • 1# 

( 1) V W· ci·cie\•ant tom. 3, cbap. 4, § , 1 , pac. 2ot 
& Ics raragrnrhes fuiv. ~ 
.. t~) V oy. Ci· dC\'Bllt tom, ~I rag. J61. 

(J) fbiJ. • .. 

Il 

<• 

• 

• 

.. 
• . . Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



:11 hmt\'1~nm,1TÉ DES Pn.1Nc1P~~ 
èra les rénes du gou\'ernement; n'ayant point 
de mif1ìon, n'aura qu'une autorité fi

0
d:ive, qui 

ne fora plus celle que J. C. a inflirué pour 
conduire les peuples dans la voie de 1es com
mandemens. Un prince religieux empechera 
fans doute qu'on ne tire ces funefles confé
'quenccs des principes déja pofés, ou du rnoins, 
il empéchera qu'on nt! !es réduife en pratique; 
mais la vie des meilleurs princes a un terme, 
Jes principes fubfilteront; & !es cunfcquences 
néceOàires Ce ,iévelopperont un jour dans des 
circonlbnces qui- pourront ra~ oriler l'efpric de 
rcbelliun. Une contlitution v1cieufe pcttt bien 
laiOer j ouir d'une lànté apparente; mais fi on 
n'extirpe le vice, j'annonct: d'avance unt! Jjf. 
foluti0n prochaine, & un anéantiffement total. 

Les ennemis de l'églifc obt iendroicm don e 
tout, s"ils ponvoient emamcr fon autorité : 
ellt! perJroit wut, fi, par refpctl humain ou 
par foibleffo , elle renonçoit à un Ctnl de fes 
drons effemiels. 

'fhcfo Par combien d'anifices Jes Ariens obtien· 
l11011

t
1
•ée nem Jls epfin, dans un conci le nombreux, la rar es . 

f•iu. r fnppreffion du terme confubjlant1el (I)! A vec 
quelle adreffe enfuite fe fervent-ils de ce ména· 
gemcnt , pour attaquer la divinité du V t•rbe ! 
Qut! de progrès fait la féduction ! Qu'elle caufe 
M troubles ! Qu'elle col'.ìte de tra\·aux & de 
combats à l'églife ! Qu'elle fait ré1>andre de fang ! 
On a v.u , dans ce dernier fiecle , des homtr..!S 
publiq.•1ement révolcés co1itre les décifions les 
plus authentiques <lu-corps ép1fcopal , décla
mh contre la prétendue !evérité d'uu fouve-

( 1) VoJ, ci-der:int tom. 3, pag. ~H" & fuiv. 

• 
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12u1 soNT LA nASE nEs 2. Pu1SSANCEs. 33 
rain pontife, qui vouluit les féparer extérieure .. 
mtnt de fa communion { 1 ). On a vu cr.s hom~ 

• mes arcificieux fc faire un ticre pour autoriier 
Jeur défobéiffance, de cous les ménagemens 
de condefcendancc qu'on avoit employés pour 
)es ramener. Le fouverain pomife profcrit cinq 
propofìtion~ extraitcs du livre de Janfénius; 
imitulé : A uguflinus ( z ). Les feftateurs de 
J anfénius ne pouvant auaquer ce j ugement 
adopté par l'églife, conV!iennent que Jes pro
poficions font jullement profcrites, & que l'é· 
glife efl infa1llible fur ce point de doé1rine; 
mais ils prétend~nt qu 'elle s'eft trompée fur le 
fait , c'ell-à ·dire , en attdbuant au livre de 
J:infénius les erreurs renfermées dans les cinq 
propofitions. Pour leur òter ce fubterfuge , le 
pape donne Utle nouvelle bulle, portant m1 

formulaire où les propofitions font condamnées 
dans le fens dn livrc de J anfénius. Les réfrac
taire; foufcrivent le formulaire; mais avec la 
difiinéliou du droit & du fait ; & ils foutien
nent conformément à leur fyftérne, que la 
fOufcription. écant relative à la nature des ob
jets, ne renferme une adhéfion intérieure qu'à 
l'égard de la condnmnation des propofitions du • 
livre de J anfénius, & qu 'elle n 'exprime qu 'un 
filence refpeB:ueux , quam à l'attribution de 
ces propofitions au livre de Janfénius. 

Quatre éveques donnent des mandemens 
p• ur appnyer ces prétemions, & attire:: t Lt· 
tcntion d.u fouverain pomife, qui fe ti ff oL à 

• • 
( 1) Ballle l 1ajlorc/1s ojjicii donnle p3r Cltment {x,. 

9 1• 1713. 
( 2) Voy. ci:.le1 ant ton• ... 3, p1g. JOB. , 

1'ome IY, Parti~ JY. C 
• 

• 
• • 

• 

• 

' 
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34 lrrn1v1SIBILITÉ DES PRINCJPES 
procéder com re eux par les voies canoniquer. 
115 s'dforcem de r!ét0urner l'anathéme en af
furant te' Saint· Pere qu'ils fe font d~cerminés , 
enfin ~ quoique avec bien de la répugnance, 
à loufcrire purement & fimplemem le for
mulairc , conformément à la foufcription des 
autres éH~ques ; Clément IX fe contente dc 
leur affcrtion, & les reçoit à fa communion, 
fans exigt:r la communicacion de leurs proccs· 
v'erbaux ( 1), ni mème la révocacion de lcurs 
mandcmens, pour leur épargner la honte d'une 
rétra.'.:tation pnblique. Nlais à peine fom-ils 
réunis avec le fainc-fiege, qu'ils font paroitre 
leurs procès-verbaux , tr1omphent de la cor.
defcendance du fouverain pontifo ; & leurs 
feél:ateurs pub li cm q ue le pape ayant laiffé fub
fil1er les procès YCrbaux, où on avoit inféré 
Ja difiinttion lrn fait & du droit, il n'exigc 
réellement qu'un filence refpetluenx à l'égard 
du point de faic. Telle efi: la décifion du fa. 
meux cas de con!c1ence , proferite par la bulle 
1.Tineam Domùzi Sabaotlz, en I 70 5. 

Le livre des Réjle:rions mora/es faic fl;\'ine 
• fous une autre forme, !es erreurs condamnées 
1.1ans Janfémus. Clémenc Xl cenfure par fa 
bulle Unigenitus , cem & une propoficions 
extraites du livre. Mais ici encore nouveaux 
fupcerfuges, nouveaux ménagemens, & 11011· 

vel abus de la condt!fcendance des éveques. 
Lcs difciples de Quefnel s'élevem d'abord 

contre ~~tte bulle, en lui imputant de prol~ 
cri re l" ... mour de Dieu, & la néceffoé dè la 

( 

. 
(1) Voycz ce 11ui a été 1\it là. ~elfus, ci. del·~~ 

tùr • .3 , flS· 330. 
' 

/ 
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QUI soNT LA BASE m;s 1 PmsSANCES. 35 
grace, & d'autorifer la révolte dcs fujets cÒg.. 
tre leurs.mattres légitimes. lls fe plaigflent que 

• ]es cenfures refpcaives n'éclairent pas fuffifam· 
·mene la foi des fideles ( 1 ). Qu:;rame évèques 
e:xcraordinairement affemblés en 1i14 pour 
l'acceptation de la bulle , voulant fai re celfer ces 
plaintt!S, publient une explication Je la doélrine 
dc la bulle, pour la juflifier des crreurs qu'on lui 
attribue, pour éclairer Ics fideles d'une maniere 
plus difiinéèe , & pour prévcnir la f éduftion ; 
& le parlemem , en enrégiltrant les lettres pa· 
tentes qui portoient acceptation de la bulle , 
ajoute entr'autres: Que Jous préte:rte de la con
damnatioll ( des cent & une propofitions), on ne 
pourm jamai.r prétendre que lorfqu'il s' agit de 
la fidélité & de i' ohéij{ance due au. roi, de l'obéij: 
[ance au:r: /oi.r d~ l' éttzt, & autres devoirs réels 
& 'llÙitable.r, la crainte d' une excommunù:ation 
injufle ,puiffe emptclitr les fujet.r de !es accom.• 
plir. Cette claufe n'avoit cenainement rien de 
~ontraire-à 1:1 doéèrine de la bu Ile , ni des évéq ues 
qui l'avoienc acceptée ; & par certe raifon , la 
réclamation contre cette claufe eùc été non· 
feulement inutile , mais cncore fufcepuble 
d'une interprécation injurieufe à la fìdélité du• 
clergé. 

Cependant les difputes continuent, & on 
perfuade au prince que ponr Jes faire celfer, 
il faut arrOter l'indifcrétion du zele. Delà le 
ftlence qu'il impofe, & la défenfe qu'il fait aux 
uns & au-X autres de fe qualifier reCped~vement 
d'hér~tidues & de fchifmatiques (2). Ce tempé-

• • ( 1) Voy. ci-cle\•ant torn. 3 , pag. 285. 

• 

(2) L.mc,~ patcr.tes dc.1717. 

• 

.. 
• 

• 

• -
• 

• 
• 

• 

• e,, 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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36 INDIVISIBILITÉ DES Pa.1NCil1ES 
ratnment eut un effet tout oppofé à ·ce lui qu'on 
s'étoit pfopofé. • , 
~:.e pape donn~ en 1718 fa bulle Pajloralis 

of/ìcii, pour féparer les réfraél:aires de la com
munion extérieure de l'églife. Par le méme 
J1iotif de paix, le magifir.t s'oppofe à l'accep
tation de la bulle. li fait plus, il en appelle 
comme d'abus ; & les éveques ne fe troovant 
plus foutenus à cet égard par la puiffance tem
porelle , croient que dans les circonfiances ac
tuelles , la publication de la nouvelle bulle occa
fionneroit des troubles encore plus fàcheux. 
Cette condefcendance n'a pas un effet plus 
heureu:t. 

Les oppofans infitlent toujours for la pré• 
tendue obfcurité de la bulle ; ils demandent de 
nouvelles explications, foos prétexte que les 
premieres n'étant que l'ouvrage de quarante 
évéques excraordinairement afièmblés , & qui 
n 'étoient poiot dépotés par leu'rs provinces , leur 
expofition ne pouvoit étre regardée comme la 
doCì:rine du clergé de France. Les évéques 
affemblés en I 7'1.0, ef pérant de les ramener par 
Jeor condefcendance , publient un corps de 
doél:rineconforme aux explications: & le prince 
donne une déclaration pour l'acceptatio11 de la 
bulle. 

L'unanimité morale do corps épifcopal pour 
eette acceptation, ne pouvoit plus etre con
te!lée fous aocun prétexte. Les évéqnes oppd
fans é'r(itent réduits à un très-petit 'nombre. 
L'un d'eux (1) fe difiir.gua fur tous le~ al1tres, 
paf un mandement cenere la bull~ Ulligenitus • 

.. l 

. (I) M. ae Soanen I é\•è4ue de Senez: 
' 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

1,.!UI SO.NT LA BASE nEs 2 Pu1ssANCEs. 57 
Les deux puiffances fe réunirem pour réprirner 
le fcand?.le. Un concilc aflèmblé à Em1'run, cita 

• J'évéque ; & après 1lvoir épuifé inutilement 
toutes les voies de la douceur, il procéda enfin 
contre lui : & foic par ménagement pour le 
coupable, foit par rel'petl pour le caraélere 
donc il étoit revétu, il fe contenta de le de
pofcr. 

Les réfraéì:aires ne manquerent point dc fe 
répandre en inveélives & c01Jtre le concile & 
comre Ics jnges en particulier. lls le plaignirent 
qu'on vouloit les forccr à reconnoitre comme 
une r!.!gle ùe foi , un décret qui n 'articuloit pa.s 
précilement quelles étoiem les propofìtions hé
rétiques, ni par conféquent ks poims de foi 
oppofés à ces propofitions. 

Cette plaìnte capcieufe donna lieu d'exami
ner fi effeétivement un pareil décret devoit étre 
qualifié de regie de foi. Tous ne convinrent 
pas de la dénomination (I), quoique tous con
vinffent qu'on devoit au décret une foumifiìon 
imérieure, comme à unjugement doélrinal. Le 
prince l:i.iffant à part cette que!Hon de mots, 
publie une nouvelle déclaration, porrnm que 
la bulle eft lai de l'églift & de l' état cn matier~ 
de doé!rzne. iVfais bien loin de ramener les 
oppofans, on ne fait que leur fournir de nou• 
vt:aux prétextes pour perfévérer dans leur dé
fobéiffance ; & ils n'ont ceffé d'argumemer 
•Jepuis contre l'églife, en fe fervant de tous les 
moyens •que les ménageme119 de la 1foJ ceur & 
de I~ cl~arité avoient iofpirés au clergé pour 1es 
écla1r.r. • 

• • 
• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
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38 lNDIVISlBILITÉ DES Pu.1Z'C1PI:S 
• Vous avez expliqué la bulle , onc ils dit aux. 

éveques\ vous avez clone reconnu qu:elle étoit 
<>bfcure, & par conféqnent infutlìfance pour ' 
formt:r un décret dogmatiquc. 

Les parlemens onc modifié cette bulle ; or 
\Hl décret Jogrnatique de l'églife univerfellc 
n'eft poim fulceptible de modificalion : dune 
celui-ci n 'efi point un décret doéì:rinal del 'églift: 
univerfolle. 

La bulle P afloralis o.fficii, qui excluoit !es op· 
pofans de la cornrnuuion tXténeure de I 'égh!è, 
a été unanimement rejt.tée : donc les oppofans 
font cncore dans la communion de l'égli!e . 

J .e prince a impofé filence !Ur les comefla· 
tions qui s'élevoient à ce fujet : donc les ap· 
pell:.ins re font point obligés ~ la rétraélation de 
leurs appels. Le prince ne peut impofer filence 
fur le:. décrets dogmatiques : clone ayam im· 
pole filence fur la contlitmion U11igenitus, cette 
conttitmion ne peut regarder h fui. 

Vous a\ ez donné dt: nouvelles e:xplications 
dans un corps de doélrine. Vous avcz donc 
reconnu que les premieres ne fuffifo1em p.oint. 

~ Vous avez mème a \'Oué que ni les unes ni les 
2urres n'avoient affez d'aucorité pour c:ipth•er 
]a foi des peuples. L'acceptation qui n'a été 
fai te que rel:uivement à ces explications. n'obli· 
geoit donc point à une adhéfìon intérieure. C'é
toit un accommodement emre )es parties, non 
une l~i. La déclaration de 1720 n'a fair qt1'..! 
foeller ,.~et :iccommodement de l'au'torité du 
prince, & n 'a pu dom~er aux explicaQors un~ 
infaillibilité qu'elles n'avoienr point. l• 

La déclararion de 1720 ne con\iamne pas lts. 
, appels interjettés de la• bulle, e~le. lcs prohibe 

f 

} I ,, 
·~ o 
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QUI SONT L.1 MSE DES 2 PUJSSANCES. 3? 
feultm~nt pour l 'avenir • en conféquence ~e 
l'accomll"odement ,\es deux p:mies: cis appels 

• ne font donc poinc irréguliers ; & l'accommo
dement n·ayant point cu lieu, les oppofani out 
recouvré leur liberté. 

La bulle ne peut étre qualifiée de regie de 
foi, puifque les éveques acceptans font d1vilés 
au fujct ,\e cette dénomination, & que les or
donnances défendent de lui en acmbuer le ca
raécere : elle ne forme clone qu·une loi de di!: 
ciplin~. 

Le concile qui a condamné l'éveque de Se
nez , l"a rédtm ~ la cornmunion laique ; mais fi 
la bulle avoh autorité, il dcvoit encorc le 1épa
rer de fa communion, puifque ee dél:ret déclare 
les réfractaires excommuniés. 

Ces railònnemcns, queiques frivoles qn'i1s 
foient, forment aujourd'hui la principale Jé
fenfe de nos adverfaires. li n~ faut cepen ... iant 
qu'une légere attention pour fe convaincre de 
la fouffeté de ces raifonnemens. Nous nous IJor
nerons ici à des répontès fuccintres. 

i 0 • Les quarante évèlJ ues accepcans donnent 
des exp:ications de la bulle. :Vlais ces explic:!
tions dérogenc-elles à l'autorité de la bull~ e~ 
..!llc-mérnc , qu'ils ont acceptée purem~m & 
fimplement? Les évèques ne peuvent-ils pas 
interpréter, & n'intt:rprctent-ils pas en dfo: 
tous lts jours & les livres faims & les décrt:ts 
•Jes conciles généraux, pour faire connoitre 
la doétfine Je t't;gtife. lnférera t·Orf cfc:l~ que 
les ~n!s faints & ~les idécrcts dogmati4ques des 
concijt.~ ~·énéraux, n 'aient pas formé des !•ori-

• ~ine une autorité irréfra~able? 
2°. Les.uarlemens •nt ll10l1ilié la pulle. Point 

• ~ . e + .. 
• • • • • • • • 

• • 
• • 

• 

o 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



40 lNDIViSilm,nf nEs P1t1Mll'J 
clu tout. Les mo.iifications dans le fens qu'cn 
l't.ntend, font um: addition ou une reHriction 
de la lai; & telles font ordinairement les claufes 
que Ics cours fouveraines intèrent clans l'enré
gifirement des édits qui leur font adrefles Mais 
11os ~dverfaires confondent ici la nature ~ec: 
'claures apporées ù l'enrégifirement des loix c1-
\'iles, fufceptibles de modifications, avec !es 
claufos appofées aux décrets dogmatiques, fur 
lcf q uels le m•gifirat n 'a aucunc j urif diétion ~ 
claufes qui ne peuvent ètre ni dcs refiriél:ions, 
ni des explicacions de l'enfeignemcnt. Celi!.! qui 
:i été inférée dans l'enrégifèrement des lettres 
patentes de I 7 14, ne peut donc étre regadéc 
par fa nature, que comme une précaution pour 
empecher l'abus qu'on pourroit faire de la bulle 
contre l'ordre civil. 

Je dis plus, !es termes méme de la claufe 
font incompatibles avec cette prétendue moJi
iìc:nion. Le magifirat dit qu'on ne pourra ja· 
mais , fous prétexte de la condamnacion des 
ccm & une propofitions, prétendre qu'on peut 
s'affranchir de l'obéiffance & de latidélité qu•on 
doit au fouverain, par la craincc d'une excom· 
munication injufle. Donc afin de pouvoir affir
mer que cette claufe efi: une \·éritable modifica
tion, un correé'tif de la doél:rine de la bulle, 
il faudroit montrer que relon ce décret , Oli felon 
le~ évéques qui l'ont accepté, on pouvoh man-. 
quer à la foumitlìon & au ref peéè ù l'égar~t de; 
fouver~ns légitimes, pat· la craime ~·une ex· 
communication. Or on défie h:irdime1u nos 
adverfaires de le prouver. On leur montrr méme 
Je comraire par le corps de doéèrine & par ks 
)!XplicatÌO~S que )es éve'ìues Ollt pullliées. J. C 
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dit d:ms l'E\·angile, que celui qui ne hait pas 
fon pere & fa mere , ne peut étrt fon difçiple. ~ 

• Jes ennenfa de la religion prtnoient deÌà occ!.
fion de publier que l'Evangile commande la 
haine à l'égard de nos per es & meres, & fi le 
magifirat enrégillrant l'Evangile, ajoutoit cette 
claufe, qu'on ne pourroit prendre de la loi d~ 
J. C. un prérextc pour ha1r fon pere & fa mere ; 
le magifirat lèroit-il cenfé a voir rnodifié l'.Evan
gile? Suppofé rnème qu'on le prétendit, cene 
modification pourroit-clle aftoiblir l'autonté 
de loi divine;:. Or les décrets dogrn:niques ont 
par leur namre tome l'autorité qu 'ils doivent 
avoir en verto de la millìon de J. C., indépen
damment des arréts des parlemens. Jamais l'é
g1ife ne confemira à dcs modifications qui ref
treindroient ou qui corrigeroient les décrets 
dodrinaux: & jamais les éveques n'ont adopté, 
ni n'adopteront, \es claufes qui feroient regar
dées camme <les correftifs de leur doéèrine. 
De pareilles modifications ne pourroitnc donc 
faire autorité pour argumenter contre les dé
crets dogmatiqne5:. 

3°. La bulle J>af/oralis officii, qui féparoit 
les oppofans de In commumon extérieure d• 
régli1e, n'a pas été reçue en France. 1'lais 
s'enfuit-il que les oppofans ne fulfont déja véri
tablemem excommuniés i- Eh! pouvoicnt-ils ne 
pas J'etre dans un royaume qui avoic reçu la 
•rnlle Umgeni1us, par laquelle Ics réfractairei 
étoient .1éclarés exprcffément e:xcoum1uniés, 
quand l ième on nd rcgar,ieroit ccttt: b!lle que 
com~/ .une loi de difcipline; puifque !es Joix 

• 41énales canoniques appartiennent inconrdhble-
1nent ~'la citciplinc r. N'v a·t·il poim de diflinc-

• • • c. 

\. • • • • • • • • è 

• • 
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41 lrm1vrstnrLITÉ nr:.s PR.Il'\CJJIES 
tion à faire emre l'excommunicacion imérieure 
portée. dans !es canons , & par laquelle Ics 
coupables font pri\'és de la participation aux 
graces de l'églile, & l'excommunicarion excé· 
rieure, qui confitle princ1palement en ce quc 
Jes fideles ne peuvem point, fans pecher mor-

•tellemem, avoir de fociété avec Ics excommn· 
nit!s dans le culte public de religion. On ne 
charfewit poinc de nos ég:ifos un homme qui 
auroic violé la cloicure religieuCe; cepend:int 
en foroic·il moins excommunié dcvant Dicn ? 

4 °. Le prince a impofé filencc : mais dans 
quelle vuer Ell-ce parce que les qucHions ngi· 
tées de part & d'autres rouloient fur Paccep
tation arbitraire d'un décret fa11s amorité , cn 
mariere de doétrine '}Non; mais dans la vue de 
ramener plus facilement les réfraél:aires ( 1 ). J è 

n'examine poim fi ce moyen étoit conforme all 
bue qu·on fo propofoit : j'obfervcrai feulemcnc 
que jamais ì'églife n'avoic employé de pareli<; 
moyens, & que l'expérience a montré combien 
ils étoient peu propres à procurer une paix 
folide(2).Le prince le reconnoic lui·meme: Les 
oppofans, dic-il, au-lieu de profitttr de rzotre in-

c dulgence, n' orzt cherché qu'à allumer le feu 9ue. 
nous voulions éteindre ; non·foulement ils ont 
inter jeué de TZoui1eaux appe/s; & ils n' om pas 
ceffe d' attatjuer la co!ljlitrition ai1ec la ml me /i. 
rence , par des libelfes auffi' illjurieux au pape, 
aur évéques & à toute l'églifé , que contrazr~s 
au rejjebt qui efl da à notre autorité; mHt.f ils ont 
entreprfs de r~voquer en,doute le pouvo~ qpi ap-

--t1---------------------~~--~[----~ 
(1) Décl:m1tinn de 1720. Pré~mbule. 0 l 

(:) Voy, ci-dcv:.nt rom 3, pog 41-7 , 4:1, 423. 

I I . . 
•• • 
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partient au.r éi1éques, d' inflruire /es fide/es de 
la foumiflz:m qu, zls do ii ·ent tÌ la bulle U nige· • 
1ticus ( 1) Le prince déclare en conféquenc\!, 
que fous prétexte du filence qu'zl avoit impofé, 
on ne poui1oit prétendre que fon in._temion ait ja
mais ét.' d empéclzer lts archei1c'quès ou fréques 
d'irzf/ruire /es ercléjiafliques & !es fide/es conjiés" 
à leurs foins fur l'obligation de fe foumettre à la 
conflitu11on Unigenirns (2) . Cela auroit palle, 
en effot , !es bornes de fon pouvoir. 

5°. Le cl ergé a don né des noU\·elles explica
tions dans un corps de dochine. Donc, ajoute
t-on, les premieres étoient info!tìfames; clone 
el les étoicnt trop ob!Cures; & on ofo parler de 
la forte, après qu~ le prince a déclaré lui-mème 
que la conflitution ai1oit étJ accompagnh d'ex
plications fi authentiques (3) , que ceux qui 
avoient eu jufqll'alors des ptines & des di.lfi
cultés, ne pourroie!lt plus héfiter à s'y foumettre 
& à fa conformu à la voi:c & à l'e:remple de /eurs 
pajleurs (4). ])'a1lleurs nous a\'ons déja moutré 
que l'autorité du décret ét0it indép.endante de 
toute explication. 

6°. L'acceptation de la bulle n 'avoit été faice 
que relativement aux explicarions. • 

Cela €il faux. Où paroit cn effet cette rela
tion i' Quelle preuve en donne·t·on; & moi ,je 
prou\"C évidemmem le contraire, par le modele 
du dif pofìtif pour l'acceptation & la publica· 
t~n de !a bulle, envoyé par Ics quarame é·.-e-

• • 

(1ì clar:1tiun cle 1730.' Préambule. 
(2) 1claration dc 1no, arr. 4. 

• • (3) Expllcation a~ 1714. 
(4) Dédar:ition tlc 172ce P1é:imhulc. 

• 

!l 

• 
• • 

• • • 
• • 

• • 
• 

• 

I 

• 

Il> .. 

• 
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44 IND1VISIBILITÉ DES PRINCI:PES 

ques, en 1714, à rous les évequcs du royaurne: 
Nous r adlzérant, ell-il dit, à ce f1Ue nofdits 
feigneur.r les cardinau:c, archevétjues & é11!1jues 
ont déja jlatué, & nous y conformant, d.Jdarons 
que nous reconnoiffens avec unee:ctréme joie, da11s 
la conflttution de notre faint-pere le pape , la doc• 

'' trine de /' ég/ife ; tjUe nous llCCeptons a.JleC jò11-
mij/ion & avec refpeE!, la conflitution de notrl 
faint-pere le pape, U nigenitus Dei Filius, en 
date du 8 feptembre d8 l'année r 7 I 3 ; tjlti! nous. 
condamnons le livre des RéAexions lVIorales, 
& les cent & une propojitionJ· tjlli ont ùé e:rtraite.r, 
de la méme maniere & avec les mémes qualijica
tions, que le pape !es a condamnées; que 11011.s 

défenduns à tous les ftdeles, &c. 
7°. La déclaration de 1710 n'a fait que 

fceller par l'aucorité du prince, l'accomrnode· 
ment concercé entre !es évèqucs , en confé· 
quence du corps de dotl:rine, publié par le 
clergé dans la meme année. 

Autre fubcerfoge. Où efi l'aél:e de cet accom· 
.modement, de ceite prétendue relation, d'une 
acceptation relative au corps de doéèrine ? Sera
t·il permis de fabriquer ainfi des f yfiemes fur 

"des faits fuppofés, pour en faire la bafe de fa 
doél:rine, & le fondement de fa conduite envers 
les minillres de l'églife fur les matieres de 
.religion ? Sera·t·il permis d'en former une lai 
à laqut:lle on voudra forcer les éveques & leurs 
coopérateurs de fo conformer? Ell-1! dit un fct:l 
rnot clar.s la déclaration , d'une p:tiei\tje acccp .. 
tation r Le prince y pa:le feulement d~ s accep
ta:;:ions de 40 évèques, en nous af~renant 
qu'elles ont fervi à éclairer & à ramener ph
fieurs opoofans par l'cicpofition d~ la docr.rine 

• 

• • 
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de l'églife, enfeignée dans la bulle. Auroit-il 
mème été oermis de meme des modific;.ations 

0 

~ un décrt!t qui avoit déja reçu le fceau de 
l'mfaillibilité , par J'acceptation de l'églifo? 

8°. La déclaration de 1720 ne condamne 
pas les appels interjettés dt: la bulle; elle les 
prohibe foulement pour l'avenir. " 

lVIais s'ils font irréguliers par leur nature, 
cefferont-ils de l'étre , parce que le prince n'au
roit rien prononcé là- deffi.1s? Or ces appels 
font irréguliers par leur nature, comme on l'a 
prouvé ailleurs ( r), puifqu'ils font interjettés 
d'un décret dogmacique, accepté par l'églife. 
Le prince ne condamne pas expreffément les 
appels antérieurs; mais il veut qu'ils foierit re· 
gardé.s comme J~ TlUi effet (2). Or de pareils 
appels en matiere de doftrine, pourroient·ils 
~tre regardés camme de nul etfet, s'ils étoient 
valides de leur nature? Seroit-il meme au pou· 
voir du fouverain d'anéantir un appel qui feroit 
de droit nature!? La déclaration , dit-on, pro• 
hibe feulement qu'on interjette de pareils appels 
à l'avenir. Prenons afte ~e cet aveu; & deman
dons à ceux qui font forcés à faire au moins 
cet aveu, pourquoi ils jufiifient encore les ape • 
pels intcrjectés depuis cetce déclaration ? pour
q uoi ils en donnent eux-mémes quelquefois 
l'exemple? 

On replique à cela , que l'accommodement 
qui avoit fervi de bafe à la déclaration de 1720, 

n'ayant JS eu lieu, les oppofans ont Peeouvré 
leur u,r 1iere liberté. . Il 

• • ( 1) 'l'om. 2, pag. 482, S37 1 tom. 3, pas. 254 & fui\', 
( 2) Au. :i. . . .. 

• 
• • 

• • • 
• 

• • 
• • 

• 
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46 INDIVISJBILlTB nns Pn1~Cil1ES 
Mais je le répere, le lyHcmc de cet accom

l modePlent efl chirnérique & comraire aux pre· 
miers principes. • 

9°. On efl divifé lùr la nature de la confli• 
tut1011 Unigenitus. 

Point du tout: je ]'ai déja dit ailleurs (I), 
tous conviennent qu'elle u'dl pas fimplem c.nt 
regie de d1fcipline, mais un décrlt dogmati
que, qu ·~1le oblige à condamner imérieurement 
]es propofìtions qui y font cenfurées, comme 
renformant une mauvaife doéhine. On ell fcu
lemem partagé fur la dénomination qu'on doit 
donner à cette con!linnion ; favoir fì un pareil 
liécrct mérite d'étre qualifié de regie dc fui. 

10°. Le concile d'Embrun devoir pri"er 
l'éveque cle Senez de la communion • s'il 
étoit véritablernent excommunié par lc1 bulle. 

Fauffe conféquence. L'évéque étoit vérita
blemenc excommunié : & le concile n'a pas 
levé l'excommunication ~ il n,a pas réduit Pévè· 
que à la cornmunion Ja1que comme on le pré
teml; il s'ell feulernent abflenu en le d6po'ant 
de le déclarer excommunié. Certe modération 
étoit conforme à l'ancienne difcipline dc l'églilt:, 

' qui fe bornoit or.:iinairement à dépofer les évè
ques coupables de certains erimes ; fans qu'il 
leur fuc pErmis cependant de participer aux 
faints mylleres, tane qu'ils pedì!ì.oient dans 
leurs mauvaifes difpofitions, mais feulement 
lorrqu 'ils étoient pénitens. Ec dans ce cas ,e il 
n'eH 1)a'~ néceffaire d'erre relevé fokrt(t-icllement 
de I 'excommunication , pour étre atsm.is à. la 
cemmunion de l'églilè, comme il le fai{.'.iroic, fi 
·on étoit excornmunié par fcntence. 

• ( 1) Voy. ci-Jc\·:int tom. 3 , po3. ( 96. 
I 1 

• • 
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QUI SONT L.'\ DASE. DF..S 2 Pu1sSANCES. 47 
i\'Iais q u 'oppofor à la déclaration du 2 4 aoù1t, 

1730, & à ces termes du 3e article: Koulons 
•;ue tous nos Jujets de quelque étc.t qu'ils foient, 

• atent pour /adite bulle ( U nigenitus) le refpi:él. 
& la Joumijfìon qui font dus au jugement de 
l'églife univerfelle, en matiere de doélrirze '! 

lls répondent que depuis 1720 aucune déci~" 
fion nouvelle n'avoit fixé le caratì:ere & le titre 
de la bulle; & que cependant la puiffance royale 
ne pcut que fuivre les démarches de l'autorité 
eccléfiaflique ... que le roi n'a jarnais voulu 
exiger de fcs fujets , ce que l'églife ne leur 
ordonne point, par rapport à un décret de 
Romc; qu,il n'a pas voulu les priver du droit 
d'examiner, fi ce décret efì un jugemenc de 
I 'égli re uni verfelle, ni les aflreindre, comre les 
)umicres de leur confcience, à y ref peél:er un 
caraélere qu'il n'a point, & dont il n'eil pas 
fufceptible; que c'elt enfin une vérité immuable 
qu'une bulle ne peut étre loi de l'étac, que 
lorfqu'elle e11 incomefiablement loi Je l'égli!è. 

Comme fi l'on dilòit au roi : V otre lWajeflé 
a été féduite; & fa loi efi nulle, parce qu'elle 
efi inj uHe, parce qu 'elle efi contrai re aux loix: 
amérieures _, parce qu'elle prévient le jugement • 
de l'égliCe. Mais quelle efi cetre églife qui doit 
juger & certifier de l'exiClence & de la nature de 
fon jugement? N'efi-ce pas le corps épifcopal 
qui a toujours déclaré que le décret du fouve
rcijn pontife étoit doéhinal, & qu'il exigeoit 
une fou1.1 mon intérieure de r.reur & <Y'f(/prit? 

Ainfì r l'enrégifiremem des lettres. ·patentes 
de 17f , des d6clara1ions de 1730, le par:e
rn: m aura reçu la conllitution Unigenitus, il 
f':iura confac.réc pour la~rotéger : & ~pend:mt .. 

• • .• 
• . . Cl 

• 

" 
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rar cet enrégitlremem , le parlement t.n aura 
cbangé ~a nature, en forte que cette confiicution 
qui efi do.:rrinale, puifqu'elle profcri't les pro
pofitions comme contra1res à la faine doél:rine , 
ne fera plus qu'un fimple décret de difcipline. 

Ainfi le parlemenc aura enrégifiré la déclara· 
\ion de 1730, qui déclare la bulle, loi de l'~glife 
en matiere de doél:rine ; mais à condiLion cc· 
pendant qu'elle ne foroit pas une loi en matiere 
de doél:rine. 

li aura enrégifiré la déclaration de I 7 20, 

contenant l'acceptation de la bulle, mais fous 
la condition tacite d'une acceptation relative 
au corps de doétrine donné par le clergé; rcla· 
tion qui n'exifie ni dans la bulle ni dans la dé· 
claration, ni dans l'enrégifirement , & qui ell 
généralemeut contredite par le corps épifcopal, 
à qui on attribue cette relation ; & cette pré· 
tendue condition devra fervir de regie au gou· 
vernemenc eccléfiafiique, & au gouvernement 
ci vii; & deviendra la bafe de la croyance des 
fideles & des paH:eurs eux-memes ! 

Ainfi la conftimtion ne fera qu'une Joi de 
difcipline qui oblige à un fi1ence refpeélueux; 

'mais à cendition que la loi du fìlence n'obligera 
que ceux qui obéilfent à cette conflitution, pour 
les empecher d'en prendre la défonfe contre les 
réfraaaires qui aurom la liberté de l'attaquer. 

Ainfi il tera décidé que la conflitution ne 
doit point écre qualifiée de regie de foi ; parcc 
que le~ évèqnes ne font poim d'accor1.h;1nr cette 
qualification. Cependant, quoigue lesn,1vèque5 
enfuignem uuanimement q ue ce décret è-.{ un j u· 
gement dogmatique, quoique le prince le déclarf. 
folemneilC'ment, quoiq1~e les parlemcns. emé-,. 
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gifirent la déclaration, & malgré lc:: concours di 
toutes les puilfances , la confiiunion ne fera pa~ 

• encore mt jugement dogmatique. ' 
• Ainfi !es réfratl:aires foront valoir les loix du 

prince fur les articles qu'ils croiront leur etre 
fa\·orables; & ils rejeteront celles qui !es obligent 
à l'obéilfance, en fuppofanc que celles·ci font· 
contraires aux premieres. Le prince dira: Telle 
étoit mon incention dans la loi amérieure que 
j'ai pnbliéc, tel efi le véritable fens de ma loi : & 
on pourra lui dire : Vous vous trompez, fire ; 
& nous \'Ous déclarons que vos intemions n'ont 
jamais été bicn connues que de nous feuls . 

Ainfi lorf que le pape & les évcques, lorf que 
les conci\ es généraux ferom des décrets, & 
qu'ils vicndront !es propofcr aux fideles, com me 
regie de leur croyancc ; on leur dira : Ce n 'efl: 
point à \'OUS , mais au prince à caraéèérifer la 
nature de pareils décrets. Quand le prince vo u• 
dra caraéìérifer ce décret par une loi, on lui 
dira : Ce n'eil: p2s à vous, c'efi à l'églife à en 
déterminer la nature. Enfìn lorfque l'églife, 
le prince & les parlemens fe réuniront pour lui 
donner la dénomination de jugement dogma
tique de l'églife univerfelle; on dira encore au:t • 
uns & aux autres : Il ne vous efi pas permis de 
forcer la confcience des fideles, ni de !es priver 
du rlroit d1examiner fi le décret a véritablement 
le caraélere que vous lui attribue'{, & de fuivre 
1i·de{fos leurs lumieres paniculieres; mais cette 
liberté ~fl: que pour nous feuls ; & Jì .vous, 
éveques vous \•oulez vous décerminer al'fflì par 
}es luftl' res de votre co11fcieuce, dans le gou .. 
vernem nt de votre troupeau, par le refus des 
•,g~:ices de l'églifc, alors vous vuus rendez coli• 

1'vm1 lfl~ /'artie I!''. D 
• • • 

• • 
• 

• 
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50 lNDIVISIBTLITÉ DES P1UNCll'ES 
pables de défobéilfance à notrl! propre juge
menc. · 

Ainfi la déclaration méme de 1730, porrant 
que la bulle en une loi de l'églifo & de l'état, en 
matiere de doftrine; cette déclaration, quelque 
expreffe qu'elle foit ; cette déclaration, quoi~1ue 
enrégi!lrée dans tous les parlemens du royaume, 
n'c!l pas plus refpeétée que la bu'.le clle-méme, 
de la part de ceuxqui femblent n'admettr\! d'autre 
regie de leur croyance, que ]es édits du prince, 
& les arrecs des parlemens. Ils imaginent de 
nou \'elles fubtilités pour fe fouflraire à cette dé
claration, & à l'arrèc d'enrégiftremenc. 

Ainfi par la comradiél:ion la plus fingu lh:re, 
la plus manifelte, la plus odieufe, ces mémes 
hommes qui s'obftinent à foucenir encore aujour-. 
d'hui que la confiitution · Unigenitus, n'elt 
qu'une loi de difcipline, ces hommes qui fem
blent borner toutes 1 eurs précentions à ce point 
de droit , & qui, par conféquem, font obligés 
d'avouer que cene c::onfiitution, comme loi de 
difcipline, oblige au moins à un filence refpec
tueux, ont prétendu forcer au filence, non pas 

:- précifément ceux qui réfii1oient à la loi, mais 
ceux qui l'avo:em publiée ; & cela concre la 
nature de touces les loix, qul par elles-mémes 
autorifent les légiflaceurs à les faire connoitre 
& à les défendre. Car il elt de la nature de coutcs 
les loix d'etre rendnes publiques, & d'étre con· 
nues : il ell contre la nature de la loi 'lu'on t.e 
puiffe ~n défendre l'autorité, ni en ~aire con· 
noitre la fageffe & la nécefiìté. On a <\~')r.c pré
tehdu obliger les ·évéques acceptans atÌ filence, 
quoique le prince eut déclaré expreffément p:1r 

. l'article 'f de la déclaration de 17·30, que fon 
" 

• 
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intcmion n'avoit r•itnt été d'empécher }es évl-

• ~ues ( ni ff.lr conféquent !es mimHres qu'ils com
rnettoicnt ) d'inflruire les eccléfiafiiques fur 
l'obligation de re aoumettre à la bulle (I). Enfìn 
la loi du filence n'a plus été favorable qu'aux 
réfraé'taires. On s'eil permis d'appeller folem_. 
nellement du décret, de déclamer & contre le 
décr1,;t & contre ceux qui l'acceptoient. On s'e!l 
permis d'accufer comme de..> réfr.aélaires les 
éveques qui infiruifoient leurs ouailles fur l'o· 
béiffance q u'ils devoient à ce méme décret émané 
du fouverain pontifo, à ce décret accepté par 
le clergé de France, par h!s éveques répan
dus dans le monde chrélien, par le roi, par les 
parlemens. Voilà l'ufage que l'héréfieatoujours 
fait des ménagemens que Ics pafleurs ont em
ployés ! Que foroit-ce fì l'églife avoit fait vérita• 
blement bréche :rnx principes immuables de fa 
jurifdiéèion & de fa dilèipline, par une inconfé· 
quence de do .. rrine ou de concluite ! 

Que de fobti ités cncore, que de moyens les 
feélaires n•ont-ils pas mis en reuvre pour erre 
reçus ind1ilméteme11t à la parcicipation des fa
cremens, fous prétexte qu'ils n'étoient poinc• 
juridiquement ceinl!Jmnés. <]UOique manifefie
menr connus ! S ils y euffent réuffi, c'e!l alors 
qu'ils auroient pris droit de cettè complaifance 
meurcrien.: , pour a.·gumenter avec av:mtage 
cpmre. Jn foi (:) C'etl alors, qu'après avoir 
bàti à gr,ds f, ais le fyrl~me rnineux de~ ,-iécef. 
fité d';1dn~~~er Ics pécheurs publics ~ non 

(1) y. r.1 .~eva!lt tom. 3, pag. 421. . 
• -(2) Confi.due.t cltmuu;a llla 9uar.tos infidiatores lw
l·t.at ecclefìa , !JfJUt1ms t.Tplor,•ort.s. Levt.m rimnm fi ofjtn• • 
dcrint, fiçeetai:u/.4m, Ambr. Epill. 29, 11d Th~od. lmper. 

• • D 1 • • • 
• • • 
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5" lNmv1srn1L1TÉ n:r::s PruNCJPF.S 
d.énoncés , ils auroient auffi- tòt renverfé ce 
f yfieme; & tenant un langage tout oppofé, ils 
cuffent montré facilement que la défenfe d'ad
minifirer les pécheurs publics, étant une loi 
de droit di vin, à laquelle nul ufage, nulle autre 
)oi ne pouvoit déroger; ils auroientconclu qu'oft 
ne pouvoit pas !es metcre au rang des coupables ~ 
puifqu'on ne les excluoit pas de la table des 
faints (i). lls nous om fourni eux·memes la 
preuve de ce que j'avance (2 ). 

,., Les oppofans à la bulle, dit l'un de leuri 
a apologifies , jouiftènt ouvertement de tous 
,. les avantages de l'unité, dans la plus grande 
., panie des diocefes de France. On ne s1y arme 
,. pas de l'anatheme pour faire accepter la conf
.. titution. Les fideles y vivent & y meurent 
,, comme membres de l'églife. Quelque diffi
,. culté qu1ils aient f ur ce décret, on y commu
" niqae avec eux, & ils communiquent avec 
,, tout le monde. Dans plufieurs églifes, non· 
,, feulement ils font traités comme catholiques, 
,, mais plufieurs y occupent des places impor
" tantes "· - ,., L'ignominie dont on cherchoit 

e " à les couvrir ( dans plufieurs diocefes) s'éva
,. nouit, dès qu'ils fe préfentent ailleurs. Leur 
,, prétendu crime difparoit, avec la peine qu'on 
,, \eur faifoit épronver, auffi·t6t qu'ils s'uniffent 
,, à un autre troupeau : ils entrent dans leurs 
,. droits, en changeant dc pays : ils deviennent 
,, bons CathoJiqueS , en f e foumettant~IX autr~& 
,.. pa(~brs. Ceux qui éprouvent la ~ueur de 
,, leur zele (de certains éveques), n l~prou-
, 16 
( r) Voy. ci-devant tom. 3 , pag. p . 
(:i) Ci d.'!vant , P• 39, .,s. .... 

I 11 
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,. vent que clans certains tems, & à l'égard di;. 
., quelque.s lieux de communion. Td t~t privé 
•,, en t0ut ou en partie de J'honneur de la fépul
" ture ecdélìaflique, qui avoit été :tdmis à la 
,. participation des derniers facremens. On re
" fufe f ubitement le faine Viatique à qui on a 
,. ~ccordé l'Excreme-Onél:ion le jour précé-• 
" dem. Aujourd'hui un prètre célebre publi
" quement ks faints lVf ylleres , le peuple y 
" aflìf1e avec édification , les fupérieurs le 
.. fouffrent : demain s'il tombe malade , le voilà 
" mis au rang des hérétiqucs, à qui l'églife ne 
" fait point part des fecours qu'elle adminitlrc 
" dans ces derniers momens ( 1) "· 

Sans m'arreter à réfuter ce mauvais raifonne
ment ( ~), il me futlìra, pour me renfermer dar.s 

( 1) Apologie des Jugemens rendus contre le fcbifme, 
&ou1. : , pag. 132, 133, 136. 

(2) On doit rappcllcr ic1 la difiinéìion qoc nousavons 
'tablie nilleurs entre Ics peines qui étoient de droit eccl~
fialliqoe, & cclles qui font de droit divin. Les pre
m1eres font er la libre difpofition de l'églife : telles 
font Ics peines de l'excommunicntion qne l'églife peut 
modificr fdon qn'elle le juge convcnable. C'el1: par cette 
raifon que les fidcles ne font point obligé$ à friter la • 
communicatiJn in divinis avec !es excommuniés , à moir.1 
quc ceox·ci ne foicnt dénoncés. Un homme s'eft battu 
en duci, ou bien il 11. violé la cloitnre des monafleres • 
le l'oilà excommunié. Je fuppofc fon crime notoire. Il 
péchera fans doutc griévement en 2ffifiant au facrifice 
de la Meffe, avant d'ètre relevé de la cenfure : cepen
rla'1t Ics ~eles ne récberont point en y affiflant avec 

, lui. L'apol 4ille cunclura-t·il delà que le coup~I~ n'eft 
pas véritn icmcnt rettancbé de l'éj!.lire devant !>ien ? 
Mais nc?u avons obfrrvé quc Ics peines qui étoient de 
'1roit div 1 , ne po1woient étre ni muditil-es n i Abolie:; 
~tile dl la privation des facrcmens 11 l'égard de ceux 
qnì font dau ~habitud~ nut111irc au p{cbé mottel. Ainfi . .. 

D3 t • 
• 
• • • • 

• • • 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
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mon fu Jet, d'obf erver commem les ennem1s de 
Péglife emploiem contre elle meme les ménage· 
mens de la tolérance ( 1 ). Pontifes du peuple, 
faint, & vous maitres de la terre. c'efl à vous 
que ces exemples s'adrt:ffent. L'hifioire de tous 
Ies tems vous apprend que votre gouvernem.mt 
rtle peut fubfi!1er que par l'autorit~ & la j ufiice. 

je fuppofe qae le méme homme confcn·e nre hnine 
fcandsleufe & m:inifellement connue par fes rlifi:ours & 
fe,; n~tions. Selon les regles prefcrites par tousle$ rituels, 
& avouées unanimement de tous les théolo1\iens, on ne 
1•eut fans prévariqocr l'admettre :mx foin-rs Myficrcs. 
lmR!;:inons cependant que le couplble , ilevcnn formi· 
clnble à quiconque rtfifle il fes volo111és, intimirle Ics 
11alleurs ; & que quelques-uns ft111ticn1"1c11t qu'on peuc 
l'adminillrer, parce qu'il n'c:ll pas fo1 5 le décrct du Jll~e; 
que d'autres conven~nt nu contraire du principe t:énéral 
q111 exclut les pécheurs publics des facremens , varient 
ccpen<l:int dans l'applicatìon , par raFrort è ce cas rar
lh::i.licr ; fa voìr fi le délit efl :ilTez noto ire pour former 
une publicité m3nifclle; s'il doit ètrc re~:irdé comme 
tel dans un endroit où il n'dl que J'CU cornu ; fi le 
coupabte pouvant s'ètre 11ou,·e::cmer.t arrandé , Joit 
étrc admis à l:i fainte t:ible , lorfqu'il 11•y rrHente; & 
fi on cloit l'interroger fur fes dsfpofition:. lorfqu'1l de· 
man.te le faint Viatiqne; il réfultera fans dome delà une 
1li\'Crfité Je conduite dars la prati'ìue. L'apologille en 
. conclurroi~il encore que l'lglife ne juge pas le con-

< pnhle indigne des chofes fairtes? Qu'on juge rar-lii de 
Jn folirlité de fon raifonnement. Du refte , tant pis pour 
ccux qoi prfrariqlleroiem par des motifs hnrr.:iins oo par 
ig11or:ince. La conduite de quelques mirifires r:irticu
liers n'établit point la rratique de l'é~life; & ce n'cfr 
11oirt d'après des exemples p~rticnliers • qu'il err rermi• 
d'arenmenter pour fai re conroitreJfa lloétrinc. ,, 

( 1) I\"ous pouvons ajoutcr aux parulcs de ~po1ogific, 
l'afi'ertlen' dn fienr le Gro~, ancien chanoine e Rheill's, 
appellnnt apofiat qni rour montrer 1111e ceux fp foci éré 
11'ftoient poi.nt hors de l'églife , ofe affirmcr \,!uffement 
qu'aucun éi·c.;•'e ne leur refufoit les facremens. Voyez 
le Ditlionnaire dcs livru des JanféuiRes, com. 3, p. 4bj'. .. 
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QUI SOI\'T LA nASE nEs !2 PmssA~CES. 55 
S'il n'efl point équitable, vous infpirez au peu
ple le defir de la révolte ; fi vous laiffez perdre 

.l'autorité; vous j ulìifiez la révolte mèine , ou 
• du moins vous lui fourniffez des prétextes ; & 

vous trahiffez le bien public , par une fauffe mo
dération , fi ''ous tolérez des f yfiemes , qui , 
en favorifant l'indépendance, tendent à la def-. 
trufcion de votre propre gonvernemem. Nous 
en allons donner la preu\'·e. 

§. I I I. 

La tolérance de la réJ10/te, ott des p;incipes qui 
tendeut à ltt. dejlruélion de l'autorité, eji dia· 
métral11mMt comraire ii l'ordre de l'un & de 
l'autre gouvernemtns > & fur•tout du gouyer-
1zemem ucléjiaftu1ue, 

L1 0rdre dugouvernementconfiOe dans l'har- Prenve 
monie & le concert de toutes les parcies de l'ad- tirée lle la 

minifiration publique, & des rnembres qui com- c?nmtud· 
I". I r: "é I e & h . uon e po1ent a 1oc1 te. e concert cette armonie tous l€s 

ne peuvent fubfiiler que par la voie de l'amorité genres de 
qui dirige toutes les parti es de l'aàmini{lration, gou\'C r· 

e: é • l & · ffi nement. coniorm mcnt au meme p an, • qui, en a u• 
jettiffant tous Ics membres de la fociécé, com-
mande à tous, pour les faire concourir au bien 
pubhc ( 1 ). Or la révolte, & les principes qui 
l'autorifont , tendent à la deflruttion de l'au· 
torité meme ; iis dérangent l'harmonie & le 
~oncerq. qui doivent régner dans l'a~Illinitlra· 
tion pulflique, & qui lient [es mcmbrese~e la lo· 
ciété": ls atcaq uent don e direélemcm l'ordrc;rn· 

•• ( 1) Voy. d·dC\'nnt rom. 1 1 p~g. 8. 
• • D •.+ 

~ • 
• • • • • 
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56 lNmv1~rn1uT1' nns PR1Nc1p:)s 
blic ; les tolérer, c'efi donc agir direèlement 
contre •tout genre de gouvernement .. (1). Les 
hérétiques ont toujours invoqué en faveur de' 
la tolérance, le nom de la paix & de la charité ; 
ils ont invoqué l'unité & la fageffe de l'églite : 

• & nous, au contraire, nous invoquons contre 
la tolérance cette mème paix, ceue méme cba
rité que J. C. nous a recommaudée; nous invo
quons cette rnème.unité, qui efi l'un des ami .. 
buts effemiels du gouvernement eccléfìafiique. 
Nous invoquons certe mème fageffc qui carac .. 
térife l'ef prit de l'églife. 

Le ,·éri· 1 Q. Nous invoquons le nom de paix ; mais 
t:ible a· . • & J e ou dc cette pa1x que nous mvoquons que • • a 
r~ palx ell laiffée à fon églife, cette paix digne de lui & de 
i~comra· fon époufe ; cette paix qui doit fubfifter au milieu 
ttbleavec mème des combats que le Fils de Dieu lui a 
1" tolé· éd' . 1 n· d . t•nce pr 1ts ; cette p:nx que e 1eu e p:ux a pro-

< 

• mife & qu'il a donnée, méme cn apportant fur 
1a terre le glaive qui devoit divifer le pere d'avec 
l'enfant, le frere <l'avec fon frere ; cette paix 
qui cft toujours d'accord avec la vériu~ & la 
j11fiice, parce qu 'elle e(l toujours produite par 

( 1) C'ell ce qu'!l fàit ,·nloir le parlement de Pro· 
'Yence , lorfqu'il a vonlu punir la dérobéilfance dont il 
=accufoir nn ma!!ifirat fubalterne, quoique celui·C'i n'eat 
défubéi que pour fe conformer aux ordres du fouveraio. 
,, Il y a des fautes, difoit-il, qne la clémer.ce remet 
11 & pardonne. La défobéiffance n'a jamais de pardon 
... ;ibfolu J & roint d'indulgence à demander~,ant qu'e'.lc 
" fub(lfl~~ Le pardon dl dangoeux pour ('exemple , 
• puce qu'il rel~cbe trop ltS lienF de la fu 1rdir.2tiC'n i 
" 4)'impunité, pu l'audace , cll ~elhot'lil·e d'..: l'2uto· 
" rité "· Lettre du Parlement ùe Provenc~ a11 Roi 1 

tlu :E juin 1754, pag. 34, 3-', nu fuj~t de M. de(\• 
Miç~et, li~ntenant·général, au fie~e de tvtatfeill~, 

I 

I • 
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QUl soNT LA ~ASE DFS 2 Pu 1SSANCE~. 57 
l'Elpric divin. Mais cette paix qui dl, par-fa· 
m~me, t0ujours ennemie de l'em:nr & d.u vice! 

•par·là·mèine effemiellement oppofée à l' eferit 
de révolte, effenticllement oppofée aux faux f yf
temes qui tendent à autorifer la rcbellion ; certe 
paix ne feroit plus celle de J. C., elle ne feroit 
plus digne de la Divinité, elle ne feroit plus une. 
paix véritable, fi elle pouvoit compatir avec de» 
principes funefte~ d'indépendance qui cendent 
à la diffolution à'un gouvernement que Dieu a 
infiitué. Les corps les mienx confiitués , font 
les plus incompatibles avec \es principes vicieux 
qui en dérangent l'harmonie. Delà vient l'hor
reur que l'églife a toujours eue de l'héréfie & 
du fchifme ; de là vient qu'elle les a toujours mis 
au nombre des plus grands crimes (1), qu'elle 
les a punis des peines les plus graves, camme 
des crimes de leze-majeflé divine. C'efl donc 
J'amour de la paix qui rendra t0ujours l'ég\ife 

• 

irréconciliable avec tout germe de divifion. • 
2 °. Nous invoqnons la charité , cette vertu J.ac-!12• 

douce , patiente , qui fouffre tout , e 'efi. à. rii é efi in· 

d
. I r. I . . comr:m· ire tous es torts perionne s , mais qui ne per- Me :n·fc 

metjamais les tOrtS faits à Dieu & à ra religion. larol!r:m· 
J. C. qui nous ordonne d'aimer nos ennemis4! ce. 
& de faire du bien à ceux qui nous perfécutem , 
11ous commnnde en méme·tems de meme o:u 
rang des pubìicains, ceux qui réfifteront à 1'au-
toriré de l'églife. S. Paul qui voudroit èrre 
m:natheme pour fos freres, vem anffi qu'on dife • 
anathèrft.e à celui qui corrompt l'Eva11g1le, fUt·il 

"'7t)i L'églife 11 to11j<111rs regar~é l" fchifm:, cQfllme 
e ç la rJni;: la pl11> d~ngereufc! qu'elle Jlllt reCt\'OÌr "• 

l\emon1ra1:.:I!& il11 P~rl~J'}ent Ile: l'Jri• 1 ì11 9 antl 1(;\~· 
• • • 

• • 
• • • • • 

• 
• • 

• • 

• 

.. 

• 

• Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



-

,. 
... 
sir INmv1srnIL1Tt nss PR.mc1rEs 
un ange defcendu du ciel. li s'affiige avec ceux 
6JUi pleurem, il fe réjouit avec ceux qui font 
dans la cjoie; il a tout quiué' & il vou'ctruit s'im· 
moler encore lui me me pour J~ falut de fes freres; 
mais, par-là·meme, il n'cn efi que plus ardent à 
purger l'églife des fcandales, qui donnent )a 
more à fes enfans. II menace, il ,Punit ceux qui 

la troublem ; il !es livre à fatan (1); il ordonne 
à Tite de !es éviter (z). Eh! l'églife feroit-elle 
véritablement charicable, fi elle laiffoit répandre 
tranquillement le poifon qui donne la mort à fes 
enfons; fi elle négligeoit d'avenir , d'exhoiter, 
de menacer méme, afin de les en préferver ! 

Repréfemez-vous, difoit autrefois l'orateur 
Romain (3), en parlant d'une conjuration for
mée con tre la république, repréfemcz-vous vos 
femmes & vos enfans livrés au fer & au f~u; 
i1os temples renverfés, nos murs détruits, des 
hommes altérés de fang, portane par-rout la 
défolation & la mort ; la Jiberté expirante, 
vous·m~mes enfevelis en un feul jour fous les 
ruines de la patrie, & laiffez parler la commi· 
fération qu'on réclame pour les coupables. La 
religion nous met devant les yeux un tablcau 
plus affreux encore, des maux quc l'héréfie a 
1.:mles. Elle nous montre non-lèulemem des 
royaumes entiers embrafés, déchirés, dévafiés 
par les guerres intellines; mais, ce qu'elle con-
1idere principalement, elle nous momre !es 
· lus beaux royaumes enlevés à J. C.; une in; 
fìnicé de malheureux dévoués à la uiurt éter· . \ 
------,~ -----

( 1) Voy. ci.t\et•ant tom. 3, pag. 474· l. • 

( r~ ) H te wfrum /z ominem pojl Uflam Cr fecunJ,1m cor• 
wr1io1um dt.vita. 'l'it .. m. '?·. "' 

( 3) Cictr. ora! • .; > uz Ca;:l111a1r.. 
l 

• 
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QUI sowr 1,A BAsE nEs ~ Po1sSANCFS. 59 
nelle , & , par ce fpecì:acle, elle réclame d1e
méme, pour e1;chainer le montlre qui a caufé 

• tant rle it1aux, elle réclame cettt: rnetne cha-
• rité qu'on invoque pour obtenir la to.ér,mce . 

Eh! quoi donc, fi je voyois un barbare por
ter le poignard for le fein de mes freres, la 
charité m'empccheroit·dle d'arreter le bras du 
meumier? me feroit-elle un crime des cris 
que je poufferois, pour avertir mes freres de 
fe garantir du coup qui va les frapper? me 
déft!ndroit-elle, par un.! funefie compla1fance, 
d'arracher au coupable le glaive qu'il tient emre 
les mains ? Et fi ce meurtrier fo préfentoic puur 
rccevoir !es graces de l'églife, dcvrois-je, par 
commifération pour lui, achevcr de le perdre 
lui-mème, en lui accordant d.cs grares qu'il 
profaneroit? devrois-je le laifièr enJtumi dans 
une funefie fécurité i' Quoi ! la charit~ me dé
fendroit de lui faire fentir par une privation 
bumiliante , la tcrril>le malédièlion qu'il amre 
fur lui? Elle me défendroit de profiter fur
tout <ies rnomens précieux où il va fubir un 
arrét éternel de mort devant Dieu , pour l'in
viterà fe fauver? Seroit·ce clone là ce précepte 
de la charité fì fortement inculqué dins I~ 
livres faints ? Héli infiruit de la pr(varication 
de fes enfans, les défapprouve; il fait plus, il 
les rcprend ; mais cela ne le jufiifie p:is de' ant 
Dieu. La vengeance céle!le éclate fur Héli 

.& Jes enfans : ceux ·ci font punis pour ~\·oir 
prévartaué; cdui-là, pour avoir né&,iigé de les 
réprimjr ; & lcur pofiérité efi exclllii dn fa
cerdt pc ( 1 ). Or la molle condefcenda11ce ... que 

•• -~(1) -I. Rt/.u,111,n· • 
• • ... 

• • 
• • • .. 

o 

• 
• 
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60 IN01v1s1BILITÉ nEs PruNCIP~S 
Dieu a punie fi rigoureufement fous l'ancienne 
l~i , feroit-elle àevenue une charité fous la 
loi évangélique? ~ ' 

,, J e dois avertir les fideles , dit un phi· 
lofophe chrécien de notre fiecle , ,, de fe tenir 
• en garde contre une maxime familiere aux 
~1 incrédules de nos jours. Quoiqu"ils mépri• 
" fem également toutes les religions, ils ne 

.• parlenc fans ceffe que de charicé & d'indnt
" gence pour ceux qui ont une foi contraire 
" à la nòcre. lls affeél:ent fans celfe de repré
,, fenter la religion chrétienne , comme une 
!" religion de charicé & de condefcendance. 
,, Nous avouons avec eux, que cette charité 
" condefcendante en efl: le caraél:ere diflinélif; 
" mais nous favons en méme cems que cette 
" charité ne l'a jarnais engagée à fe rendre 
" proteéhice & complice <les défordres qu'elle 
,. doic réprimer .... Nous favons que, depuit 
,, dix-fept fiecles, elle a condamné confiam
" mene tous les impies qui ont ofé dogmatifer 
" & déclarer la guerre à la Divinité, & toutes 
,, les feéèes qui ont déchiré fuccefilvement le 
,, foin dans lequel elles avoient été conçues; 
11 nous favons qu"elle lesa frappés d'anatheme 
" & Iivrés à fatan. Nous favons meme que 
" cette rigueur de fa pare n'a rien de con
" traire à l'efprit de charité & de condefcen• 
" dance qui la caraélérife, parce que la vraie 
,, charicé ne confifte pas à fouffrir le mal quli , 
,, J'on rev~ ,& que l'on doit réprimer; el~ exige 
" 12u cCntraire qu'on ufe de tout le pouvoir 
., qµ'on a pour en arréter 1es progrès,( I)"· 

(1) Philufopbe moderne, rag. 25<>.- Voy. la R.éf11• 
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3°. On invoque l'unité de l'églife. 1\'1:llc: L'?~'t~ 
· d' · é 1" ' '1 ' · d r. t. d' , dc 1 egh· pomt u~lt ii ou 1 n y a pomt e 1u~or ma· re eft in· 

• tion; & il n'y aura plus de fubordinatio11, fi on compau
tolere )a révolte, ou fi on tolere les principes b\e avce 
qui tendent à la jufiifier. Car bientot, à l'abri la cetolé· 
de cette tolérance , il s'élevera, dans le fein de ran • 
la religion' une infinité de reaes indé~endantes' 
qui formeront cbacune autant de foc1étés fépa· 
rées. S'il a été permis à Calvin de fe foufuaire à 
l'autorité de l'églife pour fonder la Réforme, il 
le [era à d'autres qui voudront réformer à leur 
tour. Si l'on peut réclamer contre un jugement 
dogmatique de l'églife univerfelle; toutes les 
héréfies réclameront à la fois. L'églife ne pourra 
plus, fans f e contredire , refufer aux uns la con
defcendance qu'elle aura pour les autres , & il 
n'y aura plus de moyens pour Jes ramener à 
l'unité. Elle doit donc, pour conferver cette 
unité, conferver l'autorité, en profcrivant tout 
fyfieme d'indépendancc. Les feél:es demandent ,, 
le partage de l'autorité, parce que l'autorité 
n':eft pas à elles, mais l'églife qui eft la véritabl~ 
mere, ne peut, ni ne doit fouffrir ce partage , 
parce que l'autorité lui appartient. 

-4 °. Les fetèes invoquent la fageife de l'églife~ La vnie 
nous I 'invoquons com me elles; mais il efi de la ragcffe cli: 
f: m d

, d . . incompa-
age e un gouvernement , e ne 1ama1s tolérer tibie n·c:c 

un ennemi qui ne peut fe perpétuer, qu'en lui la tolé
faifant une guerre cominuelle ; or telle e!l l'hé- rznce. 

--~-~----~-----------------------. ~ . 
tation dn 'l'raité tle h Tol érance de Voltairé", p:n un 
ecclél1!1~ique du diocefe de Rheims, & le Dtifme r~futé 
pu lui-méme, p3r M. Dcrgicr , Lettre V. - La 1'olé. 

• • 3nce Chréticnne oppofée au 'l'olérantifme Fhilofopbique • 
.ialinei;, eh~ 111lnicq , ,.as. . .. 

• • 
• 

• 
• 

• • 
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~fie & lctfchifme (1). lls ne peu\tenc fe perpé· 

(I) Citons en preu ve de eme v&ité nn témoignage 
infinimenuefpetlable, ce\ui Jo clucde Bourgogne, pere 
de Louis XV , npponé dan1 la Vie de ce due , par 
M. l'abbé Proyart, tom. 2, pag. 98& fuiv. ·~ Je ne rappel· 

, " Jerai paa en détail , c\it·il 1 cette cbaine de défurdru 
" confignéa dana tant de mo11omen1 authentiq111?1 : cea 

· ,, afi"emblfel fecretes , ce1 fermena d'aObciations , cu 
,, liguea avec t•étnoger, ceà refas de payer l" taille1, 
,, ce11 pillaiH dei denier1 publie1 , ces menace11 f~di· 
,, tieufea, eea conj uration• ouvertes , ces guerres opi
" niitrea , cea faca de villo , ca incendies , ce1 mar. 
,, facre1 réftécbil , ces attentati cuntre les roi• , ce1 
" racrileges multiplih ' & jufqu'alors inouis. Il me 
,, fuffit de dire que depuis François I' 1ufqu'à nos jours, 
" c'eft·ì·dire , fout rept regnea ltilférens, tous ces maux 
,, & d'aUtrCs encure ont d6folé le ropume evec rtu1 
,, ou moin• de fareur. Voilà le fait biftorique, que l'on 
,, peut cbarger de divers incidens , mais que l'on ne 
,, peot contellerrobftantiellement, ~ révoqaer en doute : 
,, & c•eft ce point capitai qu•n &ut toujours en\•ifaier, 
,, dana l'eumen politiqoe de cette aftàire .... Il ellvrai 
,, qoe ( les Huguenots) ont caufé moins de défordrea 
" éclatana fous le regne atloel que fous Jes précédens; 
,, mais c•étoit moins la volonté de remoer qui leur 
" man11ooit, que la puiffance ; encore re font·ils rendua 
,, cou.-ble1 de quelques violencea, & d'DDe infinité de 
" contraventiona anx ordonnances 1 clont qoelqoes-unea 
(J ont été di&ìmulées ' & les autres puniea par la rup.. 
,, preftion dc quelquea privileges. Malgré ~eors proter
" tationa magnifiquea de tidélité , & lcur foumi&ion en 
" apparence la plus parfaite ì l'aotorité , le m~me efprit 
.. inquiet & faéliéux robfilloit toujours t & re trahiffoit 
,, qoelquefol1. Dans le tema qoe le parti fairoit au roi 
.. des otre• •e 9!rvices t li qo'il '" ralifoit mh1e ' on 
.. apprenoit par dea avis certains qo'il remuoit fourtier 
" ment•tfi111 1es provlnces éloipén, & qo'i entTerc. 
,, noit &es lntelligeoces avec l'ennemi du .iebors. Nous 
" .,,on.r "' main les :ié'te1 autbentiques des f.'<nodes 
" t'Wn~mns, dans lefqutl• ns arrètoient de a mettre 
... fous la proteélion de Cromwel, dans le tems 01\ l'on 
,, pei\foit le moins l lu inquiéter; & les preuvea dé 
,, leurs liaifons cdminelle1 \vcc le prinl:e .l'Orange , 

• 
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tuer qu'en attaquant l'églife, qu"en féduifan~ 

•,, filbfillent égalemenr. L'animo1ité entre les Catholiques 
" & les Huguenots étoit auffi toujouH la mème ... 

" Les plu1 fages réglemen1 ne pouvoicnt pacifier & 
" rapprocbr:r deux parti•• dont l'un avoit tant de raifons 
" de fufpeaer la droiture ~ les bonnes intentions de 
" l'aurre. On n'entendoit parler dans le confeil que de 
" leurs démelé:s p11rticulieu. Les Catboliques ne vou· 
" loient pas admettre les Huguenocs aux affemblées de 
" paroiffe11. Ceux.ci ne vouloient point contribuer aux 
" cbarges de fabriques & de communauté : on fe dif. 
" pntoit les cintetier.:s & les fonJations de charité : on 
" s'aigriffott, on s'infultoit réciproqnement. Les Hugue
'' nots, dans les campagnes où ils n'avoient pas dea 
,. temples , alfeaoh:nt, dans le défreuvrement des jours 
" de f~ces , de troubler l'office di vin par des attrou
,. pemens autour des églifea & par des cbants profanes, 
" Letì Catholiques indignés fortoient quelquefois du lieu 
" faint pour donner la cbaffe à ces pertnrbateurs; & 
" quand les Hugnenots failbient leurs praches. ils man
" quoicnt rarement d'ufer de repréfr.illes "· •. • 

" Quoique le roi fut afkz que les HugoeMts n•avoient 
,. pour titres primordfaux de leurs privileges, qoe l'in
" jutllce & la \'iolence ; qooique les nouvelles co!lrra
" ventio11s 3UX ordonnances lui paruffent une raifbn rur. 
,, tirante ponr les priver de l'exillence légale qu'ill 
" avnient en•able en France les armes à la mafn ; fa 
,, majellé néanmoins voulnt encore confulter, avanr de 
" prendre un dernfer parti : elle eut des coriférencea fur,. 
,. cette aft'aire a\•ec les perfonnes Ics plus inllruites & 
,, lea mieint intentionnées do royaume; & , dans on con· 
" feil de confcience particulier, dansleqoel fbreot admls 
,, deux théologicns ar denx jurifconfultes' il fut décidé 
,, deux chofes ; la premiere : Que le roi, pour toutes 
,, fartes de rairons, pouvoitrévoqoerl•édit de Henri IV, 
" dont les Hugueilots prétendoient re C01J\'rir comme 
,. d'1ln booclier facré. La reconde : Qoe fi fa majetté 
" le pou,•oit licitement, elle le devoit, & à la ~igion 1 
,, s :i.~ pien cle re. peoples. Le roi de plus en plus 
" conlìrmé par cene l'Eponfe, lalffa m6rlr encore Am 
" projet pendant près d'un an , employant ce tems à 

e,,• concertr:r l'exécution par les moyens les plùs doux. 
n Lorfque fa ·~13Jc:ftE propofa daia le confeilldc: prendre ,, .. .. 

• 

• 
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fonpeuple, qu'en ledivifant, qu'en infpirant le 
rnépris. de fon autorité légitime, & la haine 
contre fes palieurs. Ces munOres ne fubfiflent 
que des dépouilles qu'ils lui enlevent; car il n'y 
aura plus de feél:es, quand tous !es Chrétiens fe. 
ront dociles & foumis; & s'il étoit poffible que 

' l'églifo fit jamais la paix avec lesfeél:aires, il feroit 
impoUìble qu'ils fiffent jamais la paix avec elle. 

vrcut'e J2mais h condefcendance ne parut plus 
rirce clc:1 plaufible qu'à l'égard des Ariens ( 1), dans lè 
1'-•t~. concile de Rimini. Il ne s'agiffoic quc de la fup

prdlion du mot de confubjlantiel. Ce terme 
avoit <léja été profcrit par un concile précé
dent; il ne fe trouvoit point dans l'Ecriture; on 
paroiffoic y fuppléer par des termes équi valens: 

,, une deruiere réfolution fur cette atT::irc , Monfe.ignuir 
.. ( le ~r.md ò:iupbin , pere du due ,te nourgogne ) 
,, 1\'11prè:. un mémoire 3nonymc qui lui avoit ~té 3rlretTé 
,. la \·eille , repréfenta qu•il y avoit :ipparence que le• 
,, Hucucnots i.'i.ttendoient i ce qu'on leur préparoit ; 
,, \JU'il y auroit peut·étre à craindre qu'ils prifTent !es 
" armes , comptant fur la prorettiun des 11rinces de 
,, lcur rcligion; & que , fuppolc qu'ils n'ufolfent le 
,, faire , un grand nombre furtiruit du royaume : ce q•ti 
,. nuiroit au commerce & à l'agriculture, & par·li-mème 

e,, 11ffllìbliroit l'état "· 
,, Le roi répondit, qu'il avoit tout rrévu depui~ lon~· 

,, tcms, ~ ponr\'ll à tout : que rien au monde ne lui 
,, fcroit plu~ doolourcux, quc de r~pandrc une f:!ulc 
,, goutte du fang dc fes fujeu; mai5 qn'il 11\'0it des 
,. arméc:s & de bons généraux, qn'i\ employeroit, c1ans 
,, In nécelfité, conue \es rebellcs qui vondroient eux· 
,, me11Jes,,leur pcrtc. Quant à I~ r~ifon d'intérét, il fa 
,, jugcn peu digne dc c,111fiderat1on , comp:irée aux 
,, anntages d'une opératiiin qui rcndroit 3 la reli~ion 
" la fplt.ndtur, à l'état fa tmn'.luillité , & à l'!n1torit é 
,, IOUS fas tlroits, Il fut COnCfU , d'un fentimt.nl unaflimt: p 

,, pnur la fuppreffion de l'édit de N:intes "· 
{ 1) Vuy1 ci-devant tom. 3 , pag. 34~· 

• 
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on ef péroit de plus, par la fuppr~fiiba de qe 
Bit mot, de rendre la paix au monde c).dtien • 

.Quel fut re fruit de cette condefcendance~ ' 
• peine les Ariens eurent-ils ebteno la foufcriptioo. 

de la nouvelle formule, qu'ils firent retentir l'u
nivers da bruit de leor rriomphe. Semblable a11 
torrent impétaenx qui a franchi fes barrieres , • 
1 'errear fe répandit de tous cdtés , renverfant 
tout ce qui s'~ppofoit ~ fes efforts. ,. Les al
" liane.es du fang & de l'amitié , les familles , les 
,. villes, le' provinces , tout fut dans la confu· 
" fion. L'.empire m!me en fut ébranlé jufqne 
" dans fes fondemens. Comme une furie impla· 
" cabJe, l'arianifme, après avoir fubj ugllé l'em
,. pereur, foumit tonte la cour de l''empereur à 
" fes loix. Plus de diftinaion entre le facré & le 
" profane, entre les intéréts particuliers & l'in
" térét public ; fOint de diftinaion do bien & 
,. du vrai. Dominant fur la téte des autres., il 
,, frappa de tous cdtés, fuivant fes caprices. On 
,, attenta à l'honneur des femmes & à la chafteté 
,, des vierges. On démolit les monafteres , on 
,, chaffa les clercs , on frappa les lévites de 
,, verges. Les prifons & les mines furent rem
" plies de faints confeffeurs. Le plus gran~ 
,, nombre fut banni des viHes , obligé d'errer 
" dans les déferts , au milieu des antres & des 
,. bétes féroces , f ouffrant la nudité, la faim & 
,.. la foif ( 1) ... Ainfi parloit Viocent de Urins, 

( 1) Cujus guidtm tlmporis ptriculo ft1ti.r fapfrf..k mo".f
trt111'm tft 9uan1ùm in,,tha1urcalllmita1is tUWtlli'1ogmatis 
indullidht. Tu11c Jiguidtm non folùm ptJrv4 ru , ftd ttiluta 
ma:rimèl•htfonaur funt.Ntcenim tantùm a/folitaztt, cojna-
~nu, omiciti4, domus, "trùm ttiam ur6es , popv.li, pro• 
Yincitr, natlOll_iS , u11i,,trfo'!!Jl'offrun~ romanum impuiu• 

TomeJY. ~artie IY. •E 
• • • ' • • • 

• • 
• • 

• 

• 

• 
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dans un tems où il avoit encorc fous les yeux 
fes craces fanglances de cette affreuf e défolation: 
& l'hiltoire nous en fournit les preuv'es. • 

Calvin , fous un extérieur fimple, avec un 
vifage exrénué, un air fombre & f évere, invo
que la paix en prerhant la lléforme. Son pré· 

• tendu zele corme les abus, femble l'annoncer 
com me un nouveau propbece, deftiné à faire 
revivre les béaux fiecles de l'églife. l\lais la ré
volce, enfant de l'orgueil, n'a jainais produit 
que des monfires. Le réformatcur , en parlane 
de paix, divife & embrafe l'églife & l'état ; il 
enleve, à l'une fes enfans, 11 l'autre fes fujets; 
il met les armes à la ma in dcs citoycns, & comre 
leurs concitoyens, & comre leur fouverain ; il 
cnfanglante les autels, & ébranle le tròne jufque 
dans 1ès fondemens ( 1 ). ,, Quel homme, dit 

fumJirùs concuffum & immotum ejl. Nam9ue. cùm propliana 
ipfa .Arinnorum novitr.s, velut fUtrdam Bellona autfaria, 
Caj)to primù omnium impt.ratore , cur1fla dcnit;ue. pallllii 
eulmina legibus novis fubjugaffu , ru9ua9uàm d~in.·eps 
dejiitit univerfa mifcue at91u Yt:rare ,privr.ta tzc puhlica, 
fàcra propliana9ue. omnia nullum boni v vui guzere. dt/· 
crimtn, jè.d fUofcum9ue colldmijfet trm9uum de loco fupe• 
riore rucutere. l'une tcmerattr co11jugu ' dtpullata: vi
~ua:, proplzanata: virgirie.s, monaJit.ria demolita , diflur
iail citrici, verberaci leviur, ufli in t:rilium facerdous, 
cppleta f anflis ergajlula, carcues, me.talla; 9uorum pars 
ma:r1ma irzurdiélis umibus' prottllji a19ue trtorres, ìnur 
defcrra , jpelur1cas , flras , fa:ra , 11uditate , fame , jiri 
ofj~l11 , contriti & labtfaflari fum, at9ue luzc omnia nun· 
.gu1d aliam ob cauf am , rJfi uti9ue dum pr.o cale.fii dogmare , 
lzumantr/u,qerjlitionu iruroducuntur? \' inc. Ler. comm. J , 
cap. 32., 

( 1) Le réfultat des délibérations faites 1fans ,l'affem. 
bl6~.des chefs du calvinifme n lu Ro=hc.lle, fut une Jiou~ 
qui fut cll3rgée d'ttab'ìr un gou\'ernemenr républic~in 
cl:1r.~ la f'rauce. Tout le royhume dcvoil ètrc panage 
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" J. J. Ronffeau , fut jamait plus tranchant,.. 
,, plus imp~rieux, plus décifif, plus divi~ment 
• 

• en buit cercles. On y dretra un grand réglement que 
de1·oient obfcrver les commandans fous l'autorité fou
veraine de l'affcmblée féante ì la Rochelle , qui fut 
imprimé dans cette ville, le JO mai 1621. Voyez le • 
Mercurc de France , tom. 9, année 1621 , pag. J 11. -
" Si l'on veut con6dércr de près les principes du cal-
" \•inifmc ( écrivoit cn 1751 un évèque dc France à un 
,, minifire ) , on -vcrra que non·fculement ils foot oppçfés 
.. à toates Ics religioni, quellcs qu'elles foitnt , mais 
,, de plus, qu'ils font ennemis dcs rois, & oppofés à 
,, la monarchie : c'cft un caratlerc qui lui eft propre • 
,. & qui doit le faire détcfier par·dclfus toutcs les au-
" trcs béréfics. Il y a cu Je grandes feftcs , dont la 
,, doélrine pervcrfc a occu~ une partic de l'églife 
" catbolique. Elica s'étoient infinuées dans les rrcmiers 

• " fieges, ellcs s'étoicnt répandues dans plulicurs pro
" vinccs; ccpcndant on n'a jamais oui dire qu'aucune 
" d'ellcs ait tenté dc remuer dans l'état : aucunc n'a 
" jamais l!cmandé des tempie& lts armes à la Dlllin , pour 
n faire l'ciercice de fon cui te : aucune d'elles n'a voula 
" avoir des placca dc iureté, n'a traité av_ec Ics enne
" mis dc l'c111pire , n'a fait la guerre à f'es maiue1. 
" 'l'ontcs Jes ,\ifputrs fc palfoient enne les tbéologiena 
,, ~ dans les écriu; c•étoit là que fe terminoicnt toutes 
,, leurscntreprifcs. Mais à rcine Ics Calvinitlcs fe font· 
,, ila montrés dans le monde , qu'on a vu tous Ics 
,, royaumes éhnnlés par leurs maximes féditieufes & • 
" par leurs :umea. La faélion en Flandre , foutenue rar 
" la valeur & la politiquc lres princes d'Orange , a 
" fouflrait dc la monarchie Efpagnole les provinces 
" puiffantes, qui avoient roujours été fbumifes à lcur 
11 fouverain. La rtpublique de Holle.ntic cll née de 
" l'héréfie & dc In rebellion. L'Ecolfe E'arma contre une 
" rlc~ plus illufircs reincs qu'il y eut jamais eu; ~ 
n arrès mille out rag es faits à fa perfonne , la iorp de 
·• fe n::tirer en Anglctcrrc, où cettc malbeureufe1tprin· 
" c~lre ti'rit rar la jaloulie dc fa rivale & de fon en. 
" nemie. Ce font ce1 mémcs C:ilvinifie~, qui, fouit le 
" ~·m de Puritnins, aniniés ~ coniluits par Cromwel, 
n•lioulc\ Crfi:ICOt )'A,n~\CtCUC I fupprimerent }a ChllDbfC. 

• • • E•• • ' • • • 
• 

• 
• • 
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• • 
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;:r• infaillible :1 fon gré , que Calvin , pour qui la 
" moip.ire oppofìtion , la moindre objefiion 
,, qu'on ofoit lui faire, étoit toujours un reuvr~ 

" baule , éteignirent la mon3rcbie , fon.lerent une ré· 
" tmblique nouvelle ; & cnfin , mcttant le fce::u à tuai 

" ,, lcurs exces , ils mirenc le cambie à lenr cnmc , par 
,, lei:r jugement & 1:1 mort de leur roi. De c~s memes 
,, principes a été formée la ré\•olution d'Angleterre en 
" 1688, oì1 \es Wigs, quelquefois amis des rois par 
,. pohuque, tonjours ennemis de b royauté p:;r max ime, 
,. :ippc.llcrcnt I:! gendre , pour urracber la couror.ne dc la 
" tct e du beau·pere. Quels étoient leurs difcours? Nous les 
" lifons encore dans Jivers écrits qui ont paffé jufqu'à nuu~. 
,. Le roi, ditùient-ils 1 11'ejl 9ur. le dépojìt11ire de l'auto
" rul., é.om la fub/ia111.e rifide dans le. ptuple. e· eji Jr. 
" pt.uplr. fili faii lu rois : tout ce ijU'Us ont de. pou11oir 
., efl émanl. dc lui : c'e.P un t!épot 9u'il a mis tntrt la 
,, mams du prinu; dépot 9u'il pt.ut rt.prtndre, lotjtjur. 
" pt.u f atisf.iil de j.J cont!uiu , il ,·roit voir 9ue ie roi ne 
'' remplit pas lu condiuons '-" la fin pour la9uelle il a 
" Ili. mis t.11 piace; 9ue mlme le. fimple. dégout 9u'il a 
,, poar la per[onne du prince • l'nutorife fujfifummmt .t 
,, le. lui t.nle.11er, puiji;ue c'tjl le hic11 du peuple, & 9ut. 
" le roi eji l'homme du peuplt., Or, dlfoient-ils , Jac
~· 9uu I I favorife. une religion profcriu tla:zs /'ltat , où 
" il leve & mu du impojÌlions fans le concours dt. lti 
'' CHAMllRE•BASS& : il faii dt.s alliancts romre le r:o1lt & 
" lts mdinullOns tlu pcuplt. .Anp.lois. E11 f:ut-il d.zvan· 

r, ,. tagt. pour rr.tirtr de. fts mains une. comm![Jio11 9u'il ne 
" remplit point }don fu 11uu du peuple qui l't.n a chargé 1 
'' 'l'ellcs éroient les maxunes qlli c:rfdnterent la fondlc 
" rél·olution ~ qui p h•a j.cques li de fon trone, .~ 
" qui le ~haffa· dc fa l':lUIC : tn3Ximes fUifées dans le& 
" auteurs protellsr.~. lluch man , M1lton , Locke , onr 
" cmployé lcur efprit, lci.r érudit1Jn il fatre valoir cette 
" perricieufe doélrinc. Dntlnr.e funelle 3 tous les gou· 
" vcrne i~rs, qu'elle foumet au capricc du peurle , 
" paf\.e q"'elle le fait propriétaire rle l'aatorité; mait 
" encore rtus dellruélt\'C dc In monarchie \. Vuyez 
11 ttre de feu M. de Chabanne, évcque d'Agen, à M. de 
l'r'l3ch1u1t , cortroleur-!!énéral 1 contee la tolé.rance ,de& 
Huguenots dan$ le roya11111~. 
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our SONT LA BASE DBS 2 PoISSA NCES. 62,_ 
,. d~ fatan , un crime digne dn feu, Ce n"el? 
' pas au faul Servet qu'it eri a coùté la vi~ pour 

• .,. avoir ofé penfer autrement que lui (I). 
,, Tel efi le caraél:ere de toutes les feél:es. 

" Timides & rampantes dans leur naiffànce., à 
,, peine ont·elles fait quelques progrès, qu"on • 
,, les voit lever la téte avec audace, & ne me
" furer leurs prétentions que fur leurs forces "· 
Ainfi parie un politique de ce fiecle (2 ). lls de
mandent qu'on prefcrive le filence aux Catho
liques (3) ; mais le garderont-ils eux-memes ? 
Pourra•t-on me me les y forcer ? J amais au con• 
tr~ire ils ne parleront plus haut; jamais ils ne 
répandront plus de libelles, que lorfqu'ils au
ront fermé la bouche à la vérité. lls demandent 
la liberté de confcience, & tandis qu'ils appel
leront de ce aom le refus d'obéiffance aux paf
tenrs légitimes ; ils voudront forcer ces mémes 
paileurs .. contre leur propre confcience, à dé
férer à leur volont~, par la perte de leurs biens , 
de leur liberté' peut -étre meme de leur vie. 
<Ju'on confulte l'hifioire des Calviniftes e~ 
France. Voici ce que les Catholi9ues peuvent 
leur reprocher avec vérité, dit J. J. Rouffeau :. 
,, Vous nous faites une guerre ouverte ; vous 
,, fouffiez le feu de toutes parts •.• vous voulez. 
" abfolument convertir , contraindre meme. 
,, Vous dogmatifez., vous prechez, vous cen-
,. furez, vous anathématifez, vous excommu~. 

( 1) Lettres ~cri tea de la Montagne , lert. 3 , tftg. 65,, 
( 2) Sfience Ju Gouvernement , tom. 4 , chap. 6,. 

fect. s, num. 25, pag. 501. • 
I. 3) Mul1is "miri furit ( /urrttici) lo~utntibus atfn,... 

• ramur. Greg. Magn. Moral, tib. J, in cap. 2, Job. tit. 10, 
p. 1085. é~it. nened. • • 

\ El 
~ • 
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/n niez , voas puniffez , vous mettez à mort ~ 
,, vous exercez ]lautorité des prQphetes , & 
,, vous ne vous donnez que pour àes partictf .. 
,, liers, &c. (1) ,,. 

lls ne fe borneront pas à employer la force 
ouverte, ils mettrom en ufage tous les artifices 

• pour féduire les défenfeurs de la foi, ou pour !es 
rendre odieux. Un homme médiocre fe trou
vera tOut·à-coup transformé en grancl homme, 
avec toutes !es vertus & les talens des héros du 
chrifiianifme, cn pa[fant dans leur parti. 'f outes 
Jes forces des feélaires fe rénniront pour atta• 
quer, pour noircir, pour perdre ccux qui au
ront le courage de leur réfìfler : ce fera dans 
les entretiens parriculiers, & p:ir des intriguei 
fecretcs, qne leur charité finguliere, inconnue 
au chriflianiline, exhalera !es vapeurs de la 
haine & de la calomnie. l\'Jille voix s'éleveront à 
]a fois de t.ous còtés, pour rendre lenrs adver
faires odieux ou ridicules (2). lnterrompre ces 

(I) Truifieme Lettre «!eme de la l\lontaone. raa. 6G 
& foiv. "' " 

(:i.) Nous citerons ici un téinoigna!;'e qui ne doit point 
ltrc fufpcét; i; ell tiré del' Avis aur Prottftans réfugil.s ' 

' { édit. de 169:, in- q) , q.ie \es uns ::.ttribuert ÌI liaylc, 
Ics auues a Daniel de la Roque , mir.ifire protcllant. 
" Non content, dit l'aurcur, dé ruillcs erollìeres fup· 
" politior.s de pr~tendtlCS lettres du pere l'etcr5 :rn pere 
,, dc la Cnaife, p:ir lcfquelles \ ' OUS ;wez répandu i1 la 
,, fa\·eur Je la polle , cn tous les endroiu ,tu monde, 
" tOlltfS ft.rtes d'infamies emme leurs mr,Jcllés Rritan· 
,, niq\jc&;~ \'ous Ics a\'CZ perfécutés jufque dans ccs 
" afylft> facrés quc \:i. Fm:.:c leur a fournis; ~ vo11s 
,, avei. cm que leur cbute vous devoit infpirer !•audaci;; 
tt ,iu1pie de publier calumniturement tvut cc qui l'eut 
" le rlus flétrir la réputat1on rl'un gr-.ml roi & d'une 
" v.:rcucufe rcine; au-lieu d'cn prcndre or.cafion dtJ 
,, llorer pl,us re111edueuf~rr ent ~n leur1' pcrfum1cs lei> 
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(iur SONT L.\ BASE DU 2 Pu1SSANCES. 7 r 
déclamations; s'oppofer à l'em:ur & au fca~ 
dale ; mon,rer & foutenir la vérité , ce fera un 
• 
" ordres de la Providence , qui permet qu'il s'éleve 
" des tempctes parmi les peuples pour des raifons tuu
" jour:> digne~ 1ie fa fagelfe infinie .•• 

" Vous croyez pent-ètre en erre quittes en difant • 
" que tout le parti n'entre point-là , & n'appron,·e point 
" ces e1cè1. Mais comment témoignez-vou& cette dés-
" approbation ? Ces libelles ne font-il.s pas acbetés 
" avec tant d'emprelfement, que !es premieres édition.s 
" en difparollfent bientòt & qu'il en faut faire d'autres 
" pour fatiafaire ÌI l'aviùité publi11ue ? N'efl-ce piss une 
" preuve convaincante qu'on en aime la leéture ? Ofe. 
" riez·vous dire en conlèience que nos miniftres. en 
,. cenfurant vos autres rléfauu • vous ont exhortés quel-
" quefois ou en particnlier ou en flUblic , à vous défaire 
,,«de l'inclination qui regne 11armi vous pour compofer 
" ou pour lire des fatyres contre la France ? Ont·ils 
" quelquefois bl~mé le fuin que vous pr~nez de femer 
,, par-tout ces libelles, & de noorrir de ces alimens ~m- ' 
" poifonnés , ceux de vos freres qui font refiés dans 
" le roy1ume ? Qnelqu'un cbargé ou non cbare.é de 
" commiOion , a.t·il pulllié quelque cbofe qui témÒignilt 
,, que ces libelles font l'ouvrage de gens fans av111 , 
,. & rlont l:i témérité & l'emportement déplaifent beau-
" coup au gros des réfugiés? •••• 

" La confufion falutaire que vous devez tous l\'oir 
,. de cette intempérance de piume , pourra vous venir 
,. plus racilement , fi vous confBérez la modération des • 
" réfogié11 catboliqoes de la Grande-Breta.,Tfle : nous en 
" avons eu ici on très-grand nombre de dilférentes con· 
" ditiona , dépouillés de tous leurs établiffemens , & 
" fen6bles autant qu'on le peut étre à la difgrace de 
" leur roi , contraint de fe fauver en France durant 
,. la fàcbeufe faifon ; & plus encore aox infoltes qui 
,, avoient été faitea à l'é~life Clltbolique ~ expofée du. 
" rant plufieurs jonrs i la difcrétion des émewe,popu· 
" laires q11i renverferent • qui propbanerent • q8 brù
" lerenr_les plus augufies objets ile notre culte . Vous 
,, ne fauriez nier , en vous comparant nux réfugiés .ile 
" ce pays-là , que Ics fujets de leur pl11inte ne foient 
• 9plus eranda te plus réela que les votres ; car ils font 
" fondEa non-fculement fu19 Ja perte de l~urs biens, 

E4 • 
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72 INDIVISIBIJ,ITÉ DES l'RINCJPES 
i:tentat contre la tranquillité publique, con tre 
Jes loix.., contre le fouverain ; & à force de ré
pétcr, ils perfuaderont , pare e qu 'ils 

0 

feront les 
Jeuls à parler haut; ils féduiront ccs amc.s vul· 
gaires, qui , n'ayant jamais réfiéchi , ne fe dé
cident que fur le ton des affenions, & devien-

, nent \es échos de leurs maitres. lls entraineront 
ces ames l>alfès & rampantes, qui , ne connoif
fant d'autre loi que leurs pla1firs & leur forcone~ 
devieunem toujours Ics efclaves de ceux qui 
ont le taienc de dominer. lls affoibliront ces 
hommes pufillanimes, qui, ne pouvant fe diffi
nrnler !es torts des feélaires, fans avoir le cou
rage dc les défapprouver, s'appliqueront pour 
excufcr leur propre pufilianirnité, à t~ouver aufiì 
dcs torts dans ceux qut! les feélaires perfécu
tent, & en trouverom peut-lhre jufque dans 

,. & fur celle d<! trois royaumc·, dont un prince catho
" 'iq11e a été dépouillé p:ir ceux dc \'Otre religion, m2i~ 
tt al ffi ~ur le& plus fanglaJ~S Outrages qu'.on p~i~e fai re 
" :m D1eu que nous ~rloro~s : je rourro1s y J<'J01irc 11 
" •101Ence qui a été f<..ite ·:i. la confcience d un fort 
" grand nombrc de lears freres, que l'on e contraints • 
" mnlgré les engagemens de leur r.aillance, & leurs 
" frrrr~ ns, dc 1 orter le:.; armes pour ie fer\'lce Ile l'em· 

f,, rt:rem' enncmi déclaré de leur prince 1égit1me •••• 
" LEs réfuciiés d'Angleterre avoient d1\Jlc plus de fujet 

" Je crier que voi.s , & ne manqtioient ni d'encre ni 
" de p3pier. A-t-on ''U cerendant qu'Jls aio:nt rempli le 
,, monile de libelles & de fntyres? N'ont·ils point j?3rdé 
" tOutf la modératÌOfl ima!!Ìrzb\e I re réi:lant fur )a 
'' conJmte de leur roi , qui .. , & d.1ns fes drfcours par
" tÌCUIÌCrS t &_ rlanS feS aéÌèS rubliCS I I fait jr!fOÌtre Une 
" rertr.u'Z: extraodinaire ? Et 11'avons·nous pas fuivi cEs 
" exc,~1ples ? Peor-on rien ,·oir ,'\e plus modér~ qne nos 
" gazette~. & ne t>ent·on pas hHdimi:nt fe < inter ici 
,.eque Jes livres les plus emportés qui fc publient f11r 
" !es ma•iPro;:: ,l,J tems, le font beaucoup molns que 1~~~ 
,, ph1s rnodérés des votre}j ? ,, 

f 
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74 IN01v1srnILIT~ nr;s PntNCII'ES 
:rq~me, cn bleffam ccs amibuts qui font fa gioire, 
par la r~lfemblance qu'ils lui Jonnent avec la 
Divinicé. ' 

. ~reu"e Dès la nailfance de l'églife , Phéréfie & le 
:.~~~itu~! fchifme fe font élevés à còcé d'elle, & jamais 
& tic la l'églifç n'a cefft! de les combattre (1) ; toujours 
doe1rine ~Ile Jes a mis au rang des plus grands crimes 
desl'eres. dans le gou\·ernemenc cccléfia!Hque, comme 

écoit la rcbellion dans l'ordre civil (2 ). Si elle 
a ten,iu les bras aux coupables qui revenoienc, 
elle 2 toujours rejeté, a vec une fermeté in
flexible, ceux qui perfévéroient dans leur ré
volcc. S. Pan I recommande de fuir lcur fociécé, 
pour !es couvrir d'une confufion falutaire (3). 
S. J ean défcnd aux fìdeles dc les reccvoir dans 
leurs maifons, & de leur donner meme des fignes 
de paix (4). Le Fils de Dieu reproche, dans 
l'Apocalypfe, à l'év~que de Pergame, non 
d~avoir abandonné la foi , non 11egafli fidem ~ 
mais de fouffrir ceux qui la corrompenc ; & il 
l'exhone à en faire pénitencc: Habes & ru te• 
nentes doElrinam Nicolaitarum. Similiter pceni
tenriam age (5).,, Ne vous y trompez pas, mes 
,, freres, écrivoir S. Ignace, marcyr, aux Phi-
1!.\lelphiens .• .. ,, Si quelqu'un adhere'à celui qui 

{ 1) Qui/.us nt')Ut ad l1oram ctflimus fahjdlione, ut 
veruas E••angelii pumaruat apud vos. Gal. Il 

1 
5. 

(2) " L'e(!life a toujours regardé le fchifme comme 
" I:! plnie la p~us dangereufe qu'elle put rece"oir "• 
Remontrance 1lu Pari. de Paris du 9 anil 1753, pag. 6:. 

(3) Q_uèJd fi ~uis norz ohedit vuho nojffYJ ptr tpijlolam, 
/;une not(tt ', e~ 11e commifceamini cum ilio , ut confund,z. 
tur. Il. 'J'hecr. m , 1 4. .. 

( 4) Si '}Uis VlnÌ/ ad vos I e- liane doc7rinam norz aj'trt. 
1wlia recitcre eum in domum, fll:C .l\'I ci lii:,:eri1:s. li. 
Jo:in. 10. ""' 

(5) .dpoc. n, 'J• zs, i(, 

• 
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QUI SOi.\'T J,4 BASE DES 2 J>UISSANCéS. 75 
,, fait fchifme, il n'et1 pas l'néritter dn roya~ne 
,, de Dieu ; & quiconque fe laiffe ei:itraìner à 
,, une <loéhine étrangere, ell étranger lui-meme 
,. à la pafiìon de J. C. "· - ,, Peuc-on ètre avec 
,, J. C., difoic S. Cyprien, quand on s'éleve 
,, contre fes prètres, quand on fe fépare de 
,, fon clergé ? En prenant !es armes contré 
,, l'églife, on s'éleve contre l'ordre que Dieu 
,, a infiitué ; on :maq ue l'autel ; on fe révolce 
,, comre le facrifice de J. C. ; on [e rend cou
" pable de perfidie contrc la foi. & d1: facri
,, Jegc contre la religion ; on devient un fervi
,, teur indocile, un fils impie, un frere ennemi; 
,, on méprilè !es évèq ues ; on abandonne les 
,, pretres ; on ofe élever autel con tre aucel ••. &. 
" on ne veut pas voir qne quiconque viole 
" l'ordre que Dieu a établi, e!l puni par la 
,, jufiice ( 1) "· 

Rien de plus véhément que le difcours de 
S. J ean.Chrvfoflome contre les héréfies ! Il fau
droit le traduire cn encier pour bien faire fen
tir combien l'efprit qui animoit ce défenfour de 
la foi, efi éloigné de Ja tolérance que confeille 
une fauffe fagcffe. 

La pr:nique de J'églife a toujours été d'aè· . ~reu\·e 
----·--------------- uree rle 

(I) ..-In effe cum Chri 'o vitiuur IJUi advtrf ùs jàrmlous In prnti· 
Chrijli facii, ljUi à cltri e;us fe focietace (uemit , arma q~e . ile 
illt. rontfil uclefiam portnt, cor:rra /Jti dijpoji1ionr.m re-1't.ghfo!, 
pugnat ? h jiis alu:ris, nàvusùs facrificium Chrij1i rt.f.el. 
/is ' pro fidt. j'trfid11J I J'TO rd~J[iont facriltgUJ 1 ÙfOOfa• 
1puns fuvus , filius 1mpitu, ftmer inimicus~ centtmptis 
epifto;is Cr Dei [aardotibi:s dueliflis , conffit~rt. audtt 
cliud .iiltare , pruem alte.ram, illicuis i·ocibus , facue 
domintctr /iojlitr Vt.ritaffm J'U f.1/fn /acrifi, Ìa prop!ia1"tm:, 
net' dignatur/1-irc .711òd 9ui cotttra /Jei ordinatio11em nitimr, 

• •1:1b umemntis audaciam divfod animadverfìo1u punitur. Cyp. 
<le unit. Ecci. • , 

e 

• 
• 

• 
• 

• 
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76 lNDJVTSinILITb; DES PRINCIPES 
ca,..d avec fa doéèrine : nous venons de voir 
que dès fa naiffance elle a défendu à fos enfans 
toute fociété avec les hérétiques (1). S. Auguf
tin les compare à des lépreux , dont it faut fe 
f éparer pour ne pas e tre in feaé ( 2 ). !Vie con
nois·tu? dit Phéréfiarque IV.I arcien , t:n abordant 
S. Polycarpe à Rome. Oui, répond le faint, 
je te connois pour le fils ai né du démon. S. An
coine refofe confiamment toute communication 
avec !es hérétiqnes, comme oplrant la ruine 
entiere de l'ame (3). ,, N'ayez aucune fociété 
,, avec eux, on, pour mieux dire, ne prenez 
,, aucune part à leurs- impiétés , difoic- S. Jean 
" l'Aumonier, quand méme vous vous trouve· 
" riez durant toute la vie dans Pimpoffibilité 

(I) I mpios l1irre:icos non pceniuntes difclut!iu C,. fa
movue d fidelibus , tis ccclefiam inurdicire , ut omm6us 
modis ab eis declinent nu;uc alla cum tis jit fermotJis aut 
precatiollis communitas; !ti cnzm funt ndvufnrii C.- infi
diatores tcclefia: , gui corrumpunt grtgem c.~ fcedant htrrt:• 
ditaum , de 9uihus Dominus acerbè & rigidè pror.uruia
vi1 tjft pfauilodiriflos /j falfos mag1Jiros , 9ui fo Spiri
tum gratitr blaqlumifuerunt, & dom111z ejus pojl grat•am, 
colftumeliofè njpernni fam. Confiit. Apofi. lib,6, c.p. i B. 

(2) Leprofi 11on abjurdè inulligi po.lfur.t, tjUi fdtnuam 
11'lrll' /idei !lon h.zbuztts , varit:s rlofirinas profittntur er
ruris •. hi catem vitr.ndi funt tccltjitr , ut ji fieri pouft • 
iongiùs remoti m,;g::o clamore Chrtf/uni imerpellent :jicut 
i/ii dectm ( kprofì) Jltttrunt à Ione è, v levaverunt voctm , 
(}c. Aug. q• aitl. fa argel. lìb . .: , qu:cfi. 39 , num. 2. 
tom. 3, p:ut . .: , p • .:68, ed.t. r68o. 

( 3) Cum Mel.ticnis fthi(maticis nuntptam communi
cavit, com1:ertam r.abttJS eorurn ab initio maluitJm tJftjlU. 

dtfeE!ion(:tJZ. Nec cum Maniduris unguam aut alii.s tjU1• 

hu(vt htrrtticis amicè collocutus tjl, nifi admantndi raufJ ~ 
ut mfJftJti1 fcie.ntiiJ , piam fcflartncur /idem, rmus torun• 
amidtinm & collo9ufo arri mi dnmnum 11ttjUt: permciem cif'; 
')umi ium a(ics morzeb11t. Vita S. Ant. arud S. Alhan: 
num. 68, r 

{ 
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QUI SONT LA BASB DES !l Pu1ssuéE.s. 77 
" de participer aux myfteres de l'églife ca~o
" lique S•) ... 

• Lorfque les éveques fe font écartés de ces 
• maximes, l'églife lesa hautement condamnés, 

fouvent mtme elle lesa punis. Notre frer• Ana· 
tolius (2), dit S. Léon, en parlant de ce pa .. 
triarche de Conftantinople , veut épargner le) 
Aér,tigues, & fa clémenu ejl uru foibùffe (3). 
Acace, patriarche de la meme ville, profeffe 
la foi de Chalcédoioe , mais il admet à fa com
munion les Eutychiens qui la rejetteot, & il 
eil compris.folls le meme anatbeme. "Négliger 
" de chaffer les méchans, lorfqu'on le peut, 
" écrivoit Félix III à ce patriarche, c'efi les 
" favorifer. Ne point remédier à un défordre 
" manifefie, c'efi: faire foupçonner qu'on en- t• 

" tretient des liaifons fecretes avec les cou-
" pables. Si vous étes fpeél:ateur oifif de la 
" guerre qu'on déclare aux décrets de Chal-
" cédoine, je ne fais en vérité, comment vous ~ 
" ofez affurer que vous cces uni de communion 
" avec l'églife univerfelle. Vous ne réftéchiffez 
" donc point fur vous-meme , puifque, dana 

(a) S. Ltatu:. Epif cop. ;.,,;,, S. l oann. Elumof. cap. fs. 
(:a) Voy. ci0 dev1nt tom. s, pag. :a46. 
(3) H« llldlum ad jufliliam ulrionis tklet naulut. 

9•od Con/ft111tinopolitancr ucltfi~ puritattmptfliknttrol!f
cuTdl , in fUI in11uiiluuur dtrici 9uidam 1 h4ruieorwta 
f enjui confonantts 1 & intra ipfa catlw/i,wam t1ifttr11 affer-
1ioni/J111 fuis htZruicorum pants tulju11antts. In flli#IU tU-
1Urhand11 frattr mtus .tl111110/ia1 , cùm nimis btnignJ par
~it , /t11nior in11tnitur. Digf14111ini pro fidt ltjif!,, etitua 
ccck/i.r ijlam prtrjtan medicinam, ut talu non /oiùm ~ 
ordint1:ltricatt11, jtd ttitlfll ab urbis ha/Jiuuione P.~1'4fmr, 
nt ulruiùs fònflus JJti populus ptr11ttjorum liominua 

•ffOlltagio poi"''""'· S, Leo 1 EpUl. ad Lcon. Aug. 75, 
~ap. <f• • • e 

o 
e <• 

• 
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" Ja caufe préfeme , en portane atteinte, de 
,, quelque maniere que ce foit, au dépot que 
., nos peres nous om laiffé, non-feulement on 
,, attaque la foi catholique, mais encore on 
., donne le moyen à toutes les héréfies de pren· 
,, drc de nouvelles forces, & de renouveller 
»( leurs anciennes difputes (I) ,,, L'églile Ro
maine fut fi ferme rur ce point, que ~ non feule
ment Acace demeura lui·meme fons l'anatheme, 
mais encore fes fucceffeurs, tane qu'ils rcfulèrent 
d'cffacer fon nom des dyptiques, c'cfi-à-dire, 
tant qu'ils refuforent de condamncr fa mé· 
moire(~). 

Pour appaifer !es difputes que !es Mono
thélites commencent d'élever, Honorius im
pofo un égal ftlence à l'crreur & à la vérité. Mais 
le cinquieme concile général conJr,mne cette 
fauffe prudence, en profcrivaut llonorius & 
fa leme. Nous avons dit ailleurs, avec quelle 
indignation !es éveques rejeterent !es édits de 
Confiance, de Zénon & d'Héraclius, qui vou· 
loienc réconcilier l'héréfìe avec l'églife (3) . 

, ( r) Negligue , cùm poflis deturhore. ptrwrfos , 11ihil 
nltud tjf 9uàm fovere; 1uc ccrct ftrupul1Jfo jocittatis oc
culu~ , 9ui e.vide.mi facinori definit o6viare.. Undè fi corz
rra fynoài inflituta Chalcedone.nfis , undue hojiilia corc!a 
per(picis, C• 9uiefcis, mihi crede. , ntfcio 9uemat!modur1S 
ecclt/i,r totius te effe. a(feris partidpem : ml tt. oculos prtr• 
1ueà r:on ruluds, çuia 11on folùm in /zl!c caufa odverfùs 
omnem catho/id dogmatis tt11da1ur uni1a11:m , /ed ttiam. 
,unflis lrctrt/ibus refumwdi l'irts, a19ue. inur ujus pr~(
tinos rtfe!~e.11di, latus campus apuitur, fi femel 9uod à 
nojtris majori'1us tfl dep1Jji1um , qul!lilit.t orc·afio11e. i''uljà· 
1/Jr. t:pift. Felicis III , ad Acacium. 

(2) Voy. ci de\'ant tom. 2, r:i!!. 250 & f'uiv. 
(3) Voy. ci dev:mt toni. 3, pag 304, 417 1 & tom. :q 1 

t,ag. ;6,. 

( 
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QUI sol.'fT LA n.\SB DES 2 PuISSANcss. 79 
Ecoucons là·deffus un biftorien, qui certain~ 
mene ne doit pas étre fuf peéè. 
• ,, L'Ec.!thefe d'Héraclius & le Type de Conf
,, tance paroiffoient diélés par l'efprir de la 
,, plus fage politique ; & c'étoit un zele appa
" rene pour la religion qui Jes avoir fair publier. 
,, Toute la poftérité néanmoins Jes a décefiés, · 
,, parce qu'il n'en eft pas de la foi comme des 
,, affaires humaines, & que c'eft une impi&.té 
,, d'ofer capituler avec les droits de la vérité qui 
,, font imprefcriptibles. La méthode d'impofer 
,, filence aux deuxpartis, ell injurieufe à Dieu: 
" & l'empereur, qui vouloit l'employer, en 
,, auroit fenti l'injutlice, s'il eue été quellion 
" de fes propres intéréts .. .. Qu'auroit-il penfé 
,, du gouvernement d'une des provinces de fon 
,, empire, qui, voyant une révolte s'élever 
" conere lui, fe feroit contenté d 'impofer fìlence 
" aux uns & aux autres, & d'ordonner égale-
,, mene aux fideles fujets de l'empereur, & aux 
,, révoltés , de ne fe donner aucun mouve-
" ment (1),,? 

Dans un autre endroit , parlant des Icono
claftes: "Quand Jean {Léconomante) (2) vit 
,, que les abbés confeffeurs de la foi écoiene,. 
,. dif pofés à mourir plutòe que de trabir la vé
" rité, il leur dir : On ne vous demande autre 
,, chofe qne de communiquer une fois avec le 
" patriarche Théodofe ( patriarcbe de Conf-

( 1) Abrégé de l'Hift. Ecci. par M. Racine ,''tQIWl. J, 
lìeclè 7, art. 10, §. 1, num. 2. 

( 2) J eltn Llconomante étoit le commim.ire de l'ent .. 
pereur 'l'héophlle, qui lui avoit cunlìé 13 csrde des 
c~~èlfeurs de !:i foi, ptndant que Ics konoclaflcs te• 
auièllt leur concjliabulc à Co~fiantinople. " 

(> 
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So INmv1srn1L1TÉ DES PRIN'CJIIES 

"• taminople qui étoit Iconùclafle) , & on vous 
,, rell\ erra à vos monafieres , fan~ e"Xiber de 
,, vous que vous chaugiez de fenciment. P1u-
" fìeurs fe laifferent féduire par ces paro'es, • 
,, &: étant fortis de pnfon, ils travaillerent à 
,, en emrainer d'autres dans leur chtice. Car 

' ,, c'ell le nom que la pollérité a donné à cette 
" démarche , qui nous paroitroit fort e:xcu
,, fable, fi notre jugement n'étoit point fixé 

par celui de l'églife, qui a regardé l'affoiblif
,, lèment de ces abbés camme une prévarh:a
,, tion. Ce qu'on nous demande, fe difoienc-ils 
,, les uns aux autres ( ces confeffeurs l:ls de 
,, fouffrir ), en fi peu de chofe ! Qne n'ulirns
,, nous d'un peu de condefcendance? N 'efl-il 
,. pas permis d'accorder ce qui n'c(l pas ellèn
,, tiel, pour ne pas tout pcrdre? Tls ne faifoienc 
,, point attention que, pour etre fidele à la vé
"' rité , on ne doit pas abandonner un pouce 
,, de terrein à ceux qui l'attaquent (1) ,,, 

Ec ail\eurs : ,. Les évequJs & les abbés ca
"' tholiques s'étant retirés de la pr~fence de 
" Léon l' Arménien , chacun d'eux euc ordre 
,, du préfet de Confiantinople de refler chez 

n,, foi , fans avoir commerce \es uns avec !es 
,, autres , & fans parler en aucune forte des ma
,, tieres de religion. S Théodore Studite dit 
,, à ceux qui lui apporterent cet ordre : Vous 
,, voyez vous-meme s'il efi jufie d'obéir aux: 
,, hommes plutot qu'à Dieu. Nous nous ferons 
,, pluc&t couper la lan~ue que d'abandonner 
" la 'aéfenfe de la foi. En effot, il continua de 

( 

(1) Abrégé de l'Jli!t. Ecc\. par Racine, tol!l. , ~, 
iE:clt 9 , :irt. J, S. 4, n~m. i 1 • 

( 

( 
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~Ut SO!l'l'Ll -_difiJgs 2 ~gs~ tif 
~ parler & d'écrite:p~ur encol)·tag'~}éf, 
tt animer .tes timidis ~ & téticìter léS ~ 

•.., il vit fouvent le atriarelie Nicépli'ore, 
• .. le foutenir dans Fàl;attE!ment 06. jl étoit· • 

Les réfleiio~::Jioiellt tci f uperflues. L ~ 
Les Prote~ux-mlmes , qui bbplotoietlt iét7s0:~ • 

la tolérabdd au»rès ~e1'éjlife R.omaine, l'ont·ifs qui q de
accord•e , le ne dis pàS auk Catboliqties qui tle mand'ent 
)a leur~c~ori1ent poiht ~ 11fais aux feat!s qui fe la tol~
font é!levées d•ns le feJn cte la Réforibe, & qtii ~;~~r-"e 
Ja lui de!llandoient , en vetta des ttt@mes titrés ,,ent paa. 
qu'etle l'avoit derilandè à l'églife Romaine ? 
Calvin ~r~cbe la tolérSlt\Ce ~n Frabc~, & fà1t 
briller Michel Ser\ret à Geneve ~). Les aùtt~s 
hététig,uesi h~cbappent aux rup._e!ices qoe pir 
Ja faite. L'Ui, & T&éod,ore de Beze fon dtf-
cigle , com~fent éles' trait'éS exprès coittté'p 
tolérancé de religiosi Ci)· En 1535 , Geneve 
défencl' plt une loi ' 1 detcl~ d(# ra reli~dn 
Romain~." On ne fait, dit J. J. Rouffèan, ce 
" qne (les miniftres) croient , ni ce qa•its 
.. ne crbiettt pu: ott ne falt pas m~me cé qu'Ìls 
.. tòiit tefliblant de croire : kar /étzU manitre 
_. ìl1,tìi1Jlir llur /oi , t./I 4' atfàf uer celle.s tU~ 
,. atrii ( +) ... 

Lea l>roceftans des Pays-Bàs ayaflt préva1o 

(1) A1t~6 cle l'Hlft. Becl. pat llJclne, tom. a. 
fìcl!te 91 are. 3, s. 4, num. 6. 

(2) \"oy. ci-devaht tom. 3, ,.,. 242 & .~ • . 
(J) Le Trait~ de CalYln à \)Oot tftr1t: Pi&/4.ezJlb

fitio ,,.,..,.. Mk"4lli1 s,,.,,.,; ..&. /Jrai.s ~ refo
l~tio, ll1i llpcu11r jllrc 1lf1dii Cot/Httt!M effe h«r~1 
Celai de Bezé 1 pour tltre : Da Hercticu '1 ci11ili 'llld• 

ttilratu puni1t1tliì. 
' ( 4) 1'roifìeme Lettrè icrltf' de 4a Monf~ , pag, ~_., 

To1t11 'JP. l't:t.rtie IP. F 
o l. 

" 
<• 

o 

• 

<• 

" 
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Sl hmIVISIBILITi Dl::S iJR.I~CJP&>S 
con tre les anabaptiftes, décidenc q u 'on doit pu· 
nir les rebapcifans par la privation des biens ~ par 
J'exil & par le fer. Le f}·node de Do~drechc rl!w 
fu[e d'admettre les Ariminiens à fa communion. 
" Quan<l Muncer , avec fes anabaptilies , dit 
" Sleidan, commença de précher une doéhine 

' ,. comraire à celle de Lucher, ce fier réforma
" teur lui demanda hautement des preuves 
" de fa miffion, des miracles mahifetles (1) ,,. 
La Hollande profcrit la religion carholique. Il 
y a une loi parmi les Anglicans, 9ui décerne 
)a peine du feu contre ceux qui profelferonc une 
aurre dottrine que celle d'Angleterre (z). Les 
loix de Suede, fous Charles Xl, conJam11ent 
à l'exil tous ceux qui enfeignent une dottrine 
différente de celi:! qui eft reçue dans l'état. Les 
loix de Danemarck les condamnenc à la more. 
Il efi vrai que ces loix ne font pas aujourd'hui 
en vigueur ; mais elles fuffifent pour nous faire 
connoltre l'efprit des feébires, & à quai abou
tit enfin la paix qu'ils demandent. C'étoit la né
ceflìté d'excufer fa rebellion , qui avoit fait 
d'abord imaginer à la Réforme le fyfieme de la 
tolérance , pour fe fouliraire au jugement de 

' l'églife: & ç'a été enfuite la nécefiìté de mi:me 
fin aux divifions que produifoit la tolérance , 
qui a forcé les Prétendus-Réformés à la prof .. 
crire, pour rétablir l'aurorité. ,, Nous apprc
" nons par les mémoires & infiruéì:ions de plu
,, fienrs églifes, difoit le fynode Wallon, que 
,. q~eltjues efprits inquiets & téméraires fement 

• 
f.( 1) Sleidan , liv. 11 , édit. de r 535 , pAg. 69. 

{ 2) Elle ell intitulée : Dt Harerfr• t·om6uru1do, ~al · 
' 'Ìll Il fait un 'l'raité CJUi ~~me Je memf titr<:. . 

( 

I 
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~Ut SONT LA BAS!; DES 2 Pu1SSANCE1. 83 
" d1ns le publie, & dans le parciculier, del 
,, erreurs i;apitales, & d'autant plus dange
,,• reures que, fous le nom affedé de la charité 

• ,, & de la tolérance, elles tendent à faire gliffer 
,, dans l'ame des fimples, le poi fon. du fociniaM 
,, t11ii.1e, & l'indifférence des religions (1) ,, .• 
l\1ais ks hért!ciques peuvent-ils condamner la 
tùlérance qu'ils ont demandée, fans fe comre
d1re eux rnemt.:s 2 car il n'y a que l'aucorité lé· 
gicime qui fui e en droit d'étre intolérante, parce 
qu'il n'y a qu'cllc: qui ait droit fnr I obéilfance. 
Or dc qui les feétaires auroient-ils reçn cette 
autorité, eux qui ne doivem leur naiffance qu'à 
Jeur révolte contrc l'autoricé qui exiiloit avant 

- eux? Les minillres protefhms de Geneve ayant 
cenruré un ouvrage dc J. J. Rouflèau, celui·ci 
leur dit : ,, Qu'on me prouve aujourd'hui , 
,. qu'en matiere de foi, je fuis obligé de me 

• 
,, foumettre aux décifions de quelqu'un, dès 
,, demain je me fais catholique , & tout homme 
,, conféquent & vrai fera comme moi (~) ,., 

Qu'on nous dife ~près cela que l'intolérance . Ohjec· 
gène \es confciences; que la bonne foi jufiifie tmns. 
les coupables ; que la charité nous défend de 
lt:s juger. • 

Ces objeélions font invincibles., à la vérité, Répor.fr. 

comre les hérétiques qui voudront étre into-
lérans, foit parce qu'ils lès ont faices les pre-
miers eux-mèmes, pour jufiifier leur révolte 
comre l'églilè , foit parce que n'ayant reçu 
aucune miffion, ils n'ont aucun droit·f~: la 
foumiOìQil des autres; mais que prouveront 

• 
t(tt )1Jn!Tuct. 6e Avert. part. 3, num. 14. 
(2) 1.ettrc:s ét'.'itea dc h iV1"11taJlnC, lett. 111 pag. S~• 

• F ~ 
• • • • • • • 

• 
• 

• • 

' 

• 

• 
• 

• 
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8-t lNDIVI~IBILITl J>f:.S. ~Ilfo1LlPE.S 
~.es memes obje&ion~ con~ l'églife qui efi en 
poLfeffion de l'au~té ? . , 

L'INTOLÉRANCJ~ ~l\''E ~ES CON5CIBNCES'; 

oui, fans doute, mais cle la méme maniere que 
l'Evangile gene le cccur·bumain, pour l'affujec
tir à la vérité & à la jutlice .-mour le reélifier, 

. pour l'empecber de s'égaret.; de la meme ma
niere que l'aucorité du prince & la faincecé des 
loix genent la libené des cicoyens, pour faire 
régn~r l'ordre parmi eux ( 1) , pour. les faire 
conèourir au bien public, & pour le's empé
cher de fe nuire à eux-mèmes. 

LA BONNE FOI JUS'J'IFIF..; mais, fi cela eft, 
]es Sociniens, !es Mahumétans , !es Déifles, 
]es Athées prétendront aulfi ètre jufiifiés par 
]a bonne foi : & delà l'indifférence de religion. 
Que répondront donc Ics ProteHans à ceux-ci r 
lls leur diront qu'il ne peuc y avoir de bonne 
foi, lorfqu'on réfifle aux preuves évidentes qui 
montrent la divinicé du chrifiianirme & de fon 
auteur. Eh bien ! voilà aufiì la réponfe que 
nous ferons à tous !es hérétiques. lls réfiflent 
à une autorité manifdte qui exifioit dans l'é
glife avant eux, & qui etl néceffaire à fon gou-

( vernement. Leur bonne foi efi donc chimérique'; 
& la confcience au - lieu d'ètre juttifiée par 
cette prétendue bonne foi, doit etre redreflee. 

LA CHARITÉ DÉFEND DE JUGER l'ERSONNE. 

Mais les Chrétiens pécheroient·ils donc con
tre la charicé, en condamnant les lnfideles? 
Les• Ptoceftans pécheroiem·ils contre la cha~ 
rité ~ en condamnant !es Sociniens ? 

1 
S. Paul 

cwroit-il péché contre la charité, en enfeignant 

(1) VQy. ci.d;vant to1.1. I, f~g. N &. fui\·. 
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'!lii WNT 1,A nASB 1H e; '..:! PurssAr.:cFs. C.:; 
que m le~ av~res, 111 les i.lo1atres, ni les im
µud1ques tT'entrt.ront poim dans le royaume 

• du ciel;. La charité ne confìOe doi:c pas à 
croire bien cc ':lui eli mal , à abfoudre ceux 
qui perléH:rem djns l'miquité; mais à ne pro
noncer, ni fur l'inJufiice des aéiiom qui ne • 
font pas cercainemenc mauvaifes par elle~
memes, ni fur l'ex1Hence des fautes donc on 
n'a point des preu ves, ni fur des intemions 
qui ne font poim connues. l\'lais comme ce 
feroit violer l'équité narnrdle, de j uger de ce 
quc nous ne connoiffons pas, ce feroit anfiì 
oum1ger Dieu memc, d'h~fìtc:r à condamner 
ce t]U'il condamne, ou dc craindre de fe crom
per en jugeanc comme il a jugé lui·meme. 

lVIais s'il n'efi pas permis à l'églife de rolé· Conié· 

rer ceux qui fe révolrent comre fon autoricé : J~~~~~se
il ne lui efi pas permis non plus de leur ac- re pofé>!. 
corder des graces qui, par leur propre nature, • 
fonc incompacibles avc:c la perverficé du cccur. 
li n'efi pas permis de négliger de les infiruire 
pour les ramener, ni d'inltruire les fìdeles 
pour lt:s préferver de la féJuétion. La femi-
.ralle cloit avenir , lì eJe ne Yl!Ut fe rendre • 
coupable. Plus l'erreur fait d'efforrs, plus elle 
emploie d'artifìces pour pervtrcir la foi cles 
pi:;uplcs; plus 2uflì le paficnr doit veiller avec 
foin à la gardc ~l u troupeau. Gnrder le jileT1a: 
dans des tem.r difjicile.r. d;t S. 1Iil2ire de Poi-
.tiers , ce n' efl pa.r fagej!è (-t modératiott, c'eft 
liicheté & méjiance ( 1 ). Et S. Cyrille d'Ale~an-
drie : Q!lelles jlammes ji1jfiront pour punir /19 

'1.!gligence rie r d1 1:que qui laijjè gag:1er l' er'rear' •• 
• • (1) llil~rAli[., <01.ir,1 Co11jl,mt, 11um. 1. 

• F n . . ;) 

• • 
.. 

• 
• 

• 

• 
• 

• 
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~fi lrrn1v1SIB11,rrÉ nr:.s PRINCIPE$ 
& 'JUÌ, par la crainte de s' attirer des ennemis, 
forme le.r yeux fur les nouveautés q!Ji fa gliffe~t 
Jans la doélrine ( 1)? Oui, le cri me des Nef·, 
toriens devient le ndtre, écrivoit S. Céleftin, 
fi nous favorifons l'erreur par notre filence. 
Corrigeons· le donc , & fermons-lui la bouche : 
Meritò caufa nos refpicit, fi fil1ntio fove1tmus, 
Ergo corripia11tur hujufmodi : non jit his libe
rum liahere pro voluntate fermonem (:i) "' C'eft: 
,, favorifer les méchaus que de refulèr de les 
,, rcprendre, quand on le peuc (3) "· Ainfi 
parlent S. Anafiafe & S. Damaft:. Le fìmple 
fiJele re fauve en évitant le mal, le pontifo ne 
peut fe fauver qu'en s'y oppofant. Telle eft la 
maxime de S. Ambroife : Si Jaceulos non di.re• 
Tit erranti : ls 'lui erraverit, in fua culpa mo
rietar , & JacerJos reus erit pama , quia non 
monuit erran"m (4). Le mème doél:eur recom· 
mande à fon frere Confiance d'empècher que 
les Ariens ne communiquent avec le peuplè 
fiJele , de les obliger à garder le filence, ou 
à embratrer la fo1, & fur-tout de ne point s'en 
rapporter facilement à leur atfercion 't lorfqu'ils 

' fe difent convertis; parce qu'il ell difficile ~ 
purger le creur d'un venin dont il s'efi une 
fois laitré pénétrer (5). Il ne faut pas meme ' 

( 1) Cyril. Ak:r. Epifl. 6. 
(2) Cele.i.P'!P· apud Pinc.Lyrin. CommOllil.1, cap.3::t. 
(3) Cap. qui potell lf• 3, cauflz ::t3. 
( 4 \ Jilmllr. lib • ., , Epijl. 59, edit. 164::t. 
(s) HtJbts ibi lllyrios de mali/ dof'lrinl! Arianorum: 

'i?"e torum riranid ' non appropinquem fitld1'1us , non 
ft.pant adulurina .femin1z : atlvtrltlnt quid propur pu
fit/ii:m accitlerit fthi • 9uiefca11t ut ver11m fidem /tftltr(•tr. 
DiJJicilt. zuidem itr.huti Il/limi irtfi.lelit4tis ventnis, cbo· 
/ut fOJ!Unt ltr.pitfatJS fJtt sfuttnUm I fi ((Jllff/la Ìn iis YitUS 

\ 
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• QUI soNT LA DASB o~s ' P~s. 81 
felon S. Tbomas, nliliger d'employtth f&rq 
coercitive de la cOrre'alon, pour nmener,, par 
ta crainte: ceax qui refufent de s"amendet ~ 

• ramoor -da devoir (1). 
S. Uon d~llfe qa'il ne peot remplir dig· 

11ement fon mwo.e, qa,en pGotfoivaot avec 
le zele de la tot , ces hommes artificieux qui• 
perdent les ames, & eo arr~tant ,. par une falu· 
taire rigaear, les progràs de la contagion (!2). 
Il dit (l11'il eft lg•l111U11t Je- la pUté, tl'imploysr 
la jllf/i1• contr1 au:11 pi font ollfliné;r , " d4 ,,_ 
c1J111ir av1c clzaritl c1uz gui r1vtennent (3}. ll 
ne fe contente pas de recommander à fon peu
ple de f\air leur fociété (+) : il l,eihor1e à con· 

• • • • • 
• 

• 
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an INon·isrnu.ITt DhS PR1Ncll'u 

courir aux foins de fa follicirnde, en . lui rlt!
couvranc Jes lieux où ils habicent' où ils dog
Jllatifent, & !es liaifons qu'ils entr~ticnuent ,. 
& en veillant :iinfì contrc l'enncmi commun 
pour le fo.lut de tous, parce qu'il ne lùftìt pa~ 
de fo garantir de leurs pieges , fi on y Ja1lìe 

.périr fc:s frl!res (1). li éprouve leurs prètres 

fcelcrih1u pcrdiderum. S. Leo , Serm , contra b;c;ef. En
tycbtt. c:ip. J· -Ful{ite ugo munduw argumt.nta dol°• 
trbur & vipt.u.a llfl!micorum vitau coilo.;uia. l\'il1il vohis 
,·ommu11t. /it cum t..is 9ui cmho/icrr: ud11ajamu fide.i, jolùm. 
fum 11omine. «hrijlir.ni; mm enim u:ml'lum Spirillis /Jei 
nt~· mt.mhrt! junt Chrifli, fedf.iljìs opinionihus implicuri, 
tot jpedu hahtnc di.: boli 9uot fum Ji.mu"1mz r,zcmladi. 
S. Leo, Scrm. 1H, rle Paff. Doni. vi;tcr. e.lit. 

( 1) Ut 9uos apmis 6' cruuztis prrjt.eulloni/.us impu
snarc non jirzitur, juh fai/ti cl1rijlia11i 1;ominis profejfione. 
corrump.it ( l1ojiis no/er) , habtr.s l11rrc1icos , huzc operi 
fer.-it.nus, 91Jos à catholicJ fide devios , /ibi,71u. fubjec7os 
militare in cajiris juis fub divt.rjis crrurib:u fldt , C· ficut 
duipit11di à primi.r liotr.mibus 1 mfoijluium. Jibi ftrpcmu 
aj(umpjìt, ira iflortJm li11guas a.-! fèduLt11.t!os ru7orum ani· 
mos ve.llcno fu.'l! fubti/it,uis armavit. St.d ùz injù!iis, dilc1.· 
rijfimi, paftorali /òl!tci111di11e. , ')Ullntum. JJumÌ1l11s au.1 i
liatur, ocr.rutimus. Et 11e. '}Uid d.! janflo gre.gc percat, pr:c· 
caveutu patt.mis vos de:1umi111ionibu.r admo1umus; ut 
lcbia foisua Cr linguam dolojam J 9uihus nnimam ji:.im. 
prophua libt.r.1ri poj!ulat ( PI: 119 ) dulinctis; 9uoniam 
jltf1U) e.orum , Jicut nit B . .dpojlalus ( Il. 'l'im. Il ) jè.rpit 
ut carzcu. Humilittr e.rumpu11t, hla11dè capiunt, molliter 
ligam , launur o..ridum. /7e11iwu u1im , ficut Safvator 
prtrdi:t:it ( l\lnttb. 'Jt) 1 fah vtjlitu uvium , ù11us ailtem 
.font fupi rapt:Ci!S 1 ')llÌtl no:: fojfuru VtrOS f, fÌCit li<.t.S j;,/. 
luc, 11ifi Cl1•jli nomit:c uguer.t r.zhiem btjfi,:!tm. In d~ 
auum omnibus opuauir, 'ìll' cum fit i·cr1~ i!lumina1ior1is 
inimi&11s, in itJcis Je a::gt.lum trarufìgurr.t.. . 11/uti 9110-
')Ut. vos; di~c1ij/imi ohfe,ra11s monco ut fi cui ve, rrim in-
11C)lue.rit uhi lzt:bitent ( ;\J:mich:,ej ) ubi dOCtrl//(, f.'fOS frt• 
')llCll(t.llt 1 fr ÌrL tjllorum Jòiùt.Jlt! re.;uit{i:ant, 110,. r« fal
(it-itudi11i fide.liter indi,·etis , 1jt1i1t J'•:rrìm pro.lejl rinirui.
')UC <JllOà. prot!ptn: .! Spiriw Sm1!1v t1b ipjìs ip, t! 11011 cari.!!·· 
f+1r, ji ~ùr.z ,alics t:::}"i i:;t.'l/l.0i~ , mu' m1J, e.tur. <.'cmr"i 

~ 
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QUI so~T LA BiS.G DI~s 2 Pu1SSANCES. 89 
"v~c foin, après qu'ils une abjuré l'erreu5, 
avant de les rétablir dans Jeurs fonEtions : 
'Varee qu•n faic que la diffimulation eft le par· 

• tage du menfonge. 
Ainfi parloit , ainfi agiffoit encore dans ce 

fiecle , un de fes refpeél:ables fucceifeurs , en in· 
vicant les éveques de I: rance ,. à s'armer de zele 
,. & de courage contre ceux qui attaquent la 
,, foi orthodoxe, ou qui bleifent l'incégricé des 
,, mreurs. Soyons remplis, difoit-il, de la force 
" de l'Efpric-Saint, de la jufiice & de la puif
" fance du Seigneur, de peur qne , femblables 
" à des chiens muets qui ne favent pas aboyer ., 
,, nous ne laiUìons enlever nos troupeaux, & 
n dévorer nos bre'his , par toutes /es bttes des 
,, cluzmps. Ne craignez point d'affromer tous 
" )es combats pour la gioire de Dieu & le falut 
" des ames. Penfons à celui qui a bien voulu 

, ,, éprouver lui-meme de pareilles concradiftions 
" de la pare des pécheurs. Si nOU$ craignons 
,, l'audace des méchans , e 'en efi fait de la vi
" gueur épifcopale , & de cette puiffance fu. 
,, prc!me & toute di vine, que nous avons reçue 
,, pour le gouvernement de l'églife. Nous ne 
" méritons plus le nom de Chrétiens , fi nou! 
" redoutons les menaces & les embùches des 
,, hommes pervers (I) ,. . 

communu lwjles pro falute communi, una cammu11i; de· 
'1tt effe 11igilantir., ne tk a/icu jus membri vulner~ , ttiam 
alia poffint membrll corrt1mpi, v 9ui talts no";J'rodendos 
putant, iti judicio Chrifli , invtniantur rei defililli'tJo eJitJm 
Ji no11 cowarnintntur tlfi"e.flu • .djfumite igitur religiof ~ (ol· 
/icitudin1s pium ft/Um (,o COll/f<l f .rvij/Ìmos aizimaram éof".. 
tes, onmium fìdtliu.m cura ,·onfurgfll. S. Lto , Serm. ? , 
.tir Jejunio i!c,·imi menf. \'eter. e.lit. • 

( 1) Rt!li'JUl'1n ejl, i•tneraiiles fì'11tres , ut.1101 (le f~ 

• 
• • • • • 

• 
• 

• • 

o 
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90 1No1v1nn1Ln-~ DEs P.1uNCIPf.S 
e Telle a toojours été en particulier la doétrine 

de l'églife Gallicane. Tous les fiecles,,dépofent 
en faveur de fon zele. Dans le réglementqu'elle 1 

fic à Melun en 1579, & qu'elle adreffa à toos 
les évéques do royaume , elle les exhorte à 
réprimer les hérétiques , & à fe tenir en garde 
tontre les hommes équivoques dans la foi (1). 
" Prefque touces les barrieres oppofees au cal· 
" vinifme , difoit le clergé dans fes repréfenta
cions au roi en 1760 , ,. ont été fucceOivement 

tituditre m0treama1 & tlllÌmi l'Olore 9110 maziml tjl optu ' 
advtrtùs ta 9u11 11el onhodazt1.m {idem oppugnane , vel 
pietarun lt1tlunt, vtl morti1Dintegril41tm i11fri11gulll. Rt• 
pitti /if#Us , olfecro fonimdi111, Spiritus Domini judicio 
& 11irtute; nt tan9uarn &anu mllti 11ori 11ale111es latrart. , 
greges nopros pati4111ur fieri i11 rapinam , & °"" ROjlra1 
in devoratior:e111 onurillm 6ejliarut11 agri. Nt.fllt. nos 9uitl• 
9uam dert"tat IJllOminùs pro Dei glori4 & faiP.tt tmi
marum ad omnu tfunieationu •of 111tlipf 0t olji&iaR,111. ~ 
l'tlgitemus t.uta 9ui takm fajlinuit ci peccatori6us aJvusùs 
fomttipjitra CV11trt1tlifli011t111. Q11òd ft nt9uij/imorum timea
llJIU audadam, aflllm t.ft tlt tpift:apatdt J1igort. & dt. 
t.cckjitZ guhrnantltZ fa6/imi ac divin4 potejlatt; nec clirif
tiMii ultra, aut dtirare aut effe non polfumus, fi ad /ioc 
t•ttrtum. eft ut ptrditorum 111ina1 aut infu/ias pertimefa1llllUI. 
Bref de Clémenr Xlll, du 14 reptembre J758. 
' (1) BtZrt.ticorum cujllf11i1 f1E14. pt.miciofa dogmata 

( 9ua1Uum per hujus umpons mi(tram condiuont111 fieri 
pottrit & li6tSit) ittfaélt.tur tpi(copus , & fummo fludio 
curet ut in liomùres ordinis tcdi!fwfliti ttl fortim trotr i"t• 
pam aut grajftatur. Q""d fi illis erroriiu1 cotrf tntilt., t1.Ul 
ci rea hoc .fufpiciont nottVi collfiiciat ali11uo1 ex noflro 
orrlint citrica/i, tlUIC aut ptjus afficiat can11it1os 1 fi pro
bationu non tleflnt, 11ut fufptl101 • fl 1111//4 aTlt à c~tc--
1orum l(Jnfortio poffet omninù ezplothre , tam tzc.:u"a'' 
flllfervtt , ut falttm formidine pa1n11 1 co1a1 101 ~bj!inen 
à f'f"!'dalo & contagio/4 doflrin4, ita ut incautos ali9uo1 
11d foa• 11on trahant i1{a11iam. R~glement touchant la 
difcipline eccléfiaftique. tit. 31. Voyez les Mémoir~s ~ 
Clcrg6, tOIJl. 6, col. 103.,, 

• 
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,~u 1 SùN .r uÀ BA55 DES 2. Pu1SSANCES. 9 t 
" rompues. Des miniflres, des prédicans élçvts 
" dans ~es écoles bérétiques & chez les nations 

• " étrangeres, ont inondé quelques-ones de vos 
,. provinces. lls ont tenu des confi(loires, des 
,, fynodes, & n'ont ceffé de préfider à des af
" femblées, tantot plos fecretes, tantòt plus 
" folemnelles .••• Toute la liturgie calvioienr.e 
" fe pratique dans ces affemblées: on y bapufe, 
" on y ditlribue la cène, on preche l'erreur, on 
" y marie; & les miniOres & les prédicans ne 
" craignent pas de déliHer des certificats dc 
,, ces baptémes & d~ ces mariages .... On ne 
,, demandoit d'abord (pour les Calviniiles) que 
,, de pouvoir célébrer Jans uni:! forme puremcnt 
,, civile & profane, leurs mariages; & quoi· 
,. qu'on feignit de fe borner à cette permillion, 
" il étoit C:vident qu'e\le conduifoit par elle
,, mème .. . . à la tolérance enciere du calvinifme. 
" .Aujourcl'hui on prèche plus haut cette tolé· 
,, r:mce ( 1) "· Dans l'affemblée de 1765, au mi· v 

lien Jes orages qoi grondoient autour d'elle , le 
clergé éleve de nouveao la voix pour con.ferver la 
pureté de fa doétrine, & les droits de fa puiffance. 
li fe plaint que dans les diacefes de F alence, de 
D ,, , de G rcnob/1 , de Cafl11s , de C ahor S-, dc 
N1mes, de Rhoder._, de Montauban, de Mont
p1lliu, de Luçon, d' Age11., de Rt{iers, &c. 
les Ca/11inifl1Js tenoient des affembléu ; que lu 
mi11iflres y préfidoient, prlchoient l' hérifie , fai
foient la dn1 , & laiffoient très-fouvent /es en· 
fans mourir fans baptéme (2.). Le-corps épif .. 
c·opa.I donna encore un nouveau témo~gnage de 

•• ( 1) Proc~s-vcrbal de l'afi'emblée dn cl ergé en 176;,, 
p&l!· 217 E~ 2~8 . 

(!1).H1id. ea 1(~5 ~·11C·6 I r :i; . 43.2 • 

• .. • • . .. 

.. 

.. 

. \ 
• 
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Q: Ixmv1srn1L1T8 nEs Pu.1Nrw:~s 
fon -zele par lt:s reprefonmions ponées au pieJ 
du cròne. en 1780. " L 'héréfie cievcnutr chaque 
,. JOur plus fiere: & plus entreprenance, à I' ombre 
,, d'une longuè impunicé, difoit certe augulie 
,, alfemblée , ne fe la{fo point dt: déchirer le 
,, fe1n infortuné de cene mere tendrc &. ailli
,, · gée. Pend<int les beaux jours du regnc de 
,, votre augufte aieul , une admimHralion pré
,. voyaure & forme avoic, par des voies pure
,, mene réprimames, concenu, & mème éclairé 
" nos freres errans : mais hélas ! les refforcs 
,, falucaires d'une police combinée avec tant 
,., de fagèlfè , fe relàd1t:rent inlènfiblemenc ....• 

,, Pour peu qn'on rapproche Ics plaintt:S 
,, fuccef1ìv0ment porcées au pied du mine de
,, p11is I 'année I? 45 , p.tr les affcmblées du 
,, clergé , la marcht: hardie des rcligionnaires 
,, préfonre des accroilfemens fenfibles , & la 
,, plus effrayame progrefiìon. Enfin !es nou
" veaux excès, recueillis dans les procès-ver
,, baux des dernieres :iffèmblées provinciales, 
n f~mblen~ préfager une cempete \'ÌOlente. . . 
. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 

,., Autrefois, fire, les religionnaires étoienc 
,, rfgonri!ulèmem exclus, fuivant !es ordon
,, n:rnces. des charges, emplois publics , places 
,, m11nic1pales & autres adminifiracions propres 
,, à do~ner de l'intluence & du cré,iic parmi fos 
,, conc1toyens. 

,, Aujourd'hui les infraétions fe mulciplient. 
,, ildmi~- atfoz fouvem aux fonélions de pro• 
,, cnrl!ur, de greltier, de notai re & d.'avm .. at, 
,, les ~religionnaires fiegenc q11ek1uefois dans 
n lt.:s corps-de ville & dans ks burc:aux en qua.~ .. 
,, lité d'admiPi1l:rateurs : c:1argés mémc: en plu-

• 
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QUI SONT J,A nASE DES 2 l'u1SSANCES. 93 
"' ficurs lieux du gouvernement des écoles'pu
" bliqu~s, rien ne l;!s empeche de faire germer 

• ,., leurs préventions dans l'ame d'une jeuneffe 
• • ,, tendre & flexible. ,, 

,, Autrefois les religionnaires ne tenoient 
,, poim d'alTemblées pour raufe de religion, on 
,, les convoquoiem tècrétcment dans des lieu'x 
,, écartés & folitaires; les fonélions exercées 
,, par les minillres & prédicans étoient rares 
,, & clandcfiines; ils s'interdifoient foigneufe
,., mem toutes publications d'aé1es qui auroicnt 
" pu trahir ou décéler leur état. ,.. 

,, Anjourd'hni la tenue des aflèmblées eft 
,.. notoirc & r~gulierc. Des preches établies 
" aux portcs des plus grandes villes, ts méme 
,, rl:ms le voifinage de nos églilès, infolrent 
,, aux ordonnances par des chams cumulmeux 
" & de bruyames cérémonies. Le royaume efi: 
,, inondé d'une multirnde de faux paHeurs, qui 
,, ne craignent p2s ùe porter aux malades la 
,, c~ne fans myfiere, de répandre des imprimés 
,, en forme d'inilruéì:ions & mandemens far Jes 
" grands événemens de la nation, & de tenir 
" entr'eux des conventicules nombreux & fré· 
,, qutns, à des époqnes fh:es & dans des lieux 
,, déterminés, Des oppofìtions juridiques ont 
" été fignifiées à ces prétendus pafieurs. Ils 
n ofem d~livrer des aéì:es de baptème & de ma
,, riagc, dl'elfés avec une ef pece <l'amhemicité 
,.. dans quelqucs provinces, en venu d'ordres 
,, fupérieurs donnés an commencemént)o(ie l'an
,. né1; I 774. Ces ordres ne font pas encore 
" révoqu~s, malgré l'indignation que le fc11 rc:i 

••" lìt ~cl arer à ce fnjet. Enfin, on ro'.ere pre!:. 
,, qu'tiniverfollement ~es levées :rnnuellcs dt:s 

" 
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,, fommes répartics fur Ics fujds de votre ma
,, jellé pour tàtisfaire au'\ fortès cont~ibutions 
,, qu'cxigent les mmil1rcs & prédicans, ainfi ' 
n récompcnti.!s, en quelque forte, de la viola-
,, tion des loix , & des aneintes portécs à la 
,, tranquillité de l'état. ,, 
' ,, Aum::fois !es religionnaires ne fe permet

• toicnt pas de Jogmanfer en public : ils refpec
" toicnt extéricuremem l~s proceflìons, & autres 
,, prati1.1ues folemnelles de l'églife catholique.,, 

" Aujourd'hui ch21.1ue jour et1, pour ainfì 
" dire, marqué par de nouvelles irrévérences 
,, co1me uos cérémouit:s & nos myfieres. ki le 
,, fìgne vénérable dc notre rédemption a été 
,., brifé par une populace effrénée. Là d'horri· 
,, bles blaf phemes ont été prof~rés comre la 
,, perfonne adorable de J. C., préfem Jans la 
,, faintc Eucharil1ie. Plus loin, d'anc1"11s ca· 
,, tholiqncs s'arrachent au joug pénible de notre 

(' tt,, morale, pour fe jett.!r avec ICandale entrc !es 
,, bras d'une feéèe libre & inJépendante. . .. 
• • • • • e • • • I I I I I I • • • I I • I I I 

,, Qu'on pefe, en un mot, fur ces entreprifes 
,, des Proteflans, faites avec une audace non· 
"rvelle,&depuis long·temsfansexemple; qu'on 
,, interroge cetre foule d'écrits compofés cn leur 
,, favenr, & difiribués avec une finguliere pro
" fufion; qu'on prete l'oreille au cri général 
,, qui retentit d'un bout dc la France à l'amrc; 
,, il fomble qae l'églife ell menacée de partager 
,, l'Emrir~ avec une orgueillenle rivale, & que 
,, la patrie aura encore la douleur de voi1: s'é
" le'~er dans fon fcin autel contre autel ( r) ,,_ 

( 1) V oy. le l\'l ~moire pré~~nté au roi pu l'a!Tcmbh:e' 
ò: cleri;é Jc '{:ance en 1780. 
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QU1 soNT LA 11AsE nEs 2 Pu1sumE.s. 95 
F audra+il conf ulter Ics magiftrats? EcoutOlls· 

les parler.,, Il y a des fautes , difcnt·ils, qoe la 
• ,. clémeòce remet & pardonne. La défobéiliànce 

• " n'a jamais d~ pardon abfolu. Point d'inJul
,. gence à demander tant qu'elle fubfule. Le 
" pardon eft dangereux pour l'exemple , pare~ 
" qu'il relàche trop les liens de la fubordi.: 
,. nation. L'impunité pour l'audace eH: def. 
" truétive de l'autorité. c~eft plus qu'impu· 
" nité , c'efi triomphe ( 1) ,,. L 'héréfie & le 
fchifme qui font une révolte contre l'églife, ne 
doivent donc point prétendre à l'incolérance. 

Les raifonnemens philofophiqnes oppofés à 
cette vérité , ont été parfaitement anéamis par 
les réHexions judicieufes d'un gAnd prince. 
" Certains prétendus politiques , difoit le due 
de Bourgogne à Louis XlV ~ fon aieul , 
" s'imaginent avoir fait une belle découverte, 
" & trouvé le remede à tous les maux, dans un 
" concordar que feroient réciproqueme11t les • 
" princes catholiques & huguenots, de laifièr 
" en repos les fujets des deux religions dans 
" leurs états. Mais d'abord, la partie ne feroit 
" pas égale, puifqu'on mettroit la religion du 
" Ciel en parallele & de niveau avec l'héréf~. 
" Qu 'à la bonne heure les Luthériens , les 
,. Zuingliens, les Calvinifies , & autres nova-
,. teurs , paffent entr'eux ce concordat ; nou-
.,, veauté pour nouveauté, erreur pour erreur i 
" il n 'y auroit point de parti effentiellement léfé 
" Jans ce pafte: au-lieu que les Catbl)liQues ne 
n powroicnt le faire qu'avec un défavantage 

.. ( 1) Leme du Parlement de Provcn'e , du 2S jdn 
JlS4 1 pag. 34 t 3i• et 

e 
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96 1Nmv1S1BtLITÉ oEs PRINCIPE! 
.,e évident. Ce feroit comme fì, pour arranger 
" deus freres qui fèroient en difterent fur leur 
,. Jégitime , on vou loit obliger celui qui a Ié 
,. droit d'a1neffe à le part2ger, par égale por• 
,. tion, avec fon cadet. lequel auroit encore 
,, la tache de batardife. En fecond lieu, eft-cc 

e " une vérité bien incontefiable qo'un prince 
" chrétien puiffe permettre que le mal fe faffl! 
,, dans fes états, pour obtenir que Je bien fe 
" faffe dans les états étrangers? & qu'il puiffe 
,. dire : Souffrez que Dieu foit honoré chez 
,, vous; je fouffrirai qu'il foit blalphémé chez 
,, moi. En fuppofant <.1u'il le puiffè, ce que jc 
" ne crois pas, perfonne atfor~ment ne fou
" tiendra qu 'il le doive. " 

,, En outre, quand meme tous les fouverains 
,, conviendroient entr'eux de Jaiffer en repos 
,, leurs fujets des deux religions, rette à favoir 
,, s'ils voudroient y refier , & s'il feroit bien 
,, facile de les y obliger. Il n'eft pas queflion 
" de favoir ici comment !es deux religions peu
" vent compatir dans d'autres pays:: l'expé
" rience la plus fonefle & la plus longue n'a 
r que trop prouvé qu'elles étorent incomp:i
" tibles dans ce royanme : & c'eft encore un 
,, coup de point auqoel il faut s'en tenir , '&. 
,, qo'il ne faut jamais perùre de vue. Catlft'.:
,, rine de Médicis, en fuivant précifémchc· 
,, l'idée de ce cflncordat, avoit prétend11.1né
" nager & contenir !es deox partis. Qne' ré
" fuhti-t-il de fa politique? La plus grande con
" fufion. qui conduifìt enfin à la [cene fa,glante 
,, 'Be la S. llarthélemi ( 1) " ..... 

{ 1) Vie ~n D.1urbin , rei:c de Louis X V, par M. l'abhé 
l 1fllj .rt. 
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QUI SONT LA BA!B DM ~ Ptn99AMCBS .. 9t 
Lailfons parler enfin Qllefnel lui-tdfme. ~Ce 

,, feroit tè déclarer contre Died , dit-il , que de 
•,. ne pas .employer la paHfaùee & l"autorité de 

• ,. l'églifè contre fes novateurt, cette puielnce 
,. qui etl le moyen dont iè fert la Prcmdehce 
" pour étoaflèr les erreurs ( 1) "· 

Un parei I zele ne manq~ jamais , il ett' 
vrai, de contradiéteurs ; mais eft-il poflible dè 
défendre la foi de l'c!glife , & d'avoir l'approbai. 
tion de ceux qui l'attaquent? Eh! pourrdl!-on, 
fans la trabir, prendre les vreux de fes ennèmis 
pour regie de fa conduite ? J. e. a été traité dè 
féditieux, pour avoir préché la vérifé. Ses Apò· 
tres l'ont été après lui, pour avoir précbé J. C. 
Les plus-tgrands doéèeurs de l'églife ont é~ 
calomniés auprès des empereurs , comme des 
penurbateurs do repos ptlblic. Dieu en a jugé 
tutrement. L'exemple de 1. C. & de fes Saints 
a toujours été la loi des hommes apoftoliques., 
& la baine des hérétiques a toujours fait la gioire 
des défenfeurs de la foi {~)." Oferoit-on nier, 
difoit S. Fulgencé, répondant aux calomnies 
des feéèaires, " Oferoit-on nier , que les In· 
.. nocent, les Euftathe, les Grégoire, les Bafile, 
" les Ambroife, )es Hilaire, les Jean de Con'l
,. t:mtinople, les Aurelien, les Augufiin, & 
" les autres évéques, lorfqu"ils veilloient avec 

(1) Quefnel. Difcipline de l'Egtit'e, fur le 6e cbap. 
iea Mles des Ap6tres, pag. 20, édit. 1689. 

(2) COlholici te conditortm antifU~ rursu"'ln (illei ,,~ 
neTtUUur at9H fufpkiunt ; C,. IJflOd f'l"um majonr gloritr 
•/l , onlk1 lu~retici deujlantur, & me puri profe9uuntur 
et/io : ut 9uo1 8'11dii1 nt9utunt, t1oti1 interficiant • .B'pill . 

.ifieronyml , ad Auguftin. inter .Epilt, Augurun. 195 , 
tom. 2, pal:!'• 130, nov. e<ijt. 

TcmB IY. Partit: IP. G 
" 

( • 

" • 
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,. . foin fur leurs églifes, lorfquc, remplis de 
,. l 'Efprit-Saint, ils s'oppofoienc aux héréfit!s 
,. naiflàmes & aux anciennes, lorfqu'ils cmpé·' 
.. choiem le loup de fe glifièr dans la bergerie, 
.. ou de s'y cacher, fullènt des vafos de miré
" ricorde q ue Dieu dellinoit à la gioire ( 1) ,., r 

· L'héréfie lè reffemble toujours à elle-méme. On 
ne peut lui plaire qu'aux dépcns de la vérité; 
il faut donc néceffairement opter erme la vérité 
calomniéc, & l'erreur fouvem applauciie; mais 
la foi & le refpeét humain font des choix biLn 

D·n· différens. 
i mc· n·n· d I'' I' . Il tion cntre 1 mguons cepen ant rnto erance qui C1l 

l'imulé- de droit divin , & qui confifie à prorcrire , 
nnce <1ui à combattre l'erreur & le vice, à ne leur ja
~ll .t de r mais accorder des graces qui fuppofent une 
~.;~· , '~ approbation de la part de ceux qui les admini1:. 
nlle qui trtnt, ou un ét2t de jufiice de la pan dc ceu'\ 
~n . de qui !es recoi,·enc; diftinguons-la, dis-je, dc l'in
fi~r·~ ro-tolérance 'qui n'efi que de droit eccléfiafiique, 

& qui ne confil1e que dans la punition des cou
pables. Le premier genre d'intolérance eft ua 
devoir indifpenfable pour les palle'urs. Obligés à 

( 

(I) Quis vuò nege1 6ca1os epi.fcopos l1111ocen1ium ko
manum, Athcnajìum Alt:rcndrinum, Eujl .. thium An
tiodunum, Gregori:im Ncrianrenum , R11Jìlium C1r-farien
(tm 1 .Amhrojium 1lle.diolanenfe111 , lli/arium Pifiavicn. 
ftm , Conjlantinopolitanum Joa111:em, .durelium C11rthu
giner;j'tm, Augufiinum Hippont.nfem , Cttle.ro(que po111i
ficu 9r1i ecclejias Dei vigilantiffimè guhertwnus , au111af
cmtibus 11f.t j11m natis htZnticis , l1r.hit11nte in (l Sanflo 
Spirrtufl, reflitemnt , nec ntcru lupus ecdeji.ijl_ito greifi 
pumittellla irrepert., nec novos pu11i, iojè i111r.1 di-ile Ju
mifìicum l.itiflJre , 9uis infllflm , ijios ue~ei vafiz mifari
corditr 91i.t: Deus preparavit i11 glor:am. 7 S. Fulg. O;-~ 
Verit. pra:~. lib. 2, cap. :2, 

r ~ 
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thaintenir l'ordre, Hs doivent réprimer l'efptit 
de rebellion, & les fytlemes qui tendent à la juf .. 

• tifier. Le fecond genre n'efi qu 'un moyen pout 
corriger Jes coupables, on pour Jes emp~cher 
de nuire ; & ce moyen qui peut , fuivant le! 
circonAances, avoir un effet contraire , ne doit 
~tre employé qu'avec la difcrétion d'on médecin 
charitable. On doit s'abllemr de punir, lorfque la 
punition ne ferviroit qu'à multiplier les crimes. 
l}excommunication obligeoit autrefois les fide· 
Jes à fe féparer de là fociété des coupables. Cette 
févérité pourroit aujourd'bui inquiéter !es con
fciences timorées, expofer les foibles & excirer 
des troubles. L'églife, par cette raifon, a mitigé 
la peine, &, fans permettre aux coupables frappé~ 
de cenfures, de communiquer avec !es fideles, 
fur·tout dans les chofes faintes, elle permet aux 
fideles de communiquer extérieuretnent avec 
eux ~ lorfqu9ils ne font point dinoncés. 

Ne confondons pas non plus l'inflexibilité de U!rr::. 
la loi divine contre le vice & l'erreor, avec l'ai• renre

1
;n· 

greor de caraéèere & la dureté de la correél:ion ~:~érar.
1

c"; 
qui rebntent. Le vrai zele s'appliqoe à ramener chréuen
les coopables, le faux zele cberche feulemeJ2t ne & l'ai
à !es humilier. Le premier confulte l'intéret àe g1•reuer1,1 

uu 
• r. I r. d l . l' es r en ~ l'égh1e, e iecon ce ut de amour propre, & timens 

qnelqoefois meme des reffentimens perfonnels. perf1111-
Quelle charité dans S. Auguflin, lorfqu'il im- nels. 
plore la clérnence du proconful d'Afrique, en 
faveur d'un donatiHe qni avoit donné la mort 
à un pretre'J Quelle générofité de la plrt tie tous 
les évtques catholiques de cette province, lorf-
que , conjointement avec le faint doél:eur ~ ils 

.~ffrent de céder leurs fieges aux évéques dona
Li!les, ~ourvu qu·ils r~iennertt à 1'11,nité ! Ci:11 

G' • • • • • • • 
• 

• 
• • 
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l'intér~t de I'llo.mme qu'ils abandonnent. l\iail 
J~s fcliifmaciques s'obilinent-ils dans leur ré· 
volte 1. il s'agit alors des intéréts de Dieu; la< 
cbarjté de S. Augufiin ne connoit plus ces mé· 
nagemens qui font plier la loi divine fous la vo• 
lonté des hommes , & il refufe de les recevoir 
l la panicipation des faints myfleres. Qu 'on.. 
prolè:rive donc l'amertume du zele ; qu'on faffe 
taire !es paffions ; mais qu 'on fe garde bien de f e 
relàcher des droits de la religion , par la crainte 
<les contradiftions. Ce feroit alors facrifier fa 
conf cience à fos propres intéréts. Lorf'lu' la 
'Jlérité fcandalifl, difoit un faine Pere ( & que 
ce fcandale ne vient que de la malice des hom· 
mes), il vau1 encore mi1ur fJUI ce [canda/e ar• 
rive, ')Ue d'a'hanJonner la vlriu (I). J. C. fa voit 
qu'il feroit un fujet de fcandale en préchant fon 
E vangile : Heureur celui, dit-il, tjlli ne fora pu 
fcandalifé en moi (2). l\'lais ce fcandale qu'il 
prévoit , ne ralentit pas le zele de fa cbarité. 

C'efi donc en vertu de cette charité qu'invo· 
quent nos adverfaires,c'efi par le fang de J. C., 
que nous conjurons Jes palleurs, non de fa\o
rifer l'errenr & l'injnffice par des complaifances 
'[ali femblent les jufiifier, ou par une inaétion 
qui leur laiffe la liberté de ravager la bergerie; 
mais de prier, d~exhorter, de corriger, de s'im• 
moler eux-memes, s'il le faut, pour fauver Jes 
brebis qui s'égarent, ou ponr les emp&cher de 
donner la mort aux autres. Qu'on confeiUe la 

., 
( 1) Quandò dt vtritatt uf citur fo11ntf4/um \' 1Ui//u1 

ptr~ittitur n4fti ft:411diJum , fUtl111 ~uitas uliniU<1tMr, 
S. Greg. Magn. foper Ez.ccll. 

~2) L'"· VII, 23. 
• 
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difcrétion '-& la prodence ; ~ Ve1offiS IGi't!nt 

.fans dout'e totijoars acco~ le we da 
miniftre; m~s pourqvoi ne pas tonfeillèr le 

• cour~e beaucoup plus nécelfaire dans aes cir
conftances 01\ la crrconfpeélioo peut fi facile
ment degén'&er en foibleflè , où tous Ìes motifs 
humlins temfent l iotimider le zele , où fa reli· 
gion attaqo~e de toàs c6tiés doit èncore plus 
app\'~det la 1lcbeté de la part de fes défen· 
fenlt, qae l'mttircr~rion & la téméri~ '! Si J. C. 
a recommandé 1a prudeoce , ce n 'ell point cette 
prudence qui fe dirige par des vues humaines , 
& qui rechercbe l'app,Jobation des. bommes; 
mais cene pmdence qui, éclairtfo par rEvan• 
gile, ne vait devant elle ~ la vérité , la joftice 
& la ilotré dé D.~f~ : eruaetice qui con6fte i 
épargner les -cou~tes , lorfque li punition ne 
ferviroit qu'l les aigtir, & non l leur accorder 

rr la crahire de lei itriter , les ~ces dont 
C. Id a déclar~ indigaes : prudence qui 

A'apJ>!iqae à bien conaottre tes e1111emis de 
l'é(life , • tè tenir eà 13!cle eentre leurs f nr-

' 
ptifèa ,_ -et 1 Uè ja111,.ajs ~ ~~r l l'err~ur. 
~ata'ons pJdér ~~ell"us S. Aiitiftin, qui e{lt&e 
cic>èlt'u de (a cllaritL 

" ~ .. iòQS ~11rs ~ m~bans par 
" le• 41J'àò1tii9,D~ au Ctnr i· &: ne faiteS CXté
" rieuremem. foeiétt a•ec eUK qu~vec précao
~ tion. NelH!gligez pas eepencfant de reprendre
,. ceux qui font confìft l vos foins, ;n avertif
" fant, en enfeig~ant i jia ahortant, et19mena· 
~ çalft. 11 ne fuffit point, ponr ne pu fe- rendre 
" complice , de ne pas confentir au mal•; il 

.• ,. &ut encore le réerimer. L' .l\.p6tre ne nous 
• recoJl}mande pu fedicment 'cìe ne- point par· 

• G 3 • • . . • • • 
• 

• 
• • 

• 

• 
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1' 'liciper aux a:.uJ..-res irz(ruCiueujès Jr:s t~rzef.res; 
,, il ajuut.:: mais corrige::. plutot ; il ne fépare 
,, poinr ces deux obligauons. JV<! participe\ ' 
~ point, c'dl 2-jìre, ne confentei point, ne 
,, iouez point, n'approuvez point : mais cor
" rige.r_ plut6t, e 'efi-à-dirc, repn.ncz, réprimez 
,, &. corrigez fans orgueil. 'X e participcz donc 
,, poinr au mal , ni en l'approuvant, ni en 
,; n~gligeant d~ le réprimer , ni en infultant 
~ a vcc hauteur aux coupables q ue vous cor
,, IJgc::z (1) "· 

{I) .ti mtJlis fempu corde ,Jisjungimini , ad tt.mp11s 
r11Utd corpou copulamirzi. Nec 1ame11 negliguuu jitis irr. 
carrit:tndis vejlris , ad curam. fdliai vej/ram fJIWIJUO• 

modò per1illen1i6us , monendo, dor.endo, hortando, ter· 
rendo, IJuobus modis non le. macult:t mclus; fi noll con• 
filllias fr fi redargu,u, hoc ejl , 11on communicar.: , non 
confer.tire.. Communic•uur guippè lJUandq [aflo ejus con

}Òrtium voluncatis vtl 1zpproha1ionis adjungizur, lloL· ergo 
110s 11.!montns . .dpoj/11/as nit : IVolite communir.me. ope
r16us infruEluofis 1a1t.hramf1t, Et guia parùm. ejl non r.011-

Jemire. , fi fe9uemur rugligentia difciplin~ : iVT.1g, • uu.
Ur.; , iru;uit, & rl.darguùe.. Pidl.U 9uemadmodùm utrum.. 
t;•U cor11ple:rus eji. N()lile. communict:re, magis auum 
rl.darguul.. Quid ejf , nolite communicare. "I Nolite con• 
jl.(.'.lÌre , 110/iu. laudare., no/ire npprobarl.. Quid efl , m11gis 
cuum redarguite.? Repre.hl.ndiu, co"ipite, coerceze. Dcù1Jt; 
w ipJJ cor.reélione vt.l couciuont; a/ienorum. fUCalorµm. 
c .. vui.d"m e.!, ne /e. e:rtollat gui alurum corrtpit. Neyue. 
trgo confr.ntiuur.s fitis nzalis ut nppro/Juis, llllJUe negli. 
,en:r.s "' 11M nr!umis, ne'iue fopemientu ut Ìll/ùi1w11u 
t''g.~.izis. :\ug. De V .:rbis Evar.g, $erm._3~, CJ}', J U. 

o 
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• CHAPITJLE 
Di lti Prot1Sio11 ,,ciprogU1 fili fa doiv1n11# 

tl1u PuijftpK•I· 

}Amais l'impiété & le libertinage n'ottt conf
pir4 fì bautement, ni avec tant de concerc, que 
dans le fìecle où nous vivons contre la religion 
de J. C.; jamais ils n'ont employé de fi puiffins 
reftbrts. pour ébranler les fondemens de l'églife 
ou pour en ternir la majefté. Ce n'eft pas feu· 
lement à {orQJ ouverte qu'on l\ttaque : les blaf· 
pbfmes:\e Uluif'I)~. C}"1e ces hommes ~t1ets 
qui' --~ lei remords de lenr con
fcience , acloptent fans 4\f cernement tous les 
fy6Alll0411~ peuveo.t l~CU'. dé~Qber la lumiere qui 
les importDM Ce n•d\ pu Ieulement en dé
truifant .la. jurifdiffion de l'égli(e, qu'on veut 
fe fouGtair .. 'fon aa~, & cendre des pieg~ 
à la &tu.liM.- 4Jl &idea· ~&_qi pnt le cmur 
droit .. '9ent..,'4>• Jl8 pO,Q,i ~ à l'•oriu§ 
des pae.. ~· fQp.ç l.CA~ de leorsqm· 
peJ~ I,~ ei ~~ ip.tme ; mais c'eft 
~ ì• Mf Udadp1J5. in~, par 
àes lfl&~ Aodaleafes, ~t • i.IQputatiQDS 
télilif.altjl, f~f dea calQID.D~ fdv;q\tantes COJltre 
les mtn.tllt~s de 1- rtlj,giOQ, jjf1.e fes ennemis 
vetilent l'anéintir elle--me. ~ yrnzeJe s'~ 
pliqu1 à é~er; & IÀDr :erét~tidu.e cb6ité ne 
s'occupe qu'à i{lfp\rer le mépf~ & la pn• 

.. contre les pafteurs~ Sous pffteft.e 4'édliìer t ils 
voudroient toot renv-trfer , tO»t détruire. Que 

• G 4 
• • .. • • • • 
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• 
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d~ prélats illufires faflèm briiler encore aujoHr• 
d'hui dans leurs perfonnes, les verms fublimes 
qui car:télérifem Jes grandes ames ; cette pureté' 
de mreurs, ce défintéreflèmenc, cette noble fim
plicité, cene foi "·ive, cette follicitude pafiorale, 
cene formecé , certe ierénité toujours égale au 
milieu des plus grands orages, cette charité ac
tive, coujours empreflce à loulager les malheu
reux, & à faire du bien meme à fos ennemis; ce 
n'eit pas fur touces ces vertus, Jignes des plus 
beaux fiecles de l'églife, que les feétaires fixe
rom leurs regards ; mais fur des anecdoces vraics 
ou fauffes, qui, de la perfonne des minilhes 
qu'on veut avilir, rejailliffenc coujours for le 
faccrdoce qu 'on voudroit renJre méprifab!c. 
Anecdows qn·on recueille avec foin, qu'on pu-
b li e avec :tffeélation, qu'on débite avec de longs 
gt!mifièmens fnr Jes abus du minifiere, fur l'el: 
prit de domin:uion qui s'y introduit, fur le mau
vais emploi des biens eccléfiatliques. Zele amer 
& fatyriq ue, qui, foutflant par t0ut k fanatil'me, 
repréfonce le clergécomme un corps monllru .ux, 
tout entier coupable des vices de quelques-uns 
de fes rnembres ; comme un corps érranger & 
dil-:lgereux à l'état, qui, ayam cn m:iin les plus 
beaux domaines, fe nourric , dans l'oifi\·ecé, 
de la fubflance des cicoyens , & dn fruir de l'in
dufirie , fans fervir la fociécé, & qui e:iì toujours 
prét à fe prévaloir de l'afcendant que lui donne 
la religion, pou19dominer fur Jes rais & fur le 
peuple. 1 

La majetlé des fouverains n 'eH: pas plqs rcf
peéMe que la c:lignité des pomifçs ; parce que 
tout ce qui per.e le caraél:ere de l'autorité ,, 
efi égalemenc odieux 2 l'r.li1rit d'inddpcndaucc. 

I I 
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Le gouvemeattll , fes lmx, fes nntillres, ~ 
foaveraia lai·au!me, tout detient 1~ Us 
1:enfures & de la malignité 4e ces hei6l~litr-

• dis, qui, fous pr•rene d'abus, voudroieòt l"'é°
~i piter leurs ID'lltra do haut da tròne , atmer 
1es citoyem contre enx ; tout èttanger , tout 
réformer , toat renverfer, pour ét2bhr U1l fyf· 
téme cl'adminiftntion , dont ils feroient f euls 
lea U'biires fopr~mes. -. Il s'eit élevé tu milieo 
" de nous , difoit , it y a quelques années, le 
minifiere public (r), ,. une feét:e impie & auda· 
" cieufe ; elle a décoré fa fau'ffe fagelfe du nom 
lt de pbilofopbie ; fes partifans re font érigés 
,. en précepteurs du genre-humain. D'une mail\ 
,. ils ont 1enté d'ébranler le trdné , de l'autre 
., ils ont voulu renverfer les autels. Leur ob• 
" jet étoit d'éteindre la croyance, de fai?e 

. " prendre un aatre cours aux efprits fur les 
" mftttutfons religieufes & civilet ; & la révo· 
" lurion s'eft , pour ainfi dire, Opérée. Les 
• pre>mlytes fe font mulripliés ; ~nrs maximes 
1t fe foàt rlptndaes ; les royaumes ont fenti 
., chanceler lears andques fondemens : & les 
• 111dons c!tonllées de troaver leurs princi~s 
.. atiilmi1 .. fe ibnt~é ~ tinelle fatali~ 
,. .Uet étoieat devenaes I difféenteS "elles· 
" man-. ... Il• fe font acbanres i détruire la 
" fdi, l e~ l'innocenc:e, • &omtèr dans 
,. lei amet tout fentiment de Yértu. . . . Cene 
" fe5e dàngereufe a emptoJI toutes lès ref
• Coarces ; & peur 6tendre là corrup&ll, elle 

• • 
( 1) lleqaifitoire de, M. S'aaier, avoat-gé1Léral au 

4Mrlemept , tnutes le• CbambR• alfembl~ea , le I S aout 
Jrro. , , • • 

• • • o 
o 

• 
• 

• • 

.. 

.. 
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,,., a empoifonné, ponr ainfi dire, Ics fourccs 
" publiques. Enfin Ja religion compre :iujour
:n d'hui prefqu'autant d'ennemis déclarts que' 
,, Ja littérarure fe glorifie d 'a \'Oir formé de pré
" tendus philofophes : & le gouvernemem doit 
,, trembler de tolérer dans fon lein une fecì:t! 
,, ardente d'incrédules, qui femble ne chercher 
" qu 'à foulever Jes peuplcs fous prétexte dt! 
,. les éclairer .... L'anarchie & l'in,iépendance 
" font le gouffre affreux où l'impiété chcrche 
,. à pr~cipiter !es nations : & c'etl fans doure 
,. pour remplir ce funelle projet, qu'clle s'oc
" cupe depuis long- tems à dénouer ntcttd à 
,., nreud tous les Jiens qui attachent l'humme 
,. à fes devoirs . . ... Elle eft convaincue d'ètre 
" autant l'ennemie des peuples & des rois , 
,, que de Dieu meme ;•. 

IHomrons que ces précendus zélateurs du 
bien public, qui s'efforcenc de jeter de l'odieux 
fur les chefs du peuple ; de défunir l'ég!Je 
J 'a\·ec l'érar ; de féparer l'intérèc des citoyens, 
du bien de la rcligion,; l'imérét des fujers, de 
cdui des princes; l'inrérét commun, des droits 
de l'autoriré, ne fonr ni les amis du prince, 
S';i les amis de l'églife. Expofons les motifs qui 
doivem engager les deux puiffances à fe pro
téger comre leurs ennemis communs, & à le 
protéger fur - tout , pour fai re exécuter Jeurs 
lo ix refpeétives ~ pour fe concilier le ref peé't & 
l'amour des peuples dans la perfonne de leurs 
minilhe.!., pour fe conferver dans la poffef1ìon 
de lèurs domaines, & dans la jouiflà.~1ce des 
p1<!vileges qu'elles fo fom communiqués. Tt!l 
tèra w fojet des cinq p:uagrar hcs fuivans, .. , 

.. 

(I 
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• 
.f. I . 

• 
ies J1ux Puiffà11&1s doivent fo protlger récipro-

gu11111nt. Cettl propofition ejl de fai. 

L Es motifs les plus preffans inviteot les 
deux puiffances à cette proteétion , la loi di
vine , leurs intéréts réciproques , les engage .. 
mens qu"elles ont contraé1:és. 

En donnant des maitres au monde & des Premier 
palieurs à fon églife, Dieu leur a fait un devoir motif de 

de défendre la vérité & lajufiice' d'exécuter fes ri~~:~,m
volontés par le maintien de l'ordre qu'il a établi, dé for 1<1 

& de correfpondreauxdeffeins de fa providence, loidivinr. 

en nill~t au bonheur des peuples qu'il a con· 
fiés à leurs foins ; fi ceux-là fe rendent cioupables 
en réfifiant à la volonté de leurs maltres , ceux-ci 
ne fauroient ~tre innocens en violant la loi de 
Dieo. Ainfi, qooiqae les deux puiffances aient 
leurs fonélions fépuées, quoiqoe leurs jurifdic
tions s'exercent fur des objets diff'érens, quoi
qa'elles foient indépendantes , cbacaoe dans 
leors refrorts, elles doivent s'entr'aider felon la 
mefure da pouvoir qu'elles ont reçu. Dieu cof
fiant '8. jODvernement civil à Zorobabel , & 
l'adminìt~tion des chofes faintes à J ofedec , 
avoit or,tonné que ces deux chefs demeore
roieot ~ortant nnis : lpfo porta'bit gloriam, & 
fod1bit & tlomi11a1Jitur fuper folio j"uo ; & 1rit 
Jacenio.t fup11 folio fuo , & confilium parti erit 
inter ilios (r). La loi divine qui apprend aux 
Apotres à etre f dumis aux princea de la terPe ~ 

• • 
o • (i 
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c~mmande à ces memes princes de protégcr 
la religion, qui fait régner la Divinité dans le 
monde, & qui elt le bien le plus elfentiel d<!s• 
peuples. Faites auention, difo!t le pape S. Léon 
à un empereur du mème nom, quc Dieu a mis 
le fceptre emre vos mains, non-'eul.:!ment pour 
gouverner le monde, mais principllcment pour 
protéger l'églife: Debes incunélantur ad11ertere 
regiam poteflatem tihi, non folt!m ad mundi re• 
gimen, jèd maximè ad ecc/efice pra:fidium effe 
collatam, tJt aufus nefarios comprimepdo , quce 
funt ho11r. /latur.r, defèndas, (,. nram pacem lzlJ' 
fjU(e funt turbata, 1ejlitua.r (r) ••. S. Grégoire, 
pape (2), S. Jlìdore (3), le pape S Célc:Hin (.~), 
le fix1r:me concile général (s), Loup de Fcr
rieres ( 6) parlem le méme langage. Ch.u ies· VII 

( 1) S.Leo,Epijl.atl Leoll. dug. Epifl. 7-1, edit, i661. 
( :) Ad /wc po:ejl.u dominoruni meorum pi et a ti ccrlirùs 

éru,z eft }upt:r omnes lzomines , ut yui /Joua appetunt , 
.u!junruur , ut ca:lorum. via larI:iÙs prru:-:: , ut tureflrt. 
regnrun crelt.fti regno f.imaluur. s: Greg. lib. : , Epill. 65, 
ad Mauric. lmp. 

( 3) Cogm:if caTZt principes f trçufi Dt.o dehert. ft. raliont.tJt, 
red.fere protur uclefiam fU&m à C/zriflo tuendam fafti· 
;Jum. C. Principe:; 20, q. 5. 

( 4) Major i•oéis /idei cnufa dthet effe 9u.Zm regfli; 
ampl1uft;u1. pro pace ul'itjiarum demcnri:J J•ejlrc dtbet tfft: 
follicita 9udm pro omnium. fe.:uritatl! tcm1rum. Crelcfiinus, 
Papa, ad 'l'heodof lmper. rom. 3. Cor:c11. Lrzbée, col. 6r9, 

(s) Qu,e nrò tjl nlia Deo 11/.er<Jlior à vohzs diJnO
rum 06/a1io 9uèm c/zaritatìs & fide.i circa eum ffagrar.s 
demonflrat10, janfiarum'lue Dei Ei:ciefiarumpervos peci· 
ficus jlatU(. 1 Propter 9uod & ma:rìmè rlurimos ngor.es 
faper ìis IJUOS habes , coefummojli ru unrmimitaU'll ru
(/uireres tliflùle111ium. Pos enim per Chrijlum helig11è re. 
qnr<"tis; Clirijlus vuò per VM uclefiis juis pacem dil1git 
1mpmiri. Conc. Conllamin. Concil. L,1b/Jc, rom. 6, col. 
1c4R. v 

(6) Rer regrmz, idcm'}ulfc:cmfo.rj.iccrdcitum fUi {oltt: 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



r 

• 

~~s D Evx PuusANCKS. IQ9 
dans fa Pragmatiq ue ( 1) ~ 'fhéodofe &. Valea
tinien daps leurs Lettres auconcile d'Ephefe(:a), 
'l'endent hommage à cette maxime. Les auteurs 
qui ont traité de la diftinéèion des deux puif
fances , les écrivains les plus célebres (3) re-

' 
tcdtjidm ''I'" pOlllit fll4• ruUa;t, pof/fulllll lwmdlti· 
taJtm .f1111a in cMllun wtzit , fut1ptr ""' fll4>fll.lllnu 
~vinitau, pottjlatt,,,flldllJ ad uuukm gdt~ icclt
fiam in factrdOlts divifit & r11u , 111 fuad fanEli t/pcemit 
pontificts, c.. ipfi impltrtlll v impltri foctrtnt devOlif
fimi rttts• Lupu$ ~errar. Epift. a1 , npud Marca, Concord. 
Sacerd. & lmp. hb. a, cap. 2 , num. 10. 

( 1) In ,·rura/Jilis divina ~lti111diais Ptwidtntia. , . pouf. 
tattm rtgiam ad hoc intu ctzttra ordinoit in ttrris •••• 
ut tccie/i""' f an&m tjufgut minij/ro.r fa/Uittr protegtrtt 
oc tuemur, & fonOon1m anti9110111m Patrum dtcrtta f a/11,. 
6t"ima , Spiritu /Jti promulgata 1 gui6as nojlr.o difcipline 
t«ltfr.aJUc~ falutari(IJ,114 iotlrina vigtt tlC folidatur fin• 
ccrè t:&tflli foc1r1t illibatè9u1 ftl'tfari; foti lì fptciali 
juramtnto,, •• 11d ;,f um adjlrin1imur pariltr & o/Jliga11UJr. 
Pt11gm. Pner. 

( 2) Cùm magruun omnium g11tz J republid flUUCllf'tlllJ 
hdbtamus , tum vtrò 6111Zimal4 iUOlflllj flltle ad pit14ttm 
nligion11119111 confa,,,1111tltUJ1 putintrt orbitr1111111r : ptr e.i 
nam.,·uecattra f"Of"' bon4 hominilN11 fapptdi"'11Ulr • .Kpilt, 
Tbeod. & Valentin, ad f.JDOd. Epb. 

(3) Atnb« poUjlou1 fopru1a llC pri1"i/M , j4 ,filo 
online conj•nll• & tlllld , ll04 11111& pu fa o/uri fab
tlita fubortliR4111fUt tf/. Bofl\let. Defenf. 41! pq. Clii. 
Gatt. pan. s, lib. a, cap. 31· 

,, Lea deux pui&nce111amHiateme11t ~manles de Dieu 
., tronnnt cbacune en elle-m!me, le pouvoir qui con
,., vient ì leur i)lfHtntion & ì leur fin ; & s'il eft vrai 

1 
,., comme on ne fìuroit en douter , f"'c/lu ft tloivent 
" uni affifl11nci mut111llt 1 c'efl par voie de correfpon• 
., dance & de concert , & non pa1 de fubordination & 
,, de dépendance "· Pia.ii!. de Gilbert de V oilins ..,inférf 
ians l'arrtt du Parlement de Paria 1 centre tf, de Laon, 
rendu te• 20 février 1731. 

0 
,, C'eft lui ( Dien ) qui dana l'ordre fpirituel de li 

4'brelittlon établlt le miniftere des puilfancea eccléfiaf
" tiquea. C'eil lui qui daos 1'6mlre remporcl ';la poi ice, 

o 
() 

" .. 
(I 
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t IO DE LA PR-OTF.CTJON RfrTPROQUJi; 

giudent cet.e meme vérit~ comme une dcs 
maximes fonJ:un<: nrales du gouvernemem. , 

,., Les deux puiffances, dit Loyfean , pro
" cédame:; d'un merne principe, qui cft Dieu, 

.. fait •éi?ncr les rois , & donne nux fou,•crains tout 
" ce qu'ils ont de puiffance 3: d'autorit é. D'oi1 11 fuit 
,, que la religion & la police n'ayant ']Ile ce pnncipc 
,, commun de l'orùrc divin, elles èoivcnt .s lll'CPr;kr & 
.. fe fouienir mmuellement ,.,, L. Ci\'il. pél1111. chap. 
JO , num. J.,, Les mtmes ruiffanccs qui font ,!i11lnguteiì 
" dai,. leur minitìere , font uries ,fans lClir fin cum
" mnne, tle m!.inrenir l'orJre ; & clles ~·y entr'aadent ré· 
" dproquement. Car 1.:'ell un dcv1111 dc I.i rt ligion, &c.'" 
lbiJ. 1111111. S· 

" Notre fai~t·pere le pape & le roi etc France cloil•cnt 
" en générnl & en particulier Ctrc d'autant p:us fiiignc11x 
,, d'enrretenir les lier.s de h concord~ p~r les mèmes 
.. moye11s qui l'ont fait durcr jufq11'ici, fupportnnt plu
'' t6t les imperfeftìons qui y pourrnicnt ~tre, que s'ef.. 
" forçJnt de roi~ir outre mcfure Ics cordes c\'un nccud 
,. fi frane & fi rnlonta1re, dc peur que pr tror ferrer 
,, & eftreir.dre , elles ne fe rel:icbent, 011 ( qui pi$ feroit, 
,. ce que Oieu ne permette ) rompent tout-à-fait, ~u 
,, danf!er & dommaec de toute la chrétientl ... Art. 3:;. 
L1berté) de l'Eg\ife Ga!licane. 

Le Comment1!re cite ! l'appui , ces r:iro\es d'Yvcs de 
Cbames,au pape P.afcal, Epifl. 23!l: Jl"ovitrattmitas ve(
{~a fUia regnum l"ram·orum. P"r ururis rtgnis fedi "fo(
tolictr ftmper fi1it obno:i ;um; v idcircò fUantùm ad regit:s 
petfoncs ptrtinuit, nulla fuit divi.fio inttr regnum & fa• 
cerr!otiur.s. Quod e:go hac7enùs cum pace & utilitau. tt•c/e. 
fi.z ohjuvaw.-:i ejl , /:umi/iter pttimus ut de. c.ztero ohfer· 
"tmr, e~. regni Francr,rum. pn:r & fummi fnct.rdotis !1111/a 
f11breptione tlij)òl11a:ur. No~·it patunitas vtftm ~uia dm. 
rtgnum & f.iardotium inur /t conveniunt , htnè ref'it11r 
mlrndus ,•j!om l} fruélifi•at urlefi.;; crìm vero im:r fe 
t!ifi:onfant, non tanuìm pr.rv,,. ra non r.rejcunt 1 ftd etir.1tl 
macnlf' res mifernhiliru di/1;b11nrur. , 

,:; Le royaume .le Fra11cc c1t cn prnfpt'.rit~ , qnnr.\ t\ 
" ctt cn bon :imour avec le papc "· jn\·enal des Urfics, 
!Tifi. ,le Ch~tles VI, pa:;. 316. \'O)'CZ le Conunentnh . 
des L:bcnrs, ~rt. 83 I rl!:.. 121, é,fo, 1(31. 

r 
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J) E S I> EU X p U ISSA N CE S. I Il 
,, à quo omnis potejlas, & tendantes à mérne 
,. fin, qui efi la béaticqde, vraie fin del 'hornrne, 
~ doiverc avoir une correfpondance enièmb!e, 

e JJ ,, & , camme parie la l\ovelle 42e, une fym· 
,, phonie, & fe communiquer mutuellement 
" leur veitu & leur éntrgie. De forte que, fi 
" l'empire préte main·force au facerdoce pour 
,, rnaimenir l'honneur de Dieu , & le facerdoce 
" réciproquement relie & unit l'affeftion du 
,, peui:>le à l'obéiffance du prince ; tout érnc 
" ell henrcux & floriffant. Au concraire, fi 
" ces deux puiffanccs tachent d'entreprendre 
" l'une fur l'autre , tout va en défordre , en 
,, confufion & en ruine ( 1) "· . 

Les deux puiffances veillent encore à leurs Deu~ 1c.-r 
· é • r I .11 ' I Il me moti rnt rets pcrionne s, en ve1 aut a eur mutue e de protec-
défcnfe, puifque le prince & la religion fe fer- tion fonié 
vene réciproquemtnt d'appui (2). Le prince fur l'irté
fort la rcligion en réprimant !es crimes , en rèt 11!11• 

. l' d & I . I 1· . r cuel e.et m:uncenant or re a pa1x : a re 1g10n 1ert deux piuf-
l'état, en formant les rnc.curs des peuples, en fai.cc.s. 
imprimant dans le creur des fujets, le ref peéè 
& l'obéilfance à l'égard du fouverain, & dans 
le c1l!ur du fouverain, l'amour de leurs f~ 
j ets (3). D'ailleurs ces deux puiffances, comm~ 

( 1) Loyfeau. Des Seign. cbap. 15, num. 3. 
( 2) Quafi 9uihu(t!um {dli invict:m comp/c:rihus dignitas 

ucl,jìlljlica & dignitas regia occurrunt, cùm ni:c regia falu
um fine uclcjia, nec uclefia tmn9uillitaum fine proteElione 
r~g1d, cm:(u;uarur. Arnuph. Epifi. ad Alex. Ilf, 

(.1) ~Jd i11tu11am ··il'itatum tranquil/ircttm, n'J:cff.i
rium tfl, !'' volunt.ttts civium ira remptrcntur f., dirignntur, 
prollt./riluti civitaus c.l·pedit, /rulè Jummorum imper.mtiAm 
e/I, ncm foliìm idu11trlS ci fini l<'gu }'M!ftribue; feti 

ec/,/it·am t/Ìj('~r/mum i a /1111t:irc, Ul non tam mt:U (up
pff~·io•um 1 tuJm rtjf."tudirtc !.ives aJ lc1e1n p1rj'cr1ptw/M 

(I 

Cl 

" 
.. 

o 

.-
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!12 DE LA PROTECTION RÉC111noQUS 
je; l'ai déja <lit ( 1), porcent égalemem fur cctte 
loi primitive, qui nous commande d'écre fou· 
mis à ceux que Dieu établit au-defiùs de nous! 
fi on méconnoit cette loi, il n'y aura plus 41. 

d'autre garant de la fuborJination des fuJets 
que la craime. Le zele lo plus appartnt, n'ayant 
plus la ju11ice & l'amour du devoir pour prin· 
cipe, n'aura plus de fonc!ement folid<!, parce 
qu'il n'aura plus que l'iméret des paHìons pour 
regie. La loi de Oieu n'étart pas plus facréc 
lorfqu'e:Je ordonne d'obéir aux prmcec;, que 
lorf qu'elle ordonne d'obéir aux paHeurs ; fi 
on la foule aux pieds, lorfqu'elle foumet les 
brebis aux pa!leurs, comment s'aflùrer qu'elle 
fera plus rclpeftée. lorfqu'elle voudra faire 
plier la volomé des fujèrs fous celle du prince? 
J11éprifer la dommation & blafp!zémer dmtre la 
majejlé (2) : tel ell le caratteri.? que I Efprit· 
Saint :mribue aux héréfies. Le meme fyltème • 
qu'on aura imaginé pour fc foufiraire à l'o· 
béiffance des palleurs, on le fora valoir pcur 
juftitìer fa réfillance aux ordrcs du fouverarn (3). 

ft. componant .•. Ut autem id obri11eatur, in rtéus publi· 
h1 clirifiianis , plurimùm confirt ipfa nltf!tO chrifliar.a. 
Puffendorf. De Jure Nat. & Gcnt. lib.~ l , car. 9 , 
§. 4· 

( 1} Voy. ci-dennt pag. 4. 
(:i) Judtz 8 • & 11.Ptt. z1 1 zo. 
( 3) " Fame de connoirre la nature, le genre hnmain 

,, fe forme des dieux qui fon devenus lès feuls objets 
,, dc fes ~pérances & de r~s crnintes .••• C'e!l a l'igno
,. ranf'~ de la nature que font dues ces p·ii{fa nces i neon
" nucs, fous lefquelles le genre humnin 11 fl long-tcms 
" {.remblé, & cei; culres fuperlliticuit qui furcnt Ics 
" fources de tous tes maux. C'ell faote •le connoltre fa 
1• Jlropre nature, fa propre tendance, fes be foins & f.ir 
•t droits' qve rbomme en ~·)ciéré cn tlltnbé dc la libertfl 

' 
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n~s o~ux Pu.uSANCES. 11~ 
Nous avons montré (1) que les droits du goµ .. 
vernement étant fondés fur des maximes com· 
imunes , on ne pouvoit y porter atteintc pour 
ébranler l'autel, qu'en rcnverfant le tròne. 
" Le mt?me ef prit qui a ofé interroger le ciel 
,, & lui demander compte de fes voies, de fes 
,, jngemens & de fcs oracles, a bit!ntòt incer· 
,, rogé Ics maitres de la terre , foumis à l'exa· 
,, men les titres de leur pouvoir, difcmé leurs 
,, droits & les principes de l'obéiffance qui 
$\ leur ell due (2),,. Ainfi parloient les évéquei 
affemblés en 1765. On attaque donc tout-à·la· 
fois l'autorité dcs deux puiffances, lorfq u 'on 

,. dan! \'efclavagc. Il méconnut ou re crut forcé d1étot11f:t 
" le defir de fon ca:ur , & de facrifier fon bi!!n-etre aux 
" caprices de fcs cbefs : il ignora le but de 1 'affociation 
lt 8: tlU gonverncmcnt t ~ il fe fullmÌt fans rfferve fi 
,, des lfommes comme lui , que fes préjugés lui firent 
" regarder com me des ètres d'un ordre fupérieur, comme 
., des dieox fur la terre. Ceux-ci profiterent de fon 
,, em:ur ponr l'afièrvir, le corrompre , le rendre vicieux 
., ~ méprifable "· Ainfi pule un impie moderne dans un 
ou\•rage oò il attaque ouvertcment la Divinité & les 
mreur:;, le gouverncmcnt & la religion. Syft. de la f\at. 
cbap. 1 , pag. 6 & 'I, in·8vo. 

Le roi par fon anèt du conreil rendo le 30 oéto~ 
1730, contre le Mémoire des quarante avocats qui 11voic:nt 
écm cn fave1:r de plufieurs curés excommunié! , déclare 
que " ra majetlé fe dc\'lnt ì elle-méme & il l'état la 
" conferv11tion des droits facrés & inviolable:i de la cou· 
• ronne , elle ne pem faire ~cl:iter trop promptement 
" fa févérité contre cet écrit où ils font ouvertement 
" attaqué~; que par une fuite du meme efprir qui regne 
" d:i.ns tout l'ouvrRgc, le pouvoir de l'églifr, n'y ell ps 
" plus refpcélé que celui du roi , & que les Jt~incipes 
11 qui y font répandus, tendent également à révolt'r 
" 1.: peuple contre toUi:e autorité "· Rapport de l'ag(11ce. 

· ( 1) Voy. ci·devant, ral!• 104. 
40 (2) Aét. de 1'1;1Temblée de 176:;, p:irt. 2. 

7't1mo•/Y. Partit. l P.' Il 
<I 

" 

,. 

-
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I 14 D:e L.~ PR.OT~tTJ~N R.foIPltOQUE 
viole les droits de l'une d'entr'elles. N'ou· 
blions point ces belles paroles d'un célebre 
rnagifirat de nos jours. ,, Le clergé & la ma· 
,, giO.rature doivent fe réunir par un beureux \ 
,, accord pour écarter des atteintes que des 
,, maximes impies vondroient porter au trone 
,, & à l'autel ; les magifirats en faifant refpec· 
,, ter nos faintes Ecritures, nos dogmes fa. 
,, crés, nos faints myfieres; les minifires de 
,, l'églife en infiruifant les fideles, en faiCant 
,, refpeéler l'autorité des loix, en entretenant 
,, les peuples dans la foumiffion qu'ils doivent 
,, à Jeur fouverain, & en lenr apprenant à re· 
,, garder les oracles de la juOice comme une 
,, porti on de la j ull:ice divine elle-mème ( 1) ,,. 
Les deux puiffances doh·ent donc re protéger, 
com me difent Jes Peres, pour leur commun 
avantage (~) . Il ne peut y avoir de horme ad
minijlration, qu'autant que /'empire & le facer· 

( r) Re•1uifitoire de M. Séguier, du 1 feptembre 1775• 
(2) " La. fource de tout le mal efi que ceux q1ii n'ont 

,. pas cramt de tenter au fiecle paffé , ls rUorm3tioa 
,, par le f,hifme , ne uouvant point de plus fort rem
" p:ut contre leurs nonve:mtés que la fainte autorlté 
,~de l'églife , ils ont été obligés de la renverfer. Ainfi 
.. les décrets de~ conciles, la dottrine des Pcres & leur 
,, fainte unanimité, l'ancienne Tradition du faint·fiege 
,, & de l'églife c•tholique, n'ont plus été comme au
" trefois des loix facrles & inviol2bles. Chacun s'efi fait 
,, ì1 foi-meme un tribunal , où il s•en rendo arbitre de 
,, la croyan~ •..• Dès-lors on a bie11 pré\•u que la licenc~ 
,, n'aya1:c, plt:s de frein, les feé1es fe multiplieroient 
.,, jufcr.1'11 l'infini, que l'opiniMtreté feroit invincible, & 
,. qut! tanrlis que les uns ne ceCferoient de difputer , ou 
,, ~pnneroient lems rdveries pour dcs infpirations, !es au
" tres fatignés de tant de folles \'ÌfÌons , & ne po11vant 
,, plus recollnoirre 111 majetlé dc la religion déchirée f\ìlf 
" tant de f"'éles, iroient eq.fin chercber un rcros funcfic 

( 
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DES nEUX PorssANCEs. ItS 
lor.e concourent au mtme but (1). Et les foù
•er2ins travaillent encore plus efficacement 
~u bien de l'état, par la prote[tion qu'ils ac-

,. & une entierc indépend2nce dans l'indifférence des 
i• rehgions ou d:ins l'atbéifme •••• 

" C'efi en cettc forte que Jes cfprits une fois émus, 
.. tombane de ruines cn ruines, fe font divifés en tant 
,, Je fefles. En vaio Ics rois t!'Angleterre ont cru ler 
,, pouvoir retenir f11r certe pente Jangereufe en con
'' fernnt l'épifcopat. Car que peuvcnt des éveques qui 
" ont ané3nti enx·mèmes l'autorité de leur cbaire, ~ 
,, la révérence qu'on doit à la fucceffion, en condamnant 
,. 0111•ertement leurs prédéceffeurs? .•.. Qu'ell-ce que 
,, l'épiicopat qu:mu il fe fépue de l'églife , qui eft fon 
,, tout, auffi·hien que dll faint-fiege qui elt fon centre • 
" ponr s'attachcr contre la nature à la royauré camme 
,. :i fon chef? Ces deux puilfances d'un ordre dilférent, 
" s'cmbarrnlTent murnellcment quand on les confond 
'' enfemble , &: la majetlé des rois d' Anglet~rre fcroit 
,, dcmeurée plus inviolable , li , contente -de fcs droit1 
o facrés , elle n'a\•oit point voulu attirer i foi les Jroits 
,, & l'autorité de l'églife •••• 

" Il ne faut pas s'étonner fi fes peuples perdirent le 
•• refpeé\ de la majefté & des loix , ni s•ns Jevinrent 
" faé\ieux, rebclles & opinifttres. On énerve la religion 
,, quand on la ch:inge , & on lui 6te un certain poids , 
~· qui feul dt capable de tenir les peuples. lls ont dans 
" le fond du creur, je ne fais 'luoi d'inquiet qui s~ 
'' cb~ppe, fi on lcur 6tc ce frein nécelf.lire , & on ne 
n Jeur lailTe plus rien i mén:iger, qoand on leor permet de 
,, ferendrc moitres dc leur religion. c•efr delà quc noo!! 
'' cli né ce prétendu re!!nc \\e ce Cbrilt , inconnu juf
,, qu'alors :m chriflianifmc, qui devoit anéantir toute la 
" royauté, & égalcr tous Ics hommes : fonge féditieox 
" des indépendans , & chimere impie & facrilege. Tant 
" il cll vr:ti que tout fe tourne en révo\tcs ~ en pen
" fées féditieufes, quqnJ l 'autorité dc la religi~n eri: 
,, anéamic "· Bo!fuer. Oraifon Funebre de la Reine d'An .. 
'leterre, part. 2. • 

( 1) Ru omnu non a/iter btnè admittiftrontur, 11ifl 
,3m rtgrzum v jàcerdotium iri unutn convt.nerint Jiudium., 
Ivo. l::pict,.51. • " 

II ~ • • • • • • 

• 
• • 

• 

• 

• 

• 
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1 r6 Da LA PttOTlel'i01'f JLicffJLOQUS 
c6rdent l ttéglife, qae par les batailles qu'ila. 
remportent { 1) Que de mau om caufés à la, 
Fnnce les Vaudois dans l'onzieme .&ecle t 
()oelles borreors nous préfente l'hiftoire des 
Albigeois & des Calviniftes ! 

• Troifie· A l'intéret perfonnel & à la loi da devoir , 
me motif fe joignent les engagemens perfonnels que les 
d,.e prof.tee· évèques & les princes chrétiens onr contrae• 
1on, on- é L . r. é r. • d . 

clé fur 1es t s. es prem1ers 1ont n s 1ujets u pnnce, 
engage- & , par • là -méme , ils font obligés comme 
mcns _re(- tOUS )es autres fujetS à lai obéir, à l'aimer, à 
~~1~:ux le ref peél:er, à concourir au bien public de la 
puiflàn· f ociété dont ils font les membres. I..eur dig• 
ces. l.lité , bien·loin de les dif penfer de cette ebli· 

gation , eft un nouveau Jiea qai les anacbe au 
fouverain, par le devoir de la reconnoilfance, 
par l'éminence du rang qu'ils occapent dans 
l'état , & par la fainte1' de la religion dont ils 
font les miniftres. D'un autre c6té, les princes, 
par la 'lualité d'enfans de l'églife, font entrés 
en _pamcipuion des graces dont elle eG la dé· 
~fitaire, & des promeffes qu'elle :a reçues. 
Mais, ptr -là· meme, ils ont auffi contraétés 
l~bligation de lui obéir dans l'ordre de la reli· 
gton , de la protéger & de la .ref ~er. 

La promeffe que les rois de France ont 
faite 2 leur facre {i), le nom de TrA.1-Cllr,tien 

( t) ~ dlri/lituuua ytar '"J"OJl'llllllU impuiu• 
tlum ucl41111Jico JI""" pu llllWcr/1111 umi• ~11/illlr • 
ftulni<'cùm i• pane f"~'"'fl" """"'"' p,. t•m.Jl'l'ali 
fccMritatt.p•r'""'· s. t'olg. De Verir. pred. lib. "• cap. u. 

(:a) " L' arcMvlgut co11[11m1nt oli lt1 lvlpu pAr/lnt 
" cn "' tumu 1111 roi tU1 lc t:0mmt.11CUDUU IU f• fa• 
" · .;re , llM nom Jt. toutts lu 18'ifu fUi Lui fOlll /llj•ll4~ 
., ( Clrltn«li•I FrtmfOÙ, p&I• 11 , Cri.) Nu.1

1
1 W1ll 1'ufe 
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DES nEux. Pu1ssANCES. u7 
qu'ils portene, Jes faveurs particuheres qu:lls 
ont recues du ciel, font de nouveaux enga-

o • 

I' ,. plions d'accordcr à nous~ à nos églifes que vous con• 
" fr.:rverez & défcndrez le rrivilege canonique avec la 
,, loi & la jutlice qui ltur efi rlue • ce. 'lui comprend Lu 
" immunitis uclifi11jli9uts , lgalemtnl ha/Jlits par lcz 
" canons & par lts loix. Et le roi riponi: Je vuus vro· 
" mCtS de conrcrver Ù VOUll & à \ ' CJ) é_;:lifes , le pri'"' 
" valege canoni11ue l\'CC la loi, & la jufiice qni leuc 
,. efi due; & je rromcts rle lcur accor.\er la défcnfe de 
" crs chofcs, ainlì que le roi la doit accorJer par droit 
,. dnns fon royaume , à un éveque & à l'églifo qui lui elt 
,, commif.:. 

" Puis 011 1:hante le Te Deum , & k roi dehoul foit 
"' lu prome.ffes fuivantes: je pron1ets au nom de jefu:1-
,. Chrill ccs trois cbufes nu peuvlc cbrétien qui m'elt 
,. fujet. l'remiérement, que tout le peuple cbrétien de 
., l'églife dc Dieu conferve en tout tems rous nos orJrEi, 
" la paix véritable. En fccond lieu 1 que j 'intcròife toutc 
o rnpacité & iniquicé. En troilieme lieu , qu'en tout juge• 
" ment, j'ordonne l'équiré & la miféric..ird.e. 

11 ..Il prèr tJU'on a dit Ics Litania, le prince projlerné fe 
" relcvc, & tjl inturogé en eme forre par le jei=ntur 
" mltropolitaia: Voulez·\'OUS.ter,ir la fointc fui qui a été 
" laifléc par des l1ommfs catholiques, & l'obfer\'er pat 
" de bonncs O!U\•rcs ? Ct le roi rlpond; Jc le \·eux. 
" Le rr.llropolitain. coazinue: VooleZ-\'UUS et re le tuteur 
,. & le défcnfeur 1'es églifes ~dea mini1Ìre1 Jes églifcs? 
,. & le roi répontl : Je le veu:a. Le métropoliuzin de
" manù encore : 'lm1leZ•\ ous gou\·emer & défA?'dre 
" votre royaume qui \ 'OUS a é1 é accordé de Dit u , fui
" nnt b ju!licc de vos peies? & le roi ré1orui: je le 
,, veu,; , & Rutant qu'il me fera poftiblc avec la grace de 
,, Dieu, en confolation à tout le monde . Ainfi jc pro• 
,, mets de le fftirc fi1\élemcnt en tout & par-tout . On lui 
••· demandc enfin, a'il \' Cllt dUcndre lu fainies égliffs de 
" Dieu & leur6p1tlleur~, & tO\lt le peuple qlj)Ì 1111 eli fou
., mis' jullcmcnt ~ religieufement 1 rar une ra,ale rro-
" vidence, felon les comumcs de fo• peres ? (} aprts • 
•• qu'il a ripondu qu'il le f\:ra de tout fon pollvoir' N-
,, vl'}llt. demunde au ptuple s'il ne .•eng11gc pas à fe fuU• 

~ ~. mcttre à un ttl prince ( ~ui lui promti la jujli~·c Cr 
• • H• 3 

• • • • • • 
• 

• • 

o 

• 
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rcS DB LA 1>.R.OTaCTJON Jl..icIPR.OQui: 

grmt!ns eour eux. La race aélnellemt!nt rég· 
nance, e1t la feule qui porte la couronne fans, 

" touu.s /ortes dt. bim) & :;':iffujettir à fon regne avec 
" une ferme lìJéiité , & obéir à fes commandemens felon 
" ce que nit l'Apotre : Que toute :une foir affujettie aux 
" pmffances fui;érieures , foit au roi , comme au-delli1s 
" de tous les :iutre:i. Qu'a/ors ilfoit réponda d'une. mlme 
., voi:r par.tout lt. dergé & paMout le pt.uplt. : Qu':iinli 
" foit il ... 

u .dpds /'oru?ion accoutumit., un ivli;at.fait Ct.llt. priert.: 
" Accordcz ·lui, Eeigr.eur, qu'il fo1t le fort défenieur de fa 
H patrie 1 le COnfolatCllr Òi?:t ég\ifei IJl de& flintS ffi003f

ll teres, :n·ec une grande piété & une royale magnificence. 
" Qu'1l ibit le plu.a courngeux & le plus puiffant de tuu~ 
" I es roi~, le vainqueur de fes ennemis par la gcande 
" force de ls puilfance royale. Qu'il rarnilfe m3gnifique' 
" aim:ible & pieux aux grnnds du ruyaume, & qu'il foic 
'' emine & ai:né de toat le monde,,, 

11 En /u.i dorzn,;nt le /et.ptrt., la main t/e la ju,jice & 
" /'épée., l'arclit.Yéfut. lu.i dii ; Que ceue épée eft bé
n nite, afin d'étre fc:lon l'orJre de Dieu, la déienfe des 
" faintcs égliiès : & on i'avertil de fe fouvenir de celut 
" à qui il :i été dit par le propbete : Mcttez vorre épée 
.. à \'otre còté , ò trè•·puinant ! afm que l'équicé aie 
u toute fa for.:e, ~ que !es remparts de l'iniguité foient 
" puilfllmment clétruics, & enfin que vous méritiez rar le 
" l"oin que vous prendrez de la ;unice, tle ré~ner écer· 
" nellement avec le Fil~ de lJieu , dont vous èces 11 
tt~gure. " 

., Le roi promet au.pi de. conCerver Ja foovtr:!ineté , 
" Ics droit• 6: le~ noblelfes de la couronne de France , 
" fans le~ aliéner ou Ics tr:mfporter it perfonne; & d'ex
.. tcrminer de bonne fui , felon fon pouvoir, cous le> hé
" rétiques notés ~ condamnés par l'é;lil'e • & il affermil 
•• IOU.lt.S /u chofes rar ferme.nt. " 

" Daus la hénldic1iorz de. Nple. , on prle. Die.u qu'elle 
" foit en JI"" main de celui qui derire s'en arml!r pour la 
" déf1:fife & la protec'ìion des églifrs, des veuve~, des 
" urphelins, & de tous !es feri-iteurs de Dieu ". f!ulfuet, 
Pol<r. lh-. '! 1 art. ! , prop. 18. 

L'auf?ufle prince qui nuu~ r.ouvernc aujourd'bui avj\r< 
~lltant ~i= bonté 11ue de juniçc, 3 fait les memes f;u, 

o ~ ( 
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DlòS DEUX Pu1ssANC:E.s. n9 
interruption depuis plus ùe huit fiecles. Elle 
defcend d'un roi que l'églife a piacé fur lés · 
~mels ( 1 ). La monarchie Françoifo tll la plus 
ancienne de l'univers, & la feule qui, depuis 
qu'clle a eu des rois cbrétiens, c'efl · à ·dire, 
Jepuis près de treize cens ans , n'a jamais eu 
que des rois catholiques, la divine Providence 
n'ayant pas permis que le feul prince, que l'hé
réfie avoit infcfté , y ait perfévéré en montane 
fur \~ tròne. 

On inf ulte donc à la piété des princes, lorf· Corifé· 

qu'on. v.eut leur fairc regarder les min~!lres de J~~~c~l:c. 
la rehg1on , com me des hommes od1eux ou f..: roré~. 
inutiles. On infulte à leur piété lorfqu'on lenr 
repréfente la pui!fance quc cette religion au-
gut1e a mife emre les mains des pr~miers paf-
teurs, comme une puilfance dangereufe qu'il 
faut aflèrvir. On ébranle leur tròne au-lieu de 
l'affermir, lorfqn'on veut leur perfuader que 
les abus que cctte puiffance peut commettre, 
leur donne ùroit de connoitre de fon admi· 
nillration , & de la réformer. Le prétexte 
d'abus. qu'on emp\oie contre l'ég\ife, lèra tou· 
jours une voic ouverte pour autorifer la ré-
volte contre les fouverains. ,, Un prince s'~-
" pofc au danger d'enfeigner à fes fujets à 
,. méprifer la puiffance fouveraine, difoit un 

me!feli Ìl-peu-près dnns )es meme~ termes. Nous \'Oyoni 
1\ans le p, Daniel le f.:rrnent que fit Philippf I en ces 
termes:" Moi Pbilippe qui vais par la miféricorc\e Je 
,, Dieu e tre couronné roi de Frnr.ce , j e proftiet~ en ce 
" jour de mon couronnement , en préfence de 'T.>ieu ~ 
" de fcs Saint!; , que je cunfen•erai ~ ch:icun de vous tn • 
,, tiarticulitr & ÌI vos églif~s vos tirivileges canoniqtfeo. 

-3f ~c. "· Danic\. llill. de llemi l, tom. 3 , F~g. 341· 
{1) S. Lo11i». • • H •+ 

• • • • • 
• 

• 
• • 

• 

• 
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120 DE LA Pa.oTECTION aÉCIPllOQUa 
das plus habiles politiques du fiecle dernier {I), 
.. en leor permettant d'entreprendre fur celle 
.. de Dieu "· 4a fource de tout le mal arriv4 
foas Charles I, roi d' Angleterre, dit Boffuet, 
:ftit le renverfement .de l'autorité de l'c!glife. D 
falloit, pour parvenir jufqo•au trane, abattrt 
l'autel qui lui fervoit de rempart (~ ). De 
tootes les mooarcbies du monde,. il n 'en eft 
aucone où les fouverains regneet avec plus de 
ft\reté , plus de gioire, plus de puiffance, que 
celles où ils ont confervé aux pontifes facrés 
tous les droits de l'apofiolat, comme il n'en 
eft aucune où ils aient été plus dégradés quo 
cclles où ils ont voulu envahir la jurifdiéèion 
eccléfiaftique. 

On les trompe enfin, lorfque, pou• étendre 
. leur autorité au•delà des bornes que Dieu 

· Jeur a prefcrites, on veut faire de leur pré-. 
tendu intérc!t perfonnel , la mefure de Jeurs 
droits, & la regie de leur conduite ; comme 
fi la juRice ne devoit plus eue la premiere loi 
pour les ma1tres du monde ; comme fì cette 
Joi n'étoit pas d•autant plus facrée pour eux,. 
qu'elle fert de fondement à leur tròne, à l'ordre 
p~lic & au falut des peuples ; comme fi l'é
minence de leur rang les foufirayoit à l'empire 
de la Divinité; comme fi l'injuttice, qui dé .. 
grade les citoyens ~ pouvoit ajouter à la gioire 
des rois; comme fi on pouvoit dire aux rois : 
" Ufur~z, fubjugucz jufqu'à Ja loi qui a mis 

c. • 

( &,) Le c:mlinal Je Richelieu, alors évcque de Luçon, 
dans 1•.-ncmhlée des fotts en 1614. 

( 2) Vor. c1-devant f&g, 1141 & la note inòiq~ée p1&:< 
le num. 2. 

t 
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.OES IH.\JX l>u1SSANC~$. I~l 
" le fcepcre entre vos mains, envabilfez tç>Ut 
)'t pour dominer avec plu~ d'empire. Tout vous 

•,, efl permis, lorflJu'il 'YOUS e.ft utile,.,, Ne fait-on 
pas au contraire que jamais les princes ne font 
plus grands, que lorfque, faifant tout fléchir 
fous le poids de leur puilfance, ils fa vent im· 
pol"er filence à l'ambition & à la fiatterie, pour 
obéir aux loix & pour rendre hommage à la 
Divinité? La faine raifon ne dit-elle pas que, 
quand meme le pontife franchiroit les bornes 
qui lui font prefcrites, la religion , l'intéret 
mème des princes leur feroient un devoir de 
~enter toutes lfS voies de conciliation, avant 
4l'cmploy~r la force pour fo maintenir dans 
leurs droics; & que jamais il ne Jeur feroit per
mis d'entreprendre fur les droits d.u pontife, 
pour fe ve11ger des attentats qu'il auroit com· 
mis contre leur autorité?,. Tous ceux qui ju
,, gent droitcment des chofes, dit 1\/I. P1thou, 
" peuvent reconnoicre de quelle importance a 
,, été, & ciì encore antant & plus que jamais, 
,, la bonne & emiere imelligence entrc! notre 
" faine-pere le pape & le roi de France, le· 
" quel, pour très-jufies caufes & très-granàs 
,, mérites, a emporté fur tous les autre~ le 
" titre dt! très· chrétien , & premier fils & 
,, proteEleu.r de l'églife. Et pour ce, doivem-ils 
" en général & en particulier, etre d'autant 
,, plus foigneux d'entretenir les liens de cette 
" concorde, par les mémes moyens qui l'ont 
n fait Jurer jufqu'ici' fupporcant -plutòt les 
" imperfoftions qui y pourroient ~ere, que 0 

,, s'efforçant de roidir outre mefure, les cq,rdes 
J" d'un 110'.!Ud fi frane & fi VO\Ontaire (I) n. 

(1) l\f:. 1'"3 dEs 1.ibertfli Gallicane~. 1 

• • • 
• 

• 
• 

• 
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12z DE LA PaoTECTI<>N JlicJ11JtOQUB .. 
s. I I. 

Les deu.r Pui.ffances doivent fa protiger pour \. 
l'e.récution de /,ur.s loix & de iturs décr•U 
refpeé'lifs. 

~reuve LEs loix étant la bafe de tout gouvernement 
~~

1

rn:xi~: légitime , il et1 évident qu 'elles doivenc ètre le 
rréctden. principal objet de la protet1:ion que !es deux 
~. puiffances fe doivent refpeétivement: fans elles, 

Je monar.que devient un defpote, le fujee de
viem efr:lave; & l'efclave elt auffi redoutablc 
que le delpote lui·méme, parce que n'éeant 
reeenu dans le devoir que par la crainte, il op
prirnera, dès qu'il pourra dol)liner (1). Noui 
en atteClons ici la révolution des empires, où les 
fouverains exercent le defpotifme le plus for- · 
midable. 

C'e{l donc une des obligations !es plus indif
penfables de la pare des pontifes, &. envers la 
religion , & envers les citoyens , &. envers Jes 
princes, d'employer toute l'autorité du mini1: 
re re faine, pour faire refpeéèer & les Joix du 
fou~rain, & lès ordres paniculiers; puifqu'ils 
parrent de la mèrne amorieé. Le glaive temporel 
force à l'obéiffance, mais hl religion grave !es 
lo1x d:ins le cccur. 

Par la méme raifon, c'efi auffi une obligaeion, 
de la pare des princes , de faire ref peéter les 
clécrets.. de

1 

l'églife, & de concenir les peuples 
' <fans l'obéillànce, par l'aide du bras féculier. il 

cfl d'éceJJàire , difoit un de nos rois , de dpri-

----------------- •·< 
(I) V llY. ri-devant tom. 'l , rag. 11. 
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nEs nF.ux Pu1SSANC1'..S. i23 

mir, par TlOtre aurorité, ceu.i: qui refufen.t de.Jè 
Joumettre aux commandemens des ponti/es ( 1 ). 

~ Les princes religieux, qui vivoienc fous Pan· . Preu\•e 

cienne loi, s'appliquoient à faire obferver )es u~ée dea 

é 1 r · M ·r D ·d & S i fa:nte:. r g emens pre1cnts par 1 011e. avi a O· Ecritur<!s. 
mon préparcnc un tempie au Seigneur. Afa, 
Ezéchias & J ofias détruifent les idoles; ils 
abattent le.urs autels, ils brùlent les bois qui leur 
étoicnt confacrés C 2 ). Ezéchias brife me me le 
ferpent d'airain, ce monumem facré de Jajuitice 
& de la miféricorde divine, parce qu'il eft de-
venu un fujet de lèandale pour la maifon de 
J uda (3). 

Lcs Peres de l'églife ont rappellé ces exem- . Preuve 

l 
• h • . I . . , urée ùe I~ 

p es aux pnnces e ret1ens, pour es rnv1ter a c\oarine 
appuyer de leur autorité, les conilitutions de lles Pcrcs 
fos pomifes: Qu<e /unt bonaj/atuta, defondas (4). ~ des ju· 
Vos préd~ceffeurs ont obéi aux canoos des con· nfconfu!· 
ciles , dilòient les Peres d'Ephefe dans li!ur te~. 
lettre aux empereurs ; ils les ont confirmés par 
Jeurs é~Hts, & vous onc tracé l'exemple que 
vous devez imiter : Ut quemadmodùm finguli 
eorum Jané'lorum Patrum fynodis, imperii fui tem-
}'Ore cdcbratis, paruerunt, patrumque /ané'lionu 
legibus fuis munienmt , & qu11.m illis defferi:tnt 
obftn·arztiam , decretis Juis, oftend~runt ita & 
vos, &c. (5). S, Léon loue le zele de 'Ihéodofe 

( 1) Ntaf[e ejl ut pltbs ljUIZ faardotis pr(rapta noti 
ira ut oporrtt cujiodit, nojfro etiam. corrigatur imperiu. 
Cllnl11tut. Chilrleberti. • 

(~) lii. Rtg. xv, 1z, zl, 13 -IV. Reg .x1·4t1r '"' 
U•'. ibiJ. XXI r 1, S, 6 1 uc. - Jl. P.1ra/. I V, :i 1 J 1 C• .. "" 
- Jbid. XV 1 8. - //Jid. XXXI V 1 l , 2 U {etJ• " 

(3) 11/. lltg. XVIII 1 4• 
o (J} Voy. ci·dé!\•ant rag. 107. 

( ?) c,.11:ii. E;1h, FtiJ!. fJ Augu/~. P.:p.fl zr; . 

• • • .. 
• 

• 
• • 
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1 Z.f De L.&. PROTECTION llÉCIPllOQUE 
le,J eune à extirper l'héréfie & le tèhifme: il 
obferve que jamais Ies princes n'afformiffènt plus 
fùrement leur empire, qu'en failànt régner la' 
Divinité : Tunc ejl optimi r~gni veflri Jlatu.r, ' 
9uanJJ /empi1'rna: Trinitatis unius Deitatis colf.• 
j'.-Jj/ìone farviwr (I). ,. Les loix divines & hu-
't.• m~ines commandenc aux princes , écrivoit 
,.. Pélage l à Narfès, de corriger ceux qui• 
,.. après s 'erre f éparés de l'églife, en troublenc 
,, encore la paix par leu.r méchanceté; & vous 
,.. ne fauriez offiir à Dieu des facrifices plus 
,. agréables, que de donner des ordres pour 
,.. conte:nir avec la vie;ucur néce{faire , ceux 
,. qui fe précipitanc à lèur perte , y emrainent 
,, eneo re les autres ( 2} "· Domat (3), Bou-

( 1) S. Leo, Epift. ;-. 
( 2) 1'/iradas ar~ut. Ma:rimilianlls , 11omitt1J tantùm epi(

caporum haherius , uclt.finJlicnm u1ù1.1tt.m ptrtur611rt. di
cunrur. Nt puwis ;1/ic~jus tfft.ptcr.a1i ,fi hujufmot!i homi. 
nes c·ompr1mpn1ur. Hoc <11im (;divina: , v humt111te legu 
fla1uenmt , ut ab udejitr unitale divifi, v ejus p11ctm 
i1ttguiJ!imè pmurbanru à f.rcularihus tlidm potejic·ib11$. 
comprimanwr; nec 9uid9unm majus Cr unde Deo facri• 
/frium poj/ùis oj}~rre , fUàm jì id ortfinttis, Ul lii fjUi 11& 
Juam {r 11/iorum puniciem de/;acd1nntur, ,;ompt.Unti dt. .. 
oelht vigore compt.lli. Pclagii I, Epi!t. 2 I IÙ Narfetem. 
Conci!. Lahht. , tom. J· 

( 3) " Les meme~ puiffancea fpirituelle~ & tempo
" relles qui font dillinguéei ù:ins leur minillerc, font onice. 
•• ùans leur fin comuiune, l\c maintenir l'oriire; & elles 

• •• :.'y entr'aidcnt réciproquemcnt. Car c•eft une 101 de la. 
" rcligio11 & un de\•oirde ccux qui cxercent le miniltere •· 
" d'infpirer & de commandrr à chacun l'obéiefance aux 
,. puim ncc& temporelles , non-feulemcnc par un feml· 
,, 111ent ile craintc de lcur autorité & des peines qu'elles 
" irr,pofenc, mais par un de,•oir cnenriel & pnr un fenti· 
,, ment de con1"ciC"nce & d'amour de l'orJre. E' c'eft une 
,. loi ile la police temporelle , & un de\·oir de ceuli: < 
" 11ui en exercent le miniilere 1 1\e 111.o;ntenir l'exerc:c~ 
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DEs oEux P.u1ssANcE..s. •~s 
cbel (1), du Puy (2), & tous les politiqutS 
ont écrit dans les mèmes principes ; ~ les 
·priuces catholiques fe font toujours fait un de
voir de s'y conformer. 

Nous voyons dans Eufebe (3), dans Sozo- . ~:eu~e . r taro::c ne: 
mene (4) & Socrate (5), les pemes que Coni~ l'txem· 
tantin avoit décernées contre les hérétiques. pie dtS 
L'empen:ur Arcade met leur obHination au prince_• 

d · bi' J' '} CJt\loll· rang es crimes pu 1cs; parce que, 1t-t , iue 
Pinjure faite à la rchgion, efi un tort fait à tous. l ~. 

,, de ta." religion • & d'employer meme t•autorité tcm~ 
,. porelle, ~ la force contre ceux qui troublfnt l'ordre. 
,. Ainfi cc~ deu x minicteres a'accorrlent ~ fe foutienncnt 
,, murnellement "· Domat. Loix civil. part. ~. Du Dtoit 
Fublic , liv. 1 , tit. 19, feél. JO, num. 5. 

( 1) " Ces ,\eux pnitfance5 (la fpirituelle ' & ls tem
" porci e ) procéc.lantei d'un mème principe t}Di ell Die11, 
" doivent R\'oir une méme correfpondance enfemble ••• 
" fe communiquer mutuellement leur '"erto & leur éner· 
" gie '" Buuchel. Bibl. can. pat Blondea.u , tom. 1 , 

p:it:. 353. 
"(2) ,, Quoiquc leur aatorité ( 1les deox puifi';1nces) 

,, fo1t difiinguée • ••. clles ne doi\•ent pas néanmoins euc 
" féparécs. Car lts rois font natureJlcment obligés d'cm-
" ployer lcur autOTité ponr procorcr le cnlte 1!u Roi de• 
,, rois, & pour empècber cc qui le yeut altérer .• , De 
,, mcme les ecclélìafiique~ écant membrts d'un étatq, & 
" l)Dnt befoin commc lct autrcs do fccours dé la foc1été 
,. ci\•ile & dee puiffar.ccs ne la terre pour fervir Dieu & 
" pour procurer fon culte , font anffi obligés rar 11 loi 
" tic Dieu , Je contribuer de tout l~ur pouvoir i établir 
" l'ordre & la paix dcs éuu, en ohéiffant aux puiffancu 
'" qui les gnuvcrnent , cn obfervant leurs loix , & cn 
" employant pour y pan·enir, le fecliors de celle• qu'il• 
,. ont droit d'établir "• Du Puy. Jurif1liaion"cri~inelle, 
ebap. 3, pag. 7, au livre dts Libert. Gall. tom. 1, édit. o;. 

1731. 
(3) Euft6. vita Conjl. li/,. 3, cap. 6a. 

" (li) So1om. Hift. /ib. J , C•JI· .20. 
(S) Somzt. Hifl, lib, 1 111 cap. ' · 

• 

• 
o 

• • 

.. 

• 
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!'16 DE LA PROTECTION RÉcJPROQUE 
Ptrrecipuè Manichtl!os & Plzrygias five Prifcil• 
lianiflas meritiffima faveritate profequinwr. Huit, 
itaqtte hominutn generi, nihil ex moribru, nihil 
ex legibus jit commune cum C<eteris : ac primùm ' 
1uidem l•olumus effe publicum crimi:n, quia <JUOd 
in religione di11ina committitur, in omniumfertut 
injuriam (I). S. Louis exerça à l'égard des 
Albigeois une févérité qui eut paru excefiìve 
dans des circonl1ances moins criciques (2 ).'Ses 
focceffenrs om imité fon zele pour les inté· 
rcts de la foi . 

. Ohjec· J\'lais , au - lieu de cette rigueur falutaire, 
t-ton. l' I . d' h . , fi l' erreur emprume a vo1x une e ante 1mu ee, 

pour cxciter une fauffo cornmifération "· En 
,, matiere de religion , a·t·on dit au prince , 

( 1} L. 40, Cor!. Tlztod. tit. lJt. H~rtricis. On trouve cn
tore pluficurs loix fembl:lbles d3ns le Code Tbéod. liv. 16, 
tir. 14, L. 57, & dans le Code de Juftinien , liv. 1, 

tit. S, 6, 7, dt. H<Zrt.ticis & Marziduris, rzt.fanél. Baptif. 
iurtt. dt. apojfotis. On peut \'Oir auffi un i::rand nombre d'é· 
clits quenosrois ontdonnésàce fui et, dans Ics Mémnirea 
du Clerg~, rom. t, col. 1968, ~c. tom. 3 , col. 35U, 
tom. li, col. 103. 

( 2} Q11i11 liarttici lo11go rtmpore. virus fuum in vtjlrir 
]'Ortibus tjfuduunt, t.ecltfiam mntrtm rzojlram muitiplicitu 
m'1hulan1es. nd ip.forum crtirp<Itionem j!ctuimus 911.od hrr
rttici 9ui à fide cntholicd deviaru, 9uocumçut. rzomirzt. etlf· 

fa.antur' rofl9uamfuuirzt tlt. ha:refi,pu tpifcopum loci' ve[ 
ptr al1am t.:clt.fiajlfrnm pufarzam 9utr roujfaum ha/Jt.nt' 
corulemn111i, inJila:è animadvufio11t. debite puniantur, ordi. 
narztts t.tiam & firmiur dtct.menus rzt. 9ui hrrreticos ruep• 
rare ve/ tlefanfert. quomodolibt.t, tlfll ipfis fave.re prtrfump
ftrit, nu e. i ttjlimorzium nte ad honorem ali9uem de ctztt.r• 
admitlJtur' ntc ro.flitfact.re tejlamerztum. l!tcjiuct.fliorzt!m 
alfrujus littrttiitlltis lwbue, Om11itl bona ipfius mobilfa vel 
im111nf>ilia , ?ll<r fini ip{o fuf1n pub/i,·attl, decer11imus ad 
irfum 11d pofluittttt.m ipfius nullattnùs revufurum. A.idi· 
tion clt• Btluze qui re trouve à 1!1 fin du chap. I , liv. 3 ~ e: 
tit Concord, ,Saard. Cr lmr·'l'"C• '19, 
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n:ss n Eux Pur s SANCE s. 1:7 
" 1'ini1rutlion eil la véritable voie qui doit €tre 
,, employée pour ramener Jes efprits, & les 

•,, coups cl'autorité ne peuvent jamais produire 
• ,, les heureux effets de cette perfoafion intime, 

,, le feul fondement folide de la véritable gran
,, deur ...• La religion ne peut s'établir par 
" la force & par la contrainte. li faut , en cette 
" matiere , raifonner , & non pas punir, afin 
,, que la foumiffion foit l'effet de la voloncé. 
,, Que !es éveques épuifent toutes !es forces de 
" leur efprit pour foutenir leur caufe; fi leurs 
,, raifons font folides, qu'ils les développent "· 

Mais a+on oublié que , dans tout gouver- ltéponf!. 
nement, la regie efi dans l1antorité légitime ; 
non que l'autorité ne doive étre foumife à la 
loi, mais parce qu'elle efi toujours préfumée 
agir fuivant la loi, à moins qu'elle n 'y foit évi
demment comraire (z)? A+on oublié que fou-
meme l'autorité à la difcuffion des particuliers, 
é'eft ruiner la fubordination (2) ? Eh ! que de
l'iendroit, en effet, la fociété dans J'un & l'amre 
gouvernemens, fi, après que le légifiateur a 
prononcé, il falloit pr_ouver aux fujers la jufiice 
de la loi ou du décret, pour étre en droit d'en 
exiger l'exécution ? Que deviendroit la fii, 
fi, après que 11églife a défini un point de doc-
trine, les hérétiques étoient reçus à dire aux 
évéques: Epuifo'{ toutes /es forces de yotre efprit 
pour foutenir 'l'Otre caufo , & déi1eloppe{ 11os 
raijòus, fi elles font folides: ne nous forcez p::is, 
mais conv:iinquez-nous ; ne nous punilre1, pas, 
mais raifonnons; & jufqu1à ce que vous nous o 

o 

,, ( t) Voy. ci-llel'lu;t rom. 1, p•J!· 212. 

(2) Voy. CÌ·arr~,; ch:1p. a 1 S. t Je celte 4e part. 
0 I 

" o o o 

o 

o 

• 
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u8 Ds LA PROTBCTION n.Éc1rRoqur. 
:i:r-z convaincus, lailfez.nous la liberté d,eu· 
feigner ce que nous appellons la faine dottrine? 
Ne fait-on pasque, dans Pordre du gouvernc•r 
mene, c,efl ètre convaincu de crime, que d'atre 
convaincu de défobéiffance ; & que fans autre 
difcuflìon, il ell alors du devoir du prince de 
fe joindre à Péglife, pour réprimer le pécheur 
oblliné, comme il eft do devoir de l'églife de fe 
joinclre au prince , pour ramcner le fujet re• 
belle? 

Le paOeur doit inllruire, fans doute; il doit 
prier, exhorter' prefièr, donner meme fa vie' 
s'il le faut, pour le falnt de fes brebis ; ]a charité 
ne néglige rien : mais c'eft principalement par 
l'autorité que l'églife éclaire & fixe l'incertitude 
des fideles. 

Qu,il nous foit permis de tranfcrire ici ce 
qne nous avons dit là·deffos dans un autre ou· 
vrage (1). 

1 o. J'avoue que le pouvoir de l'homme ne 
s'étend point fur les confciences, & qu'on ne 
force point à croire. La foi a un principe plus 
fublime dans les motifs f urnaturels & dans la 
grace de J. C. Auffi l'églife a·t·elle tonjours 
ci.L.ployé pour convertir les hérétiques des 
moyens plus dignes de fa rcligion, l'inil,uélion , 
la charité , la douceur , la patience, la priere , 
l'exemple des vertus évangéliqnes. 

]Vfais auffi la religion n'a jamais interdit à 
l'églife les moyens humains pour applanir les 
voic~, auv faint minifiere, foit en facilitant l'exer
cice des fonB:ions facerùotales , foit en faifant 

~------------------------------
( 1) Lt 1'ol~rance cllrétitnne oppofée au Tolérantif111~ 

pbi\Pfofbiq;1e. • 
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D'ES DE u>:. Pu1 ss AN e Es. 1:19 
exécuter les décrets des premiers pafleurs , fpit 
en réprimant les troubles que caufoiem les fec· 

• taires dans le gouvernement ecclélìaftiqne . 
.::. 0 • Il efi ccrrain que l'églife n'ayam reçu en 

vertu de fa m1ffion aucun pouvoir ni direéè ni 
indireéc dans Pordre civil , elle ne peut em
ployer elle méme que les armes f pirirnelles ; 
mais il n 'ell pas moins certa in qu 'il lui efi permis 
d'implorer la pr0teéèion du fouverain, pour 
joindre la force coaéèive à \'autorité de l'apof
t0lat ; & que cette proteétion devient une obli
gation de la pare des princes catholiques. Car 
Dieu les ayant établi pour maintenir l'ordre 
dans la fociété & pour veiller au bonheur des 
peuples, ils ne fauroient , fans prévariquer, 
refufer leurs fecours à une re\igion qui doit faire 
régner la jutlice fur la terre, en faifant régner 
Je 1\1aitrc du monde dans le cceur de l'homme; 
à une religion qui les a affocié à fes graces & 
à fes promeffes, qui doit faire la félicité de leurs 
fujets, qni efi le plus ferme appui de leur trone, 
& dont ils portent eux-mémes l'augofle carac
tere : ,, Faices attemion, difoit S. Léon à un 
,, empereor du méme nom, que Dieu a mis 
.,, le fceptre entre vos mains, nan .. feulement 
,, pour gouvemer le monde, mais princi(ale
" ment pour protéger l'églife ( 1) "· 

Ainfi l'églife prolèrit l'héréfie, elle dépafe 
Jes rn1nifires infideles, t:lle décide des points 

(1) DtbtS incun{/m:tt.r advuurt rtgia1.1 porej/atcttJ 
1ibi, non folùm ad munrli rtg1mtn ,ftd marimè Jd tcclP 
.ficr prtrfidium tjft rollatum, ut aujus ncfarios ,·ompri- • 
mendo, qu~ .font /Jo111l jlatuta deftndus, & ,,eram l"'cem 
iis gu<r funt 1ur/,n1a rejlituas. S. Leo, l!;i'Ìfr. ad Lc:l)n, 

',11 11g. 74, efa. 1661. 
1'om~ J V. P arti1 nr. . I 

( • • 
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I so D& LA PR.OTJllCTION R.foIPllOQUE 
d~ dottrine & de difcipline, elle frappe d'ana
rhéme, & f~ parole lie les confciences. Mais 
la raifon du devoir ne f uffit pas toujours ponr ' 
~éterminer à l'obéi.ffance, & le pafieur qui ne 
peut employer la contrainte , a recours alors 
au bras léculier pour fermer la booche aux im· 
1'ies, pour réprimer les entreprifes des minifires 
qu 'elle a dépofé, pour les éloigner de fon trou
peau , poqr expulfer de nos afftmblées faintes 
les coupables qu'elle a anathématifé, pour faire 
exécuter fes jugemens, & pour empécher que 
fes pontifes ne foient uoublés Jans l'exercice de 
leurs fonél:ions. 

TeUe a toujours été la conduite de l'églife 
depuis qu'elle a compté des princes au nombre 
de f es enfans. Le eone ile de Nicée condamne 
Arius avec denx de fes feél.ateurs, Théolas & _ 
Second. En conféqoence de ce décret, l'empe· 
reur Confiantin les exile , & fait brùler les écrits 
d'Arius (1). 

Le concile de Conftantinople f upplie l'empe
reor Théodofe d'appuyer de fon autorité ce 
que les Peres ont fi:atué; & l'empereur ordonne 
àe livrer incetfamment toutes les églifes aux 
4v~ues qui font unis de commanion avec ceux 
do concile, & de les oter aux hérétiqoes (~). 

Le coocile d'Ephefe ayant profcrit la doc
trine de Neftorios, & l'ayant dépofé lui-mtme , 
Théodofe le J eone condamne l'héré6arque à 
l'exil , confifqoe fes biens, & défend d"élever 
fes ~rtif,ns à J'épifcopat (3). 

li 

(1) Fleury. Hift. Ecci. tom. 3, liv. 2, num. a4. 
(a) lbid. tom. 4, liv. 18 1 num. 8 & 9• 
Ca) Ibid, tom. 6, liv. 26, num. Jf, liv. a7, num. 4r.' -. ' 
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DE S DE U X p U ISSA N CE S. f li 
Le conci le de Chalcédoine anathématife Eu· 

• tichès avec fos fet1ateurs, & l'erupereur Mar· 
cien porte une loi gui les foumet aux rnemes 

• peines qne les apollinarifies, leur òtant la fa
culté de donf!Cr ou de recevoir par teftament, 
Jeur défendant d'ordonner Jes éveques & deJ 
clercs fous peine d'exil & de confifcation de 
biens, ni de tenir des affemblées, ou de parler 
con tre le conci le de Chalcédoine ( 1). 

~· 

{!!!!!; (f 

J e me borne à ces quatre premiers conciles 
écuméniques. Nous exhortons nos leéteurs à 
parcourir la fuite de l'Hilloire Eccléfia!lique, 
ils y verront que I 'églife a toujours tenu la 
mème conduite, & que les princes religieux 
ont toujours imité l'exemple des Conllantin , 
des Théodofe & des l\1arcien. 

On voit dans Eufebe (2), Sozomene (3), So
crate'(.4) & dans les loix romaines (5) les diffé
rens édits que les empereurs ont porté concre 
Jes fchifmatiques & les hérétiques ; ils met· 
toient l'héréfie an rang des crimes d'état, parce 
qu'ils regardoient l'injure faite :i la religion 
camme un tort fait à tous. J7,olumus effe publi
cum crimen, quia quod in religione divina com· 
mittitur in omnium ftrtur irljuriam (6). # 

L'églife ne dédaigna pas meme d'implorer 
l'affiHance d'un empereur pa·ien (7) contre Paul 
de S~mofate: & le prince ayant appris que l'h~~ 

(1) Fleury. Hilt. Eccl.tom.6, Jiv.28,. num.54. 
(:i) Euftb. Pita Co11jlant. lib. 3 1 cap. 62. • 
(3) So1.om. lih. i , cap. :io. 
( 4) Socrate, \iv. 1, eh. 6. , 
(;;) Cod. Tluod. tdujlin. tit,tle. Hauuicis &Schifmatids, 
( 6) Cod. 7'/1eod. /ib. _,o 1 tit, Je. Hareticis. 
(7) I.'erq1creur A11rclien. 

I i 2 

,, 

.. 
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r32 Ds w. Pll.on;enellf :a.fCIJ'R.OQUB 
réKarque :avòit été condamné par le pape & 
par les év~ues, il ordonna qn'll filt chaffé de , 
fon 6glife. 

3°. Il efi vrai que le pafleur ne doit jamais 
clemander la mort des feélaires , mais on doit 
convenir auffi qu'il doit foohaiter qae le prince 
Jes empt!che de fe nnire à eux-mémea & de nuire 
aux autres. Un médecin charitable ne fe con· 
tente pas d'ordonner les remedes , il invoque 
encore l'autorité de ceux qui peuvent faire obfer· 
ver le régime ; mais comme les loix devien· 
droient inutiles fi on po11voit les enfreindre im· 
punément, il y auroit contradiélion à implorer 
la proteélion des princes pour maintenir la dif
cipline de l'églife, & à demander en méme tems 
J'impunité des · coapables ; & cette contradic· 
tion feroit d'autant plus fenfible, qne le prince 
ne doit intervenir que poar ajonter la force 
coaéèive à l'obligation de confcience qu'im· 
pofent déja les canons de l'églife, 

Le prince ne punit donc pas les hérétiqnes 
précifément parce qu'ils perfìftent dans l'erreur, 
comme on voudroit le faire croire , mais parce 
qu'ils fcandalifent l'églife par la profeffion pu· 
bli~ d'un culte illégitime, parce qu'ils trou
bleot fon gouvernement , parce qu 'ils répandent 
Je venin de leurs héré6es. Or fi les l01x con
damnent les empoifonneurs au dernier fupplice • 
elles ne doivent point laiffer impunis ceox qui 
infoéèent la nation de leurs erreurs ; & fi l'erreur 
tend erv:orè à pervertir les mreurs , à corrompre 

( la fidélité des fujets ; fi les fe~aires attentent 
aux droits de l'églife, s'ils en uf urpent les fonc
tions, fi leurs aifemblées dégénerent en confé- , -
dératioas c9ntre l 'état, la juftice exige 

1
que la 

( 
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T>):; s 
punition foit 
délit. ,, 

nEux. PtnSSANCEs. 133 
propomonnée à la griéveté qiu 

• La contrainte ne convertit pas, je I'avoue ; 
mais lorfqu'elle viene à l'appu1 de la raifon 
& dn devoir, elle diminue l'opiniàtreté de la 
réfìllance ; elle ralemit les emportemens de la 
révoltc, par la craime des paines ; elle comre
balance, dans le cccur de l'homme, la force du 
préjugé & du refpetl humain qui le retiennent 
dans l'erreur ; elle le dif pofe , par la confidé
ration de l'iméret perfonnel, ~ chercher la vé
rité avec plus d'applicacion & moins d'impar
tialicé. Lfret ecc!t.fiajlica dlfciplina , difont les 
Peres du 3e concile de J..,atran , après S. Léon, 
facerdotalt contenta judicio , cruentas non effi
ciat ultiones, feveris tamen chriflianorum prin
cipum conflittuionibru adjuvatur, dum ad fpi
rituale nonnunquam recurrunt judicium. qui ti
ment temporale fuppliciurn (1). En fuppofant 
méme que la crainte tic des hypocrites ; elle 
opere auHì quelquefois des con\lerfìons. Or , 
faudroit-il abandonner le faluc des uns , parce 
que !es autres en abufent? L'hypocrifie efi: un 
mal ; mais que d'auues maux n'empeche·t·elle 
pas? que de défordres, que de profanaciojS, 
que dc guerres ci\'iles, que d'horreurs ne pré
vient·elle pas? Par-là·meme que les Pr~tefians 
prendront le mafque de l'hypocrifie, ils ne 
dogmatiferont plus, ils ne blafphémeront plus 

( contre nos faints myfieres, ils ne déclameront 
plus con tre l'églife Romaine, ils ne s~leveront 
plus comre fes palleurs, ils ne participeror.t • 
plus extérkuremcm à un culte fchilinatiq ue , ils 

, 

• (i) S. L(o, Epijl. 15 , 11jiils 9?• 

• 
• • o • • 

• 
• 

• • 

• 

• 
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r34 Di; LA PROTECTION JlÉCll'R.OQUE 
n~cabaleront plus, ils n 'intrigueront plus, ils 
ne féduiront plus. Etant plus éloignés de leur , 
feéle, ils le feront autli davantage de l'ef prit de 
parti & de leurs aftèmblées de religion. Etant 
plus près de l'églife, ils f eront plus à portée de 
•'inftruire, ils fe trouveront plus Jiés avec les 
catholiques ; ils éclairciront leurs doutes fur la 
vérité de nos dogmes' ils re dépouilleront infen
fiblement de leurs préventions , ils s 'accoutume
ront à réfléchir fur les titres augufies qui conf· 
ntent la fainteté de notre religion , & fontant 
d'ailleurs la fupériorité de l'églife Romaine fur 
le protefiamifme, ils n'auronc plus qu'un pas 
à faire pour revenir fincérement à l'unité. Que 
fi malgré tous les moyens de s'inftruire , il 
en efi encore qui perféverent dans l'erreur, 
croit·on qo'ils l'abjoreroient en continuant à 
fréquenter leurs prècbos ? Enfin , ces demi
hnguenots ne confpireront plus contre l'églife, 
ni contre l'état. Leurs enfans feront élevés dans 
Ja religion cacholique : ils recueilleront les tré
fors de la foi, dont les parens fe feront rendus 
indignes ; & leur pollérité donnera cles enfans 
foumis à l'églife & des fujets fideles à l'état. Il 
n'~auroic plus aujourd'hui des Proteftans en 
France, s'il n'y avoic eu que des Proteflans 

' hypocrites : voilà le bien que eroduiroit du 
n10ins la loi. Quel bien réfolteroit-il de la libercé 
que l'on voudroit introduire ( 1) ? C'efi par 
toures ces raifons que S. Auguftin regardoit \ 
Ja puli'·ition des héréciques , comme très-falu-

l taire au bien de l'églife (2). Eh ! qu:ind nous 
e 

( 1) \'oy. la Tolérance chrétienne, pag. 55. • ' .._ 
(ll) .Augufl, EpiJl. 66 , ad'Ct,ilùmum; Epift

1
.99 1 89, 
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,•oyons l'béréfic s'i;xprimer d'abord par <"':es 
gémiffemens pour érre to~érée, lorfqu'e\le fe 

0 croit encore trop foible pour réfii1er , & vouloir 
• obliger enfuite les pafieurs eux-memes à plier 

au gré de fes defirs, toutes les fois qu'elle peut 
dominer , fouler aux pieds le fang de J. C. 
avec les loix les plus facrées, immoler les pr~tres 
du Seigneur, ou les forcer à trahir leur con
fcience, étouffer la voix des paHeurs, enhardir 
à la révolte ; quand nous la voyons f e meler & 
fe cònfondre avec l'impiété (1), pour attaquer 

/ 

!)( 1 ad Olym;ium; Epifl. JOO ,ad Donatum.; Epijt. 105, 

,;d IJ01w1ijfas; Epifl. i3('1 ad l'rl.Jrcdlinum; Epift. l(J, 
11d Pruby. Donwijlam , nov. edit. 

( r) " En fuivant la route tracée avec t:int de In mie re 
" par l 1im111orte\ évcque de Me11ux, difoic au roi le cl ergé 
" de France en 17\lo, \'ccii obferv:iteur em·ifagcra tou
,, jours \'incrédulité mo.lerne comme un détefi~ole reje
" ton de la tige focale plantée , dnns le feiziemc fie.::Jc , 
" par les chefs dc l:i Réforme. Aucun contre-poids ne 
11 reteuant plus \'effort d'une raifon :i:nbitieufe, elle a du 
S! fe précipiter ~ fe ptrdre dsns c<:t etfroyable cba0$ de 
,. doute , de blafpbemes & d'anarchie. Sans invoquer 
11 ici In noturiété pob\iqne , ni fe prév2loir des aveux 
.,, érbappés à l'indifcrétion 1ies Calvinifies les rlos céle-
11 bres. n'avons-nons pas VD 1'école meme de Gene\·e, 
" donner , il y a trois ans , le fcandaleux fpeélade d'une 
" chef e publique, & non contre·dite , dans hquclfe on 
,. n'a ras roui:i Je mettre en probfone la divinité de 
" Jefus.Chrifi? borne immuable qui féparera toujours le 
,, fimple déifme du \•éritable cbrillianifme ! li ne faut Jonc 
,, pas re difiimuler qne l:t rdigion protetlante' antorifée 
" parmi nous, deviendroit bientot l'afyle d'une foule de 
" mécréans , lefquels :iyant nbjuré la révélation dans 
Il le creur ' ~ n' ofam ras feire éclnter an aeh~s une fi 
•• criminell<: apofiafie , déguiferoient avec art la nu\licé tt 
11 de leur fui , fous le mafque trompeur dn prote!lan· 
11 tifme ". Mémoire fur les entreprifrs des Protelfans, 

efrHenté au mi pur l'affemblée du cler)!é de France en 17:!0, 
t-iré ùu iirocès-verbal i• C$tte affemb\~e. 

• 1' 4 

• • d • • 
• 

• 
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• 
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156 D2 w Pa.oncnoN a.ÉCJPROQUB 
da. concert l'églife de J. C. , & inf ulter éga1e
meht .& au pontife & au fouverain (1) ; pour-. 
riohA'oas ne pas inviter les princes chrétiens , 
non à Foroer les hérétiques à croire : la foi doit 
•re lilire -; non à répandre le fang de ceex qui 
l 91tcaquent : l'églife ne demande poiot la mort 
de fes en&ns ; mais t em~cher les feélaires de 
répandre le venin.de leol'6 erreurs: mais à en• 
cbatner, s'il eft ttéceffaire, un ennemi qui ne veut 
étre libre que pour perdre P Que le monfire qui 
veut détorer les enfans de ftéglife , faffe retentir 
le. monde de fes-eris, qu'il ronge les liens qui 
)e captivent ; fon défef poir fera la fUreté d11 
peuple ,comme fen triomplte feroit fon malheur. 
C'ejl e:re(cer fupérieur#ltent la miférlcortie, qu• 
tle pu,nir lts méc/uzns i11corrig bies ; on leur 
J,Pu.1n1 tks crimes , on tmplcM Ui con14gio11 
"" llUUIVais ezemple, & oa po•rvoit à la jl1reté 
th tous (2). Ce font les termes d'un pbilofophe 
paJea. Ecoutons le philofophe cbrétien. 

,. Le prince , dit Boffuet, etl le proteél-eur 
• du repos public, qui efi appuY,é fur la re
.. ligion ; & il doit foutenir fon trc5ne, dont 
,. elle efl le fondement. Ceux qui ne veuleat 
• p fouH'rir que le prince ufe de rigueur en 
• matiere de religion, parce que la reJigion 
• doit étre libre , font daos une crreur impie: 
.. autrement il faudrQÌt foaffrir dans tous les 
" fujets , & dans tous Jes états, l'idol~trie , 

( 1) .Qu•Jn lire J•Hifioire Eccléfiafiique , & on verra 
<. qu'il n'y a point eu d'b~rélie qui n'ait fuivj certe marche? 

lorfgue le• circonfiances le lui ont permis. 1'ontes ont 
.tfem111d~ d'abord à arre tolérles' & ancune qui n'ait ér~ 
illtoléranre, & mèmecruelle 1 lodi1u'elle a p11 domines.1 

(:i) Surcc, »• lrl, • 
I (o 

l 
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D ES D B U X p U I S S AN C li: S. 1 3 { 
,. le mahomécilme, l'athéifme meme ; & les 
•" plus grands crimes feroicnt impunis. 

,. Ce n'efl: pourtant qu'à l'excremité qu'il 
,, en faut venir aux rigueurs. Abia étoit armé 
,, concre les rebelles & les fchifmaciques d'l
,, frac!; mais, avant que de combattre, il fait 
,, précéder la charitable invitation que nous 
,, avons en \•ue ( 1 ). 

,, Ces fchifmatiques étoient abattus, & leur 
,. royaurne détruit fous Ezéchias & fous J ofias; 
" & ces princes étoient très·puiflàns : mais , 
,, fans ernployer la force , Ezéchias envoya 
,, d<.?s ambaflàdeurs dans toute l'étendue de ce 
,, royaumc , pour les inviter, en fon nom , & 
n au nom de tout le peuplc, à la pàque qu'il 
" préparoit avec une magnificence royale ( 2 ). 

,. Les princes chrétiens ont imité ces exem
,. ples, melam, f uivant l'occurrence, la l"igueur 
,, avec la condetèendance. li y a de fauifes 
,, religions qu'ils ont cru devoir bannir de 
" leurs états, fous peinc de more. Ma;s je ne 
,. ·•eux expofer ici que la conduice qu'ils ont 
,. tenue contre les fchifmes & les béréfìes. 
,, lls en ont o'dinairement banni les ameurs. 
,, Quant 3 leurs fefèateurs , en !es plaignant 
,, comme des malades, ils ont employé, avam 
,, toutes chofes, pour les ramener, de douccs 
-n invitations. L'empereur Conflam I, fils de 
,, Contlantin, fit fupporter aux Donatill:es, Jes 
,. aumones abondantes , fans y ajouter autre 
,. chofe qu'une invitation pour retour~er à 
,. l'unité, dont ils s'étoient féparés par un 

o 

• (J) li. Ptiral. XIII. 
{~) li, Pur4/, u~, .$ C- fl9• 

a • 

o • o 

• 
• • 

• 

.. 

.. 
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138 DE LA Pa.OTBCTION R.ÉçIPROQUZ 
,., aheurtement & une audace inouis. Quand 
.. les empereurs virene qoe ces opiniàtres abu· 
.. foient de leur bonté , & s'endurciffoient' 
... dans l'erreur, ils firent des loix pénales, qui 
.. confiftoient principalement à des amendes 
,. confìdérables. lls en vinrent jufqu'à leur 
,, dcer la dif pofition de leurs biens , & à les 
,. rendre inteflables. L'églife 1es remercioit 
" de ces loix : mais elle demandoit toujours 
" qu'on n'en vint point aux derniers fupplices, 
" que les princes n'ordonnoient auffi qne dans 
• les cas où la f édition & le facrilege étoient 
,. joints à l'héréfie, Telle fut la conduite du 
" quacrieme fiecle. En d'aocres tems, on a vu 
,. des chàtimens plus rigonreux, & c'efi:_prin· 
,. cipalement envers les feétes qu'une haine 
" envenimée contre l'églife, un abeurtement 
• impie, un etprit de fédition & de révolte , 
,. porcoient à la fureur , à la violence & au 
,. facrilege ( 1 ). 

$. II I. 

L1s d1ur Puiffances doivent fo protég11, pou1 
~ concili11 réciproquem1nt l'amour & le Ttf 
peél tks peupl1s , daru l" p1rfo1UU Je /eur s 
mipijlr1s. 

P;;o,•e U Ne des loix les plus facrées, eft celle 
~:~Jefea gui imp9fe aux enfans le tribut d'amour & de 
Joix nacu- refp.tl: à l'égard de leurs parens. Ceux-ci font 
r~11~&1 & l'image de Dieu qui lour a communiqué une 
+ii,·incs. p:tttie de fon autorité. Les enfans doivent _______________________ ...._ _______ __,_ ._ 

(1) Boff'11et. Plllit, Jiv.r, art. 3 1 prop. r~. 
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chérir cette puiflànce, puifqu'elle n'efi inib· 
tuée que pour cux. lls doivent refpeéèer ceux 
'qui l'exercent, puifqu'ils font établis de Dit:u 
pour ètre !es rninifires de fa providence. Certe 
obligation gravée dans le ccenr des hommes 
par I' Auteur de la nature, eft encore confi· 
gnée dans les livres faims. l\'lo'ife avoit or· 
donné la peine de mort contre ceux qui la 
violeroient ( 1). Le Sage nous dit que leur lu· 
mi ere J 'éui ndra dans /es ténebres ( z) , & que 
leurs yeur Jeront Jé1wés par /es corbeaur (3). 
Or Ics rais font les peres des peuples dans 
l'ordre ci vii, com me les pafleurs le font dans 
l'onlre di.! la rcligion. Cette augufie qualité, 
qui efl la regie de leurs devoirs, annonce auffi 
les obligations de leurs fujets. La bonté & la 
juilice doivent faire le partage des premiers ; 
le ref peéè, J'amour & l'obéiffance doivent etre 
]e caraéèere des feconds. L'Ef prit·Saint com .. 
mande expreffément la craince de Dieu & le 
refpeéè envers le roi (4). Ces deux obligations 
font inféparables. li n'efl pas méme permis de 
ma udire fon fouverain au fond de fon cceur (5). 
,, Qui dirai-je encore, difoit Tertullieu, d1 
,, notre religion & de notre pihé pour l'en1Ju.
" reur que nous d~vons refpi:fler, comme celui 
" que Dieu a clioifi; en forte 'lue je puis dire 
n que CJfar ejl plus à nous qu'à 11ous, puif
" que c'ejl notre Dieu qui l'a étrzbli (6). C'eft 

(1) Exod.xx1, 17. ( 

( 2) l'ro''· XX, :lO. • 
(J)lhid.xxx,17. u 
( 4) lJcum timcu.' rtgtm honor;ficatt. I. Petr. Il I rr. 

" (S) In co9iMtione tul reJi Ife dem1l1as, Ecci e f. x, 20. 

(6) Ter;,t . .Apt1f. o 0 

o o 

I 

~ r 
o 

• 
• 

• 
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15e D~ LA Pa.oTECTION RÉIPR.OQUE 
" done l'efprit du cbriftianifme, conclut M. 
,. Botfuet , de faire ref peéter les rois avec un~ 
,, èf pece de religion , que Tertullien ~pelle 
., très·bien la religion de la feconde maje~ 
., Cette majefié n,ell qu'un écoulement de li 
,, premiere, c,efi-à-dire , de la divine , qoi, 
., pour le bien des cbolès bumaines, a bien vouh1 
" faire rejaillir une partie de fon éclat fur les 
" rois (I) ... Un pbilofophe enfeigne que l'ou· 
tragc f11it au 1rince, 1.fl une injure foi1• t) 

l'itat (2). Le Bret met la médifance cont.re les 
rois , au rang des crimes de lefe-majellé (3). 
• Le refpeél: envers le fo11verain, Jit Wotr, 
,. efi l'ame de la fociAté. S'il n,etl pas en 
• vénération aux peuples, & dans une par• 
• fai te f écurité , le bonbeur & le falut de 
,. l'état font dans un perpétoel danger. Le. 
,. faine méme de la nation exige donc nécef
" fairement qoe la perfonne du roi foit facrée 
,. & ioviolable. Le peuple Romain avoit at-

1 
,. tribué cette prérogative à f es Tribuns , afin 
,. qu"ils puffent veiller fans obfiacle à fa dé· 

I ,. fenfe, & qu'aucune crainte ne Jes tr.oublat 
.. dans leurs fonéHons. Les foins, les opéra
,. ~ons d'un fouverain font d,une plus grande 
,, importance, que n'étoienc celles des Tri· 

\ ( 1) BoR'uet. Polit, liv. 3, art. 2, prop. 3. 

\ 

( 2) " S'il n'eft pas perm11 de calomnier vn particulier; 
• on doitc s'abftenil à plus forte raifon de dire le mal 
.. "'IMable que l'o.n fauroit d'un roi , puifque felon le 
" fentiment rle celui qui a écdt les problemes qui purrent 
!' 1.e nom d'Ariflote ( feét. 40 ) : Q~iconque médit Jn 
, pri11ce, attaqae injurieufement l'état ,,, Gror. Dc J.Mr1 
11/L v Pac. li/I, 1 , up. 4 , num. 1• •-

(3} Le B1et. Dt ,la Souvr.r. de& K.ois, liv. 4<", chap . .;. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



D ES D B U X p U I S S A. r; C E S. I f i 
h buns, & non rnoins pleins de dangers , s'i't 
,. n'efl rnuni d'une puiffante fauve-garde (e)!,, 

L'églifo ne fe berne pas à des préceptes: 
" elle prend l'augufie perfonne des rois fous 

one proteétion particuliere, en la confacrant 
par des cérémonies faintes, pour faire fentir 
au peuple que c'dl par la puilfance du ciel. 
que regnent !es maitres du monde, & que !es 
hornmages que nous leur rendons, font une 
fuice du culte que nous devons à l'Ècre·Supreme,. 
dont ils font les miniflres. Titres facrés ! qui 
obligent les pontifes à employer toute l'auto
rité qu'ils ont reçue, pour concilier aux maitres 
du monde le reCpeét, l'amour & la foumiffion 
des peuples, & pour réprirnel·, s'il le faut , 
par l'anatheme, ceux qui oubheroient des de
voirs aum inviolables. 

J.\Iais , fi la religion oblige fes pontifes à 
faire ref peé1er les princes de la terre, elle 
veuc aufli que les princes de la terre faffent 

· honorer fes pomifes. L'Efprit-Saint qui nous 
recommande de craindre Dieu & d'konorer le 
roi, nous ordonne ~mili d'lzonorer Dieu & fas 
pontifts (2 ). li nous défc.:nd de toucher aux 
oints du s~igneur (3). Cette défonfe, qui ft:"t 
faite d 'abord en faveur d' Abraham & d'Ifaac, 
facrificateurs du Très·Haut, fous la loi de na
ture, devienc encore plus expreffe à l'égard de 
ceux qui excrcent le facerdoce de J. C. Lcs 

/

princeschrétiens l'ont toujours regardée i;omme 
une loi imprefcriptible, dont l'exécution lzur 

( 1) Wolf. Du Droit des Gens, torn. 1, li r. I, cilap. 4 ~ 
. § . .,o. 

( 2) Ere/i \'Il, 33· ~ 
(3) /, PQMI. xn, .a. ,, 

o 

. .. 
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I .+I Dt LA PROTECTION ltÉCJllR.OQUE 
étoit confiée : lnfcrutabilis Divina: A ltitudinis 
provùltntia , poteftatem regiam ad /z.oc inte/ 
ccetera ordinavit in terris, ut ecclefiam fané!am 
1juf'/.ue minijlros feliciter protegeret ac tuere· • 
tur ( 1 ). N os rois, en reccvam la couronne , 
ajoutenc à cene loi, la faintcté du ferment (2); 
& , s'il efi vrai que la religion foit le plus fermi! 
appui des écacs, il ell encore pour eux un de· 
voir effentiel <le politique, de faire refpeél:er 
f es minifires. 
e~ feroit donc violer également la loi divine 

& Ics loix humaines, ce feroit bleffer !es prin-, 
cipes d'un fage gouvernement, de laiffer aux: 
mauvais citoyens la liberté de fe répandre en 
invet1ives & cn déclamations contre !es per· 
fonnes revetues de l'autoricé; la hberté de les 
diffamcr par dcs libelles, de jeter du ridicule 
ou de l'orlieux fur leur adminiflration, & de 
temer ainfi la fidélité des peuples par la haine 
& le mépris qu'ils lcur infpirent. La révolte 
commence toujours par la diffamacion des chefS = 
NufiJuam malè fir.eru!ll, uiji qui malè locllìi 
funt (3). 

Mais les dignités eccléfiat1iques jufii6eront· 
~!es !es vices de ceux qui en font revètus? 
Au contraire, elles les aggraveront par l'abus 
du pouvoir & par le fcandale du mauvais exem
ple ; & nous condamnons à !'infamie cette 
portion impure d'une tribu fainte dom elle ex
cite le,~ gémiffeinens. Nous invitons les deux 

R 

,. (I) Prag. Caro!. VII pr~f 
(2) Voy. ci-devant pag. 116, & la note num. s. 
(3) Le Dret. De la Souveraineté des-Roia , liv~ 4, 

ehap. 5. , 
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puiffances à s'armer de leurs glaives contre lt!s 
vices qui terniITèm la majefté du facerdoce; à 
chaffer du fanéluaire, avec une fainte indig-

" nation , ceux qui le déshonorem par leur5 
mreurs; à priver de leurs privileges & des 
biens eccléfìaftiques, ceux qui reglrdent la 
maifon de Dicu comme une maifon de tr:ific, 
& à rendre par:Jà, s'il efi pofiìble, à la dignité 
du facerdoce, tout l'éclat des tems apofioliques. 
l\llais nous difons que la honte de Jeurs déré
glemens ne doit rejaillir ni fur le minillere qu 'ils 
exercent , ni fur le clergé dont ils font les 
rnembres; tout comme Ics défordres des mau
vais chrétiens ne fauroient ètre impotés, ni à 
la religion fainte qu'ils profeffent & qui les 
condamne, ni au corps des fideles qui en por
tene le caraél:ere auguik Nous difons que le 
vrai zele , au-lieu de diffamer Jes chefs du 
peuple, & d'augmenter le fcandale , en lui 
donnant plus dt? publicité , fe contente d'en 
gémir en fecret, lorfqu'il ue peut le réprimer. 
Nous difons quc le vrai zele, toujonrs éclairé 
par la jufiicc, difiingue auffi toujours les cou
pables , du corps dom ils font membres , & de 
l'autorité dont ils font les miniiìres. Nous nc::.is 
élevons avcc S. Augu!Hn contre ces zélateurs 
qui n'aftèél::ent de publier les vices des parti
culiers que pour faire entendre que ces vices 
font communs à tous, & que les plus réguliers 
en apparence n'c:n font que plus hypocrjtes ( 1 ). 

( 1) S. Augu!lin commcntant ces paroles du pfeaume 6~: 
.Advuflìm mè lor;urbanturtjuifedehnnt in porti/, s'cxprime 
i1...'i : Ad 'luid mim aliud Jtdmt ifii, & 9uid aliud cap· 
tcr.t 1 niji Ut f"Y'JUis tp~l",;opUHrtl d(ri•us ) n! rnonachill t 

..... 
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r 44 DE LA P1torEcnoN RÉcil'ROQUE 
Ec quand nous emendons ces précendus zéla
teurs de la maifon de Dieu , affirmer haute• 
mene que le clergé eft,, un corps qui ne con~ 
,, noit ni loix ni fouverain ; ponr qui la re- • 
,, Jigion n'efi: qu'un précexte ; l'autorité du 
,, prince, qu'un infirument qu'il ofe employer 
,., ou rejeter felon fes intérecs; les loix fon-
,., damemales, qu'un joug incommode; la li-
,., berté légicime, qu'un titre imaginaire,, : 
Jorfque nous les emendons ainfi diffamer pu· 
bliqucment ceux qui font revecus du facerdoce, 
nous leur demandons s'ils croient véritable
rnent à une relig1on dont ils veulent avilir les 
minifires ; . fi c'e(Ì pour fai re refpcél:er cette 
religion !àinte qu'ils diffament fos pontifes; 
s'ils croient honorer cctte religion par une 
dilfamation qu'elle condamne; fi l'amertume de 
la fatyre i;ll: le langage de la charité & de la 
juOice, & nous les appellons non au tribuna! de 
J. C., mais au tribuna I d'un phitofophe, & d'un 
philofophe apofiat, pour leur apprendre qu'on 
doit t0ujours refpeder au moins la Dhinité 
i.lans la perfonne de fts minifires (1 ). 

v~l J.mflimonialis, totit!t.m omnu tala tjft. cttdant, fai 
non omnt.S poflt. manifa e.ti. Aug. Ep11l. 78, alaàs 137. 

( 1) Ra1ior.i valdè conftnu:ruum efl Ul fiirtrdous lzono
untur, tan'iuam Dei minijlri & famuli, 9ui t}Utr ad /Jtos 
ru1inent, nobis cdminiflrant, & ad illorum in nos t!ui
-y.inda beneficia , momenti plurifllùm afferunt. l'ro omni• 
#11s e11i,rn (acrifìcia alcbram ac prt.eamur. Quart. r:oTJ 
mi~·1s ipfis , imo amplius 9uàm dvi/1bus mag1ffrtllibus 
.r1uum tft honoris ndhibcre : ubj11rrlum ejf t.111m lapide; 
('uibus artZ fi1bric,11,2 fun1, q11od 1leorum honori conj~cr.1:1 
/unt, à noMs amari •• • ,,.;rum .. uum illum qui .Jus i/.fìs 
dicatus fic, non /ionort. dig11um ar/Jttr"ri. Forfltan id alu;uis 
in t.O facitndum t:rijlimet' fUi tnjuriatn fai:Ìat I e~ in mk/til 

' . 
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C'efi à ce me me tribuna! que nous appelmi;i.s Rffuta-

1
. • uun de la. 

e?core un nouvea~ po mque que nous avons fatyre de 
1::1té plus d'une fo1s avec éloge, en app.audif- M. deSt
fant à plufieurs belles maximcs fur le gouver- Réal cun• 

ncmcnt temporel ; mais qui ell tombé dans des t~e ~e 
abfur,1ités & des contradiél:ions palpables ( 1), e erg • 

lorfqu'il a voulu fo meler de parler de religion. 
Ce politique après avoir parlé des avamages 
quc les difft!rens états procurent à la fociété, 
com mc une mife dom ils lui font redevables, 
jette un rt!gard d.! mépris & d'indignanon fur 
l'ordre cccléfiall.qne; fur certe claffe d'horn-
mes, devenus, fclon lui, inutiles & onéreux: 
à l'état; ,, Aujourd'hui difpenfés d'enrichir, 
,, de gouverner, de maintenir , d'éclairer, de 
,. défcndre, de perpétuer la fociété , qui ne 
,, font, de fait ni de droit, obligés à aucune 
,, mife perfonnelle, quoiqu'ils foiem plus que 
n les autres hommes enrichis, gouvern~s, 
,, m•intenus, éclairés , défendus, perpétués 
,, dans la fociété' &c. (2) n. 

Deorum rtligior:ibus ac ritibus ptcat. Ego verò ret!argru.~~ 
dum tum effe dico, nt c1ìm pravus ft1 , Dtos ipfos molcfi~ 
foliicitet, donu 111men rqmhtnfl11 & conviflus ah alilJUO 
Jìt, ignomuuofd mmimt 1raflandu: tjl. ~u;t:e enur: rmionis 
efl , hlic occafione arrtptd, nor: iftius modi falùm, ~U 
ttiam ctzuros 9ui h;r.o~ Jigmfur:t, merito ft10 defraudare. 
Julilni, Epifi. frJgmert. 

( 1) On reot meme uu nombre uc ces contradiélions. 
ce qu'il dit fur la tolérnnce, dc la diverfité dc religion. Il 
condnmne cette tollrance 1 comme contraire a11 bien pn
blic, d!ns le tom, 4 <le la Sdence <\u Gouvsrnemert, 
ch~p. 6. re~t. s, num. :: , 25 'psg. 491, 50:>. _..501 • 
502 , 503, & il l'upprouvc cn plufieurs ai..tr~s en
droics; cc qui confirn1e \es plaintes que l'éditeur r,su~ 
n :tffuré U\'llÌr rortée& innti\cment 1 des a\cérations Cl.ln• 

f.lérnb!es qu'un .woir fa1tEò r.11 manufcrit. 
( 2) M. de St· Ria ' <;c1enci: du GQuvernement, tom. S, 
Tom1•1Y. Partie JY. . K : 
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Q Ooi, cette claffe d'hommes fera inutile pour 

les plaifirs, pour le luxe, pour les frivolités 
qui compofent, pour ainfi dire, tome l'exifienc~ 
de ces hommes inquiets, dont cout le mérite , 
confifte à fronder l'uni vers emier, pour f e placer 
eux-memes au-delfus de Dieu. lVIais eft-ce en 
fourniffam des alimens aux pafiions & en flat
tant l'oifiveté, qu'on fert véritablement fes con
cicoyens ? Elle fer2 inutile pour les arts mé· 
cb:miques. Mais n'efi-ce qu'en exerçant les arti 
méchaniques qu'on peut fervir l'état? Ne le 
ferc-on pas encore mieux en formant les mreurs? 
Les nouveaux philofophes & Ics prétendus po· 
Jitiques fe regardent - ils comme des hommes 
inutiles, quoiqu'ils ne foient occupés qu'~ cen
furer hamement le genre humain;. Enfin elle 
fera abfolument inutile, lì l'on veut ( 1) • en 
fuppofant que la religion n'eft qu'nn préjugé 
incommode; que l'homme, femblable à la brute, 
n'eli qu'un automate vivant, formé pour habiter 
fur la terre pendant un court efpace de tems, 
c1u'on appelle la vie, & fe confondre enfnite avec 
l'infecte dans la pouflìerc du tombeau. Elle le 
fera en fuppofant 9ue tout fon étre confifie dans 
fon corps ; fa loi, dans fes penchans; fa vertu, 
d~ns la jouiffance des plaifirs fenfibles. Mais s'il 

cbap. 3 , feél, 3 , nom. 46. On ne s'arrete pas i relever 
cette miférable antithefe , qui n'efi qu'une déclamation 
ridicule ; car •}DC lignifient ces moti: : Les etxlifl4fliguu 
font plus 1ouvcmé.t , plus lclaùés, plus perpltué.t dans /4 
facitfl gut les autres liommes ? 

( 1) je dis, (i /'on veut, parce qu'en fuppofant mtme 
l'homme automate , il tì111ùroit toujou rs pour former une 
fifciécr, qu'il y eut un gouvernement , & par confé
quent une loi, & une religion au moina fiélice , & &:-$ 
minifires qui l'enfeignalfent, 

I 
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y a un Dieti & une religion; fi J. C. efi vérita• 
ltlement l'envoyé du Ciel; fi fa loi efi fainre, fa 
morale fublime, fon facerdoce augufie ; fi fes 

• promeffès font infaillibles, fes menaces ccrtai· 
nts ; lì la vertu n'ell point un vain nom ; fi nocre 
premiere dellination cH: d'honorer le Créateur 
par l'imitation de fes perfeétions divines; fi le 
véritablc bicn e<l J:i félicité promife dans l'aurre 
vie; fi l'homme efi principalement par l'ame 
tout ce qu'il efl ; s'il ne pcut erre ni grand, ni 
heureux, que par la vercu; s'il y a un jugement 
& une éterniré après cette vie; il n'y a rien auffi 
de plus facré, de plus important pour la fociété, 
que le caraélere facerdotal, infiitué pour fanc• 
tifìer l'homme, & pour honorer la Divinité. Il 
n'y a rien de plus grand que l'état de ce petit 
nombre de Chrétiens qni , confacrés par des 
vreux folemnels, à la pratique de la perfeé'tion 
évangélique, fe retirent dans la retraite, pour 
fe dérober aux fcandales du fiecle , & fe dé
vouer à l'exercice des verrns Jes plus fublimes. 
Il n'y a rien de plus refpeéèable que la condhion 
de ces hommes apofioliques gui, appellés aux 
fonB:ions du faint minifiere, ajouccnt au caral-

·tere qui les confacre, aux vertus d'une vie in
térieure, la charité paflorale d'une vie aélive; 
de ces hommes qui, dans !es provinces, dnns 
]es 1.Jourgades, par-tout où il y a des hommes, 
~·occupenr à !es inflruire, à former les mccurs, 
à combattre Ics vices, à fai re régner l'hu1nanité 
& la jul1ice; qui par-tout réunHfem les peupres, 
ponr rendre des homm:iges folemnels à la Di, 
Yinité. 

t'.ìi cette \'UC généraJe ne fuffo pas pour faire 
fe111ir l'imJ>•.:mancc dç lcur·miniflere, fu~vons·les 

~ • t' • K ~ • 
• 

• 
• • 

• 

• 

• 
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, f8 De. LA PROTECTION RfrlPROQUE 

dans le dérnil de leurs auguHes fon.:tions.\7 oyons 
commem ~ par une cominuité de fecour~, ilr 
s'appliquem, par état, à fervir les peuples , & 
dans l'ordre de la rehgion, & dans Pordre ci,·il. ' 
C'elt aux Chréuens fculs que je parie. 

A peine l'homme a·t-il ,.u le jour, que l'églife 
s'empreffe de le r1.cevoir emre fes bras. de le 
marquer au carattere de fes enfans, de l'affiu.:1er 
aux promeffes qu'elll! a reçues; & les livres où 
elle infcrit cette heureure adoption, deviennenc 
des monumens publics, qui conflatent l'état dcs 
familles & affurent l'ordre cle la fociété. Dès· 
]ors, com me une mere tcndre, elle le prend, 
pour ainfi dire, par la main, pour le conduire 
~fans )es différens ages de la vie; elle l'écJaire ' 
dle le dirige, elle le fortifie, elle le con fole. 

A mefure que fa raifon fe développe, l'églife 
l'inllruit de fes devoirs, & jette dans fon cccur 
les femences des plus hautes vertus. Lorfque 
fa raifon ell: formée, & que fa vertu va etrc ex
pofée aux affauts féduifans de la fougue de l'àge, 
iès minillres toujours guidés par la charité, le 
prémuniffent contre C(;S affauts, par la partici
pation au plus augufie de nos myfiercs ; & pro
~nt de cette circonH:ance, pour exiger de I ui, 
un examcn plus férieux, plus réfléchi, fur !es 
égaremens de fa vie ; pour graver plus profon· 
dément dans fon cccur !es grandes vérités de 
la religion ; vérités qui , dans fes égaremens 
rneme,· le rappelleront fans ceffe à iès cievoirs 
par'' !es remords. Forme-t-il dans la foitc des 
11reuds qui doivent donner à Dien òcs adora
teurs, & des cicoyens à l'état? l'églife ,·iene 
encore à fon fecours; elle lànéì:ifie ccs nccucb, 
& difpofc par·tà les époux à remplir apec .fidélité 

< 
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n E s n E u X p u 1 s s A Ne E s. I 49 
Jes oblig:u:ons d'un écat refpettable, auffi eflèn» 
~iel au bonheur des familles qu'au falut public. 

Dans tous les tems cene mere tendre s'ap-
• plique à rendre tous les hommes équitables, 

modefies, vrais, tempérans, fìdeles. généreux, 
comp:niffans, parlant également aux ro1s comme 
au peuple, & parlant toujours le langage des 
rnc:curs & de la vérité ; apprenant aux uns à 
commandcr avec bonté, aux autres, à obéir 
fans murmure. Dans tous !es tems elle les in· 
vite à. la vcnu , elle Jes met en garde comre le 
fcandale du mauvais <!xemple. Elle éclaire, elle 
éleve l'ame; & par !es ini1ruétions pnbliques ~ 
& p:1r l'2ppareil folemnel des cérémonies au
gutles dt: la religion. Elle appelle les foibles, 
les pécheurs à un tri~10nal de pénitence , de 
juflice & de miféricorde, pour s'y inllruire 
p:us en détail de leurs devoirs, pour s'éclaircir 
fur leurs doutes, pour purifier leur confcience. 
Là, j ugés par la religion meme, ils font forcés 
de condamner leurs égaremens ; ils font invités 
à étoufi:èr leurs animoficés, à réparer )es torts 
qu'ils om faits, à impofer filence à leurs paillons, 
pour Jailfer parler la vérité. Là, ils puirent de 
nouvelles forces pour fe défendre contre l'il!Jl~ 
fìon de l'amour propre, contre la féduélion ctes 
faulfes maximes , contre les penchans du co.:ur 
humain. Enfin , dar.s ces rnomens cririques ~ 
où, fur le point de dercendre dans le tombeau, 
l'homme accablé d'infirmités, effrayé des hor· 
reurs de la mort, & des reproches dé t"a~on-. 
fcience, voit le monde cntier s'écrouler fou:;. 
fes pieds, pour l'abandonner entre les bras .le 
lj mort, la religion re!te tonte feule auprès 
~e lui ; elle re<louble f~ follicitu .. 1e; elle l'en .. 

I " Ks 
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150 DE LA PROTECTJON RÉcl!lROQUE 
,·ironne de tout ce qu'elle a de majeflé, d'onc
tion, de force & de charité, pour le con foler,, 
pour le foutenir, pour le raffurer, pour lui ren
dre utiles les derniers momens dc fa vie, qui • 
doivent décider de fon érernité. En veillant à fon 
falut, elle pourvoic en meme tcms au bien de 
la fociété , au repos des familles ; elle lui infpire 
la modération, l'équité & la fageffe qui doivent 
régler fes dernieres volomés ; & ces memes 
foins, elle !es répete à l'égard de chaque par
ticulier, comme lì elle n'étoic occupée quc de 
Jui foul. Queiles fonél.ions plus augufles, plus 
miles à la fociété, plus dignes dc la protec
tion des princes & du refpeél des fideles ! Com
mcnt donc ces fonélions aviliroient·elles les 
miniflres qui !es excerent? l\ilais fi Jes fonél:ions 
de ces miniflres font fi auguftes , fi elles font 
fi efièntielles à la fanél:ification des peuples, 
~u bonheur des citoyens en particulier, & au 
bien général de l'étdt; n'efi-ce pas un clevoir de 
j ut1ice, un devoir de reconnoiffance, un devoir 
de religion de la part du fouverain de les faire 
ref peéler , de }es défendre , Je ]es prptéger 
comre la malignité de ceux qui, en les rendant 
o~eux, rendent leur minifiere infruB:ueux, & 
gu1 ha'iffent une religicn, qui arme leurs re
mords comre eux·mémes, & qui voudroient , 
s'il écoit poffible" en aviliffant fes pom:fos, Jes 
anéantir avec elle. 

11 efi: vrai qne cette clnffe d'hommes confa
crés,à là religion .ne donne poim de fu jet à la 

r fociété ( r ). Mais n'importe•+il pas encorc da-

( 1) Des perfonne~ qui ne confitlercnt I~ bic n de I 'tlM 
C)UC du coté, de Ja POflllatiQJl & des 1k hcffes l r~greuent 
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nr:s uEux Pu1S-SANCES. 151 
v.mrnge de renJr"e les fojets ju~les & heureu>;, 
que d'cn augmencer la populauon ~ Et n'dl-il 
• 
la mu11ituJe Jes Protelbns, que 1:1 ré\·ocation de l'f:\it 
de Nantc~ a faic fortir de la France. Mais poi;r juger fai· 
nement d'un objet d'adminHlration , il faut balancer les 
Q\•antagcs avec les incon\ éniens. Or je demar.de s'il 
n'eut p:s été plus avantageux pour \'ltnt d'erre privé de 
fujets qui avoient ab:iadonné la rrcli~ion cathollque , quc 
de fonlfrir toutes les horreurs des guerres civiles qu'ils 
ont caufés, & qui ont condllit l'ént au penchant rte ti 
ruine? 'l'ous ces maux dont on fe relfent encore, reuvent· 
ils etre compenfés par Ics a\•antn[!CS qui réfultcnt de la 
multipliciré des citoyens? Oes fojets contrc l.:fqae!s il 
faut re tcnir toujuurs en ganle t ne font-ils pas plus 
unéreux 'l11't1tiles ì1 l'état? 

On peut confulter deux excellcns Mémoire~ fur la ré • 
'oration rie l'ériit de Nantes , & fur la tolérance des 
Cal\'inincs en France. lls font de M . Caveirac. Lepre
nucr e[\ int1tulé : Mlmoirt ori l'on t;ramint s'il tfl dt 
/'iritblt de.[• Eglift & dt l' Etei d'établir pour /es C1J1•i· 
rujits du ro;yaumt unt nouvtllt formr. dt ft maritr. Le fe
cond : La voi:r du. 11rai Patriote. catholi~ut 1 oppvf li! iÌ 

titllt des f.;u:r Pauiott.s tol~rans. 
J\1, rie Réal femble voulcir nous infpirer du reeret de 

leur pcrtc ·, en nous difnnt que !es étrangers s'enrlcbirent 
de nos dépouillcs ( 5cience du GoU\•ern. tom. 2 , eh. 1 , 
feé\. I , num. 5 

1 
p:ig. 17 ). li dit a11leurs que le TOÌ dea 

Dcm1.-Sici\es n'a peut-ltrt paint fait dt changtml!llt plus 
utilt dnns cts dtu:C ro;yaumts , 9u~ lt rétaUijftml!llt du 
Juifs: & que ntanmoin' nn fnnatifme de reli!!10n a ~cité 
de~ le con11nencemcnt bicn dcs mormores ( lbiJ. fett. 10, 
num. 1 30, png. 455 ). Mais Ics Joifs peu,·ent-ils étre 
cumptés an nomhre ries fujets, ou eu moins dts bienfai~ 
tenrs de l'bumllnité ? 

Cependant le méme écrivain raifonne dans d':mtres en· 
droìts fur 1\es principes tout oppofé~. li nous dit qne le 
r .. .:ond ptincipe rie de!ìrotìion que porte le corp~ belvé
uquc, clt la différence dc relij!ion ( lbid. feét. ~, num. 
11~, pal!. 432); ~ ailleurs parh;nt du gou\'ernement de 
la J>o\ognc : ,, La différencc rie re\igion ', dit-il , ~ft,nu!· 
" f1b\e à ce goll\·ernenient. li y a des Grecs foh1fmau-

•,, quc~, des J nif~, dcs Rlwnmés , & un affez i;:r;inl\ nombr: 
• K -t 

I • 
" • t 

• 
• 

• 
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152 Ds LA PRoTEC1'ION n.t'~~1~11toQUE 
p;ts du bien de , 'état, q ue !es m.mt1res chargés 
de conferver !es mreurs, foicm dégagés des 

,, de Protetlans , d'abord colérés & enfuitc aurorifés. 
" Aucun état d1vifé ne peut fublificr , c'c!ll l\•racle du 
" St-Efprit. Les Catboliques fe phignenr que les J>rotef. 
" tans font inquiers, h:s Protclbns fc croient pc:rfé~utés, 
" & cirent l'exécmion fa !!lan•e de 'l'horn. Quelle fc
" mence de troubles ! ,, ( lb1d. feét. 19, num. 221, rag. 
69T·) 

fl 

A.Ulre contradiélion. Cet suteur qui noni annonce plus 
à'uuc fois le cé%at des prctrcs comme ruineux à la 
fociété , nous donne lui·méme fans s'cn appercc\'oir 11 
l'reuvc du contraire. " Le peuple Angloia, dn il, a beau. 
•· coup multiplié depui~ que les palli11ns dc Henri V lll 
,, I 'eurent féparé de la c111nm11nion dc H.ome, & qu'il clt 
" permis à tous les hommell ùe cetre m1tion dc juuir de 
'' la dooceur tlu maria;:e ..• Lordres ell 11ulli re11plé que 
" Pari~, s'il ne l'cll 11avanta~c. En 1719, 11 y mourut 
" 25379 perfonnes, & en 1720 , 2-44?9· gn 1728, il y 
,. en naquit 1665:, il y en mourut 3:169. fa. 1742, 
" 27483, & il yen naquit 13751. En 1743, 11 yen eft 
~· ué 15050, ~ mart 25!1~. En 1749, il y cut dans 
" cene capitRle 14:6o nés, & de morcs :s516. Depuis. 
"le 14 de décembre 1756 jufque & compris le 13 dé
,. cembre 1 ?57, il dt né dans Londres 14os3 p'erfo nes • 
"il en eft rnorr 21313. En 1759, il y e(l mort r96o4 
.,. perfonnes, & il y efi né 14253" {Science du Gom ern. 
tom • .::, chap. 7, fea. 7, num. 79 , pag. 340 ). li confie 
àonc par ce calcul que le nombre dcs morts énoncé~ de. 
pnis ~'année 1743, mar.tane à 91633, furrafle cc:lui dcs 
nailrances, qui efi de 57616, rle plus des tleux tiers. On 
rloit jngt:r pu.là que l'Angleterre ne fe peuple pas de
pui:> que tous les bommes ont la liberré dc fc m:irier; 
& 11ue la dépupul~ti11n :i une caufe b1en plus meurtrier~ 
dans la dépravatiun dcs mreurs que dur.s le célib3t dcs 
minifires di! la reli,:ion. · ' 

L:i contratl.tlion ~ rle la doélrine de l'auteur fur la pro· 
pagatio~ avec le~ faits, Jeviendra c-nc:ore pln• fenlible lì 

< on cumpare l'étu dcs niorrs & de~ naiffance~ cn Anglc
renc:1., nec celui qni cunc~rne la France, & qu'il nous 
ra1'porre lui·rneme. Un tlé11or1bre111ent fAit cn 1682 • 
p1:rtc qu'ilcn mouroit à Pa{i~, année comm1)Jlc , dix.11eu('" .. 
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liens qui !es empècheroicnt de fe livrer à lcur 
minillere, avec coutc l'application & tomc~la 

• liberté néceffaircs à l'importance & à la dignité 
de leurs fonélions ( 1)? Quoi ! il fera perrnis à 
une infinité de cit0yens de charger l'état du 
poids de leur inutile exiftence , & de l'épuilèr, 
en lui enl~vant une foule de fujets qu'tls occu
pent autour cl'eux de Jeur propre oifiveté ~ On 
Jaiffera vivre en paix cette multitude de céli
bataires' qui ' ne fuyant !es en gagemens du 
marfage , que pour cn éviter les obligations, 
féduifent la vertu , portent le déshonneur dans 
les familles , & ne deviennent percs, que pour 
faire dcs malheureux ! le célibat meme de
viendra une loi dc politique à l'égard d'une 
certaine cla!fe de· citoyens , pour !es rendre 
plus appliqués & plus libres dans leur fon (2); 
& la lui du célibat, qui confacrc les pontiks à 
une vertu de perfeéìion fi propre à la liberté, 
au zele & au défìnréreffement de leur miniUere, 

mille , & qu'il en naitroit en\·irons vingt mille. En 17:0, 
:0371 mum & 17679 nairfances En 17~8 .•... 16887 
nallfa!lccs. Eo 17 42, morts & nai!f.1nces, à·peu-près com me 
en 16U2, En 1746, 17322 morts & 18840 n:iifbuces, 
outre 3:24 eofons troll\ tll. En 1757, 201 :o morts ·"9369 
b:lpttmcs, & ~969 Lnfarurouvés. Eo 1759, 1~1M6 mons, 
1905a baptémes, & 5264 enfrms trouvés ( lbid. fe~. 1, 
r.um. 5, pag. 17). Quoique l'nutenr n'2it p2s fait men
tmn dans le:. de.ix prcn11crs anici es, des enfan, trouv{s, 
<•n \•oit ccpenJ:mt 13ue lLS nailfances l'emrortent en France 
fur lcs 1 .orts, malgré le célibat des prètres & dcs reli
gir.ux. On ne foit' puurquoi l'auteur ne nous a p~s Jom.é 
l'ttat Jes années ir;tenrédiaires. e 

(I) V uy. ci-Jevant rom. 3 ' ra!!· 97 ~ .. fui V. 
( :.) Le• mii ila ire~ ne pcuvc:nc fe m:irier fans p<rn1ir. 

iìon; ~ un ne l'accorJc quc diffici1emcRt aux fimplee 
•r.,111 .. u , 

, 
• 

• 
• 

• 
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154 DE LA PROTECTJON RÉcJl'ROQUB 
deviendroit un vice dans l'ordre ci vii t 1) ~ Ni 
les {Ìnvitations de J efos-Chrill, ni le lien de I• 

"' 
( 1) ., Une fuulfe philofopbie, dit 1\1. Caveirac, dars fa 

'' Répontè au Mémoire pour les Vrotellnns , a gagr.é k, 
,, efprirs, & a effacé des creurs cc rcfpe~t que nos Peres 
" no:ent pour Ics cbofes faintcs; dclà on s'cfi accou
,, tumé ~ regarder Ies eccléfìaftiqucs commc ,\es citoyen~. 
,, inmiles, oo 1 charge à In fociété; delil ce~ \'Oix ~ 
,, ces m:iins toojours prètes à fondre fur cene portlùn 
,, de l'héritage de Dièu ; dea ces écrits, ccs difconrs, 
,, ces fytl~mes dont le but efi d'abailfer, d'avilrr, ou 
,, mcme de détruire un corps qui honore la nation. q•1i 
" :ifièrmit le trune, qui foutient les famillcs. La géné
" ration qui nous a précé<lés, auroit trotivé étrang.: que 
" je n'enffe pas mis au rang de ces a\·ant:iges les béné
" ditlions que les pricres attirent fnr ce royaume; mais 
" chaque cllofe a fon tems : anjourd'hui on ne ccmnoil 
,, que le:; moyens & les biens pbylìques, & à forcc d'ef
" prit nous fommes devenus aufli matéricli: qnc le~ Joifs. 
tt Si nos murs ont des bruhes , fi nos ullitrs 11e rtgorgent 
"pas de11irz, & fur-tout, fì nous 11'avons uutant d'tnj:m.t 
., 9ue l'o!iviu a de rejeuorzs, nous ne compton:; poi.r 
,, rien tout le rel1e. Qne le clergé, pnr fon favoir & fcs 
,, mreurs, faffe honncur ÌI h France, & er.vie: aux autres 
" nauons; que par fes infiruétions & par fon exemplc, 
., il apprenne aox fujers la foumiffion c1u'ils do.ivent a 
" leur fou\•erain; que ilifpenfé tie fon•ir cn perfor.ne, 
" 11 ne cerre de tenir !es mains levécs au ciel , ou de Ics ' 
" ouvrir pour répJndre des fecours fur des freres, des 
" r.c\f.Jux , 1ks coofins, clnnt la valeur inrugcnte fero1c 
" perdoe pllur l'état, tout ceh ne l'acquìttc pas de ce 
" qu'il doìt à la focieté; elle 11 befoin dc citoycns, ~ 
" non pns dc precres; dc fabricans, & non pas <le doc-
" tewrs; d'artifans, & non pas de folitaìrcs; <te meres, 
" & non pas de vierges; d'induflrie, & non pas de pnerl ' • '\ 
,, Voilà cumme on parie quand un ne v~ut pas réRéchir, 
" ni ju~er par foi-mcme. li y a dans ch:iquc nation dls 
., hommes à parndoxes, dont· le peuple t!li l'admiratt:ur 

' " & l'éclm; malbeurfi on ne leur impnfe filencc de hon11 t" 
" he~re, Mais ce qu'il y a <le flngulier, ccux qui s•é'e-
" vent le plus contre le célil'at, font euic-mcmes célilia· ., 
,, tair~s ; fi c'efi u11 mal , vouqroienc-ils donc en ttre le:i 

' \ 
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rdigion, ni l'intérèt des pt!uples~ ni le refpeèt 
qu'infpire, malgré lui, au libertin ~la fublimité 

n comflices, ou, fi c'e!è un bien, le pofTédcr rous f.:u'c, 
,, Tcl en le fort du célibat J il Il tOUJOUfS écé CllOlhattu 

,, rar ceux qui 101 éw1crit le plus ::uaehl •. On remarqua 
" Ìl Rome que !es confu's •qui donncrent lcur fuffrai:e • D-oo.1i•. 
u & lcur nom à In 101 d'Augune contre les céhbata1re~, ~6. f>!ar-
" n'nvoient ni femmc ni crfans "· <:o~ Pariu~. 

S
. 1 · I • · ~ ~ Qu1mus 

,, • 1 es ames 1 continue e meme anceur , qui e con· p rr•eui 
" focrrnt ÌI Dico 1lans le royaome, portoient à la f'ociété .1~nl '1a toÌ 
" un dommage trè~· fcnfible du cfité de la poi:ulation, •'aprella 
" il y auroit dcs compenfations pbyliqucs à f;.iire , qui Ji~ltaflnp
" cxcédcroient pcut-<:tre le détrimcnr. C'dr ì: ces amesfl'J Jlup· 
" qu'un doit le dffrichcmcnt de~ terres, le dlfécbemcntP'-ra, 
" des mnrais, Ics plantations òes ,·ignei: de:i provinces 
" enticres ont profité de l'inJullrie dcs religieux & de 
" l'émulntion qu'ils infpirerent anx i.·eurles; combicn c\e 
" pays feroient rc!lés 1\éforcs, li la réputation de fain-
,, tcté c\es folit2ires qui s•y étvient cacbés n'y avoit 
" pas nttiré des perfonnc, de tout fexe qoi y fixerent leur 
" c\emeurc ? Le zcle de la péniccnce , \'amour Ju liknce 
,, & de la retratte J condullìrent !es fonJnteurs de rlu-
" lirnrs monnfieres dar.s des contrfrs inb:ibirées & pref-
" 11u'inacceffibles : abord difficile , clirnnt rigoureux , 
ti culture péniblc, tout fut vaincu par le faint courage 
" de ces fcrvens relt~1eux ; c'efl à leur travail opiniiitre 
,, qoe la gran.le ChartrLufe, que la Chaife· Dieu, 'flle 
n c:uny doi\'ct.t leur ét:it prl:fcnt; par eux ces lieux 
" uridcs ont été changés en des tcrres fenile&, ~r eux 
" ces dfferu affr:ux font de\•er.us des pays bsbités : 
" l'bomme a ~té con11Jmné à arrofE.r 1:l terre ne fes fueurs • 
" ceux·ci pour la mi.:ux fertilifer l'ont encore mouillée 
" de leurs larmes; ~·11s ont défriché, s'ils ontplanté, s'1!s 
" ont femé, li à p1éfent Hs reeueiller.t, ils or.t écé pltis 
" utile~ en cela li la nation , que s'i's s•écoient mariés. 
" D~ns l'état de marlagc, ils n'auroient fait que fe re-
" rrodu1rc & tr:i.nfmettrc leur infortur.e à leur ~llérlté ; 
,. dlns l'c!cat ile célib~t, i1s ont créé ponr ainli dire un v 

" nouveau rnnnrle , en tr:ir.sformant \c?S folitn~s cn 
" vili es, les ~ncres en maitìms, les mar:ds en r~tt1rages, 

• " le~ brnyeres en champ~ , les rncher~ en ,.i~roble•; ils " 
11 n'~/Yid,t ùor né quc qcelque~ lì.1J~ts à. :a répuo!1qu; , 

• 

• 
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156 DE I1A PROTECTION RÉcIPROQUE 
d'u~e vertu qu'il ne croic pas méme praticable, 
ne foroient pas des raifons affez puiffantes pour , 
la j ultifier parmi un peuple chrécien ! Et J efus
Chrifi qui la recommande, & l'églife qui en 
faic une loi à fes minHlres, auroient méconnu 
J>imérét Je la fociécé , & violé l'ordre pu· 
blic ~ 

On reproche aux pontifes de ne fervir ni i 
enrichir, ni à gouverner, ni à défendre l'état: 
on f1: trompe, qu'on retranche les befoins du 
luxe & de la fenf1'l:ilité, qu'on banniffc l'oifivcté 
de la fociété civile, il en rélultera des richefTes 
imm~nfes pour l'état. Qu 'on cxci te la charicé 
pour porter le Cuperllu des richefTes dans le 
foin de l'indigence; la nécenìcé eeffera de faire 
des malheureux, & ne produira plus tant de 
crimes. Qu'on infpire le zde du bien public, 
Ja charité , la jufiice , le défimérefTemenc, la 
bonne foi, l'amour du devoir à ceux qui com
rnandenc & à ceux qui obé1fTenc ; qu'on dé
truife les haines & les jalo(jfies, & l't!tat s'en-
1ichira, il fera bien gouverné , bien défendu. 
Jfo s'occupane de ce grand ouvrage, les mi
niltres de l'Evangile s'appliquent clone effica
ceme~t à enricbir J'état, à le défondre, & à 
Jui procurer les avantages \i'un fage gouvcr
nemem. Eh ! leur conviendroit-il, leur per· 
metcroit·on méme d'y com::ourir d'une autrc 

•• & 1ls ~r.t forrné pour elle des colonies p!r les Jomei
" 11qucs , !E:s fermiers, !es cer.lìtaires., lt:s amcs pieufcs 

' " qu'i.s ont attirée~ dans leurs ret r~·te~, où fans cux per• 
11 fonr

1

· ~ n'eut jamais babité. Qui mieux que et~ c1toycr.~ 
,, pénitens peta·ent fe Yanter d'avo1r fuuroi fon eontin. • 
" ;ent à la foc!été ? .. 

\ .. 
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n.aniere? Quoi ! on fera ua crirne au clergé d~ 

•• s'ètre meté de l'adminifiration publique dans 
des fiecles d'ignorance, & lorique la fupé-

1> riorité de fes connoiffances rendo!ent fes fer
vices néceflàires à la fociété; & on lui repro
chera cn mème tems de ne plus gouverner 
aujourd'hui? Qu'on foit au moins d'accord 
uvee foi-meme. 

On accufe la religion de J. C. de diminuer 
la population. :Mais je vois fes pomifes occn
pés à formcr les mccurs, à cxcirper Jes vices 
bonteux qui diminuenc le nombre des familles, 
qui frappent le gcnre humain de la !lérilité & de 
la malédiéì.ion divine, & qui deviennent comme 
dl!s gouffres imme11\ès, où une infinité de gé· 
nérations vont s'cng!outir. J e les vois employer 
toute la force de leur minitlere, pour conler
ver les jours de l'indigent, du vieillard, de 
l'orphelin ab:indonnés à la commifération pu• 
blique. Je les "ois occupé6 à leur préparer 
des retraites, à leur procurer des fecours qui 
~douciffent leurs peines. Peuples, écout~z la 
voix de la religion qui vous parie par leurs 
bouches, & vous verrez les citoyens plus beu
reux parmi vous, fe multiplier , & rtmplir 
tous les vuides que la dépravation des mreurs 
& l'oifìveté onc caufés dans !es différemes claf
fes dcs cito•;ens. 

llannifièz. au contrai re de la fociété ces hom· 
mcs prétendus inu1iles : qu'on ne les vaie plus 
fe répandre dans toutes les panies du rc.7àume., 
chez le laboureur & l'anifan, com me chez les • 
grands & !es r iches' pour y poner les r~onrs 

(# de la religion ; pour infiruire , corriger, ex
liorte;,, ~onfoler; pczur infpirer l;i. charité , la 

f' 
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158 Ds LA PROTECTION llHCJrROQUE 
junice, la miféricorde; pour réprimer la ma· 
Jignité, la cupidité, les haines, les murmures: , 
qu'ils n'enrrent plus dans l'intérieur des con
fciences, pour les éclairer, les diriger, !es 
fanél:ifier : que fur-tout dans les lieux reculés, 
où le penple, luttant cominuellement contrc 
t'indigence, n'eft occapé que de fcs befoins, 
Ja religion ne vienne plus lui faire emendre fa 
voix, pour lui apprendre fes devoirs, pour les 
lui faire aimer, pour épurer, pour adoucir les 
rnreurs : que l'édocation du premier agc foit 
Jaillee à l'inHinéì: de la nature , ou aux foins 
de parens abrutis par les befoins & l'ignorancc; 
que deviendra la fociété? A quoi lèr\'ira mémc 
Ja population, fìnon à multiplier les malheu .. 
rc11x & les crimes , à augmenter la confufion 
& les détòrdres, à rendre la fociété fatale à 
l'homme meme? 

Interrogeons !es fiecles qui nous ont pro· 
cédé, & fuivons les minifires de la religion 
dans leurs courfes apofloliques. Par-tout où 
ils arborcnt la croix, ils porrent la lumiere & 
réforment les rnccurs. La barbarie difparoit de 
l'Angleterre & de I' Allemap;ne, à mefore qu1ils 
y étaqliffent !'empire de la foi. Rame polie par 
les lettres-·& les arts, con ferve encore dans fes 
jeux publics des traces de fa férocité, jufqu'à 
ce qn'elle aie été fanél:ifiée par la charité dc 
J. C. Le monde ne con noie bien Ies droits de 
11hu111anité, qu'en devenant chrétien; la vie de 
fhomm~ n'ell: devenue précieutè à l'homme, 

, que depuis qu.'un Dieu rnort pour les hommes, 
a dir aux homrues : Aimez·vous les uns les 
amres. Et fi la religion • n'extirpe pas les , 
vices, <lu moins elle les '4iminue, elle leur im· . \ 

o 
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prime un caraéi:ere d'infamie, que Jcs préj ugés 
ni l'audace des coupables ne fauroiem effacer. 

• Regardons d'un autre còté comment Ics ré
gions les plus floriffantes de J'Orienc & de 
l'Afrique, perdent Jeur fplendeur, comment 
ellt:s fe replongent dans !es ténebres de l'igno• 
rance & dans la brutalité des pafiìons, dans 
l'indigence & dans la mifere ; commem les 
états fe dépeuplent & s'affoiblilfem, quand le 
11ambeau de la foi dif paroit de defiùs Ieur ho
rizon. L 'Ef pagne tombe dans la barbarie , dès 
qu'clle efl fubjuguée par !es lVIaures, & re
prend fon premier lufire, à mefure que l'églife 
rentre dans fos anciens droits. Dans ces con
trées malheureufes, où l'homme paroit à peine 
raifonnable, on voit des peuples fauvages s'hu
manifer & fe polir à la voix de l'Evangile. 
On y voit ces memes minifires, ces bommes 
qu'on ofe préfenter aux yenx des Chrétiens 
comme des ames viles & mercenaires, dignes 
de l'indignation de tout l'univers , on les voit 
armés de la foi, & feuls au milieu de ces peu
ples inconnus, méprifer les dangers, fupponer 
avec un courage héroique la faim, la foif ,~ 
l'indigence, toutes les fatigues, tous lei~ tra
Yaux d'une vie apofiolique , dfronter· la mort 
pour fauver leurs freres , & devenir en rneme 
tems, par !es fonélions du facerdoce, les bien
faiteu rs de l'humanité, & les légiflate'urs des 
uations emieres. ,, Les fiecles moyens ont eu 
" Jeurs Apòtres, dit M. Fleury (z), qui ont 
,, fondé de nouvellcs églifes chez !es lnfideles c. 

,, aux dépens de Jeur fang , & ces Apdtres 

(1) llle. lJitè. fur l'Hift1Eccl. nvm. :?.f· 
I? 

(, 
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" \>nt été des momes. Je compte pour les 
,, premiers, S. Augufiin d'Angleterre & fes 
,, compagnons, envoyés par S. Grégoire, qui 
,, bien qu 'ils n 'aient pas fouflèn le m<myre , 
,, en om eu le mérite, par le courage avec 
,, lequel ils s'y font expofés au milieu d'une 
,, nation encore barbare. Rien n'e!l plus édi
n fiant que l'hifioire de cette églilè nailfante, 

1 ,, que llede nous a conrervée, & où l'on voic 
,, des vertus & des miraclcs dignes dcs prc
,, miers fìecles. Auilì peuc on dire ciue chaque 
,, tems a eu l'a primitive égliìe. Celle d'An
" gleterre fut la fonrce féconde de celles du 
,, nord. Les Anglois Saxons devenus chré
,, tiens , eurem compaffion de leurs freres , 
,, ]es anciens Saxons demenrés en Germanie 
,, & encore idolàcres; & ils entreprirent an:c 
,, un grand zele de porter en ce valle pa} s 
,, la lumiere de l'Evangile. Delà vinr la mii'.. 
,, fion de S. \\1illebrod en Frife, & cC:'lle de 
,, S. Boniface en Allemagne .... Pour dfer .. 
,, mir ces nouvelles églifes, on y fonda dès 
,, le commencement des monafteres, ... C'éco1t 
,, le féminaire où l'on élevoit des enfans du 
,, p~s pour les inilruire d~ la religion & des 
,.. lettres', les former à la vertu , & les rendre 
,, capables des fonttions eccléfiafliquts. Ainfì, 
,, en peu de tems, ces églifes furent en éC:f:t 
,, de fe foutenir elles·mernes fans avoir befoin 
Jll de fecours étrangers ,, 

,, kes miffions, dit M. de Buffon ( 1), ont 
• · " formé plus d'hommes dans Ics nations bar· ,, 

( t) Hitfoire Naturelle. Difcours fur Ics v~riérés dc 
1•efr1:cc: hum;ii.'le, vol. lUe, .in·4to, pag. 3 .. 6 $: :;o:. 
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n bares, que les armées victorieufes des prinçes 
,, qui les ont fubjuguées. Le Paraguay n'a 

1
,, été conquis que de cette façon ; la dou· 
,, ceur , . le bon exemple, la charité & l'exer
" cice de la vcrtu conflamment pratiqnée par 
,. !es miHìonnaires , ont couché les fauvages & 
,, Vo\incu leur défiance & leur férocité : ils 
,, font venus fouvent d'eux-memes demander 
,, à connoitre la loi qui rendoit les hommes fi 
,. parfaits, ils re font foumis à cette loi & 
·,, réunis en fociété. Rien ne fait plus d'hon .. 
,, neur à la religion que d.'avoir civilifé ces 
,, nations & jeté !es fondemens d'un empire , 
,, fans autres :mnes que celles de la vertu "· 

"Quel projet elt plus beau > dit l\il. Haller, 
,, & plus avantageux à l'humanité, que de ra
" maffer des p~uples dif perfés dans l'horreur 
,., des foréts de l'Amérique, & de les tirer de 
,, l'état fauvage qui efi un état malheureux; 
,, d'empecher leurs guerres cruelles & def
" truélives , de Ics éclairer des lurnieres de la 
,, vraie religion , de les réunir dans une tociété . 
,, qui repréfente l'age d'or par l'égalité des 
,, citoyens & p~r la comrnunauté des biens? 
,. N'eli: ce pas s'ériger en légiilateur pour le 
,, bonheur des hommes? Une ambiçiori' qui 
,, produit tam de biens efi une pafiìon louable. 
,, Aucune venu n'arrive à cetre pureté qu'on 
" veut c:xiger ; les paflìons ne la ·déparent 
" point fi dies forvent dc moyen pour obtenir 
" le bonheur public ( 1) ,., 

Nos pères étoient encore barbares, lorfque 

( 1) .'l'raité fur Jivers fujets intéreffans do:? politique 
1
• l: de murnle, §. 3 , pag. 120. 

7'on·:: IV. Pllftii: JV. L 
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le chrifiianii'me vint adoucir leurs mu:urs. Les 
nìarques de confiance & de diHinétion , donc 
les prerniers rois chrétiens honorerent fcs pon-• 
tifes, furent l'effet de l'impreflìon que firenc 
fur ces princes, & la fainteté de la religion 
de J. C., & la vertu de fes minifires. Sur J.1 
fin de la premiere & ~ie la feconde race , Iorf
q ue la foiblelfe des rois, l'invafion des bar
bares , les divifions & l'indépcndance des 
grands, la tyrannie des feigneurs, I'afforvif
fement des fujecs & la fureur des gucrrcs in
teliines vinrent rep!onger la nation dans fon 
ancienne barbarie, cette mcm e religion fia eu
rnre la reffì.mrce de l'érnt, pour rétablir l'o;-dre 
& réforrner !es mocurs. Elle ne ceffa d'infiruire 
& de cultiver Ics heureufes femcnces de vcnu 
& d'humanicé, qu'clle avoir jetées dans le 
creur du peuple : & , m~lant la cerreur d~s 
pcines fpirirnelles aux invitations de Ja cha
.rité, elle r:ilentit d'abord le feu des guerre!) 
civiles au moyen de la 1'm-•e-Dieu, & ra
mena par-là infenfiblement le~ citoyen!> fou' 
!'empire des loix. Ses pomifes porterent clans 
les cours étrangeres dcs paroles de paix ; ils 
employerem avec fuccès l'autorité que lei:r 
donr.:.{)it Ja fainteté de Jeur caraétcre , pour 
concil;e'r les princes de l'Europe; ils épargne
rent le fang des Chr1..tiens, & formerent par 
cctte heureufe concorde, de toutcs les forces 
des peuples réunies, une barriere invinrible 
aux dforts d'un ennemi redoutable, qui me
naçoi'L de donner des fors à tout l'Occident. 

Ces moines, dont le nom fcul fombll! erre 
dev'enu un opprobre, ces m6nes moines , 
qu'on a l'injufiiee d'accufer du mauvais goùt ,, .. 

• 

• 
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& de l'ignorance de leurs fìecles , étoient ~u 
concraire Jes hommes les plus édair~s & les 

•pluc; favans de leur tems. Occupés d:ms leurs 
• recraites ~ défricb ... r leurs forùs , à culti vt.r lc:s 

lemi.;s, à tranfcrire les 1iHe<;. à é:en:r Ja ieu
neffc, ils augmencerent les ri hdfes de l"t'.tac ~ 
conferverem les f ciences, en perpétuerem ;es 
tréfors, & concenm.:renc dans les monafieres 
une fource de lumicrcs & de verrns, qui fut 
fi f~conde en grands hommes dans l'état & 
dans l'églife. ,, La plupart dcs écoles , dir un 
autenr qu'on ne foupçonnera point Je flatter 
mal·à·propos l'état religieux ( 1) , ,, écoient d:ins 
,, Ics monaOeres , & Ics cathédrales mème 
,, ~to:ent fcrvies par !es rnpines en cenains 

, ,, pays, comme cn Angleterre & en Allema· 
,, gne ...• Or ,je comptc les monafieres, encre 
" Jes principaux moycns 'dont la Providcm:e 
,, s'cfi: fervie, pour conforver la religion dans 
,, les tems Ics plus miférables.... C'écoiem 
,, des alyles pour la doélrine & la piété, tandis 
,, que l'ignorance, le vice, la barbarie inon
,. doienc le refre du monde. On y fuivoic l'an· 
,, cienne Trad:tion , foic pour la célébration 
,, dc:s divins offices, foit pour la pratique.des 
,, vertus cbrétiennes , dom }es jt:un~s gens 
,, voyoienc les exemples des anciens. On y 
,, gardoic des livrcs de plufieurs fiecles, & on 
" en écri voir de nou\1eaux exemplaires: c'étoit 
n une des occupations des moines; & il ne 
,, nous relleroit guere de li vres, fans lt:~ bi
" bliotheques des mouaficres .... C'eft la cu• 
a 1iofité (2) de ...:es favans abbés' le travail 9de 

• ( 1) Flenry. llle Difi:ours fur l'Bift. Ecci. 
(:) Hil\. fad. li\', ~9, n\un. 32. '" 

L ~ ,. .. 
• 

• 
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,,• leurs moines qui nous ont confer.,é les livres 
,. de la bonne amiquité eccléfìafiique & pro .. 
,, fane, . . . Le moine S. Augufiiu & les autres 
,, que S. Grégoire avoit envoyés plamer la · 
,, foi en Angleterre, y formerent une école , 
,, qui conferva les études, tandis qu'elles s'af-
,, foibliffoient dans le refie de l'Europe; en 
,, ltalie, par les ravages des Lombards ; en 
,, Ef pagne, par l'invafion des Sarralìns ; en 
,, France, par les guerres civiles. De cette 
" école (1) d' Angleterrc fortic S. Boniface, 
,, l'apòtre del' Allemagne, fondateur de l'école 
,, de Mayence. L'Angleterre donna enfuite à 
,, la France le favam Alcuin, qui, dans fon 
,, école de Tours, forma fos illufhes difci· 
,, ples dont j'ai marqué dans l'hifloirc !es noms 
,, & les écrits ; delà vint l'école du pal.iiS 
,, de Charlemagne , très-célebre encore fous 
,., Cbarles-Je-Chauve , celle de S. Germain 
,, de Paris , de S. Germain d'Auxerre, Les 
,, Normands défolerent enfuite toutes Ics pro-
" vinces m:iritimes de France ; & les études 
,, fe conièrverent dans les ég1ifes, & Jes mo-
,, nafieres les plus reculés vers la l\ITeufe , 
" ll Rbin , le Danube, & au-delà dans le fond 
" de l~Allemagne, 01ì les études fleurirenc fous 
u le regne des Othon ,,, 

,, Le leéèeur fenfé, pourfuit IVT. Fleury (::), 
" ne peut étre trop fur fes gardes contre les 
" préventions des Protefians & des Cachuli
" ques libenìns, au fujet de la profdlìon mo• 
"',nafiique. li femble chez ces forres de gens, 

( 1) Difc. llle 1 num. :a, 
(:) lbid.. " 
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J, que le nom de moine foit un titre pour 1P.é

" prifer ceux qui le porcent, & un reproche 
•,, fuffifant concre leurs bonnes qualités. Ainfi, 

,, chez les anciens paiens , le nom de chrétien 
" dé..:rioic toutes les vertus. C'e!l un honnéte 
,, homme, difoit·On; c'efi dommage qu'i\ foit 
,, chréticn. On fe fait une idée générale d'un 
,, moine, commc d'un homm~ ignorane, cré· 
" dulc , fuperllitieux , imérefie, hypocrite; 
,, fur cette fauffe idée on juge hardimenc des 
" plus grands hommes ; on interprete mali
" gnemcnc leurs plus belles aélions. Vous qui 
" avez vu dans cette hiCToire leur co11duite & 
,, Jeur doéhinc, jugez par vous-meme de l'opi· 
" nion que vous devez en avoir. Souvenez· 
" vous que S. Hafile & S. Jean·ChryfoHorne 
" ont luué , pratiqué la vie monafiique , & 
,, voyez fi c'étoient des efprits foibles. J e 
,. fais que dans tous !es terns il y a eu de 
,, rnauvais moines, comme de rnauvais cbré
" ticns ; c'eft le défaut de l'humanité & non 
,, de la profeffion : autlì de tems en cems Dieu 
,, a fufcicé de grands hommes pour relever 
" l'état mona!lique "· 

Déclamateurs hardis , pbilofophes fuperbes, 
vous qui par un faux zele pour la Il..érnrme, 
voudriez anéamir ]es rninifires d'une religion 
qui a produic tam de vertus , qui de vous eut 
jama1s des droits aufiì légitimes fur le refpeéè 
& fur la rcconnoiffance des peuples? 

• .. " 
o 

• Ls • 
• • • • 
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• 
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§.IV. 

Les deur P uijfances doii1ent fe protéger, pour 
fe conferver récproquement dans la pojl;.ffeon 
de leurs domaines, 

_Preu,·e J Efns·Chrifi nous fait un commandemcnt ex-
cltrr~c rlu près de payer le tribut ( 1); & il efl <lans l'ordre rmt na- . 1 . é 
turel ~ de la JU!l!Ce que les membres d'un tac, par-
dil'in. ticipanc aux avamages dn gouvernement, con-

tribuem anfiì d'une porti on de lenrs biens amc 
charges communes. Ces contributions, qui 
formenc une deue de la pan cles fujets, font 
panie dn domai ne du prince; & le domaine 
du prince eft d'autanr plus facré, qu'il efi, par 
fa nature, un dépòt public defiiné au bien de 
l't!tat, à In défenfè & au foulagemcnt des peu
ples. l\1ais plus ce domaine efl facré, plus auffi 
les minifires de Ia religion doivent s'appliquer 
;i le fai re ref peder Car fi la 101 de Dieu prof
erir /es injuflices, lerfqu'elles ne bleffent que 
l'intérer p:miculier, avec quel zele fes pomifes 
ne doivem-ils pas les r-éprimer, lorfque dimi
Jluam les reffources de l'état, elles portene at
teim~ alt bien général & au bien parciculier , 
en f:ufanc fupporter encore aux ciroyens une 
angmentatton de charges pour réparer lt!s vuides 
'qu<; caufe la déprédation des domaines de 
l'état? 

L'~glife, quoiq u 'étrangere fur )a terre, jonit 
&ufli d'un temporel defiin~ à l'entreti{'n du 
cultc di vin & de fes minillres. J, C., en Cli• 

( 1) Vo.r.. li,devant tom. 1,, p::g. 154. 
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voy:mt lcs Apòtres. lcur a donné le droit d'hci

opitalité ddnS Ics lieux où ils annonceroient 
l'E,·angilc (1), parce qne tout ou,·rier mérite 

,. récompcnfe : Dignus t.jl operarius mercede 
fua (z ). ,., Si nous femons les biens ftiirituels, 
,, difoit S. Paul, ell-cc beaucoup que nous 
,, recevions de vous les biens temporels? ...• 
,, Ne favez-vous pas que ceux qui fervcnt 
,, l'autel , participent aux dons pré[entés à 
,.. l'amel? Le Seigneur de meme a ordonné 
,, que ccux qui annoncent l'Evangile , \'i
,. vroient de l Evangile (3) "· Dieu avoit fixé 
fous la loi ancienne la portion de fes Lévites, 
à la dixieme panie des fruits de la terre. Cette 
portion étoit reirardée , non·fcnlcment commc 
un tribut de _\ullice, mais encore comme une 
offrande faite à la Divinité ; & lorfque !es 
J uifs, de retour de lenr i.:aptivité, tenterent , 
pour la premiere fois, d'cnfreindre cette loi , 
le zele de la religion fit intervenir N éhémic , 
ponr en maintenir l'exécmion (4). 

,., O princes ! fuivez cet exemple, s'écrie 
" ici Boifuet ; prenez en votre garde tout ce 
,, qui eft confacré à Dieu , non-feulemt:nt les 
,., perfonnes, mais encore les lieux & les biens 
,, qui doh ent étre employés ~ fon• fefvice. 
,, Protégez les biens des églifes, qui font auflì 
,, les biens des pauvres. Souvcnez·vous d'Hé· 
,, liodore, & de la main de Dieu qui fut fur 
,., lui, pour avoir voulu envabir les biens mis 

(1) Luc. x,5, 6,7. 
(2) lbic\. 7· 
(3) I. Cor.1X,ll ,13,1-1. 
(4) l!· Efd. :un, 10, ljc. 

• • • 

• 
• 
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168 DE LA PR.OTEClJON RÉCJl'ltOQtìI. 

,, .en dép6t dans le tempie (1). Combien plus 
,, faut-il conferver les biens , non-ieul~mcnt, 
,, dépofés dans le tempie, mais encorc donnés 
n en foncl aux églifes (2) ,, ? 

Les VauJois ont all~gué comre les poffeffions 
du clergé, la défenfe que j. C. avoit faite à fès 
difciples de pofieder m or ni arl{tnt, mais 011 

leur a répondu qne ces expreffions ne devoicnt 
pas etre prifes d:rns un fens plus rigourcux que 
la défenfc d'avoir deux tuniques, ou de porter 
un baton à la main; on leur a dit que les paroles 
de J. C., interprécées trop littéra!cmem, ne 
feroiem ni conformes à la pr:uique <les Apòtres, 
qui avoiem l'adminith:nion des bicns que les 
fideles de Jerufalem mettoiem en commun, ni 
à l'exernple de J. C. mème, qui conlèrvoir, 
pour fcs befoins, les aumònes qu'il recevoit. La 
loi fe bornoit donc à preferire le défìntére{fe
inent, fans interdire la propriété. Elle exigeoit 
feulemem un dénuemem plus emier, dans ces 
tems apoitoliques, où des hommec:; dépouillés 
de tout, pour aller precher la foi à dcs peuples 
inconnus, ne pouvoient remplir dignernent leur 
mifJìon, qu'en s'élevam au-deffus des follici
tudes d'une prévoyance humaine . 

. Le p~o- 1\'iai~ dans un fiecle devenu philofophe, on 
3ec 

1

1°'
10

• ne prend pas méme la peine de chercher des 
tìnuenc d E . . 
cerrainc prétextes :.ns I' 1 vangile; on prend une vo1e 
foux r:.-qui parott plus li.ìre; on teme d'intéreffer les 
trjote~,de peuples aux dépouilles du clergé, en propo• 
;~~P~~~ii_ fant q;employer le~ biens ~e l'églifo à acquitter 
re dc;rc:s les charges de l'etat. Mais efì:-ce confulter le 
bien:. , bie•' public; ell-ce relpeéler la majeflé royale ; pour Ics ________________ _ 

t:mployer (1) Il. l'rlac!z. III, 2.,1 , &.·. < 
(:) Polit.Jiv.?, arc._9. <• .. 

• I 
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,{l.ce alfurer le falut des citoyens, que d'inviter au hefoin 
les princes à ufurper les propriétés ~ ou bien' la dfte l'ltat, 

' d b" lér.. 11· • l e encore 
~a cure . es iens ecc 11a ltques, qu~ es a tou- plus meur• 
3ours fa1t regarder com me une pornon facrée, uier pouc 
feroit-elle une raifon pour cnfreindre , à leur l'ém •1 
préjudice, !es loix les plus inviolables? Fau- ~~i~rce e& 
dra t·il rappdler ces faux patriotes à la religion p.1ur Ìed 
des Proteilans ( 1 ), & à la philofophie des pa·iens, ciroyens • 
pour leur apprendre q ue !es tréfors du firc ne ql ue 1"

0!
1

; 

d 
· • d dé 'Il d e e er.,e 01,•ent point s'accronre es pom es es lui-méme. 

pontifes(z)? Faudra-t-il lenr faire voir les peu-

(1) Siculi gravittr ptccart.t in prima jurifprudt!rUi~ prin. 
cipia, qui ru univer/itatis , ve/ qua iti ejus patrimonio 
ej{e dic1111mr , illis 9uil'. juris pub lici f unt, adjungut. , nl 
dumfoium earum principi .iJJèrat. vt.llet; ita trljuè mihi 
impi11gue videruur qui rtrum ecdtfù1jlfrarum dominium fld 
princrpem vtl rt.mpuUicam de/e;:art. volur1t E::t' jure circa 
.facr.i rzulla pruprlt.tus re.mm e.cdejinfticarum ftuit. Jllud 
derivandum e:t 111fPdlione, 9uam imuiiu re1publiccE e::rt.r· 
cct in i:.ult.Jìam & ejus patrimonium , jh-ut tn alia 91109ui:. 
collegia 9u1t ad i/la fptRant. Si principi vd reipublica 
uihuis dominium in rts uclefiajlicas , eidem quo'}ut. om· 
nium cattrorum colltgiorum patrimonium aj]ignas, quod 
fine ahfurdiraufiui ne9uir. Nu;ut. enim res univu/ìtatis C., 
public•:: in eumdem cadunt ct.nfum, nt'}Ut. jus circcifacm, 
reipubl1ctr dominium fpt.rialt. in J aera, u 9utE ad eorum 
e.:rtrdtium Jpt.Rant, tributt. Novijitpamam imptrantium 
pott.jiattm, t'Ui ttiam itifpdlio in[acra ad"ft, intl~re frl>i 
domini i nomm, IJUOd ubi fit, non pottfl 1JOn ffucialtm in
,/uert. fignificr.tum. Ne.çut tnim Mc quarimus dtjurefu
prtn o ai bona eccltflajlica, quod rtipubiictr , fr qui ec1m 
unu.t, im1 uar.1i vindicandum, non t:wtùm quoad ho'fla. 
u:defia/!fra , s•uùm e1iam C'trttrorum collt.giorum, imv 
t.tiam fing,ulorum: jtd dt. propritta1e & jurt pr.vcJtQ JtJminiì, 
~uod u11ivujitati denegari ntquit. Boehmer. ju~ ~\:clef1af
ti.:lilll l'rotell:1rtiu111, tom. 3, lib. 3, tit. ~, §. 31 , pag • 

.:~o, edit. 17 ~6. 
( 2) Al>fì111 ab 1mirii vejlri puri tare ijla compt.ndfri. F:f-

e> cus bunorum prilli ipum non facudowm d11m11is 1 [ed f;<f• 
iiumfPoliis augerltur. S)'•~•Jll· ati Villent. cratio. 

• • 
' fl .. .. 

• 
• 
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pJ.es iJolàm:s, conduits par le refpeét nature! 
qu'infpire la Divinité, afiìgner des revenus au"X • 
minilires de fa religion , & regarder ces b:ens 
comme facrés? Fau,lra·t·il Jes rappeller au té- • 
moignage de J'hifloire, pour leur prouver que 
1a plaparr dts riches domaines qu'on envie à 
l'églife. n'étoiem, dans leur origine, que des 
terres incultes, que les moines om défrichées 
de leurs mains, auprès liefquelles ils ont atciré 
une fo•1le de pauvres cicoyens, pour les affocit.:r 
à leurs travaux, & pour leur en fai re partagcr lts 
fruits; qu::! delà fo font formé une mulcitude de 
bourgs, de hameaux' de vili es mernes' & que 
ces dons q u 'on regrette, n 'onc forvi q u 'à peu· 
pler l'état & à l'enrichir ( 1)? 

On veut faire envifager les domaines de 
Péglilè, com me des biens enlevés à la fociété. 
Mais enle\•er un bien à la fociéré, c'efi l'enlever 
aux cicoyens, c'efi l'enlever au fouverain. Or 
Jes biens de l'églife ne fom-ils pas poffédt:s par 
des cicoyens r ou bien perdroit-on ce titre pré· 
cieux, en fe confacrant au fervice dcs autels, & 
!t la perfeétion des vcrtns évangéliques? ces 
biens ne font-ils pas toujours dans la fociété '1 
Les fruits qui en proviennent, ne font-ils pas 
empfoytt; à J'ufage· des clercs qui font memb:es 
de l'état? Ne fom-ils pas partagés avec les ou
vriers, !es cultivateurs, les adminitlrateurs? Ne 
circulem-ils pas dans le com merce? Dira-t-on 
que l'inaliénation les tire de cc com merce? 
mais l~s bicns fubfiitués n'étoiem-ils pas dans le 

l' com merce, avant l'ordonnancc <l'OrJéans, quoi-
que• les fubfiitutions puffent cere pcrpétuelles? 

-----------------· (1) Voy. ,ci-èennt pag. c;5~, note 1, 

I • 
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Qut:; préiuJire rette inaliénation portt: t-elle \IU 

,, bicn public ~ ~ 'efi-elle pas au contrai re indif
p~nraJ 'e à tous les corps de la fociété ci\'ile, 
pour pré\ enir Jes dépréd:itions, fur-tout Jorf
que les membres ont l'adminif'lration & la jouif
fance d'une ccrtaine portion de biens ~ & fi ces 
corps intéreffent le gouvernement, fi ces corps 
ne peuvent acquérir , n'ell-il pas néce{faire , 
meme au bien public, que pour les perpétuer' 
on leur ate lc1 hbené d'aliéner les revenus def
tinés à l'entretien de leurs memhrcs ~ L'intérèt 
du prince leroit·il léfé? i\II:iis fì le bien public 
ne l'efl point , comment l'intéret du prince, qui 
doit etre le meme que l'iméret public, pour
ro:t-il l'étre? Le fouverain ne conferve-t-il pas 
toujours le mcme domaine fur ces biens? Si le 
fifc en fouffre quek1ue pr~judice par le défaut 
de vente, n 'cn ef'l-il p:1s amplement dédommag:é 
par le droic d'amorciflèment? Ne l'efi-il pas eu
core davanrnge p.u l'intéret que la fociété trouve 
dans la confervation d'un corps dé\'oué par état 
:;ux fonéHons du facerdoce? Si ces biens font 
e'.:empts d'impots, ne font-ils pas fojets aux 
dons gratuits beaucoup plus forts encore que 
Ics impòts ( 1)? N'acquittent-ils pas une e.artie 
dcs charges publiques, étan.t deCTinés ti l'encre-

( 1) Le! bénéFccs :i cbarge d'ames font taxés fur le 
rkd 1\u cinquicme des revenus; ceux qui Jeman1k'nt fcu 
Jcment r~lidence , ~ raifon du quatrieme, & les bfréfices 
11n1\'les, au ticrs. Voy. le Ditìionnaire Anti-Philof()lfhique, 
a tìcle .dbbé, 0\1 il et\ prouvé quc !es. bkns du cler;::é • 
r11~'rurt1;nt chwanuge au roi, que les bicns \le~ lai~ues. 
On pcut cncorc cnr fulter un uuvrage du pere l\hm2dl1 , 

ti J 111t le titre en : Lts bi,rzs tle l' Eslifa jòrzt u1ila & né. 

,·rl111iru ~I' Etat. " Ji ' • -

.. 

• 
• 
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ti~n des minillres de"la religion? Combien de 
fois méme, dans des befoins prelfans, lorlqu'il, 
a fallu brifer les fers de fes rois, ou Ics affermir 
fur le tròne, foit contre la révolte dc: leurs fu. 
jecs, ou contre les ennemis du dehors ( r) , le 
clergé a-t·il aliéné fes domaines pour fuhvenir 
aux nécefiìtés urgemes (2) ?. S'il fe fut alors 
trouvé dépouillé des biens qu'on lui envic par 
un faux parriocifme, l'état étant privé de là plus 
fUre reffource, il anroit fallu, pour le fauver 
<laus ces preffantes néceffités, accabler !es fu. 
jets par des impòts exorbicans fous Jefquels ils 
euffent foccombés, ou qui eufiènt expole lana
tion à de nouveaux malheurs. Les domaines de 
l'églil"e ne feront donc jamais plus certaiuemcnt 
Jes richeffes de l'état, qu'en demeuram entre !es 
mains du clergé. 

( 1) L'llit1oire de France' nous ilfFrend <]Ile dans les 
t'alamitéspubliqucs, le clergé cl! venu au fecuurs <le l'état 
far lu \"COie rle plufieurs de fes rlomaines 

1 
quc le prix de 

ces domaines aliéré:. forma une panie dc la rançon rlu 
roi jean , de S. Louis & de François l, & <]Ue ce fut 
dans ces bien.; que l'état épuiré :i toujours tronvé des 
1efiò11rces contre les f!Uerrt:s intefiines IJUi le défoloient. 

( 2) ,, Que nn~ biens qui font le fruit de l:i libéralité 
" de1 rois "o, préd~celfeurs, & de la piété des fideles, 
.,, difoit 1~ cl ergé au roi en 17 30, mais qui font devenua 
,, le patfrr.oine de Jefns-Chrilì, foient utiles à votre ma. 
" jefié pour en faire l'ulàge que nous en ferions nous

.,,, memes; elle en connoit l'immunicé & l:i dellrnntion. 
,, Elle fart avec quclles précautions il eil permis d'y tou
" cber; cela nons fuflìt puur vou~ les prodiguer d'avance, 
,, far.~. attendre !es elfots préct.; rle \'otre proteélion qui 
.., vous donne le droit de nous les de11111n1ier; & pour 
'>.> n'etre arrètéS dans C<tte profulìon que FllT )es bt!fnins 
,, dc~ miniftres inférieurs, qui doivcnc vit•re dc l'autcl, 
.. & qu'un trop grand ép:ifcmer.t 1~h·eroit de lcur fub"'< 
,, fiibnce ,,, llarangue de l'~cm!>l~e dc 1730 au roi. 

~ ' 
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Enfin ces zélés patriotes, ces prétendus amis 

,, de l'humanité, ces ennemis déclarés du defpo0 

tit"me, qui voudroient òépouiller le clergé de 
fes poffefiìons, pour foulager les peupks, font
ils réHexions, qu'ils introduiroieut par-là-mème 
le plus odieux de tous !es def potifmes '! Car dire 
aux princes: Enlevez les biens du clergé, c'eft
à-dire, les biens des citoyens qui jouiffent des 
poffl!ffions acquifes fous la proteél:ion des loix, 
& qui, par la qualité de fujets, ont droit à tous 
les avantages civils ( car la qualité de miniare 
de la religion ne lles a pas encore privés de ces 
avantages); n'ell-ce pas lui dire qu'il peut :mili 
d~pouiller fos autres fujets de leurs propriétés, 
quand elles lui feront utiles? Dès-lors plus de 
propriété aflùrée, plus de citoyen qui ne foit 
livré à l'arbitraire du monarque qui gouverne. 
C'efl ce que vient de reprélemer au roi de 
France le parlcment de Paris dans fes remon• 
trances du 1 o fé\•rier 1784, avec cette dignité , 
& ce fentiment de lumiere & de juHice fi digne 
de la magiHrature. ,, On ne peut, difoient ces 
ref peébbles magillrats , en parlant des biens 
des religieux, ,, anaquer une propriété, fans 
,, alarmer les au1res, parce qu'elles fe ti~nnent 
,, toutes ; parce que la propriété putliq\1e eft 
,, effentiell~ment liée avec la particuliere ; parce 
,, que quand une fois on a franchi les limites 
,, du droit naturel, fource unique du droit po· 
,, fitif, il n 'y a plus dt: terme pour s'arrfaer ; 
,, on entre dans une confufion <léfaHreu[e , où 
,, l'on nt! connoit plus d'autre nom que la foi· 
,, bldfo qui cede & la force qui opprime. Les 

e ,, T10tions les plus fimplcs & les plus certaines 
,, de l'ordre focial , conduifent :i cette co11fé-• . 
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• ,, quence. Chaque individu , chaque corps :l 
,., ~une propriété ; c'efl cdle qui l'attache à la e 

,, fociété. Par elle & pour elle lcule, il travaille 
" ou contribue à la chofe publique, qui cn 
,. échange, lui en garantit la confervation. De là 
,, tous !es imérèts parcicuhers dont le faif ceau 
,, réuni produit l'incéret public. Donc coute 
,, propriété, quelle qu'ellt: foit, d'un. citoyen, 
,, d'une communanté , d'un ordrc religieux , 
,, a droit à la j ul1:1ce de la fociété ou du fou\•e· 
,. rain qui en eft le chef. Cbacun peut la récla• 
,, mer, parce qu'c!lle lui ell due"· 

Ces fages magiHrats ne font qut: r~péter ici 
ce qu'1ls avoient déja reprélèmé au roi dans 
leurs premieres remontrances , l'année précé· 
dente : ,, La loi, fire, ell la prcrniere propriété 
,, de vos fujets. C'eO: elle qui leur garamit 
,, contes les autres ; c'cfi le mur de féparation 
,, qui les metà l'abri dc rous les dangers du pou
,, voir arbitraire. TranquiHts à !'ombre de leurs 
,, conflitucions, les religieux de S . .lVIaur y 
,, voyoient une propriété aflùrée. C'étoit la 
,. fauve-gar.ie de leur liberté, le garant foas la 
,, foi duquel ils avoient embraffé la vie reli
,, gieufe ,,. Ainfì parloient Ics magillrats. 

Lts biens du clergé paroi!fent exorbitans, 
& ils le l~roient fans dome, fi on Ics confìdéruic 
foulcmem dans leur mallè, ou entre !es mains 
de quelques bénéficiers qui jouilfent des plus 
heaux Jomaincs dc l'églilè; mais qu'on les con
fidt.!re relativement au grand nombre dc ceux 
qui co'mpofent le corps du cl ergé, relalivemem 
aux rdfources qu 'on doit fournir aux pafleurs 
c.lu premier & du fecond ordrc, pour les mettre 
?i ponée de fecourir Ics ma!heurcux qu 'ils voicnt 

• 
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de plus près , & dont ils connoiflèm mieux !1.:s 
beCoins; relativement à une foule de pauvres, 

'non·lèulement que }es bénéficiers denoient ru1:. 
tcnter, mais que le clergé fu!leme réellement ( 1); 

11 

& qu'on juge fi les biens eccléfìaCTiques répartis 
cu proportion feroient exceflifs (2). 

On fo plaint des abus, nous les avouons; ils 
nous pénetrent de la plus vive douleur. E_h ! 
phit - à- Dieu que nos larmes pulfent !es fa1re 
ceffer. IVIais l'églife qui gérnit de la plaie qu'on 

( 1) Sans compter les aumones dc plufic:ur; riches bé-
11éhc1crs qui emploienc la plus grande pmie dc leurs re,·c
nus au foulagemenc d.::s malhe11reux, il cll de notorié1é 
publique que !es monalleres opulens du royaume font 
la relfonrce ordinai re dcs raunl'..'s dc I curs es mons. Un 
voit d.ins le~ villcs la plupnrt des maifons religicufe., dif
tribuer a un ccrtain nombre de pauvres la nourriture de 
chaque jour. Il n'y a p:zs mémc 1ufqu'nux communauté.9 
de~ rchgieux menclians qui n'aient fervi d'afyle en des 
tcms dc difette ~de calam1té & un grand nombre dc ci
rnyens preffés par l'indigence , & fou\'ent retenus par la 
honte, partageant g~néreufement avec eux ks aumGnes 
qu'cllcs rcçoi\•ent elle:s-rcmes. Qu'on fonde les biens 
ecclt htli-iues dans l'ét11t : Ics pauvr~s trou\'cront-ils les 
mèml:'S rdfource~ ~hns !es pamculicrs qui s'cnrichiront dcs 
c.lt'.vo11illt:~ de l'églife? 

(2) On peut alléguer ici le témoignage d'un écri1·ain 
qui ne p:iroitra pa~ fufpeéì , je ''eux dire de l~hilt~rien 
du Sieclc de Louis XIV. " On fe figure, dit-il ', que le 
,. der;:é juuit du tiers des biens du roy:mme. On fe foit 
,. dcs idées vagues & des préjugés fur tour. Ceux qui ont 
.. EXaminé cette mntiere ll\'CC des yeux :iuffi fé1•eres 
" qu'attentifs, n'ont pu portcr Ics re\·enus de toute l'é. 
,., glife Gallicane féculiere & régolierc :m-delà de qu:me
" 'inet millions, Ce n'efi pas une fomme exorèM::nce 
" pour l'entretie:n de qu;irrc-vmgt dix mille perfonnes 
" religieufcs, & .:n\'iron cen foiiante mille ecclt'.finfii
" quei: qne \'on comptoit en I?CO, La fomme rtpartie fiir 
~ chaquc téte, donne CU\ iron 300 li\', à clrn:un ... Siccle 
u~ Luuis XlV, tom. 4, cllaJ?: 31. ,, .. 
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J 76 DE LA P1tOTBCTION RÉCJl'ROQUE 
]ui faic, doit-elle en ètre refponfable;. Préfide
t·elle au cboix de fes plus riches bénéficiers? Si 
on a donc l'efprit véritablement patriotique, fi' 
)'on e!l chrétien, fi l'on eO. ra1fonnable, qu'on 
faffo des vreux avec elle pour la bonne adminil· 
tracion de fes biens, au-lieu de vouloir en tarir 
la fource • ou les enlever à leur deHination na
turelle (I). 

Le fchilme emprunta en Angleterre le meme 
langage que nos faux zélateurs, pour dépouitler 
]es eccléfiafliques. Que réfolta-c-il de cctte pté· 
tendue réformation (2)? Ce qu'il écoit aifé d~ 
pré voir. Les rois s 'appau vrirent , en perdant 
des richeflès qui étoient les leurs. Des domaines 
qu 'on t:nvahit, fe formerent les fortunes im
menl~s de quelques particuliers, qui fe rendi· 
rent forrnidables au gouvernement; & lorfque, 
dans le feu des guerres civiles, les rebelles fe 
furent faitìs des finjlnces, Charles 1 n'ayant 
plus d'autre reffource pour foudoyer fon armée, 
que dans Jes fortunes panicnlieres de fes fideles 

( 1) "Com me tout ce qui refle des biens Je l'~glife , 
., ouue le légitime entreuen de fes minifires, Jo1t éne 
.. emrtoyé roor le foulagcment des ra• vre's; il n'efl ja
,, mt-'.s rerm1s rle retirer ces biens, parce 11u'il y aura tou
.. JOlllS C:es rau\'res ; & on ne pem pas leur reuancher lea 
,, cbofes 11écel1àires qui leuront ét~ une fùis données. On 
" pent fenlcmem charger la ,\ifpenfation des biens , & 
,, fai re en forte qu'ils foiert hien empio) és, il fe:i minìf· 
" tres & difpenfateurs ne font p:i~ lcur ilevoir "· Du Puy. 
Jurif1I. Crim. cbap. 2' au liv. des Lib. Gall. tom. I) rag. 5, 
édit .• ~731. 

(2) Le témoignaae ile Lmher en ('erte matiere, ne 
Ònit pas etrt: fufpetl i1 nos prérendus zélateurs ; •·oici ('C 

qu'il dit : CC1mprobut expuitntui , eos 9uì t.r.cltjiilflica bona 
ndfe. tra:ruunt, oh e11 t.indun depaupuari Cr mer;diMI 
'eri. In Sympbofiacis, cap. A. 
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nEs nEux Pu1ssANCEs. 1.77 
fojets. le clergé ne put plus fai re que des vre·1x 
Ìmpuiffans : le monarque fuccomba. & la mo· 

• narchie périt. Que la poHérité s'infiruife. 

§ V. 

Les deux Puiffanus doivent fa protéger, pouf 
fa conferver réciproquement dans la jouif• 
[ance des privileges ~u'elles [e font commuc. 

. ' nu;ues. 

IL y a nans tous !es genres de gouvernement, Preuve 
des privileges attachés à certaines conditions ou fondée 
à cenains corps, à raifon de leur rang on Je 1fu~ 1~1 
J r. • .t. l b' bJ. • • OIX pU• eurs 1erv1ces ; 1.x e 1en pu ic ex1ge qu on mith·es 
conferve à chacun d'eux les privileges, hon· de tona 
nenrs & dignités, qui, di!linguant les différens tes go11• 
ordres de l'état, entretiennent l'ordre & l'har- vern

5
e· 

mgnie de la fociété civile. Ces privileges par- snen • 
ticipant cncore de là nature des loix, doivenc 
donc étre fiables comme elles.,, Le premier effet 
,, de la jufiice & des loix, dit M. Bofi'uer, eft 
,, de conlèrver non-feulement à tout le corps dc 
,, l'écat, mais encore à chaque partie, les droits 
,, accordés par !es princes précédens ( 1 ) ... Ainfi 
,, fut confcrvée à la tribu de J uda, la préroga-
.. ci ve Jont elle avoit joui de marcher à.la cece 
" des tribus. Ainfi celle de Lévi jouit écernel-
~ lement des droits accordés par les loix. Ainfi 
.,. fut confervé aux cribus de Gad & de Ruben, 
" ce qui leur avoit écé accordé par l\-1oife .-pour 
" avoir paffé les premiers le Jourdain (z). Ainfi 

( 1) I>olit. liv 8 , art. 3 , prop. 2, tit. 
( 2) N um, 'XXXII, 33 ·, & Jofue XIII, 8 , 

Tomc·IJ'. l'artit JJ/. lVI 
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PROTE.CTJON RÉCJl>RO~lJE 
,, !es Gabaonites furem toujours maimenus dans 
,, l'exécution des traités faits avec eux par J o. • 
,, fué (I). Aufiì leur fidélité fut inébr:mlable. 
,, La bonne foi des princes engage celles des 
,, fujets qui demeurem dans l'obéiffance, non
" feulement par la craime , mais encore invio· 
;, lablemem par affeéì:ion (2) ,,, 
· La diHintèion des trois corps qui compo• 
fent la nation Françoife, entre dans la confli· 
tntion de fon gouvernement, & , quoique les 
prérogatives <lont ils jouiflènt, ne foient pas 
de meme nature ' elles doivent pourtant fare 
confervées avec d'autant plus de foin, qu'clles 
remontent à une origine pi us ancienne. 

Preu\•c Outre cette raifon commune à tous les pri• 
fvn,l ée . vilégiés, il eH: une confid~ration particuliere 
férl'équi- en faveur de l'églife. Les autres corps reçoivent 
:(l!e~ ::ru- Jes graces du prince, & ne peuvent lui en faire 

aucune, parce que toutes les graces du gon
vernement civil font entre fes mains. Mais 
l'églife étant feule dépofitaire des richt.lfos f pi
rirnelles, reconnoit les bienfaits d u prince par 
les privileges qu'elle lui accorde à fon tour. 
Ce font deux fouverains qui s'honorent réci
pro~uemem, & qui, refferrant ainfi les biens 
qui les ... uniffent par des marques réciproques 
de ref peéè & de déférence , affermiffent les 
bafes de leur empire. 

C'eft par cette raifon que les princes reli
.gieux fe font toujours fait une loi de difiinguer 
les t:'linifires de l'autel. Confiamin les exempta 
<le nouvelles taxes (3), & des impòts lufiraux 

(I) Jo(ue. IX. 2ti. 
(2) Bolfuet. Polit. liv, 8, art, 3, prop. s. 
(3) CC1d, ,Tlil.otl, l. 16 , l I. 

,• 
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nEs DEQX Pu1sSANCEs. l('J 
qui fe payoient tous les cinq ans (I) ; il P.:s 

.exempta de tout droit pour le com merce qu'ils 
faifoienc en leur propre nom , afin de fe pro· 
curer leur fubfifiance (2): il les difpenfa dcs 
charg~s publiqucs (3). Théodo 'è , Gratien ~ 
J ufiimen, & plulìeurs autres empereurs après 
eux, imicerent fon exemple (4). Nos rois les 
plus fages, & les moins foupçonnés de s'ètre 
livrés à l'indifcrétion d'une piété fuperfiitieuie, 
tels que Charlemagne, s ... Louis, Charles Vll & 
Lou1s XIV, fc font diflingués entre !es princes 
chrétiens, par des marques d'honneur, & par 
des privileges qu'ils ont accordés iu clergé (5): 

(I) Cod. Tl1tod. I. 1 , tlt Lujl. L'O//ar. 
(:) Ibid. l. 16, l. 8, fr l 7, de. Epift. & Cleri:. 
(3) L. z, de Epifr. & C/er. - V. Euftb. lib. 10, 

hift. cap. 'l · - Nfrtph. /ib. ? , cap. -f':'.. - Soiom. lib. l , 

cap 9. 
( 4) Quin liumaniuuis nojlra tP eguzis profpicut, c:c 

dare optram uc pauptrilnu 1:/imtnta non. dtjir.l, jtJlart.: 
etiam gua facrofanflis t.edefiis m divtrfis fi'tciebus, de. 
pahlico l1cfit.llÙS minijlrata {unt, j:tbemus mmc iuot;ue in
corw1Jfa, C,. d nullo prorsùs immi11ut1z pr.zjlare, libual:
'JUI: huic prompcijfimè ptrpuuam uibuimus firmitncem. l . 
jubemus , Cod. l'e Sacrofanflil Ecclcr. V. L, 46, ti?, l< 
ult. de Epirc. & Cleric. L. ult. de Epifc. judic. Cod. 'l'lltod. 
- Nulla communitas , vel perfona publica , vcJ p~: a'.< 
co/leéla1 1 vcl ernflio11t1, &c. tcclefiis ve/ piis locis ìmpJ· 
nere pr~.fumnt. Cod. Fred.:ric. - Voyez encore le Co.i~ 
'l'béodof1en, L. :5 de Bpifcopis & Clericis. Voy. L. i de 
J!,pifcopis v Ec, lejiis. L. '{ & 3 de Epijèopali audimtiu'. 
L. 18, 'JllOd nppe/lat no11 reclpi. L. ult. tle Epiftopi jutf,. 
cio, Cod. rle J uHinicn 1111 titre de C. Epijcopi1 C· Cluicis. 

(5) V oy. ics f,ettres critiqut?s de !\I. l'abbé Gall.:hat, 
tom. 14, lettre 138. - Voyez cncore l'Ordunr:a ce d.:: 
lllois, la Réronfo du Ro1 :iu cahier ùe l'aITemhlée 171 fi, 
1~ D~clar:itiu11 du 10 uc:lubre 1689. Les Pro.•ès·\ er1'3 ;; 
dt~ alli!•11bléc.1 dc 17:3, lz26 1 le raprort ùe l'Age.1ce 
dc 1715. • • 

l\I : • 
• .. • 

.. 
• 

• 

.. 

• 
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180 DE LA Pu..OTECTION )tÉClPltOQUE 
wus s'engagem folemnellement en recevant 
l'onélion-foime, ,, à con ferver a11x pajleur s & , 
,, à leur.t eglifr:s, le privilege canomque, avtc 
,, la loi & la juflzce qui leur efl due ; ce qui , 
,, comprend, ajoute M. lloflùet, !es immu-
,, llicés eccléfiafriques égalemem établies par 
,, !es canons & p2r les lo ix ( 1) ,, . Les Protef
tans memes refpeftem l'antiquité dt.s iàims ca
nons, par rapport au droic attribué aux évéques 
dc con noi ere des caufes civ1les des clercs (z ). 
Louis XIV commence fon édit de jurifJic
tion (3) par la confirmation de tous les privi
legcs qui ont écé accordés au clergé par lès 
prédéceffeurs. 

Par cette me me raifon, l 'églife Gallicane a 
aufiì donné aux princes chrétiens des marques 
de fon refpeéè & de fon amour , par des pré
rog:uives qu 'elle lui a amibuée , telles que la 
collation de cenains bénéfices, & la nomina
tion aux principales dignités eccléfiaftiques. 

Ce feroit donc vouloir troubler la concorde 
qui regne emre les deux puiffances, que de 
faire envifager ces privileges refpeéèifs, camme 
des droics onéreux à l'églife & à l'écat ; mais 
cecferoit infulter à l'églife & à la rcligion dcs 
prince.; mèmes ~ fi par une diflinéèion inique 
emre les privileges que l'églife a reçus , & 
ceux qu 'elle a accordés, on mettoit ceux-là au 

(1) Bolfuct. Poli,.\Ì\·.7, :irt.5.- Voy. ci-devnnt 
P· JI7, 

(S) Inur prntt.Jlanru pra:xis t:r jurt ciznonico inv;:i/uit, 
ut in pluif 'iue locis clerici i11 cidlibus ,·aufi.1 jubfì111 curiis 
u:clefìajlfris, fed noll a/iter 1uàm tr i111lt1lfi'miJ nur3 
prindpu.m . • ~oebmer. J us Ecci. Prot1:1l. rum~ ;;. , lib • .:: , 
tlC ;;. ' !i. 30. 

( 3) Ar~ l .!.e l'ifa d~ 1695. 
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n~s _nEux Pu1sSANCEs. I8l 
rang des exceptions odieulcs qu'il fauc re~ 
lrèinJre, & ceux·ci au rang des droits favo· 
rables auxquels il làut clonner la pìus grande 

• • extenfìon; com me fì Ics deux puilfances, étant 
également fouvernines, également làcrées, leurs 
droits ne devoiem pas ètre pefés dans la mèrne 
bai ance. 

Cependam cette di!linaion , tout inique , Djmi-

tome ou.t~ageame q_u'elle étoi~ pour l'églife .' ~~~~~~ 
a été mlie en max1rne; & , a force de rei- ro .. rrert 
treindre les prérogatives de l'églife, on !es a les pri
prefque abolies. Ce fait demande d'etre ex- \ 1k~es 

I:< d I dé 'I J b · ' rlu clcr-po 1: ans que que tal . e me ornerai a gé. 
deux genres de privileges, l'un, qui reg:irde 
l'imrnunité des biens ecclélì:illiques, l'autre, 
la jurifdittion épifcopale 

L'immunité des biens eccléfialliques, ac- Psr rar
cordée par le prince, en fondée non·feulement lp,~rt à 
r. • 'I . r bi à I' . . smmu· .1ur un pnv1 ege qui 1ern e remonter · ongme nité de 
de la monarchie, mais encore fur ce que ces feshic!ns. 
biens , par-là-meme qu'ils font conlàcrés à 
l'emretien des miniilres de la religioR , ac
quittent une des charges de l'état ; fur ce 
q u 'une panie des biens du cl ergé a été aliénée., 
ponr fubvenir aux néceOìtés publiques ~ fur 
ce que la plupart des e:xemptions ont-été ac-
quites à titre onéreux. Ccpendant ces immu-
nités fouffrent tous !es jours des réduél1ons 
dans la pratique. La franchife des biens-fonds 
fe borne aux anciens domaines dt! l'églife. Pref-
que nulle part les eccléfìafiiques ne jouiffent 
de la franchi!è du fcl & du droit d'aides pour • 
les vins (1). Dans la plupart des villes où la 

(I) La plup:rt ècs prh·~cgcs du clerl!é rour le~ im-
• lVf" 

~ ..) . 
• • • • 

.. 
• 

• 

• 
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tcille réelle, & les autres impofitions pour 
o~ì:rois, fubvemion, fortifications des vìlles 

1 
fubfil1:mce des troupes & emprums dcs com
munamés, font réparties fur les denrées & fur ~ 
!es .amres march:mdifes, les clercs !es fuppor
tcnt par-là indiflinétemenc comme )es aum.:s ci
toyens, quoiqu'ils en aient acquis l'exempt:on. 

Par .np- L~ privilege de jurifdiél:ion temporelle a une 
f "~c,.d~ fa origine encore plus honorable pour le clergé. 
)ll rl IC• ..,, Il rl r. r. ~ 
t un. e en e la bouche d'un auteur non 1u1pecc que 

nous allons l'apprendre. 
" Comme les év~ques, dit M. du Puy (r), 

,, s'étoicnt rendus recommandables par leur 
,. zele, Jeur j uf1ice, & par leur fidélit~ à l'Em• 
,., pire , les empereurs leur commircnt beau
,, coup d'affaires temporelles. Premiérement le 
r jugement des procès, méme emre laxques 
,., qui "·ouloient les prendre pour arbitres ; & 
" enfuite ils lui donncrent le foin de prefque 
,., routes les affaires & de tous les réglcmens , 
,, dont l'exécution pouvoit étre appuyée par 
,, des hommes de piécé & d'autoricé, panicu· 
,, liéremem de ceux qui regardoient le foula
,~ gemwnt des affligés, comme des \eu\'es, des 
,, O\phelins, des e1èlaves, &c. & de punir tous 
,, ceux~ui les violoient ; & ils étoienc affociés 
,, pour ces affaires :mx magifìrats (2) ,,, 

•TJ,:nités font exrrimés ~an$ l'OrJonnance dc Dluis, Voy. 
1 core la R{fonfo du R.ùi :iu cabier de l'nllembl6e de 

l;' 1:;, :2 Déclaration du 10 l'élobrt 16l:~). Gibert. lnflitut . 
.. u Dt!1ic Lcciéf. r~rc. 1 , cbt1p. :i9. Les Procè~., erbaux 
dc I 2Ìte'mblée dc I 723' pag. CLXXX Il 1, & ile I ?'~6 I p. 6:. 
Le rnprort de l'A!!<'ncc de 1715, pu~. ni.xx. 

(J) Du Puy. Jurif,I. Crimin. p~g. 9 1 nu liv, de:; Libert. 
Ca11. tom. 1, édit. 1731. 

{:J Ce der.n!er ,rri\•1Iegc, donr jouilfvient I~~ fréqu~i; 
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En effet, dès que Jes empereurs eurent em• 
bralfé la religion, ils s'emprelferent de cliffin· 

• guer fes miniOres. Confiamin ordonna , par la 
célebre confiitmion adrelf~e au préfet Ablavius, 
non-feulement que Jes clercs feroient renvoyés 
fur Jeur demande, en touc état de caufe, au tri
buna} de l'éveque ; mais encòre que fon juge
ment ne pourroit étre infirmé , & que fes fen· 
tences , entre majeurs ou mineurs, auroient 
?.uOì leur cxécution ( 1) Théodofe & Gratien 
renouvellerent )es rnèmes dif pofìtions (z). Clrnr· 
lemagne les inféra dans fes capitulaires (3). On 
pent voir dans le Code Théodofien, & dans 
celui de J nfHnien, les différens priv11eges.que 
les emperenrs chrétiens ont accordé à ce ru
jet (.1.). Ces privileges furent ref peél:és meme 
par les rois Goths, quoique hérétiques (5). 11 
paroit par les capitulaires de nos rois, & par 
différens conciles tenus fous la premiere & la 
feconde race , que la jurifdiéHon civile étoit 
pref que toute emi ere entre les mains des éve-

fons Phi\ippe de Valois, fut poutt2nt un des grief,; de.s 
pl:iintcs que forma P1erre ,\e Cugnieres contre k clergé. 
V oy. le 43e l!rief. 

(1) Sor.om.f1ifl.lib. z, cap. 9 -Niceph.lih. 7,,çap. 46. 
( 2) Cod. 1'/ieod, lib. 7 , leg. u/c, ne cleri1i ad judicia 

fccnlana protrnhantpr. • 
(3) L. 6, cap. :i81. 
(4) Dn l'uy. Jurifd,Crimin. pag. 9, au liv. des Libcr· 

tés Gallicanes , tnm. 1 1 édit. 1731. 
(5) c~Oiodure nous apprend quc des clercs ayant ac· 

cufé l'ét'é:que d'Autun ( .//11guf]a11tr civitatis) ie,·ant le 
roi 'l'héorluric, ce \irinc.: les renvoyn ii Eutorgi\F·;-~véque 
de l\lilan métropnlitain ( Caffiodor. /ib. z , vur. tpijl. 9); G 

& le roi Alaric, fon ruccelfeur, renvoya au tribuna! du 
pape , 1les clerrs Romains accul'éli de ph1fieurs crimes. 
( lbid. /ili. 3, tpifl. 21 ·) • • 

• I 
• • 

• 
• 
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184 DE LA PROTECTION RÉ.CIPROQU~ 
cp~es ( 1 ). Da ns ce tems où les clercs étoient !es 

( 1) Le concile~e Vannes e'l 465, can. 9; celu1 d• Aqde 
en 5o6, can. JZ ; le premier d'Orléan~ en 511 , c'2r •• 
19, ce lui d'Eraone, dans le roynume Je llour{!ogre, cn 
517; le ùeoxiema concile d'Orléans cn 533 , c:m. : ; 
le troilieme concile rl'Orléars en s38, can. •J, i 1, :8, 
~9, 31, 32; le qu1tricme concile d'OrlénnHn 542, can. 
::o, 29, prouvenc que les évé4ues jou1tfoitnt fow Clons. 
de cous les privileges dejurifdiéhon que les empereurt 
Jenr nvoient acconlés. 

Clocaire I, fuccetfeur lle Clovis, déc111ra par fa célebrc 
conllitution ùe l'année 560, rappMtée dans nos capitu• 
laire~ & d:rns la colleé1ion des conciles de Lnbbe, que Ics 
clercs conti11ueroit'11t à ètre régis par I~~ lob: romames. 
li clonna meme aux éveques I.: droit de correétmn fur les 
jug.es féculiers, par rapporr il l'adn•ini1ìmion de l:i juf
tice ùans le~ caufe~ proph11nes pour les punir & réformer 
leurs fente11ces inju!ks. S1 iudtr ali1utm contr<J ltgtm in•· 
jujlè dumnavuit, in noj!ri ahfentil! tlb tpifcopis ··11Jhgt1ur, 
ut 9uot! perpuè judicavit, vujatim. mtl1us t/1/<utwnt lw
Sitil t.mtndr.ri procurtl. 

Le:; proces crimintls dcs év~que~ étoient ponés ou 
tribuna! des conciles par In d1fpofi:ion rles cimar s. gn ~77 • 
Clulreric accufe lui-mème J>ré.te>aar, é\•èque de Rouen , 
de crime de lefe-majelìé aa cinquieme C'onci e de Paris. 
Le ro1 Cbildebert, en 590, accufe rlu mèmecrime, G1l1es, 
:ircbevèquede Rheims, auconcile de i\1Etz qui le Mrofe. 

Le concile d'Auxerre en ;;7B , cun. 35 ; le concile de 
?r1acon en 581 , c:rn 7 ~ 8 ; le fecond concile dc Ma con • 
can. 7, 9, 10, 12, montr< nt que les évèques excrçoient 
leur Jtffifditlion, non·feulement fur le~ clcrcs, mais en
rore fur le~ la"iques en certam cas. Le cirqnieme conc1le 
de Paris en 615, qui fut un concile national, fit Ics òé
fenfes les plus formelles, par le qu!trieme car.ofl, à tous 
juges féculiers de procéder contre Jes eccléfialliques accu• 
fés JEnnt eux. Or les cnnons Jc ce concile fl1rent faiu: 
tant par le roi Clotaire Il, que par les évéqucs. 

Le it:éme prince publia encore dans ce conc1lc un édit 
quio .. :~;.: .. d :rnx juges la"iqves de connoitre de~ caufes rles 
clucs , finon en matieres cri111inc1 Jc~, & de ne Ics ju
gcr en matieres criminelles que corjoi11tcment :!\'CC Ics 
évcq11cs. 

On voit par la défenfe qu~fait n11x clcrcs le troifiemo 
f 0 I 
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mieux infiruits dans la fcience des Joix , ks 
princes croyoienc pourvoir à l'utilité publigue, 

40 en Jeur confiant l'adminifiration de la jufiice ( 1) ; 

concilc de Tolede en 589 , cGn. 13, de convenir d'autres 
clcrcs dcv:mt \es tribunaux la"ique§, que \es évéqi;es 1ouif· 
foient ae la mllmc jurifdiéìion en Efpagne fous la domi
nation des Goths. Ce concile fot tenu en rrélènce tlu roi 
Reczredc, qui en conlirma les canons par un édit. 

Charlemagnc dens fes cspitulnires renouvelle le ncu
-viemc cnnon du concile de Ch:;lcédoine. Si clericl inter {è. 
negotium aliguoti habuuint à juo epiftopo dijudianru

0

r • 
non àfacularibus, cap. :J{• Il confirme les nutres pri\'i
leges de jurifditlion, & kur donne encore ph:s d'étendue. 

Par le cap. 2ll, fi un la'ique, de quelque condition qu'il 
fuit, e!lcité de\·ant le tribuna\ del'évèqoe pour une faute 
COlllnlifc, & néglige de fe fféftnter 1 il Joit ètre excom
nmnié jufqu'à ce qu'il fe foit corrigé , & qu'il ait été 
r(concilié par l'évcque, après avoir fati~fait à la pcine 
canonique. 

Par le 1~6 cap. défenfe aux joges féculiers de rnnir lei 
clercs, qu':wec b peimiffion de l'évéque. 

Pule 381, les é\•cque• ne doi\·ent ètre jugés que par 
Ics corciles. 

Le c:apit. 418 autorife les évéqoes Ìl excommunier \es 
ju~e$ qui uprnmcnt Ics pauvres, nonublhnt les moni
tions. 

Le ~93 veut quc les évèques foient les infpeé\eurs 
des juges fécu\icrs, ils d()ivent Ics avenìr & le> corriger 
lorfqu'ils \'CXCDt IE: rei.pie' ou en porter leuu plair.tes 
au prince, & les cxcomi;;umer lorfqu'ils font inco11~ibles. 

Les concilcs qni furcnt tenus fous le regne ~e Chule
magne, de Louis le Débonnaire ~de Charles le Chauve, 
ét3blitrent la mcme difcipline, & l'hiCloire nous en montrc 
la pratiquc. 

Nou• voyons en Angletcrrc, par les platntes de S. Tho· 
mas t.I~ Canto1beri, que !es pivilege> de la jurifdié'tion 
épifco1 a'e n•étoifnt pas muins étendus. • 

Une infinité 11'nutrts mor.umcns prouvent qt·, ~'""":'·è- ,. 
ques fe font maintenns dans Ics privileges de leur jurif
rlié11011, j ufqn'au fanieux démelé cntre Pierre ,\e Cogniercs 
~ i'ìerre ller1rnn1\i, fous Philippe tic Valois. 

( 1) 11 Cinq chofcs, d1t Meurai , a\'oicnt fort au-• . 
• ' 

• 
• • ~ 

• • 
• 
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mais certe fcience ayam été plus cult1vée dan~ 
ia· fuite, les triliunaux féculiers voulurent re-• 
prendre la j urifdiéiion que les évèques avoient 
exercée (1). Le fameux dém~lé qui éclata à 
ce fujet fous Philippe de Vnlois emre les ma
gifirats & le cl ergé (2), fut l'époque d'un chan
gemem de jurifprudence, qui, rellreignant par 
degrés les privileges de la juritaiélion cccléfiaf
tique, les a anéantis preique en enuer. 

Nous avons déja obiervé (3) que le juge 
d'églife connoiffoit du péticoire en ntatiere bé
néficfale, meme quant au temporel ; mais que 
cette jurifdié1ion n'efi plus qu'un nom fans 
réalité (4) , parce que pour attirer Ics caufes 
devant les juges la'iques, il eft établi, par la 

,. torifé & agrnndi cctta jarifdiétion (dc l'éi;l1fe )• La 
,. premkre , le refpeél qu'on doit aux perfunnes fa • 
., crées; la fi:conde, parce qu'ils rendoicnt la j urtice gra
" tuitc?ment; h troilieme, 111 reéììtude & la douccur des 
n canons; la qa:nrieme, In capacité dcs juges eccléli:if • 
.. tiquesqui écoit plas grande que celle Jcs fecuhers, la 
,, plupart fi ignorans, qu'ils ne farnrent ni lire nt écrire, 
,, & la cirquieme, l'autorité Jes p:ipes qua Ics appuyoient 
... p:n lenrs décrétales '" Mez.cr. Hill. Je France. tom. 6, 
p3J!. :::66, ann. 14::2. 

( 1} Les prétenuons clu cl ergé qui ratroient ccrtnine
ment le~ romes de la pui!fance fpiritlòelle • paroitroicnt 
:wcc raifon très-odieufes, lì on ne faifoit réflexion qnc la 
jnrif.iichon qu'il s'arrogeoi1 cn maticre tempordle, éroit 
fondée fur un droit acquis par l'ofur!e, & qu'elle étoit dc· 
verme ninfi par la concellìon 011 exprelfe ou tacite de <
prince~, an privilege <lont leurs officrers ne pouvoient 
<lépouiller les juges <l'égli fe. 

~P;~'Pierre de Cut:nieres plaida pour Ics mngiflr:us,. 
Pitrrc Bertrandi, évèque d'Auton , & Picrre Roger, a1-
cbevcque de Sr:ns, parlerent pom le clergé. 

( 3) Voy. ci-tlevant tom. J , pag. 1 43. 
(4) i'e\'ret. De l'Abus, liv. 6, cbap. l, num. J· 

• 

• 
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1urifprudence des :mecs, quc !es intlances. fur 
• cette matiere ne s'introduiront qu'au poflèf

fuire, & que le jugement qui interviendra, 
fixt.ra le droit des partics fur le pétiroire, quant 
au tempo rei, & quant au f pirimei. Amfi , non
feulement l'églife a perdu la jurifdiélion qu'elle 
tenoic du prince à cet égard, mais encore elle 
a été dépouillée, par le fait, de la jurif,\ittion 
fpirituelle qu'elle ne tenoit quc de J. C. 

Au moyen de cette fubtilité, on attire devant 
ies magHlrats, non·feulement toutes !es caufes 
concernant les dixmes & les bénéfici:!S, mais en· 
core toutcs ecl\es qui concernent les droits fpi· 
rituels, droits de collation, droits de jurifdic· 
cion, droits honorifiques ( 1) dans !es afièmblées 
dc religion. Dans les concefiations qui s'élevent 
:1 ce fujet , la queflion e!l: de favoir à qui appar· 
tient le droit de collation, de féance, de jurif· 
didion, &c. : mais la matiere feroic alors de la 
compétence du jnge d'églife ; & pour la tirer 
de fajurifdiélion, on a prétendu, commeje l'ai 
déja remarqué ('-), que dans ce cas, il s'agiffoit 
feulement de fa\oir qui devoit jouir du droit de 
collc1tion, de f éance, dej urifdiaion ; e 'efi-à-dire, 
qu'on a introduit fur ce:s droits l'inflar:ce fur 
le poffeffoire, & on ne manqueroit ptS d'appel· 
le!r comme d'abus, d'une demande qui ieroit 

{ 1) 11 y n cependant lleux atréts du confeil qui ren
'.'!'e~l il ~·(\ ~quc ìa connoiffarce des conrdlacions qui 
i; ctment clc\ ees , fur la forme de donner l'tit\1 bénite 
tt•X fciJ!ncurs 1 l'un d u 9 mars 16 36 , & 1'nìme · !lll 11 \o 

mars 1646. Ccs :irrets f••nt corJurmes à l'article lf2 rlu 
rre111iercapirnlairc. Vuy. lesM~mòire~ clu Clei:gé, tom. u, 
rol. :95, & ii l'article 34 dc! l'édit de 1695, 

\2) \:uy,ci-dcnnt tOlil· 3, pag.1Jh 

• • • 

• 
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con,çffi! fous une aurre forme. On a méme écendu 
la diflinLtion du pétitoire & du poffeffoire juf- • 
qn'aux graces de l'églife & aux facremens ; pré
tendam que tome poffeffion, méme des chofes 
les plus f pirituelles, érnit cemporelle, & par-là
meme du reffort des magiflratS (I). 

On a encore refireint le privilege du juge 
ù'églife, par rapport aux adions perfonnellcs 
i11tentées contre les clercs ~ & on a enfoigné 
I 

0
• que le magitirat pouvoic connoitre des obli

gations chirographaires des eccl~lìatliques en 
concours avec l'oflìcial. : 0 • Que le décret de 
fofncial ne produifoit point d'hypotheque, &. 
que les fenrences pour la mife de poflèUìon, 
faifie en féqueHre, ne pouvoient erre exécutées 
que de l'aurorité du juge féclllier (z). La raifon 
qu'on en a donnée, c'efi que l'églife n'avoit 
point de rerritoire (3). Mais ce territ0ire, l'églilè 
Jle l'a·t·elle pas reçu du priuce avec la jurilèiic
tion civile qi.t 'elle exerce, comme le magifirat 
Jui·rneme, puitque ce terricoire efi un attrilrnt 
efiènriellement annexé à la jurifdit1ion? 
. De certe maxime il efi réfulté, que les créan

ciers chirographaires, qui avoiem intéret d'ob-
( 

{ 1) " Cès refui: ( de fscrerr.ent ) , Jit-on , lorfqu'ils 
.. font arbitraires, dépouilltnt par \•01e de fnit, Ics ci
,, toyens ile la po!Teffion des hiens fpirituels aux11uels rls 
,, ont drnit , par la qualité d'enfa1 > rle l'églìft: : pojfej/ion 
,, toujour.r umpord/~, quelle quc foit la nature & l'excel
,, ler.ce de ces biens; & par cela feul, ccs 1c:fus fcroitnt 
" 1!~ja .~u rcffort de la puilfance féculicre "· -Voy. ci-
1lev~ t<Y.:1. 3 , pag. 116. 

(:.) Voy. Fenec, furl'Abus, liv. 4 1 chap. 6, num. J, 
clup. 10, num. 12, aux not. Ducaife, Jurifd. contene. 
cbap. 2 , §. 1 , :rnc. édir. 

(3) Voy. CÌ·cle\·~nt tom. 31 rag. 151 & 5Jro 
' ( 

I I 
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nEs nEux Pu1ssANcEs. 1 · ~89 
t~nir un décret portant hypotheque, & de. ne 

,, poim fe voir obligés de procéder pour la mife 
de poffeflìon, faifie & féquefire, devant un nou
veau tribunal, fe font n:nurellement dérerminés 
à ft: pourvoir par-dev2nt le juge féculier, qui 
conno1t, par-ce moyen, prefqne feul, di! toutes 
les obhgations cbirographaires. 

Aucre attcinte portéc au tribunal ecclt!fiaf
tique par la ìoullraB:ion mème des caufos qui, 
felon les loix civiles, doivent ètre dévolues à ce 
tribuna!. Les ordonnances ayant amibué cef
taines matieres à des cours particqlieres, commt 
aux cours des aides & gabelles, des eaux &. 
forèts , &c. on a induit ~lelà q ue les officiaux 
ne devoient point connoitre des aaioni inten· 
técs fur ces matiercs contre les clercs ( r); quoi· 
qu'il fut évident que !es ordonnances n'avoient 
voulu exclure que les jnges royaux, non Ics 
oHìciaux ) qui ét0ient les juges naturels des 
c1ercs. 

Selon rette meme jurifprudence, c'ell encore 
de,ant le rribunal féculier qu'il faut fe pourvoir 
pour demander à un clerc l'exhibition d'un con
trae d'achat, parce que, dit-on, cette exhibi
tion tend à la preuve d'un d'roit réel (:). Mais 
la demande en exhibition en eft·elle ,;noÌns une 
:lCtion perfonnelle? Pourquoi donc la tirer de 
cene claffe. dès q u 'il n 'y a point d'aétion réelle? 

Fevret avoit enfeigné q11e le paiement des 
arrérages d'une rente fonciert!, demandé per
fonnellement, étoit de la compétence ~ l'oflì .. 

( 1) Loix Ecclff. part. I , chap. 19, num. I 4. - Rourr. 
~fola Cumbc. M11t. Crim. ~·art. 2, ch:ip. 6. 

( :?) ,Fevret. De l'Aholì,, liv. 4 , ch:ip. l 1 , ncm. H • 

.. 
• • • .. 
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Cial (ì). Cependant on a dit, après lui, que 1a 
connoiffance en :appartenoit au juge laique t , 

parce que les arrérages dérivoiem d'une ohli
gation réelle. Par la mème raifon, le juge fécu
lier connoit de la demande en retrait Jignager, 
quoiqne perfonnel: on fe fonde fur ce que cette 
òemanùe d1 une fuite d'une convention publi· 
que (l). ì\'lais s'il n'y a point de loi qui mette 
de pareilles exceptions , devroit ·on les fup
pofor? 

li e:!l de maxime, qu'en cas d'intervention 011 

:iutrement, le privilégié fondé fur commiuirnus, 
ou évocation générale·, attire Ics pun;es intt.!
reflees devant fon juge. ìVfais on en ufo autre· 
mene à l'égard <lu pnvilege de cléricature (3). 
Pourquoi donc déroger en ce cas à la maxim1,; 
générale ~ 

C'eft encore en cour fé<.'nliere que les ecclé
fialli'iues font convenus pour caufe de contra
vent10n aux réglemens dcs feigneurs, coiKer· 
nam la garde du territoire (4). Mais de pr ~eils 
réglemtns de,·roient·ils a\•oir plus de fon:e que 
lt!s loix du prince, dont rinfraétion ne prive pas 
le c!erc de fon privilege ? ' 
L~meme tribuna\ ell auffi feul juge compé

tent fur., la demande fai te en réparation des 
lieux dépenda11s des bénéiices, bien que les 
réparations aient ét.é ordonnées par l'évcquc 
en cours de vifite (5). La raifon qu'cn donne 
Fevret, eft que la matiere cH: panie perfon .. .. -· . ( t) F'evret De l' Abus, liv. 4, chnp. 11. num. 11. 

(') Ibid.n11m.9. 
(3) Mémuires du Clrrgé, tom. 7, col. 331. 
( 4) Fevret. Dc l'Abu~, liv, 4, chlp. JJ , num. 1.1· 
(5) l11id. ni.m. 10. ,. 

' . 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



• 

n~s nEux Pu1sSANCES. ,9, 
nelle & partie réelle. Mais l'exécution èl'an 
décret étant une fuite naturelle de la jurifdic-

• tion, n'efl-il pas dans l'ordre que le juge qui 
ordonne , puiffe faire exécuter ? 

• Le magiflrac connoit de meme lui feul, pri· 
vativement à l'officiai, des prorneffes faites fous 
feing privé, lorfque c'eH pour délivrance d'im
meubles, ou lorfque le clerc e(l obligé folidai
rement avec un la"ique, quoique par 6mple 
obligation privée. Mais , je le répete, eft-il 
permis de meme des reHriéèions à la loi , à 
moins qu'elles n'y foient implicitement com
prifes? Il ell encore feul compétent , coates 
les fois que le roi efi partie contre le clerc, 
felon la maxime que le roi ne plaide point 
devant une autre cour que la fienne. Mais a-t·on 
oublié que le tribuna\ de l 'official , en cette 
partie de la jurifdiéì:ion civile qu'il exerce, eft 
auOì réellement le tribuna! du prince , que les 
cribunaux féculiers ? 

Les aéèions intentées contre Jes eccléfiaf .. 
tiques par leurs domefiiques, pour étre payé 
de leurs gages, par les manreuvres , gagne· 
deniers, & autres perfonnes qu'on appelle mifé· 
rables, ne fe pourfoivent auffi que.Jevaat les 
juges la"iques, parce que, dit-on, ce~ caufes 
Jemandent prompte expédition, ,, que les de
., mandeurs ne pourroient obtcnir provifion 
" exécucoire fans appel, qu'après trois fen• 
" tèuces conformes, & que la plupart d•en
" tr'eux font dans l'impuiffance de faire leffrais 
,, d'une fi longue procérlure (1) "·Le remeae 
à cet inconvénient feroit d'abréger la procé-

( 1) M;moires ~u Clergé1 tom. 1 , col. 33 3· 
• 

• 

.. 
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d11 elle meme, non de priver le juge d'églife 
de fes privileges. r: 

,, Si les clercs conviennent d'arbitres ecclé· 
,, fiafliques pour chofes qui font de 13 jurif- • 
,, didion de l'églife, l'exécution des jugemens 
,, rendus par ces arbitres ne peut fe demander 
,, ni pourfuivre ailleurs qu'en cour laique. 
,, Fenet dit que c'efi: l'ufage (1). li cfl fondé 
,, fur ce que c'efl le roi qui a aurnrif~ !es ar-
,, bitrages, & qui a donné force dc juge· 
,, ment à leurs lèntences, lorfque l'exécution 
,, en fera demandée dcvant les mbunaux ( ~) "· 

Mais la loi en aurorilànt !es arbitrages , a 
~oulu donner feulement une facilité aux parties 
de terminer leurs conte!lations par une voie 
plus courre & moins difpendieuiè, non dépouil· 
ler les oftìciaux de lcur jurifdié1ion, On ne de· 
vroit donc pas les eu priver, lorfqu'il s'agit 
de faire ordonner l'exécution de la femence ar· 
bitrale , ou d 'en demandcr la réformation ; car, 
lorfque les parties n'acquiefcent point au jugc
ment Jes arbitres, les chofes doivent rentrer 
dans la voie ordinaire, en fuivam l'ordre des 
jurifdidions. Fevret lui- méme n'ofe en dif· 
conyenir (3). 

J~ai 1déja obfervé que, fuivant la jurifpru
dencc reçne , les oiliciaux ne peuvent con
damner aux dommages & intérets , mème fur 
lt!s matieres de leur compétencc, & qu'ils font 
obligés de renvoyer !es panies , for cet objet , 

' · ( 1) Fc:net. De l'Abus, liv. 4, chap. 4 , num. l ~, 
pag. ~s8. 

(::) Mémoires du Cl ergé 1 tom. ? , col. 381, Jll.f. 
( 3) Feyret. De l 'A bus , h v. 9 , cbap. J , num. •I , 

f 3s· ::6&. • 
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:mx juges laiques ( 1) On oublie alors q les 
dommages & incérCts n'étant qu'un accelfoi~e, 

" ils doivent etre décidés par le tribunal qui j uge 
le principal ; que mème, quant à la portion di:: 
la jur1fdiction civile quc l'évéque exerce, par 
l'autorité du prince, il n'y a aucune raifon de 
le prìver d'un droit attaché à cette jurifdic
tion , & qui dt exercé par les rnoindres om
ciers de la magifirarure. Enfin on fe comredit 
foi·m~me ; car nous a\•Ons déja remarqué (~) 
que, pour dépouiller l'officiul de fa jurifd11:
tion , on objetroit l'inconvénient de multiplicr 
Ics procédures , en portant !es caufes fuccenì
vement devam les tribunnux ecdéfiafiiques & 
les tribunaux ftculiHs ; & ici au comrairt; , 
pour reilreindre la jurifdiétion de l'officiai, on 
ramene ce mème inconvénient, & on enfrcint 
les rcgl~s les plus conHantes de l'ordre judi
ciaire, foivant lcfquclles le droit d t'>écution 
fait panie e!femiclll! de la judaidion meme. 
V cnons aux maticres criminelles. 

Suivam l'anc.enne jurifprudence, ab témoi
gnage de Bourdin (3) , les clercs accufés 
étoient toujours renvoyés par-clevant l'officiai. 
pour quelque crime que ce fut (4). L'oHìcial 
les dégracloit ' lorfqu'il les jugeoit sou1>ables 
d'un crime qui méritoit cette punition, & il 
les livroit enfuite au juge féculier. Dans ::! 

( 1) V oy. cl-de\':int tom. 3 , pg. 152 , 544 & fui v. 
(s) lhid. rag. 146& fuiv. 
( 3' Voy. !es Mémoites du Clcr~é , tom. 7, él>l. 431. 
(4) On trouve mème un nrri:t du 3 décembre 1423 • 

par lequel le p~tlement de Pmis rcnvuie un clerc nomme 
Ballicn de nrabant,. nccufé dc cri me dc lefe·majdl~ •polli 
<:tre inti;rrogé par l'évèquc ou fon officia!. 

'l'otlle l V. Parti e IP. , N .. 
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fuite on fit une difiinaion (;otre les délits 
comnÌuns, dont on lailfa la connoilfauce au 
tribuna) eccléfiJfiiq ue, & les délits les plus ' 
graves dans l'ordre civil, & qu'on a nommés 
privilégiés, parce qu'ils devoient éhre aufiì 
jugés par le tribunal féculier. 

Cene diftinélion une fois admife ~ on s'e{l 
appliqué pour relferrcr les limltes de I.i jurif
diéì:ion eccléfiafiique , à <lonner la plus grande 
extenfìon aux délirs privilégiés, & à introduire 
des maximes qui difpenfaffent le magi<lrat de 
renvoyer les clercs par-devant leurs éveques 
meme pour les délits communs. 

Les délits privilégiés fe bornoient d'abord , 
fuivant l'ancien fiyle des parlemens , aux cas 
royaux ; & , fuivant le méme Oyle , les cas 
royaux comprenoient feulement le crime de 
lefe-majefié, l'infraélion de la fauve-garJe du 
roi , le port d'armes en affemblées illicites , 
la fauffe monnoie & l'aOàflinar. On y ajout2 
enfuite l'empoifonnement, l'incendie, le rapt 
& le voi public (1). On y comprend aUJOUr
cl'hui tous les délits qui méritent quelque peine 
atTiiéHve (2). La raifon qu'on en donne efl, 
qne le coupable échapperoit à cene peine , 
s'il n~étoit jugé que par l'officiai, parce que 
celui-ci n .. e peut décerner que des peines cano
niques (3). 

( 1) Voy. M. le Prètre dan& les Mémoires du Clergé, 
tom. ? "col. 433. 

(2) RQuffeau de la Combe. Matierf~ Crirnin. pag.' , 
chap. 5, feét. r. 

(J) La preu\'e que l'objct du priviltge accordé aux 
clercs en matiere criminelle, éroit de borncr la punition aux 

• 
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D E S D EU X p U I S SA N C F.. S, 9S 
Mais ne fait-on pas que lts loix pénal a.itt 

iiflin~ué les états? Que \es loix romaines, par 
• égard pour le caraélere de citoyens ou d'oflì

ciers publks, les excmptoienc de certaines pu· 
nitionc; infamantes, auxquelles le reile du peu• 
pie étoit fnjet ( 1) ; que les canons, par ref peét 
pour le caraaere (!es mi iHres d~ la rt!ligion , 
ne foumettoient ni les évèques, ni !es clercs 

Peines c.anori<1ues, fe trou,•c ùars !es canons & !es é,iits, 
Le cor.~i.e de Chàte:rn-Gontier, de la prov1:.ce Je 'l'ows, 
alfem1'lé cn 1 :131 , rortc quc ·~s dercs nc~ufcs ,\'un crime 
é11or1nc f1:ront ren1ius i l'é, èque iiioc~r .. in, & que ~·11~ 
.font con' :1inrus, & cn font l'avcu 1fo\•art lui, l'fréque 
'doit les de~t'l kr, lì le crime mérite celte peine, mai~ 
que li i11ns la fuit 1ls font mcorri~;bJes , l'.;olife n'en 
prendra r'us \a déftnfe. Pr•cipiriìUS fUOt! e/mci in tJJormi 
&liflo de/rt:h!nli, rtdd :rwu diO!t:tfi.no Et/i cc11v1ct1 fue· 
rim .-or.zm. eoJem dt crimine , v tt~lt fiurit t!elifhn, pl'Opttr 
fUOJ tlebea111 dtf?'rld,iri , ab epi/ropo degrnrlcntur. Et ji 
pojlen i11corrig1b:les appartttrint uh uclefrd null.iunù.r de
flndan1ur. Cap. 20 On eu fans rloute rnifon de réJuire 
ce pth•ilel!e pn la cralntc des abus, mai. on peut le ré
daire p:ir l'excertiOI' des cas grave~ , & bien :.rtic11Us. 
fans l'ané:mrir, prefc11ic cn entier, ni le renJre onére~l(. 
D'nillcurs il mc fuffit li'obferver quel étoic I 'efprit de 
l'égllfe & des pr•nces , cn réfcn•ant è l'éveque , la 
con11oilfance dc tuus I es ùélits dcs clercs. 

Frd!rml nous Dpprcnd ( tom. 3, ch:ip. 79) qu~Guil
laume ùe Nll\'ll\'1\le, évéque d'Encux, ay:ft:t ér ~ dé· 
fUfé, i/ lui fut t/it fUl pottr i'honntllr r/(. {<1 muifon V 
41, fon or•lre, on l' e;rcuf<1it de plafieurs clufu 9ui itoit11t 
~wnrlmu.nt préjud1ci 1bhs tl.fon lzo1111tur. Et jnvenal .i.,s 
Urfir.s ntpportc quc llS étu.lians dc Pnti~ ayant cxcrcé 
dcs vio1erres en 1404 , S!woili qni étoit le plus coupable, 
fut con11arrné ,, urc gum6ne de :ooo liHc~, mai•nM ~ 
f.1irt amlnd~ honorablt' parce qu'u érrut e/tre.non nvz· 
riJ, mais 9ue trot.r de fa gens furcnt co:1d;1mnés à cttte 
Feine. 

(I) [,, 33, omnt>S judkcs Ccd Dt /)tcuflt;rii/ius, I 81J 7 

c,·J. 'Ili.ad, cad. tir. 
• 

• • • • 

• • 
• 

• 

• 
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19lDE LA PitoTECTION RÉCIPROQU~ 
à la pénitence p.ublique ; & que c'eil confor• 
mément à cet ef pric, quc les princes, en ac• 
cordanc le privil.:ge clérical , ont voulu quc, 
par rapport aux fant.:s moins gr.1ves , & non • 
comprires dans les c~s royaux, la puniciun dcs 
clercs fe bornat aux p~ines canoniques. 

Plufil!urs j urifconfultes ne f e font pas bornés 
à érendre les cas royaux à cous les délits qui 
mt!r;toient des peines alilittives : ils ont encore 
prétendu que touce contravention aux ordon
nances formoit un délit privilégié. C'étoit mettre 
généralement dans cctte clallè tous les délits 
ci vils. On voit combien toutes ces modifica
tions s'éloiguent non-feulement de la difpofidon 
des faints canons , & des anciens privileges , 
mais encore dès privileges mèmes dom jouit 
le clergé parmi Ics Luthériens (1). 

( 1) lpfa fanè. aflìo tutcltr efl pttfonalis, adtoçue fi 
to nCJmine dtricus convenitur, numò coram J1id1,t ecc/e. 

fi.:Jlico ejfet cor.venìendus , nifi vtl ,onlrarium J. Jtutum ; 
vtl obfervanticfori aliud'pojlultt. 

Quoad delifla cluicorum attinti, evitlens efl e:r cap. e. 
tlt J ud1c. eos dt crimine coram eccltfiaflico )Udi ce tfit. con
vmit.ndos, ntc alutraclforum ftra:lart. tmhendos, 'JU.ln:. 
pojl~!ltlrn degradati [uaint . ./Ideò ut cltricus ddinfUtns 
n:ajfaritJ rtmitundus fit ari judfrem ecdtfi.1Jlicum , ut 11d 
hot• ctnfuris & p«nis cc.ltflajlicis cdjlringi ']Ut.tJt •• •• 

Erçipium tamtn 'luof dcm .:nju1 , in tjUibus etiam cl e riel 
fori privilt1ium in criminibus admittunt, ••• 

In confzjioriis prottjlantium eretjfus clt.rhorum, ma:rirr.è 
fi circa ojficium ddinljUUflt, puhlicn j camiala prtrhtlll , nlic
yut c. ••• delifla <'ommi11u11t 1 oh fjUcI: vt.l fufpendi vti dc

J!MÌ fJ/l..Wrtt, ad tofljijlorii cognitio11em fpt.flam. Boehmer. 
jr:; Ecci, ProteCl. tom. 2, lib. 2, tit. 2, §. Ci2, 63, 
64' 65. 

Si deliflum. gravius commijfum eft, oh tjUOd pamrz cor-
roris aj/lìtfiva i•tl ultimi fuppliài injligent!J ejl' in pie· 
tij'gue lods'.fpt.cial1s i119ui/ftio ad magtf/ratu11~f.rcularer.s 
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nss DEUX Pu1sSANCES. 7 
Quant au renvoi des clercs par-de"ant m;s 

.évcques pour le délit commuu, l\·1. le Pretre 
nous apprend, qu'il ,, n'avo1t pas vu encore 

• " dénier ce renvoi, que pour le feul crime de 
,, lclè-majeflé, ou bit.n quand le crimine! étoit 
,, faifì en habit autre que le fìen ; & qu'cn tout 
,, aum~ cas, quelqu'atrocité & énormité de 
,, crime qu'il y eut, le renvoi éroit accordé 
,, à la charge; coutefois du cas privilé gié ( 1) "• 

On et étendu depuis le déni dc: renvoi aux cas 
de ldìon faite aux droits ro} nux : telle que le 
fauffonage. On a de plusjugé que les cas de pré
varication commile dans l'e:xercice des charges 
purement ci vii es, com me font les prit1cipalités 
des colleges' ne devoient etre portés que par
d~vant les tribunaux féculiers; ce qui attaque, 
dit 1\1. le l\ierre, toutes les maximes fur lef
quelles on a jugé de l étendue de la jurifdiélion 
ecdéjìajlique (2 ). En effet, cette jurifdiction af
fl!c'rnnt la perlonne du clerc, il ne peut ètre di(
trait de fon juge nature!, que dans le cas porté 
par la lai: autremem il n'y a plus de regie cer
taine. D'ailleurs, s'il eft une fois reçu que le 
clerc n'e!l jamais juiliciable de fon évèque ~ fur 
Jes délits qui bleflènt l'ordre public, la compé
tence de l'officia\ fe réduira prefque à r~n~ 

On a prétendu encore que kc; afrions inten· 
tées comre les clercs, pour les faits de chaffo , 
ou pour injures perfonnelles, ne devoienr étre 

o 
pwintt; ~enuali tamt.n faltem v fummarid in9uifitio.·i 
1onfì.fiorio pumiffd. Bl)ebmer. Jus Ecci. Pruteft. tom. ::i 1 

libo 2 I {Ì[. 2 > §. t'!• 
( 1) Mémllires du Clergé, tom. 7 , pag. 42'4· 
(:i) 1bi~. rag. 413.• • N. 

. . ~ • . . • 

• • 
• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



' ( 

19 DB LA PROTECTION RfrJPR01lue 
in'te~ées que devant les jures \a1ques ; parce 
que ces ac1ions pouvoient ctre civilifées & fe. 
réfou ire en ,iommagec; & inr~retc; . & que ccs 
dommages & intérèts ne peu' ent ~tre orJonnés 
par le juge d'égltfe. Si cela ell, 0.1 ne p.!océdera 
1ilus devant lesjuges d'églife que pour lescrimes 
les plus graves De ptus, n'efl-il pas évidenc 
que les dorn.mages &. intéréts qui ne Ione qu'ac
ceffoires, qui ne font mème qu'acc1demels, 
:ne peuvent conflituer la nature rles caufes, & 
var conCéquent détel'miner la compétence des 
t ribunaux (I) ? 

Lorfquc les parlemens font faifts Ics premiers 
cle la matiere' ils fe dif penlèut aum d'appeller 
le jnge d'églife; & dans le cas d'appe\ d'un juge 
fobalterne , l'éveque elt obligé de donner com· 
mifiìon à un de leurs confeillers clercs, p~r la 
raifon, dit-on, que les cours fouveraines ne 
procedem jamais conjointement avec des juges 
qui font écrangers à leur corps (z): fous ce pré· 
texte, les cours qui n'ont pomt dt:: cc:nreillers 
clercs, fe dif penfent d'appeller les officiaux. 

On a été plus loin encore. & on a pr~tendu 
que le juge féculier, faifi de la caufe principale , 
étoie. feul juge du délit incident, comme fi, 
pendani:: le procès, le clerc écoir accufé de faux, 
fur le titre qu'il auroit produit On cite à cl! fujet 
la loi cum cwili Cod. De Ordim Ufficiorum. qui 
eH émmgere à la queflion. C~r cettc loi porte 
fculemem que le j uge connoitra de l'incidem , 

r 

( 1) Voy.ci-devant p. 19:i, & torn. 3, p. 151 ~fui\•. 
(!2) Mé,moires du Clt.rµé, t1im. 1 •col. 401 ~ 443. -

Voy. R.oulfeau de la Combe. l\ht, Crimiu. paxt. :i, cb. 6, 
feél. :i , num, 1 i&. J 2. c. \. 

I 
( 
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DES DEUX Pu1SSANC'ES· 99 
relativement à la matiere dont il ei1 faifi, mnis 

• cctte loi ne prive pas le juge naturel du droit 
d 'en conno1tre lui-memc , lorfque l'inciJent 
forme un délit qni efl de fon reffort. Souffri
roic-on, en eftèt, que l'officiai, faifi de la caufe 
principale en aél:ion perfonnelle, connut auflì 
feul de l'incident qui formeroit un délit privilé
gié, exclufivement au juge féculier '1 Or la loi ne 
doit·elle pas ètre égale de part ~l d'autre, puif· 
que les raifons font les mèmes? 

Obferve+on au moins de rcnvoyer 1es clercs, 
pour les autres délits communs? ,, Le privi .. 
" lege de reccléfia(liquc' d'ctre rendu dcvant 
,, fon juge, quand il efl pourfuivi criminelle
,, mene, dit lW. le Prètre , lui appartient de 
,, toure ancienneté "· Ccc auteur ajoute, ,, que 
u le renvoi s'obfervoit fon religieufement de 
" fon tems, & fe devoit fai re, bien qu 'il ne fut 
" pas demandé par l'accufé , & encore qu'il 
h voulut y renoncer; parce que c'efr un privi
,, lege donné à fa qualité & à fon minifiere, non 
,, pas à la perfonne, comme remarque fort bien 
,, le p2pe Innocent lll, cap. /i diligenti r :i de 
,, .foro competemi (I) "· Cette regie en conforme 
à l'édit de 1695, qui, renouvellant à cet éa:ard, 
J.i difpofition des loix précé,ientes (~), porti:; 

(I} Voy. les Mémoiu;s do e: ergé' tom. 7 ' col. 470' 
47 1 

• , • z • d r • • (:.) ,, Les proces qu'il fcri ncceffaire e 11ure a rcus 
,, prctres, d·a~res , &c. quì feront uccuNs d~s cas l];YC l'on 
" appelte privilé;?iés, ferort inftruits cunjolntçment rar 
" les juges è'églife & par nos b~i\lifs & fénéGbaux ou 
,. lenrs lieuten:ins en la forme preferite par nos ordonnJn• 
,, ccs,, & particuliércment par l'article 22 de l'édit de 
,, Melun·, par celui dn mois dc fé\•rier 16;E, & r:1r notre 
,, déc1ar~1on du mois de j uftlc:t 1684 , lcfq11els r.oi..s \'OU• 

N 4. • • • 

• • 
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!..O DE LA P1toTECTIO!'l n.frrPROQUE 
qiJe "inHru.:tion pour les procès criminels, 
contre les perfonm:s eccléfianiqnes , pour les 1 

cas privilégiés, fera faite conjoimement , tant 
par !es juges eccléfiafi1ques que par Ics juges , 
royaux (1 ). 

N onobflant des dif pofitions fi précifos , on 
a prétenliu que le magifirat étoit dif pt!nfé de 
rem·oyer les clercs par-devant l'oHìcial, à moins 
qu'ils ne fufiem revendiqués, ou qu'ils ne de· 
mandaffent leur renvoi. 

On s'efl fondé Cur ce que, fuivant l'é<lit de 
1678, lorfque le clerc accufé eO: renvoyé, pour 
le qélic commun, par-devant le juge d'églifo, 
ou revenJiqné par le promoteur , Jes procé
dures déJafaites doivent fublìllcr('.l). D'où on 
~ conclu q ue le magiflrat n 'étoit pornt obli~é de 
faire le renvoi, à moins qu'il ne fut rcquis, & 
que, jufques alors, les procédures déja faites 
étoiem valides & régulieres. 

lHais certe derniere dif pofition n 'efi point 
contraire aux édits qui orJonnent le ren\"OÌ , 
à peine de nullité. Or il efl de regie qu'une Joi 
ne peut ecre révoquée que par un dirpolition 
contraire. La peine de nullité efi la puniuon 
du dol ou d'une négligence vol,mtaire de la pare 
dujuge.,Par cette raifon, lorfque le juge ignore 
la qualité de l'a.:cufé, les procédures doivent 

t• lon;; .::uc e:oécutés felun leur forme & tencur "· Ed:t 
d~ 1695, ut 38. 

( 1) E1Ut de i69;;, nrt. 31'1. 
( 2 )'",, vo,1'ons qu'c.n ca~ qot les cccléfi:ifliques..,ull"ert 

114't1é :iécufés devant nos jugt:s , ~ vin(knt ÌI t'.trc 
'' revc11d1qué$par les promotc::urs de:1 officinlités, ou ren• 
"\'C)yt~ rourle r\t!it COnl'TIUn, en CCCDS !es information!l 
1• & aurres procédures faites pnr nofditi: juges, fubfillc• 
~' ront felon ]cu{ forme~ teieur 11. Edit de \67ll1 

/ 
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J) ES DE U X p U I S S A N CE S. 

fubfiCh:r jufqu'à ce qne la revendication u. 
demande en renvoi faffont ceifer l'ignorancc. 

0 
VoiH1 le cas prévu par l'édit dc 1678. lVIais 
fi la qualité d11 clerc étoit connue auparavanr, 

• 1e maJiUrat violeroit la loi , en néghgeant le 
ren"oi. 

On allegue encore que, fuivant l'ordonnance 
criminelle, l'accu[J ne peut demander fon renvoi, 
après que la leèiure lui a été faite de la diJpofi
teon d'un témoin, lors de la confrontation ( 1 ). 

Cette raifon n 'efl pas plus. folide. Car c'e!l 
une maxime généralemem reconnue, ainfi qne 
nons venons de le voir, qne le privilege clé~ 
rical n'e(l point accordé à la perfonne, mais an 
corps ecclélìaHique ; & qu'il n'ell: point par 
conféqucnt au pouvoir d'un particulier d'y re
noncer ( 2 ). Or le cl ere pourroit y renoncer, fi , 
en négiigeam de demander fon renvoi, il pri· 
voit le juge eccléfiaOique de la connoiffance 
d'un délit qui elì dc fo compéttmce. L'aniclt! 
de l'ordonnance ne peut <lonc avoir fon appli 
cation qu'à l'égard des accufés qui ont des pri· 
vileges perfonnels, auxquels il leur efl: libre d~ 
fenoncer, & auxquels ils font ccnfés avoir re 
noncé en effot, lortqu'ils négligcnt de demandcr 
leur renvoi , avam la confromation. o 

8 

La léfion faite à la jurifdiétion eccléfìafiique 
dans ces cas particuliers, efi encore plus pré
judiciable par fos fuilt!S. Car les délits privilégiés 
n 'ayant point dc borncs biçn précifes, & !es cir
conflances qui varient à l'inftni, donnam tous 

(I) Art. 3' tit. I , de l'édit ile rno. 
(2) C. fi diligenti t:ttra de foro competenti. - Voy. 

n·:ric. L(èi;'!: l::çcléf. pm. ~- ç~Pp. Jp. JlU@o 10. .. 

• o • 
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:o DE LA. PROTECTION RÉCU'P,OQU6 
le.e; urs lieu à de nonveaux douces; le magif
trat feul juge de la compétence, & naturelle- • 
mem porté à étenJre les limites de fa jurifdic
tion ' aJoptera d'autant plus volontiers )es r 

maximes qui donneront de l'extenfion aux dé
lits privilégiés, q u'il n'aura plus à craindre de 
\•oir annuller fes procédures ; tandis que d'un 
autre còté l'officiai, foumis à la peine dc nul· 
Iiré, s'il néglige d'~ppeller le juge féculier, f~ 
trouvera forcé d'adopter, dans la pratique, tous 
Jes nouveaux fyilemes de jurilim1.icnce qui s'in· 
trodniront au préj ud ice de fa compétence. Dans 
1c lèul doute, il fo décerminera toujou~s co1me 
lui-meme, en faveur du tribuna! laique, pour 
ne point courir de rifque, ou pour prévenir du 
moins les comdbtions. Par ce moyen Jes délits 
communs paffent infenfiblemcm & par degré 
dans la clafiè des cas privilégiés. 

Dclà encore un préjudice perfonnel, & à 
l'égard des offici:iux que le prince a vouln dif
tinguer, & à l'égard des clercs accnfés, qu'il 
a voulu favorifer, en confidération de leur ca
raél:ere, par le privilege du for. J e dis préjudice, 
}Jar rapport :mx officiaux qui font expofés à 
foppqrter les frais d'une nouvelle procédure , 
lurfqu 'il~ manquent de re conformerà l'extenfìon 
qu'on veut donner aux cas privilégiés. J e dis 
préjudice, par rapport aux clercs qm fupportent 
cn cffot, par cene extenfion , une augmcntation 
de frais occafionnée par une double procédure, 
étant •..:onvenus, à raifon de l'un & l'autre dé-

' Ji~s, de~ant deux tribunaux différens. Le clero 
court de plus un double rifque, devant fubir 
deux jugeme.ns indépendans ; en forte que , 
nou-fculement il fupportera une double~peme :1. 

r 
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nEs nEuX Pu1sSANCES. -bo3 
s'il efi condamné par lcs deu:x tribunaux Jmais 

il encore fì un tribunal le juge innocem & l'autre 
coupable , la fentence de Pun ne l'exemptera 
pas de la peine prononcée par l'autr~ qui le 
déclarera coupable. 

Ce n1efi pas affez de refireindre la compé
tence du tribuna) eccléfialHque ; on porte la 
rigueur jufque fur Ics fimples formules des fon
tences des officiaux. Ces termes : Po1u les c11s 
réfultans du prol'ì:s, pour caufe, fans tlrer à 
conféquence, Jzors de cours, la cour ordonne, 1

1io
lemmellt fufpe8 ~ mettons- l' appellation, &c. ( r) : 
font dcs griefs rum fans pour fai re déclarer les 
fentences abufìves. 11 femble au contraire que 
de fimples forrnules qui ne peuvent tirer à con
féquence, dès qu 'on conviene d'ailleurs des prin· 
cipes-, ne devroient point faire annuller les j u
gemens Ics plus équitables & !es rnieux rétlé
chis; autrement on prolonge Ics procès qui re
quierent le plus de célérité ; on laffe les j uges, 
on fatigue !es parties, & on m.!nage fouvent 
par-F1 :mx coupables le moyen de fe foufiraire à 
la pcine qu 'ils méritenc, fans qu 'il en réfulte 
aucun bien réel. 

Enfìn, lurfque le prince accorde des leyresde 
graces pour le '3élit privi! gici, & q ue <ees leures 
font emérintes par le tribuna! f éculier ; on ne 
permet poim à l'oflicial de pourfuivre l'accuré 
ponr le délit commun (2) ; comme file prince 

~ 

(1) Voy .. 1e~ Mémoircs dn Clergé, tom. 1:-Fe~ ~t, v 
fur l' Ahus, hv. 7, char 3, num. 5, 7, 8 , li\•. S, ch::ip. 3, 
1.:1m. 16 - La Com be. M11t. Crimin. p:irt. 2, ch:ir. 6, 
fett. 3. 

(:) !ìev•et. De l'AbL:q liv. 21 chap. t• num. 13,1 14• 

Ct o .. 
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pot.Jv •it avoir imemion d'étendre fes graces au
delà de l'ordre civil' & de lier l'éveque dans r 

l'exercice de la j urifdiéì:ion fpirituelle. 
li feroit clone de la religion des magifirats de 

réformer une juriCprudence qui, s'~rant intro
duite par une efpece de rivalité, anéantit par 
gradacion les prérogatives du clergé, & ne s'ac
corde ni avec la pureté de leur zele, ni avec les 
Joix de l'érat, ni avec l'efprit d'éqnité. Pour· 
quoi, en eft~t, les évèques étanc Ics officiers 
du prince > quaut à la portion de la jurifditlion 
civile qu·ils exercent, ne Jeur conferveroit-on 
pas leur jurifdiéì:ion, dans toute fon intégrité, 
avec la rn@me attention qu'ou confervc , je ne 
dis pas celle de certaines cours parriculieres , 
m'.lis celle des corps de ville , & des corps de 
métiers qui ont le moins de confidération (1)? 
Ces privileges feroient-ils rnoins favorables rn 
France qu'ils ne le font en Angleterre, où les 
éveques connoiffent de cerraines c:mfes civiles., 
comme de celles qui concernent la radfìcation 
des teilamens, les dirnes , les aètions diffama
toires & autres pareilles (2)? Qu'il nous foit 
clone permis de mettre devant les yeux du rn:i
giHrarc' cette rnaxime dont Jufiinien a fait une 
loi cxprefe : Ea pte beatij/:ma: ecclejia: jura 
rertinerzt' 1.1el poflhac fortè pt:rvenerint' ta11quam 
in ipjam Jacro-fanflam cctlefiam , intafla con
•'entt ·venerabiliter cuflodiri (g). Que !es droits 
de l't!glife foienr inviol~blement confervés. 

f1) 'l'eis qt•e font dnns certnino::s vili es, les corps de 
rùrte·faix & de pèoheurs. 

(2) Pricl. Hilt. ctes J.1:J\fs, tom. 3, pnrt. 2, liv. 3 i 
pag. 266, édit. in-12. 

{ 3) L. juber::us Cr;ul., D' S1:Ero.Sa11fl, E"lef.. 1 . . 
r 

I 

• 
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r.E s DEUX Pu1ssANCEs. /i'-05 
r . 

" i»-- ~-=-===\-t 

C lfI A JP> Il 'I' R E ][ I ][ • 

/)e la nature de la proteélion que fe doiz>ent fu 
deu.x Puiffance.r. 

Qt Tand l'églife reçut Jes princes. :m nombrc 
de fes enfans; quand elle les Ht employer 

à la défenie de fes autels' ce meme glaive qui 
les avoit inondés du fang des martyrs ; lorf
qu'elle les vie appliqués à écendre !'empire de 
la foi , à réprimer lès ennemis , à relever , par 
un éclat extérieur , la majeOé de fon culte ; 
elle ne prérnyoit pas que la qualité de pro
teél:eurs qu'ils prenoient , pour maimenir fon 
autorité, dut un jour fervir de prétexte à fos 
ennemis, pour lui difputer fes droits Jes plus 
facrés. Mais une funefle expérience ne nous 
~ que trop appris que l'erreur abufe de tout. 

On a clone mis en maxime que le prince , 
en qualité de proteéleur, devant examiner la 
jufiice de l'admini!lration eccléfìafiique, avoit 
le droit de connoitre dcs matieres qui Qtlnccr· 
noient le gouvernement f pirituel, le- droit de 
faire des loix pour en régler la police , le droic 
d'en interpréter les canons, pour Jes faire exé
cuter, le droit de foumettre la puiffance fpin
tuelle à fon j ugement, le droit de réformer !es 
abus qu'elle croyoit appercevoir dans fo8admi-
11iflration. C'efi ici le lieu de réfuter ces er- ' 
rcurs: & je leur oppoferai ces trois maximes. 

1°. La proteé'tion que fe doivent !es deux 
puiffaoces ne leur donne aucunc jurifdiaion 

(I 
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206\ PROT~l'ION QUE S6 OOIVENT 

fur I~ matieres qui concernent la pmflànce prod 
tégée. 

2 Q. Elle ne leur donne , cn p:miculier, au· • 
cun droit de légifiation fur les memes objets. 

3Q. Cependant le proteUeur conferve une 
pleine fouveraineté dans fa jurifdiélion, pour 
faire des loix qui favorifent la puiffance pro· 
tégée. 

Ces propofitions, qui ne font qu'un dévelop
pement des vérités déja établies , nous mettent 
encore dans la nécefiìcé de rappeller plufieurs 
de nos principes. 

§. I. 

La proteélion que fa tloivent !es deu:r Puif
jànces, ne leur donne aucurze jari{diltion jiu 
!es matieres qui concernent la puij/:znce pro
tigée. Cute propo/ition approc!ze au moins J~ 
la fai. 

Pren\•c IQ.LEs deux pu!ffances étant immédiate• 
!ond

1
éeli ment émanéis de Dieu, font efièmiellemenc 

iur a ou· r . & . dé d h d vcruneté 1ouverames m 'pen antes , e acune ans 
clcs deux leur r~ffort ( 1). Or elles cefferoient de l'étre, 
pniffan· fi, en qualité de protc;éhices, elles avoient ju
cc,. rifdi&ion fur leurs adminifl:rations ref peéèives, 

puifqu'elles s'affujettiroient réciproq 11ement. 
Tout ce qui en l'ObJCt de la prote.:lion clu 
prince, le dogme , la difcipline. le culte Jivin, 
!es fa'cremens, les dif p.:nfes ; tout ce qui con· 
chne la religion, deviendroit de la compétence 

(r) Yoy. ci-Jevant tom. 2, pag. :a2. 
(• .. 

/ 

• 
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LES o:sux PuusAN~1u. ~1 

dtt prince ( 1), qui pourroit fiatucr fur ""~• 
ces objets, qui pourroic juger en clernier ref-

41f'ort, qui pourroit réformer, qui pourroit dc!· 
Jéguer pour les fonél:ions du gouvernement fpi-

.. rirnel. Par Ja meme raifon , l'églife , protec· 
trice, auroit droit de régler tout ce qui coo· 
cerne l'adminifiration civile. L'églife devien• 
droit fouvera'.ne dans le gouvernement civil,,, 
& le prince, fouverain dans le go~vernement 
f pirituel: J'ordre feroit renverfé, les deux pnif· 
fances confondues : il y auroit deux fouverains 
dans chaque gouvernement, ou , pour mieux 
dire , il n'y en auroit point du tout , parce que 
le fouverain étant elfentiellement unique (2}, 
c'efl le détruire que de le divifer. 

(} 

2 o. Perfonne ne peut exercer la fouveraine Preu\•e 
puilfance, que ceux qui l'onc reçue de Dieu. ~ondéf 
Or peri onne n'a reçu la fouveraine puilfance 1~f x ~'a· 
pour gouverner, que !es pafieurs de 11églife & turelle ~ 
les princes ; les uns dans l'ordre de la religioo, divine. 
& les autres dans l'ordre civ il. C'efl aux Apdtres 
que J. C. a dit : .A Ile\ , enfeigne{ , baptifa{ , je 
fuis avec vous jufqu'à.la confommation d1s 
fiecles. Quiconque vous écoute, m' rcoute ; & 

• IJUÌconque vous m.Jprife, me méprijè. 1'out c1 _gu1 
vous liere'{fur la terre ,fora lié dans le ci1l, tfc. 
C'efi principalement des princes qui! S. Paul ~ • 
dit: Que tout lzomme foit jòumis auz pui.flàne1s, 
car el/11 ont été injlitules de Dieu ; & /eur ré-. 
jifler, c'eft réjijler à la. /oi de Dieu méme. Ni 
le prince ni l'églife ne peuvent donc , mtlaie 
en qualité de proteaeurs , exercer aucu:ie ju-

( 1) Voy. ci-de\•ant r2g. 4 & fuiv. 
(2) Vuy.ci-devant tgm, 1, pag. 43. .. .. 

... 
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!.OP. PROTECTIOX QUE SE DOIVEl\"T 
rifdv:'tion fur leurs gouvernemens ref peB:ifs. 

fi PJ~uve 3 u. Si la proteétion donnoit au prince un , 
f~~ lacn:i· droit de jurildiftion fur le gouvernement fpiri
ture de tuel , ellè deviendroit, contre fa nature ( 1) , 

la protcc- contre l'intt:ntion des prìnces catholiques, con
t1Jn. tre lc.s vreux de l'églife, & contre l'in!Htution 

de fon d~vin Légiilateur, qui lui a don né le ,froit 
d'exercer fes fom:tions avec une pleine inJépt:n
dance , elle deviendroit , dis je, préj udir1able 
à fon p;ouvernement, & d~llruélive de fon an
torité ( 2). Car, indépendammem de la protec
tion des princes, & malgré Ics perférntions 
qu'elle a fouflèrtes, l'églife s'eH form~I.!, s'dl 

~ écendne, s•eft perpétuée, parcc que, jouiffant 
d'une ph:iue liberté au-dedans, elle.: confervoic 
toute l'autorité & tome la force nécc:flàircs à 
fon gouvernement. l\1ais fi le protetteur pou
voit l'alfervir, 1a réformer , l'arreter. c:lle n 'au
roit plus le moyen de gouverncr , d'infiruire, de 
corriger, d'infticucr ou de dépofer fe<; minillres, 
que dépenJammem de la pmffance te1rpord\e., 

r 

(1) QuoJ obgrr.thim alitu)IJS c~rrt.dtturnon ejl m ejus 
tbfptndium rt.1ort;utndum. Dc: rt'r,t 1. Jlsrl~ ir·6, re,!Ul. 61. 
- Jfttlla jaris ratio aut tt9aitat1s b 11ignitus pctituri!t 9utr. 
fnlubrit{t pro u1ilit11u h9minum ir1tT1Jlfu,umur, tt.J nos du-
1 iou inu.rprtt.ztionr. contra ipjnr1m: wnzmodum producnmus 
ad ftv.tritatr.m. L. ::15 , lf dc legib. fenat. - Nun de/.u 
r.dvufùs pupillos ohferv.iri 9uod pro irfis t:nogitatum t.fl. 
L. 3, ff. §. 5

1 
de Csrbonia11. editt. - <Juod f.worc lflJO• 

mmd<1m conflitutum ejl, çuibufdam tafibus "d ltr{toncni 
eorum nolumus'im1t.ntum viJtri. L. 6 , CIJJ, ~le IC(!ib.
Vof.le tit. Quodme1tisc11ufa. N. ult. lib. 29, ile minori h. 

• ( 2) Quare dum jimu/111 e.ccleflajlicum ft. curare ca110-

11em , omnia r.ontra cnnone.m nçcre molitus t.Jl • ••. Quis 
canon prtrclpit uc è pclntio qijcopus mit1111ur? Q~is trtl• 
t/idit cnmitts inro11fiderato{1JUt.jpadonts ccdtjiojltetS rrtt
effr. rebus 7, S. Atban. in l:0 pil\. ad munach. 11um. 51. 
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'lui pourroitinfirme!_fe~ loix & f~s jugemen~, lui 
impofer filence & lm her les m:uns ; elle Yi'a~ra 

• plus qu'unejurifdiéì:ion fubaltcrne , au-lieu de la 
fu preme puiffance qu'ellc a reçue dans l'ordre de 

n la religion ; le proteéteur, au·lieu Je maintenir 
les droits de l'épifcopat , les ufurperoit lui
rn~me, & l'~glife périroit, p2rce qu'elle n':m
roit plus la puiffance nécc(fairc pour fe gou
verner. 

,, Que des magifirats chrétiens, dit l'illuflre 
M. de Beaumont , archeveq ue de Paris, en par
lant p:miculiérement du droit de l'églife, par 
rapport à la doél:rine, ,, emploient leur autorité 
,, pour faire rcrpeél:cr les définitions de l'églife, 
,, & pour faire redouter fes cenfures ~ que par la 
,, tcrreur des peines temporclles , ils réprimenc 
,, la licence qui combat fes décifions, & l'im
,, piété qui brave fes anatbémes ; la religion 
,, ne pourra que donncr des éloges à leur zele ; 
,, ils remplirout le devoir le plus import2m & 
,, la fon~tion la plus lionorable de la magif• 
"' trature ; ils relpeél:eront ces bornes facrées 
.. que la main de Dieu a prefcrites aux deux 
,, pulffances qu'il a établies pour gouverner 
,, fouverainement le monde (I) ; & en marchant 
,, ainfi dans la route que la foi de nos .Peres 
,, & l 'exemple· de leurs ancétres leur ont rra· 
,, cée, ils verront renai tre entre le facerdoce 
,, & l'empire cet accord parfait, cet heureux 
,, concert, qui fait le plus <ligne & le plus 
" cher objet de nos vreux.,, 

,, Or, mes très-chers freres , que le dtbit dè 

(1) Gelnf. Pap. Epifl. zo, nd .1l11ajl. lmp. c,mc,Ltllo 
tom 4, pag. z 182. 

To"" JV. l'artie IY. . O 

• 

,. .. 
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2. J ~ P.!lO'i':ÉCTION QUE SE DOIVEN'l' 
,, prononcer fur la do~èrine n'appartienne qu,à 
,,, fac-puilfance fpirituelle, c'ell: un principe fi 
" univerfdlement reconnu, '!u'1l n'y a que 1 

,, l'héréfie qui puiffe le contelier. S'il man .. 
,, quoit fur ce fuJet quelque chofe à votre Inf· 
,, truétion, nous vous renverrions à cette foule 
,, de monumens que tous les fiecles nous ont 
,, fournis, & que nous vous avons déja mis 
,, fous les yeux dans une autre occafion ( 1 ). 

,, Nous nous contenterons de vous en préf enter 
,, comrne le précis dans la déclaration & l'aveu 
,, folemnel de l'augufie monarque qui nous 
,, gouverne. G n des premiers aéèes émanés de 
,, fbn autorité royalc, fut un hommage rendu à 
,, l'autorit-! eccléfianique. ,, 

,, J\Tous n'avons garde, dit fa majeflé, de 
,, vouloir Jtmdre notre pouvoir fur ce qui con
" cerne la doflrine, dont le dépot a été confté 
,, à une autre puiffance; nous favons que c'efl 
,. à elle qu'il ejl réfervé d'en prendre connoif
" Jànce ; & nous ne pourrions y entrer, fans 
,, nous expofer au jujlc reproche de n,avoir fou
" tenu la vérité que par une entreprife mani· 
,, fefle fur la puiffance fpirituelle, & d'avoir 
,, fait un grand mal fous prétexte d'un plus 
,, grr:ind hitm (2.),,, 

·" Le'clergé de France, après avoir rapporté 
,. ces p:iroles , obferve qu'ellcs font dignes 
,, des Conft11ntin, des 'fhéodof e & des Char
,, lemagne. Nous ajoutons qu'elles renferment 
,, tous !es f entimens de vénération & de ref peft, 

e 

( 1) i\Ianilement & In!lrutlion I>ailuralc 1 du J 9 fcp• 
tembre 1n6, premi\:rc p:irric. 

(2) Déclaration <lu ? odobre i717. 

o 

( 
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" dont ces princes religienx étoient pénetr~• 
•" ~onr la do :trine & pour l'aucorité de l'églife • 

., Elles co11fen1ent à la puiffance fpiritu•lle 1 

0 
" l' emiere & libre pof!èifion du dépot qui /ut 
" ejl corzfiJ, [1 ne permeltent pas d4 l'e(lvahir 1 

" m.!me fous préte.rte de fou'tenir la vérité (I).• 
,, Quelle route les magifirats devroient·ils 

" donc tenir en certe occafion ? Elle leur étoit 
" indiquée, non·feulement par la croyance & 
,, la pratique de tous les fiecles & de toutes 
" les nacions cacholiques, mais encore par les 
.. loix du royaume, donc ils fonc eux-memes 
" ]es dépoficaircs. La connoiffance & le jug1• 
" ment de la doElrine concernant la religion, 
" dit Louis XIV, dans l'Edit de 1695, ap· 
" partiendra au.r archevéques & évéque.1. En
" joignons à nos cours de parlement & à tQps 

,. nos autres jugts, de la renvoyer au.rdit,r 
" prélats , de leur donnu l'aide dont ils au• 
., ront befoin pour /' exécution des c1nfure1 
,, qu'ils en pourront faire, & de procéder à /4 
,, punition des coupables (z ). ,, 

,, Oblervez ici, mes très-chers freres, l'ordre 
., & la fonéì:ion des deux puiffànces : ~wc 
" éveques , la conrzoiffance & lt jugeme111 J• 
,, la doé'irine; aux magiHrats, l'aitle & J• 
" fecours pour l'e.:récution des cenfures & ./4 
" punitiorz des coupables ; ou bien , comm~ 
.. s'exprimoit ì\I. Bollùet, ce fav:mt & zélci 
,, défenfeur des prérogatives du facerdoce & 
" des droits de l 'empire , à l' égli/f & r fe• . .. 

( t )• Rtmontrances du Cl ergé de France; alfemblé ~ 
)';iri~ en 1755, faite~ 1111 Roi, &. préfe11~ées lc s oa111>i;, 

(:i) Arllt ao. • 

• 

• • • • • 

• 
• 

• ... 

. . 
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2 1 :i PR.oncuo:\ QUE SE norvE:NT 
f) rnlleurs, la décifiorz ; au prince &. à fes of. 
" ficiers , la protra':fion (I), la défenfa (2) ,,, 

Vreuve 4 °. Si la qualité de pr0tcdeur 'tait un titre de 
fondl€ft r jurifdiélion lùr le gouvernement eccléfìaftique, , 
les funef· • ·r,J·a· · d . · tes e _ cetce JUrllut ion appartten rolt aux princes , 
féquer.~~s méme hérétiques ou infideles ; car t0ut prince 
rl~laduc eft obligé, par la loi divine & naturelle, di! 
trine op· protéger la J. ufiice la vérité & l'innocence ; 
poréc par ' 
nppo;t de. protéger ~es fujets, de ~rotéger l'ordre que 
a"x états D1eu a étabh, & par confequcnt de protéger 
g~m·cr. la religion de J. C. Or il feroit abfurde d'at
~ri~~~r.lrs tribuer aux princes h~rétiques ou infideles la 
héréti~ j uri !èih .• '1ion fur le gouvernement eccléfiaflique, 
9u~s ou c'dl·à-dire, d'accorder aux ennemis de 11églife, 
mfiJcll!s. le droit de régler en dernier refiòrt tout ce qui 

regarde l'extérieur de la religion, les fonél:ions 
,iu facerdoce , l'enfeigncment, la difciplinc , 
l'inflitution canonique, &c. & il fcroit cncore 
plus abfurde que la qualité ~e chrétien, ajoutt!e 
au carattere du fouverain, &. qui impofe par 
elle-mc me l'obligation d 'obéir .à l'églil:, , don· 
nat au proteéleur le droit de lai commander, 
qu'il n'avoit pas auparavant. 

Preu"e 5°. Les princes religieux ont reconnu pu· 
fonJée bliq~~ement, qu'étant au nombre des brebis, il 
~~~i·~~f:. n~ leur· étoit pas permis d'ètre les guides de 
ces reli. leurs pafieurs (3) , & ils l'ont reconnu d:ms Ics 
J?ieux , & conciles mémes où ils venoient prendre féance i 
fu.r la ddoc· ils l'ont reconno dans les édits qu'ils publio. ient 
erme es f: · é l dé d · 1 1•eres. pour :ure ex ·cuter es crets es conci es , 

• (1) Politique tirée des li\'res fainu, liv. 7, art. 5, 
• ( z) lnfiruèlion partorale fur !es atteintes Jonnées à 

l'autorité de l'églife , du z3 octobre 1763, 
(3) Voy. tom. 2 t rag. 43 'tom. 3 I pag 19, 62, 364. 

4531 4()Q, ir'l & fu1v. ' r 
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J, ES D FU X p U ISSA N C }. S. !2 I 3 
e'e(l à·dire , dans ces memt..s circonilances oli 
~ls faifoient la fon.:tion de protetteurs. Si Jes 
fouverains te font écanés de cette regie , les 

• }>cr.!s ks ont avertis qu'il ne leur appartenoit 
p .-.. de connoitre dcs chofcs faimes ( 1) ; que 
l'éghfe devoit :eur commander, non leur obéir. 
Ils les ont b:àmes de fe méler des; matieres de 
Ti.. r gÌOn; iJs Jeur Ont déciaré que lt.:ur autOTité 
fo bornoit. à l'adminifiration temporelle (2) ; & 
i1s i 'ont fait dans le tems que ces princes pré
ter.Joient n 'exi..rcer que la fonélion de protec
tèurs, en Hatuant fur l'enfoignemem ou fur la 
difr·ip'ine , c.n réformant l'adminillr:nion des 
é\ eq llt:S Leur reproche eut don e été auflì in
j ufie qu'outrageant, fi les princes euifent joui 
alors d'une pareille jurifòitlion , en qualité de 
proteéleurs. Lorfqne ElifabE:th , reine d'An
gleterre , réformoit la difcipline de l'églife , 
elle ne précendoit agir qu'en qualité de protec
trice (3). Elle n'eut donc fait qu'ufer de fon 
droit. 

6 11 • La doéì:rine des Peres for l'indépen- lir~~cln~e 
ciance de l'églife, à l'égard de fes protocl:eurs en la doé1~i~ 
matiere fpirituelle, ell conforme aux ma.ximes 11e ile 11..,r. 
d's auteurs les moins fofpeéls.,. Il efl fufH.fam· ~,ucté, ~ 

dé é d. . . B ffi ,.~ d . , u t ·n:o1· ,. mem montr , uo1t o uet, qu 1 Olt,.Y gi·a ·e ~es 
,. avoir deux puiffances fouveraines, l'ecclé- Jut~urs 
,. fiafiique & la civile. J e dis fouveraines , ch:i- les. moirs 

,. cune dans fa fonél:ion , de peur que, fi tout ~urptéì~
,. étoit confié à une feule puiflànce, elle ne fuc· \ ~mi~n 
,, combat fous le poids, ou que cctui qu1 !es en fa\·cur 

---------------·--ile tÌ'ég~A· f.:. 
( 1) Voy. ci·rle\'::rt tom. 3 , fl'~· 416. 
(2) Voy. i.i-devant tom. :i, pa~. ::9, 
(3) lbid. pag. 1:;. • 

" • 

• 
• 
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.! t 4 PRòTECTIOS QUE SE DOJ''ENT 
5'' réaniroit toutes les deux, n'en prit occafìoti 
,, de s'enor"ueillir. J'ajouic qu'd1es tònt fo11• 1 

" verames & unies , dc pt.ur que la fo.:iété ne 
,, foit troublée ( 1) "· On voit pat·là que l'al.. • 
liance qui et1 emre les deux pm!fances , & la 
proteéì:ion qu'e\les fe doi\ent, ne dérogent point 
2 leur fouveraineté, & qu'elies ne leur ami
buem par conféquent aucune jurifdietion fur 
leurs gouvernemens refpeéì:ifs. 

Grotius écrivant en faveur du doéleur Rivet, 
rend hommage à ceue doéèrine (2), & dans un 
autre endroit , il remante aux principes géné
raux, fur la nature de la prote.!tion, & s'ex
prime en ces termes : ,, La prote~lion n'efi 
2'I point une fervitude. V n peuplc ne ce{fe pas 
,, d'étre libre, pour fe meme fous l'alle d'un 

(I) Satis claruit àuas 9uidem. poujiaus e.Ife oporure 1 
e~clefiajlicam & civilem , difiiné!is ofliciis 1 tjUtr prlfldpa• 
les funt & fuprur.,z , & 1.:.mcn ;ò.-•.r, ac fuprt:m t[Ui• 
denl, /ùo 9u1r1ue in officio, ne fi 11d urzam omnfoJ re
firanrur, htrc vel onere i ir1.:. tollubtjcat, ve/, ut Gtla
jius dOLuit, plus ll'IJUÒ t::rtollatur, um!~ut pott1!.ztc /11[
fultus; con;u.néltr t.zmtn v amu:tr , ne jCtczetas humtl'Za 
di/lrahatur. Bolfuet. DE.fcnf. Cler. G•li parte 1, ilb. J , 
feél, 2. 

( 2~ lmpetctC'•Ulf: & rtgum altfUod e.Ife otficit.Jr.z., ttianJ 
t:irra reJ- udefitr , in conftJTo tjl, At non tait: ~w.ill in 
f~,uli ntgotiu .!Id tutandos ncn ad vivlandos canorus , 
jus lioc romparatum efl. fll,zm cum prilldpes (ìlu Jint tcdt:
fi,z , non àebent i•i in matrem uu. Omnt .:orpu• fo<1ale juJ 
fuzhu 9ua:d,;m conjlittund1 9uib1u membra ohl1gentur. Hoc 
jus eriam t:cclepa competere appnrot Aél. xv , 21! H:eb. 
:xm rt: 17, & oh ho,· jus epi/~oplltus ab a11119uis impmi 

. ... omine ~pptllatur. JJehem uclefla tpi(.-opis prt:Jlrzrt obe
ditnrlilm, aitcrmfeJ!Ìo .duguftnna: i11 membris aurem ecdt:· 
fi.z Junt & prirzcipts chriJiian1. Pa.:•11:d11s de Martinro; 
bTPl!RATOP. SACERDOTALlOM NO!< PRA·:VIUS lH.D PKllJS,~QTIO~ 
rr.JECEPTORti:'IT. Grotius. lli\•etiqm apulo 'CtlC/ dìfcu!lio ~ 
tom. 4 , pag. '696, 697, cd1t'. 16;9, 111-fol,. 
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1\ voifin puiflànr. La foi & l'hommage ctqu1il 
•,, re10d dans un traité d'égal à égal, ne le dé .. 

,, pouille pas du ponvoi~ fouverain (I) ,,, 
Selon \Volf, ,, lorfqu'unc nation n'etl pas 

n capable de fe garantir d'infulte & d'orpref
,, fion, & qu'elle fe ménage la prote~tion d'un. 
~ état plus puilfant; c'efi alors un fimple traité 
.., de protection qui ne déroge point à la fou. 
" veraineté (2) ''· Or feroit-il permis de violer 
cette regie qui eJl de droit namrel, pour enva· 
hir les droits de l'églife ? 

Les expreffions de ìVI. de la Ch:ilotais ne. font 
p:is moins énergiques.,, li y a une maxime in· 
,, contefiable, dit·il, dans le droit des nations , 
•• c'efi celle qu'a établie l'illuflre ]3offuet, que 
"' la puiffance fouveraine fc fuffo à elle-meme, 
,, & a été pourvue de Dieu , de tous Jes pou· 
,, voirs nécelfaires à fa confervarion. Aucune 
,, autre puiffance fur la terre n'a droit de s'in
n gt!rer dans fon aJminifiration , H ce n'efl: par 
,, de bons offices , ou fuivant des traités ou des 
" convemions (3) ,,, Voilà clone à quoi fe borne 
la proteéLion, par fa nature, à des bons offi'ce.r, 
fans que la puiifance proteftricepui.ffe s'illgùer 
da11s l' adminiflration de la puifiànce pro~gée. 

n Les deux puiffances font fi unie~ & t~nt 
,, conjointes , difoit encore le parlement de 
Paris , dans f es remomrances an roi en 1560 ~ 
n que par icelles !es royaumes & potentats font 
,, confervés & maintenus; & uon-feulement ne 
,, doit I 'une-entreprendre fur l'autre, Il}aig con; 

(.1) Grot. Tr:.iité dw Ponv. l\U Mngift. Polit. fur le&
chofes facréEs, cbnp. 3, num. Il, • 

( 2) Vlfolf. Do Droit des C.ens 1 lh·. 1 , ch~P· 16, §. 19i. 
( J) Compte ttndu cn 1762. • • • o 4 ~ 

Il 

• 
• 

; 

.. 

• 
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! 16 l'ROTBCTION QUB SE DOIVENT 
" •fer~·er ce qui réciproquement lui appartient ". 

,, li y a plus de trois, cens ans (ce font les • 
,, expreffions de Fcvret) qu'un procurt:.ur .. 
., gJnéral du roi au parlcment de Paris, parlant • 
,, de ces deux puiffances ( la f pirituclle & la 
,., temporelle ) , difoit : Jl!as juri/diffiones, qui .. 
,, bus pri11cipaliter mundus regiwr, à Deo fuiffe 
., ah irwicem fepatatas , diftinéftzs & dii•ifas , 
,, ita ut neutra aluri Jubeffet (1) "· l\Iais fi, 
par leur inH:itution , elles font tellement dif· 
tinél:es & féparées, qu'elles ne puiffent ctre 
.iffujetties l'une à l'autre, comment la qu:ilité 
cL.3 protefl:rice leur donneroit .. elle le l~1·oit de 
s'a{fojettir réciproquement ? 

1.Viilletot s'cxprime cn ces termes:,, J'ai dit 
,, que nos rois étoient protcéteurs de l'églife 
,, Gallicane, non pour attribuer à nos rois 
t- aucun pouvoir en l'églife, fur ce qui dl de 
"' pure fpiritualité; non pour inférer qu'ils 2.ienc 
,, aucune part à la puiffance de l'ordre, pour 
,., foire adminillrer les facremens; qu'i s aicnt 
,., que voir ni connoltre en la jurifdiélion irzté .. 
,, rieure & e.rtérieure, foit à remt:;ttre ou à re
'' tenir les péchés, ufer du glain: d'excommu· 
" nit..ation , décider des artides de foi , qui 
,. font fes hauts points de l'autorité eccWìat:. 
,, tique, ni généraleqzeru en tout ce '}Ul ejl de 
,., fpirituel. A Dieu ne plaife que j'entre en cett~ 
,, théomachie ( z) n. 

,, Les puiffances f pirituelles, dit Domat , 
• .., 01\t leur exercice dans ce qui regarde le !pi-

(I) Fe\•ret. Dc l'Abos .• tom. I ' rng .. 9z, col. ?· ' 
(2) Millernt. JJu :Péht comurnn nu liv. de-s Ltb~rtu 

Gallicanes, rom. 1, pag. :z~o~ édit. 1731. ' 
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fl rituel : elles ne s'mgerent pas dans l~tem·-
• ,, porel : & auflì ks puiffances temporelles ont 

,, lcnr exercice dans le temporel & n'entreprcn-
• ,,, nent ricn dans le f pirituel. Lcs deux miniH:eres 

,, font établis immédiatement de Dieu : &. ceu.x 
,, qui exercent la puiffance dc l'une des deux, 
,, i1e font pas foumis à ceux qui exercent la 
., puiffance de l'autre, en cc qui en dépend ( 1) ,,. 

IVf. le Talon rcconnoit que ,, la jurifdiétion, 
,, foit contentieufe , foit intérieure, que l'éve
" que répartit à l'oflìcial & au pénitencier, eH 
,, dans l'éveque, comme dans fa fource; qu'il 
" a reçu l'un & l':rntrc du Ciel (2) ,, : & un 
peu auparavant, que,, l'autorité des fucceffeurs 
" des Apotres & leur jurifdiéì:ion font d'inf
,, titution divine (3) "· Dans un autre endroic, 
,, que c'eft fur cc principe que font fondées 
.. nos libertés (4) ''· Or, fi, fuivant la doc
trine de ce célebre magifirat ~ l'interprete de 
notre jurifpiudence, la jurifdiéHon épilcopale, 
tant intérieure qu'cxtérieure, eft d'infiitution 
~ii vine; fi elle efi inaliénable & imprefcriptible, 
H n'y a donc aucun titrc qui puiffe autorifer 
les fouverains à fe l'arroger. 

Cette doél:rine nous efl: commune av.:c les 
autres états catholiques. Selon Cov~rruv~~s, 
les clércs font exempts de la juriloiétion du 
prince, fur les matieres puremenc f pirimelles &· 
eccléfìafliques: In hi.1 qµte J1erè propriè fpzri ... 

{ 1) Domat. Traité d~s Luix, chap. 10, m;m~ 7. • 
( 2) Plaiduyer raprorté au JI! tom. dcs l\lémoires Ju .. 

Ctt:rgé, col. :;33. 
(3) lbid. col. 331. 
( 4) Plahloyer rarrorté !IU 6e tOQI. dei Mémaires J.i 

Cl ergé, ~:ig. 477, .+73. " .. 

" " 

" • .. 

, 

• 
, 

.. 
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! 18 P1tOTFCTION QUE SE DotVEl.\.'T 
tua?ta \$> eccltflaflica funt, clerict à potejlate & 
jurifdi8ione principis f<ecularis eximuntur (I). ' 
Selon Salgado, la prote..:lion ne donne point le 
droit de jurifdiélion, mais le droit de défonfe : 
Cui commenda1a eft dlicujus proteélio, non intel· 
li;ttur conceffa in eum jurifdiElio, fed dumta:rat 
d~~nflo ab oppreifione ( 2 ). Sei on un j urifconfolte 
Allemand, le prince doit protéger en confirmanc 
les jugemens <le la puiffance eccléfiaOique, lorf
qu'elle invoque fon fecours, non en les réfor
mant (3) . 

. Objec:- On 110us objeél:e ici, que le prince protec"" 
tLOuil. teur ne doit point erre un inHrument aveugle 

entre les mains de l'églife, mais qu'il doit s'ai:. 
furer de la j uflice de l'adminifir:nion pour la
quelle le juge eccléfìaflique implore fon fecoms. 
On ajoute que la proteétion qu'il doit à fes fu
jets, eft pour lui un titre de jurifdiél:ion, puif
que cette obligation émane du pouvoir qu'il a 
reçu de les gouverner. On aliegue l'exemple 

( 1) Covar. tom. , , Pr1zfl. 1u.~Jl. cnp. 31. 
( 2) S11.lg. de Regia poup. in epilogo pro: mi ali Ct part. z , 

cap. l , num. ::as e~ fe9utnt. 
(3) E:r ijUO eruuur, advocatiam 'lutrJiionis , cùm prif:. 

dpaliu.'r mtrum onus ohligatio11is involvttt , in aflu.ili Juo 
e:ur itio, potiffimii e:r parte deptndtrt ab ipfo ar/Jitno ucle• 
fi.r:, cujus judicio, tlt'lue circumfptfl1oni accurdior cir
cumjlmuiarum trutina compttit 1 t:n in lioc vel iflo caji: 
neafiària fit defuzfio à poli11co imperio ru;uirend,,, cùm. 
p:-ouge.nd11s, defandcndus a19ue aàjuvandus , Jla!us fiic-
1i'lue fui regulas oculo limatiori ipfamu pu/j iure, tWJUI. 

I ondel/,re. nofcatur. Undt ttiam, 'luoad app/ii:auo1um fm· 

1 fJs muntfis fai , à lege dit1ina idem impcrium politlcum 
1 rd•mjs admonetur, ut omnu Jtilicu virts al<;Ut ntfl'OI 

pro 1.·fJl{trvnndr~ uclefl.r inrnlumitntt , rt11li c11m e.fj'dlu , 
mpendat. Alex. Hammer. De jure Principis Catholic1 circe 
f.icra; diCfert. sap. 2, §. 3. ''id, 'l'}lef. Jur. Ece<'. tom. 3, 
e;ih, 1773 I p2g, (Olle 

1 
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LES nEux Pu1ssANCEs. :it9 
<Pun prince allié qui ne peut foucenir lat pré· 

• tcntions de fon allié, qu'après avoir examiné la 
juOice de fa caufe. On nous cite l'exemple de 

• S. Louis, qui, folhcité par les éveques d'ap
puyer de fgn autorité les cenfures qu'ils-avoient 
décernées, répond qu'it veut faire examlner 
~uparavam l'équité de leurs jugemens. D1fcu
tons cn peu de mots ces objeélions. 

x ". Le proteéteur ne do1t pas étre un inf- Rlpor.fe. 
trument aveugle ; rien de plus ccrtain : la raifon 
& la religion Joivem toujours étre fes guides. 
l\1ais le cit0yen n 'efi il pas raifonnable, lor q u 'il 
iè conforme aux loix du prince, fans en difcuter 
les motifs, ou lorfqu'il fe foumet :mx arrecs des 
tribunaux fouverains. fans cn ,exammer la jnf-
tice? Le militaire n'efi-il pas raifomlab1e, lorf-
qu'il marche fons les drapeaux du gé1wral, fans 
lui demander compte de fes opéra ions ? L'é-
vcque agit-il concre la raifon, Jorlqu'il com-
manùe aux fiddes d'obéir à leur fouverain en 
matiere civile, & qu'il y obéit le premier, fans 
s'ériger en juge des ordres qu'il reçoit 'l Non~ 
fans dome. Eh! pourquoi cela 1' Parce que les 
uns & les autres font dirigés par l'autoricé lé· 
gitime. • 

Il y a donc deux regles de condtiite gour 
l'hom·me rai!Onm.ble; celle de l'autorité, lori:. 
q n \!llc s'expiique , & celle de l'examen, lorfque 
l'autorité fe cait: regles inviolables qui ont cha
cune leur ufagc & leurs bornes. Vouloir fou
meme à fo11 jugtmem l'autorité qui co,mmand~, 
c'cft détruire l'amorité elle·merr:e , & aller par • • 
conféquent coiure les pre:miers principes de la 
droHe raifon, qui en démontre la néceflité. 
D'autre pare, néglige1•d'examincr ,.torfque nous 

& • • 

• • 
• 

, 
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n'ayon5 point d autori1é qui nous guide, c'efi 
s'expofor volomairement ~ <!ere trompé, puif- , 
que c'ell agir fans motif raifonnable. 

Ainfì, comme l'évec1ue, proteéteur de l'état, 
n'eft point un inllrument aveugte, lorfque, fans 
difcuter les rnot1fS qui dir1gem la pu'tfance ie
culiere, il commande d'obéir aux princes. dans 
l'ordre civil; comme il fuit alors une regie fon· 
dée en raiion, qui ett celle de l'autonté légirime; 
de meme' on ne peut dire que le prince foit 
une puiffance aveugle, lorfqu~, fans connoitre 
des matieres de religioll , il oblige fcs fujets à 
fe conformer là·deffus à ce qui ell ordonné par 
les évcques . 

.2 °. Difiinguons deux fortes dc proteétion ; 
la premiere, qui donne le droit de gouverner & 
qai emporce jurifdiaion; celle efi la proteéèion 
que le prince doit à fes fujets, en matiere civile ; 
la feconde, qui ne confifie qu'à fecourir & à 
défendre le gou\'ernement d'une autre puiffance, 
& qui par conféquent ne donne point de jurif
diaion fur le gouvernement qu'on procege. 
Telle eft la proteftion de fimple fecours qu'un 
prince accorde à fon allié; a\ec cette différence 
entre l;alliance d'un prince avec un autre prince, 
& l'alliaoce du prince avec l'églil~, que la pre
mie~e eft de pure convention, & que l'au\.re efi 
cle droit divin & namrel. On ne peut clone pas 
conclure, de ce que le prince a une proceéèion 
l1~ junfJidion fur le gouvernement civil, qu'il 
dlt au\lì une prote.:tion de juri!"ditbon for le 

• gouvernèment fpiricuel. 
3°. Je conviens qu'un fouverain 11e doit em

braffer l:t défenfe d'un prince allié, qu'après 
cn avoir ex?.miné Jes prélcntions. La ra~fon çn 
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etl, qae ce demier n'a point de jurifditijpn.fur 
• l'ennemi qu'il attaque, & que n'y .ayant JK>iat 

de tribuna) fopériear qui ait droit de prononcer. 
fur leurs di~rens, on ne peut s'affurer de 11. 
jullice de leurs prétentions que par la voie de 
l'examen. Mais l't!glife exerçant une véritabie 
jurifdiéèion dans l 'ordre fpirituel fur tous tes 
peuples chrétiens, fon autorité fuffit pour dé
terminer la proteéèion des princes, puifque 1'ao· 
torité doit fervir de regie dans tout gooverne
mem. 

+ 0 • La réponfe de S. Lonis n'ettt pas m~e 
formé une objeél:ion, fi le cas dont il s'agilfoit, 
eut été bien expof é , & le voici : Les éveques 
pour obliger à la re!litution les détenteurs des 
domaines qu'ils prétendoient avoir été ~nlevés 
à lears églifes ( 1) , les a voient frappés de cen
fure. Mais lears prétentions regardoient un 
droit purement temporel, qui étoit par confé
quent de la compétence dn prince. Il étoit donc 
de la jufiice que le prince en connut, & qu•it 
prononçat fur le droit dt!s parties, avant eque 
d'appuyer la ièntence des évèques. 

( 1) Les prélars rle France follicitnnt S. Llluis~de con
trainilre ceux que l'tglifc avoit excommuniéS à fe 4aire 
:abfoudte' n le faint homme' dit Joinville, répondit que 
,. très-volontiers le commanderoit faire de ceux qu•on 
" trouvt:roit etre torçllnnicrs u I 'églife & à fon prefme • 

., 

" ( fon prochain) , & 1 'é"C:que dit qu'il ne lui appartenoit 
" à cognoitre de leurs caufts. Et! ce répondit le roi, il ' 
" ne le feroit autrcmcnt, & dilbit que ce feroiPcontre 
" Dien & raifim qu'fl lit contraindre à fui fair'e abfoudre • • • 
" ceulx à qui les clcrcs feroic:rt torr, & qu'ils ne fuffent 
" oys en leur bon droit "· Voy. l'Hi!l. t!e France p:1r le 
P .. Daniel , to111. 4 , Hift. de Loui.i IX 1 rag. zo8 & 309, 
édar. •758· • • • . 

I • • 
• • 

• • • 
• 
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Réduifons à préfcnt ce que nous venons de 
~ire à{ ces quatre principes. 

1°. Lorfque le proteèteur a jurifdiéèion, il ' 
doic prononcer fur lajufiice cl'unecaufe, avant 
que de la protéger, & fon jugement qui eft légal, • 
faic regie dans la pratique. Tel eft le fouverain 
dans fes états, par rapport au temporel. 

z V. Lorfque la j unf<liélion fe trouve , non 
d:ms la puiffànce protedrice, mais dans la puif
fance protégée, c'eH l 'autorité dl! celle-ci qui 
doit diriger le proteéteur. Ainfi la proteélion du 
fouverain doit le diriger par l'autorité dc l'églife, 
en matiere de religion, & la proteélion de l'é
glife, par l'autorité du prince, cn matiere civile. 

3°. Lorfque le protedeur eiì: fubordonné lui
meme à la puiffance qu'il protege' dans les 
matieres fur lefquellcs elle implore fa protec
tion ; non-feulcment le protecleur doit lè diri
ger par l'autoricé de cene pniffance, mai e; il 
lui doit en mème tems & la pr0tefaion & l'obéif
fance. Ainfi le prince chrétien doit protéger 
l'églife dans l'orJrt f pirituel, & lui e tre foumis ; 
tout comme l'églife doit étrc foumife au prince 
& le protéger, dans l'ordre chi!. ,, Les enfans 
d u fiecle, difoit un illuOre prélat de France ( r) , 
prévénu~. des ma.."Ximes d'une politique profane, 
prétendent que l'églife ne fauroic fe. paffer 
du fecours des princes, & de la proteélion de 
Jeurs armes , lur - tout dans les pays où les 
hérétiques peuvent l'attaquer. Aveugles qui 
veule..·n mefurer l'ouvrage de Dieu par cemi des 

'"· hommes, C'eft s 'appuyer fur un br,zs dt chair (2), 

(t) IVI. de Fénéton. Difcours à S. A. S. Elc~orale de 
Cc,l11~11e, le 1uur rle fo.i facre, l'an 1707. 

(:) Jmm.,17, 5. ,, e 
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c'efi anéantir la Croi:c de J. C. (1). Croit-on que 
l'Epoux cout-puiffant, & fidele dans fel tf\'O· · 

• meffes, ne fuftife pas à l'Epoufe ? Le c;.l & 
la terre pajfèront; mais aucune de fas parol11 n1 

• paffera jamais (z ). O hommes foibles & impdif· 
fans, qu'on nomme les rois & les princes d11 
monde , vous n'avez qu'une force empruntée 
pour un pea de tems ! L 'Epoux qui vous ~ 
prece. ne vous la confie qu'afin que voos fer• 
\'iez l'Epoufe. Si vous manquiez à l'Epoufe, 
vous manqueriez à l'Epou:ic méme. Il faoroir 
tranf porter fon glaive en <l'autres mains. Soove
nez-vous que c'eil lui qui efi le Prince Jes 
rois de la terre, le Roi invifihle & immorul tl1s 
fiecles (3) ... 

"li eH: v,ai 'qu'il en écrit que l'églife fuc1ra 
le lait des nation.r, qu'elle fera a//aitée de la ma
melle des rois, qu'ils faront fas nourriciers, qu'ils 
marc!zeront à la fplendeur de fa lumiere naiffante, 
9ue fas portes ne Je fermeront ni jour ni nuit, afi11 
'lu'on lui appor te laforce des peuples, & IJUe lei 
roisyfoient amenés(4). Mais il efi dit auffi qut 
/es roi.r viendront /es yeu.r baiffe.r vers la t1rr1 
fe projlerner devant l'églife, qc'ils baiferont la 
pouflieri de fes pieds, que n'ofant parler, ilsfir
meront leur bouc!ie de.,,·ant fon Epoux. ~utt toute 
nation , tout royn.ume qui ne [era point Jan• la 
fervitll1ie de cette nouvelle J érufalem périra. (5). 
Trop heureux donc !es princes, que Die·u 
daigne employer à la fervir. 'frop honorésceux 

(1) /, Cor. z, z7. 
(:i) Marc.13,ihid.30, 31, 
(3) 1. Timoth.i ,l~. 

. . •"' 

(4) l(ai<E 611. 
(i) lbid. 

• • 
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qu 'il choifit pour une fi glorienfe confiance. ,. 

• " 1 Et maintenant, 6 rois I comprene7._, irzflrui
[e{-J'OUS, 6 juges de la terre! Serve{ le Seigneur, 
avec crainte, ré.jouiffet·vous en lui aJ1ec tremble
ment, depeur gue fa colere ne s'enflamme, & que , 
siou.f ne p~rij/ie{ en vous égarant de la voie de 
la juflice (I). Dieu jaloux rem•erfa /es tr6nes des 
princes hautains , & il fait affeoir en l~ur piace 
des hommes dou:r (z) & modérés. Il fait Jécher 
juf~u'au:r racitze.s des nations fuperbes, & il 
plante /es !zumbles (3), pour !es fai re tleurir. li 
Jitruit jufques dans /es fo1Ulenums toutc puif
fance orgueilleufe. Il en efface rnéme la mé· 
moire de deffus la terre. Toute clzair eft commc 
l'!zerbe ~ & fa. gioire efl comme une fleur des 
champs. Dès que l'efprit du Seigneur foujfle, 
cette !1e1be eft dej!ec!zée, & cettefleur tombe (4)." 

,, Que les princes qui fe vantent de prot 'gcr 
l'églife, ne fe ll:ment donc pas jufqu'à croire 
qu'elle tomberoit, s'ils ne la portoient p:is dans 
leurs mains. S'ils ceffoient de la foutenir, le 
Tout-Puiffant la porteroic lui-meme. Po r cux, 
faute de la ferv:r , ils pùiroient (5) , felon !es 
faints oracles. " 

n J etons les yeux fur l'égli[e, c'ell-à-dire' 
fur <Y::tte fociété vi!ible <lcs enfans de Di<:u, qui 
a,,été Conlervée dans tous lcs tcms. C'e1l le 
royaume qui n'aura point de fin. ToJtes !es 
autres puiffances s'élevent & tombent. Après 
2voir étonné le monde, elles difparoiffcnt. L'é· 

(I 

(1) Pf.'J,ZO. 
(2) Eccli. zo, 17. 
( 3) Ecc/i. 10, 18, 19 1 290 

(4) 1f"n1tr 4o, 6. 
(5

1 
lbid. Co, 12 • . 
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LES DEUX Pu1SSArJCES. ns 
glifo f eule, malgré les cern petes du dehors & Ics 
lcandales du de<lans, derneure immortelle! POur 

• vaincre, tlle ne fait que fouffrir, & elle n'a pas 
d'autres armes que la croix de fon Epoux. ,, 

,, Confidérons cette fociété lous Nfoife. 
Pharaon la veut opprimer. Les ténebres de
viennent palpables en Egypte. La terre s'y rou
''re d'infeétes La mer s'entr'ouvre. Ses eaux: 
fufpendues s'élevem camme Jeux murs. Tout 
un peuple traverfe l'abime à pied l°ec. Un pain 
dekendu du ciel le oourrit an défert. L'homme 
parie à la pierre, & elle donne des correns. Tout 
ctl miracle pendant quarante années pour déli· 
vrer l'églife captive (I). ,, 

,, Hàrons-nous. Paffons aux Machabées. Les 
rois de Syrie perfécucent l'églife. Elle ne peut 
fe réfoudre à renouveller une alliance avec Rom e 
& avec Sparte, fans décl:irer en ef pric de foi 
qu'elle ne s'appuie que fur les promeffes de fo11 
Epoux. l\'ous n'avorzs, difoic J onathas (2), au· 
cun befoin de tous ce.r difcours, ayant pour C.OTI• 

folation !es Jaints /iyr~s , qui font da11s nv.r 
mairzs. Ec en effot, de quoi l'églife a+elle be· 
foin ici-bas ? li ne I ui faut que la grace de !un 
Epoux pour lui enfamcr des élus. Leur fang 
me me efi une femence qui les multiplie!" Pou1 -
q uoi mendieroic·elle un lecours humai~, elieo qui 
fe con"teme d'obéir, de fouffrir ~ de mourir ; 1011 

regne, qui etl cdui de fon Epoux, u'écant poinc 
de ce monde, & cous fes bi~ns ètam .1U-Jèl:i de 
cctte vi~ r ,, , 

,, .l\Iais tou mons nos rcgards vers· l'églifo, 

( 1) F:rodi. 
(::) Jl1adi, /ib. 1 > Ci!p. l:I, 

'J'vn:e IV. P<lrl.e ///. 
l 

-

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



:~6 PROTÉCTION QUE SE DOIVENT 
que Rome paienne, cette Babylone enivrée d11 
fan~ J~~ 1Wartyrs, s'cfforce de détruire. L'églife 
demeure libre dans !es chttines , & invincible au • 
milieu des tourmens. Dieu latffo ruiffder ('';!Il· 

clant trois cems ans le fang de fès enfans bit:n
aimés. Pourquoi croyez-vous qu'il le faffe? C efi 
pour convaincre le monde emier par une fi )ongul! 
& fì terrible expérience, que l'églife commi.! ru1:. 
pendue entre le ciel & la terre, n'a befoin qut: cle 
la main invifìble, dont elle cfi foutrnue J amais 
elle ne fùt fi libre, fi forte, fi tloriffante, fi fo. 
conde. ,, 

,, Que font devenus ces Romains qui la per
fécutoient? Ce peuple qui fe vantoit d'etre lt: 
peuple roi, a été livré aux nations barbares. 
L'Empire éternel ell tombé. Rome etl cnlt!vc• 
lie dans fes ruines avtc Ces faux dieux. li n'en 
relle plus de mémoire, que par une autre Rome 
fortie de fes cenàres, qui étant puri.! & fainte, 
efl devenue à jamais le cemre du royaume 
de J. C.,. 

" l\lais comment efi·~e que l'églife a \'aincn 
cette Rome vidorieure de l'univers. Ecoutons 
l'Apòtre lI): e~ qui eftfol1e en Dieu, tjl plus 
fage que toru les hommes ; ce q11i ejl foible eri 
Dieu .•· efl plus fort qu'eu:z:. /.'oye'{, mcs freres, 
11ot1t: 1•ot'ation ; car il n'y a pf)mt parmi vous 
beauco11p de fages felon la cliair, ni beaucoup 
d'/iommes puiffans, ni hen.ucoup de 11ob/es. Jl1rli.f 
D1eu a choifi ce qui ejl infenfé, felon le morz.le .. 
pour c,~nfandre !es f'ages ; & il a cho1ji ce 'i"' :1f 

... f(ll/.le da..rzs le monde , pour confvrzdre ce qui. c;f 
' furt. li a clioifi ce quL cjl bas & méprifable, & 

{I) [ a,J C.oJr. ,:r.p. i. 
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lhime ce qui n'efl pas, pour détruire ce 1.uJ. ej, 
afirz que nulle c!tair ne fa glorifie d~vant lui. 

• Qu'on ne nous vante donc plus ni une fageffe 
convaincue de folie, ni une puiffance fragile &. 

• empruntée. Qu'on ne nous parie plus que d'une 
foibleffe fimple & humble, qui peut tout en Dieu 
fenl. Qu'on ne nous parie plus que de la folie 
de la croix. La jaloufie dt: Dieu alloic jufqu'à 
foml>ler exclure de l'églifo, pendant ces fiecles 
d'épreuves, tour ce qui auroic paru un fecours 
humain. Dieu impénécrable dans fes confeils, 
'Vouloit renverfer tout ordre nature!. Delà vient 
que Tertullien a paru do11ter fi les Céfars pou
voient devcnir chréciens. Combien cofita-t·il de 
fang & de tourmens aux fideles, pour rnontrer 
que l'églile ne tient à rieu ici-has :i Elle ne po[ .. 
féde pour elù-m!me, dit S. Ambroifo, que Id 
fttuk fai, C'efi cette foi qui vainquic le monde. ,, 

,, A près ce f peétacle de trois cems ans, Dieu 
fe reffouvim enfin d~ fes ancicnnes promeffes. Il 
d::igna fai re aux tnaim:!S du monde, la grace de 
les adm12ttre aux pieds de fon Epoufe. lls en 
devinrent Ics nourriciers, & il leur fut donné de 
haifar la pou.lfiere de [es pie.ls. FC1c-ce un fecours 
qui vint à propos pour foutcnir l'églifo ébraalée? 
Non, celui qui l'avoit foutenue penda'\u trqjs 
fieclcs, malgré lei: hornmes, n 'avoit pas befoin 
de la foibleHè des hommes déja vaincus par elle, 
pour la fourenir. l\Jeis cc fut un triomphe que 
l'Epoux voulut donner à PEpoufe après rant de 
viél:oires; ce fut non une rdfource pour f,'ég>life, _ 
mais une grace & une miféricorde pour les em
pr.;rcurs. Qui a-t-il, difoit S. Ambroife ( r), dt 

• • 

I 
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.:.:S PRoTr.CTION QU~ sE non·1 ~ r 
pl,us ;_lorieux pour lempereur, qut d'r:'tre le fi.'s 
de i eglife ? ..... " , 

,, S agn-il Je I' orJre ci\·il & politique , e 'eft 
touj ours l'illuilre F énélon qui par:e, l'églife , 
n'a garde d't!branler les royaumès dè l:i terre, 
elle qui tient dans fes mains les clefs Ju roy:!ume 
du Ciel. Elle ne defire rien de tout ce qui peut 
ètre vu. Elle n'afpire qu'au rby2ume dè fon 
Epoux, qui cll le fien : elle cfi pauvre & jaloufe 
du tréfor Je là pauvrcté. Elle eft pt.ifibie, & 
c'dl eile gui donn~ au uom de l'Epoux une paix 
<}Ue le monde ne pLUt ni donner n. òt~r. Elle 
dl patit:nte' & c'ttl par ra paticnce, 1 ufq ues à 
la mort de la croix, qu'cife dl invincibh:. Elle 
n'oublie jama!s que !un Epoux s'enfoit fur la 
montagne, des qu'on vouìut le faire roi. Elie 
fo reffouvient qu'dle doit a mir en cpmmun avec 
fon Epoux la nuJité de la croix, puiìqu'il t.il 
l' homme des douleurs, l'bomme écra/é da11s l'in
firmité, l hornme raJTajié d'opprobres ( 1 ). Elle ne 
\·t:ut qu'obéir. Elle donne fans cdiè l'l '(empie 
de la foumifiion & du zele pour l'autorué légi· 
time. Elle ver1èroit tout !on lang pour la fou .. 
tenir. Ce feroit pour elle un fecond manyre, 
après celui qu 'elle a enduré pour la foi. Prince~, 
elle'" vom aime . .Elle prie nuit & jour pour vouse ,1 ous n'avez point de reffource plus affurée que 
fa fidélité. Outre qu'elle attire fur vos perfonnts 
& fur vos peuples les célefies bénédidlons , 
elle infpire à vos peuples une affeétion à tonte 
épli~ll\ e pour vos perfonnes qui font les irnagt;') 

' · de Dieu ici-bas. ,, 
,, Si l'églife accepte les dons pieux & magni~ 
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fi,1ues que les princes lui font , ce n'eifi ~as 
• qu'elle veuille rtnoncer à la croi-x de fon Epoux, 

&jouir dcs richeffos trompeulè::s. Elle veut feu
lcmcnt procurer aux princt:s le mérite de s·~n 
dépouil:er. Elle ne veut s'en fervir que pour 
orner la mai fon de Dieu , que pour fai re f ub
IÌlÌtr modeflement 11:~ miniHres fanés, que pour 
nourrir les pauvres qui fom les fojets d..:s princes. 
El le ch~rche non les richeffes des hommes, mais 
leur falut, non ce qui etl à eux , mais eu-.:
mémes. Elle n 'accepce lt.urs otfrandès périfia
bles, que pour leur donu r les bicns éternels. " 

" Plucot que de fubir le joug des pmffances 
du fiecle, & de perdre la libcrcé évangélique ~elle 
rendroit tous les biens temport:ls gu'elle a reçu 
des princes. Les terres del' églife, diloit S. Am
broilè (I) , paient le tribut. Et fi l'empereur 
11eut fes terres, il a la pwffance. pour lu pre!ldre. 
Aucun de nous ne s'y orpofe. Lu aumones des 
rtup!es fuffiront encore à nourrir /es paunes. 
Qu1 on 1u nous rende point odzeux par la poffef
jion o,'t nou.r fommes de ce.s terres. Qu'il.r les 
pren.nent, ji l'empereur /es 11eut J e ne les donne 
point ; mais je ne les refufe pas. ,, 

,, l\Tais s'agit-il du miuifiere lpirituel ~onné 
~1 l'Epoulè immédiatement par le feul "Epot».:? 
L'égli~ l'exerce avec une entiere indépendance 
des hommes. J. C. dit : 1'oute puiffence m'a été. 
donnée & dans le ciel & fur la terre A Ile?,_ do11c, 
tn{eiglle{ toutes !es nations, ics baptifant ,&~. (2 ). 
C'efi cctte toure.puiffance de l' Epoux quf paffo 
à l'Epoufe, & qui n'a aucune borne. Touce • 

(I ) Epift. XXl. 
(~) Mfitth, ~8. 

y 
• 

• 

·~ • 

• 
p 3 • 

• 
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c~arnre, fans exception, y efi foumifo. Comme 
)es pafl:eurs doivent donner aux peuples l'cxt:m-• 
ple de la plus parfaite foum~flìon, & de la plus 
inviolable fidélité aux princt:s ponr le tempord ; • 
il faut aum que !es princes, s 'ils veulent e tre 
chrétiens, donnent aux peuples à lenr tour 
l'exemple de la plus humble docilité, & de la 
plus exaél:e obéiifance aux patleurs pour toutes 
les choiès fpirituelles. Tout ce que l'églife lie 
ici-has, eft lié, tout ce qu'elle remec, efi: remis. 
Tout ce qu'elle décide efi confirmé au ciel.Voilà 
la puilfance décrire par le prophete Daniel." 

"L'ancien des jours, dit-il, a donné le ju
$eme.nt aux Saints du 'l'rès-liaut. Et le tems 
en efl 11enu, & /es Saints ont po.f{Ué la royaut,, 
Enfuite le Prophete dépeim un roi puiHànt & 
impie, qui pro.farera des flafphtmes & qui ~cra
fora le.s Saims du 'l'rt\~·llaut. il croira pouvoir 
chall{!Cr les tems & /es lo i :r, & il.s feront linés 
dans fa main jufqu'à un tcms, & à dcs ums, & 
à la moiti~ d'ull tems. Et alors le juge fer.i aJfi.r, 
a fin que la puiffence lui Joit enlevie, qu'd Joit 
ùrafé, & qu'ilpériffe pour toujours; enforteque 
/,z royauté, la puij{ance, & la grandeur de la 
pui.ffcnce Jur tout a qui efl /ous le ciel ,foit donné 
a11 peuple des Saint.r du. Très- Ilaut, dont le 
1egne fera étemel, & tous /es rois lui jèrviront 
& lui obéirom (I). ,, 

no bommes qui n'etes qu'hommes ! quoique 
)a :flatterie vous tente d'oublier l'humanité, & 

. de V'ou.s élever au-ddfus d'clle, fonvenez-vous 
que Dieu peut tom fur vous, & que vous ne 
pouvez rien contre lui. Troublcr l't:glifc: dans 

( 
{ l) Dan. 'c~p. 7. 
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frc; fonélions, c'ell attaquer le Très-Hallt cbns 
• cc qu'il a de plus cher, qui dì: fon Epoufe. 

C'efl: blnf phémer con tre lt:s promeffes. C'dl 
• oler l'impo!iib1e. C'elt vouloir renverfcr le regne 

'terne/. Rois de la terre. vous vous Jiguerie.z 
cn vain contre le Seigneur & co1ztre fon C!zrifl (I) , 
en vain vous renouvelleriez Ics perf~cutions. 
En les renouvellant, vous ne feriez que puri
fier \'églife, & que ramener pour elle la beauté 
de fes anciens jours. En vain vous diriez: Rom
pons [es liens & rejeto .·s fon joug. Celu.i qui 
/zabite dalls les cieu:i: riroit de vos delfeins. Le 
Seigneur a donnJ à fon Fils toutes les nations 
commi: foll héritage, !es extrémités de la terre., 
comme ce qu•i/ doit poffeder en propre. Si vous ne 
vous humiliez fous fa puilfante m2in, il vous bri
fera com me des i 1afu d'argi!e I ~a puilfance fera en• 
Jevée à quiconque ofcra s'élever contre \'églife.,. 

,, Ce n 'efi: pas elle-qui l'en le vera, car elle ne 
fait que fouffrir & prier. Si !es princes vou
loient l 'affervir , elle ouvriroit fon fein. Elle di
roit, frappez. Elle ajouteroit camme les A po
tres : 1 uge{ vous-mém:s devant Dieu , s'il efl 
jufle de vous obJir plut6t qu' à lui (.2. ). lei ce n'efi 
pas moi qui parie, c'eft \I! Saint-Ef prit.._Si les 
rois mJnquoient à la fervir & à lui.obéir, la 
puiffeJKe (3) leur feroit enlevée. Le Dica· des 
2rmées ~ fans qui on garderoit en vain I es vilies , 
ne combattroic plus avec eux ..•.•. " 

" A Dieu ne plaife que le proteéleur gou .. 
Terne, ni prévienne j~mais en rien, ce quef'églife 

(1) Pfalm, :.a. 
( 2) ..tlfl, C11p0 4• 
l3) lfaitr 6'!• 

• 
• 

i 

• 
• 

... 

• 
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regierJ. lì attend, il écoute humblement, il croit 
fans béficer, il obéit lui-meme, & fait aucant • 
obéir par rautorité de fon exemple ' que par la 
puiffance qu'il tiene dans fes mains. Enfin le pro- , 
t~Ctenr de la liberté ne la diminue Jnmais. Sa 
proteftion i1e feroit plus un fecours, mais un 
joug déguifé, s'il vouloic détermin.::r l'églife :m
Jieu de fo lailfer dérerminer par elle. C'eil par 
cet excès funefle que I' Anglererre a rompu le 
facré lien de l'unìté, cn voulanc faire cht:f dc 
1'églifc le prince qui n'en etl qne le protedeur. l• 

,. Quelque befoin que l'églife aie d'un prompt 
fccours contre les héréfies , & co1me !es abus , 
elle a encore plus dc bcfoin de conferver fa li
berté. Quelque appui qu'ellt! reçoive des meil
leurs princes, elle ne ceffo jamais de dire :wec 
l' Apòtre : h travai/le jufqu'à foujf;ir /es l1e1u 
<. omme fi j' étois coupable ; mais la parole de 
JJieu , que nOUS annonçons , n'efl liie (I) par 
:..urune: puiffance humaine. C'cfl avec cene ja. 
luufìe de l'indépendance pour le f piritt~~J que 
~ Auguftin difoic à un proconful, lors meme 
qu'il fe voyoit expofé à la fureur des Don:i
ttlies: ]e ne 1•oudroispasquel'é'life d'Afri.;ue 
j1it ai'attue jufqu'au point d'avoir befoirz d'au
l"unc pu~fance t;:,rr.:flre (z ). Voilà le mème efprit 
e ttt avoit fait dire à S. Cyprien · L'h1/9ue re
n,zrzt dans jès mains l'E1•a11gile dr: IJieu, reut !tre 
taé, mais nor. pas yaincu (3). Voilà précifément 
k méme principe de libercé pour les deux érats 
ck I 'eglifo. S. Cyprien ,léfond cette liberté contre 
);1 violeiice des perfécum1rs; & S. AuguO!n la 

(I) ll nd 7ìmoth. rap . .2. 

( :2) Z. piJI. nlià.r i .2? nd Do,'1..ztum Proconf. 
( 3) Efi'l,•ad Cornelium.' ' 
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veut conferver a,·ec pr~caution, meme à Ì:é· 
,, gard dcs princcs proteéleurs au milieu 

0
de 

4

]a 
paix. Quelle force , quelle nobleife évangéli-

• que, quelle fai aux promdfos de Jefus-Chriil ! 
O Dieu ! donnez 'à votre églife dcs Cypriens, 
des Augufiins , des paflcurs qui honorent le 
minifiere, & qui faifent ftntir à l'hommt qu'ils 
font les dif penfateurs de vos my!leres. " Que 
l'on me pardonne la longueur de ce paffage ; 
il el1 fì énergique & fi noble , qu'il ne peut 
déplaire à mes leéèeurs. 

4 °. Lorfgue le proteéì:eur & le protégé n'ont 
aucune jurifùiél:ion l'un for l'autre, ni fur la 
puiffance contre laquelle on implore la protec
tion, tOUS Ont Je druit d'examiner la j u{lice de 
la caufe : parce que n'y ayant point d'autorité 
fupérieure à aucun d'eux, ils ne peuvenc fe dé
terminer raifonnablement, qu'après la connoif
fance qu'1ls prcnnenc enx-mcmes des droits .ref
peélif.s. Tel eft le cas d'un fou,·erain qui réclame 
le fecours de fon allié, contre un autre tòuverain. 

Concluons delà, qui! la proteélion que les Confé
deux pui[ances fe doivent, n'efl ni une protec- J°enccs 
tion de domination & d'autorité, te Ile qne feroit r: 1;~}é~~ 
)a proteé.lion d'un prince à l'égard de fon fujec, 
ni une proteél:ion de direélion & de conlèil ' 
telle ~ue feroit celle d'un tuteur à l'égara de 
fon pupille: l'nne & l'autre puiffances ayant reçu 
tous les pouvoirs néce!faires pour gouverner, 
elles ne peuvent @tre a{fujetties, ni à une auto-
rité, ni à une direftion étrangeres. lVf aio cene 
proteétion confille feulemtnt dans u~ corref- • • 
pondance de fecours. Ce font deux eufans d'un 
méme prince qui regnem chacun en fouverain~ 
d~ns la.ponicn de l'l\Ylt qui leur aoété afiìgné..: \ 

o 

• 

• • 
• 

• 

• 
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& qui, fans exercer aucun empire fur leurs gou
•;emernens refpeél:ifs , réuniffont leurs fori:e.> e 

pour 1è défendre mutuellement concre Ics at
tagues de leurs ennemis. 

§. I I. 

La ProteEiion ne àon!ll aucun pouvoir de [ì.. 

giflation ~ fur !es matieres qui concernent la 
Puiffence protigée. Cme propofition approcllc 
de la foi . 

. ~lreuve 1°.Avant prouvé qne la proteéèion ne donne 
:•ree h ~e aucune jurifdiélion fur les matiercs qui com· 
p~éc~. e e petent la puiffance protégée i il efi évident q 11 'elle 
dente. ne fauroit attribuer aucun droit légiflatif à la 

puiffance prore.:1:rice fur ces memes rnatiercs, 
puifque ce droit efi un des atcributs les plus 

P effemiels de la jurifdiftion. 
tiré~eo~! :.i. Q. Nous avons auffi montré que les deux 
l'unicérlu puiffances avoient un po11vo1r légitlatif, f lei ne. 
;ou\·tr· ment indépendant, fur les rnatieres qui les con• 
re~é~r:f. cernoienc ( 1), & que ce pou rnir écoit une por• :4 .. c.

13 

• tion de leur fouveraineté. Or la fouverainecé 
ne pe~t réfider tout à la-fois dans deux fouve
rains {2)« par oonféquent ;e droit légifhtif qui 
réfiae effemiellement d:rns la puiffance éornpé· 
tente, ne peut réfider auffi dans la puiffance 
proteélrice . 

. J?rcnve 30. Le pouvoir de faire des loix r~nft!rmanc 
~rrf!.e d1

11 néccff{liremenc celui de difpenfcr, il s'enl'ui~ nrci1t <e 

difpcbfe\ ..;.·----------------
( r) Voy. ci-cl e\• nnt tom. J , pag. 204 , tom. 2 , p:ig. 2.:t 

t\r fuiv. & tom. 3, pag. 411. 
( 2) Voy. c.i-Jr\'-ant tom ~ . rag. 43 • ., 
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Gue il la puiffance proteélricc ponvoit faire 

o des loix fur !es matieres qui concernent" la 
puiffance protégée, elle pourroit aufiì en dif· 
pl?nft:r. Or c'efl une maximc unanimement 
nvouée, & généralement fui vie, qne l'églife 
ne peut dif penfer que des lo ix qui regardent 
la religion, & le prince, qne des loix qui 
concernent l'ordre civil. li efi de regie que les 
difpenfes qui s'étendroicnt au-~\elà , feroient 
radicalemem nulles par d~faut de puiffance. 
Par canféquem le prince n'a , par fa qualité 
de proteél:eur , aucun droit de légiflatian dans 
l'ordre de la religion, ni l'églife, com me pro· 
teélrice, dans l'adminillration civile & policique. 

4 °. JJroduirai-je encore ici les maximes Pml\' e 
des Peres fi fouvent répétées? "Dit!u vous a tirée~c I.i 
,. confié !'empire, & il nous a confié à nous ~oc~~e
" les matieres qui regardent l'églife , difoit e:> è • 

., Ofius à ConClance; & camme celui qui ufur· 
,, Eeroit votre puiffance, violeroit la lai de 
., Dieu, prenez garde auHì, qu'en attirant 
., les affaires eccléfialliques à votre tribuna! , 
,, vous ne vous rendit:z coupable d'un grand 
"' crime ( 1) ,,, 

Grégoire I I écrit à l"empereur Léon : 
., Camme les pamifes ne fe mèlenr..poim des 
,, affaires civiles, Ics empereurs doivent ~abf· 
,, tenìr auffi des affaircs eccléfiafiiques, & fe 
,, borner à l'adminii\ration qui leur a été con-
,, fiée (2) "'· 

,, Dieu a commis aux pretres la dif penfa· 
,, tian de ce qui e!l dans l 'églife , non :utx " • 

(1) Voy. C!·devant som. lZ, rag. 31. note num. 1. 
(:.) '\'oy. c1-dcvam tbm. 3, J,Jag. 450,1 note num. ~· . 
' Cl 

o 

/ 

.. 
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n _euiffa'lces du fiecle' qui doivcm leur étr.:-
n foufui es' fÌ e;les fom fideles ( J) ,, , dit I 

S. Avic cle Vienne. 
Les princes a\:oient pourcant alors la qu.1 • , 

lité de protecteurs. Or s'il ne leur étoit pas 
permis de tè meler des affaires eccléfia!liques, 
il ne leur étoit point permis, à plus forte rai· 
fon , -le faire des loix fur ces maticres. 

Le paiJe Félix & Facundus d'Hermiane s'ex
pliquenc d'une maniere plus dire .. : e for le meme 
fojt:t. ,, Lorlqu'il s'agit de la caufe de Dieu, 
<lit le premier C;n s'adreffant à l'empertur 
Z~non , ,, vons devez faire çéder votre vo
" lonté royale aux pretres de J. C., & non 
,, préfrer la votre à la leur. C'efi de leur 
,, bouche que vous devez ~pprendre ce qui 
n concerne les chofes fainres, & ce n'efl po111t 
,, vous qui devez les inflruire. C'efi à vous ;i 

n fuivre la regie de l'églife, au-lieu de l'nj/Ù• 
,., jettir à des loix humaines (z) ,., 

Et Facundus d'Hermiane : ,, L'empt eur 
,, fachant que le roi Ozias avoit é:é puni ponr 
" avoir ofé facrifier, comprit qn'il ft:roit encore 
" moins impuni lui·meme, s'il emreprenoit de 
,, difcuter les points de foi qui a,·oient déj l 
., été 'définis, ce qui n'elì aucunemenc pt:r
., rtiis , ou s 'il faifoit dc nou1•ea u.r ca nons , cc 
,, qui n'appartient qu'aux pontitès du premkr 
,, ordre, quand ils font aflèmblés . Ce prinl.!~ 
,, modt!ré fe renformant donc dans les bornes 
,, de fun adminiHration, voulut feulemt:nt cere: 
,,. l'exéclneur des canous eccléfialliques, 11011 

(i) Voy. ci·de\'lnt tom. 3 , pa;. 451 , note r.nm, s 
{:) li-id. note num. 4. 

1
! • 

' 
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,. en etre l'aureur ni l'cxaéteur (I),, : Fir' tem
}'~rans & fuo contentus officio, canonumj ec:fe. 

' jiafluornm executor tflè voluit, non conditor, 
7tOll e:i:aC!or. 

" 5°. Ajoutons au témoignae:e des Peres , . ~reinre 
I . d . .,. r I L .... d' e ·11 Wet del.1 ce 111 es J un.conm ces.,., t: ro1, 1t oqm e, d,ittrin(' 

,, efi proretleur & conforvaceur des égliles de tlti: l•'n~· 
,, fon royaume , non pas pour y foire du confullt.-'· 

,, loi:c en ce qui concerne le fait de la confcience 
,., & la fpiritualiré ; mais pour maimenir l'é-
,, glifo en fes droits & anciennes libenés ( 2) "'· 

M. le lVIerre enfeigne expreffémenr que 
" la qualité de proteél.eur n'établic pas ]es 
" rois légiflateurs dans l'églife; qu'elle ne leur 
,, en donne pas le gouvernement, & que, .r'ils 
,., fom des loir, elles ne doivclll étre que l' e:cé
" ~ution de celles dc Nglife (3) "· 

Selon l\Iilletoc, ,, ce qui e!l de la pure éco
,, nomi e fpirimellt!, n 'efl traité que par )es ec
,, cléfia!tiques; & on leur en laiffe toujours l'cn
,, tiere difpofition : d'amant que !es rois font 
,., Ics protetleurs de la ditcipline eccl~fiafiique ; 
,, non pour y établir aucune po/ice ';'mais pou1 
,, fa con/ervation (4) "· 

Héricourt compte parmi ]es droirs que 
,, l'églife a par eJle.mème, qui font :m:chés à 
,., lajvrifdid:ion •ìu 'elle a reçue de J. C., & a la
,, quelle il n' efl jamai.r permis de porter atteinte., 
" le clroit d'ènfeigner aux fiddes Jes dogmes 

( 1) \' oy. ci·devant tom. 3, pag. 451, note nt?ru. 5. 
( 2) Coqllille. lnllit. :rn Droit Frar.ç1.1i~, mféré ,fans le hv. u 

.te.i Li~mtés Gallicane:;, tom. 1, pa~. 191, édit. 1731. 
( 3) Mémoircs du Cleri;é, tom. li, col. 9 & 10, & 

tl'm. 12, col. 47. 
( ~) !liillerur, :rn L \'. d·~Lib~n~s GaHiq::es, édit. 1131 • 

• 
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,.. de la foi, & de fa.ire des loix pour la difciplint 
,, Ìntéf'it11re(1) ,,. Le pouvoir légifldtifefl donc , 
tuffi effemiel à l'églife que celui t!e l'enfeigne
ment, puifqu'ils font tous les Jeux également 
auachés à la j urif ditl:ion qu'cJlc: a reçue di! J. C.; 
mais, fi ces droits font égalemem cflèntiels, s'ils 
dérivent de la meme fource, il n'eH jamais pcr
mis d'y donner atteinte , ni de les panager , 
foit en formane des décrets dogmatiques , foic 
en faifam dE:s réglemens de difcipline. Ces deux 
points font toujours rangés dans la mème claffe 
par les canonHles, parce qu'ils l'om écé par 
l'infiitution divine. 

Fleury & Gilbert de Voifins enfoignent la 
meme doéhine qu'Héricourt, & prefque dans 
!es mèmes termes (-:). , 

. o:ije~- Nous objeé1era-c-on les édits que Ics princl!s 
trnrt re· ont publiés fur la difcipline? :.\his les prir.1.•c:s 
plln c. ont publié auilì des éJits fur Ics matieres de doc

crine: en conclurra-t on qu'ils avoient encorc le 
droit de prononcer fnr le dogme? Lorfque cer· 
tains auteurs ont entrepris de prouver les clroits 
qu'ils attribuoient au faim-lìege fur le temporel 
des rais , par les aél:es de j urifdi.:tion q ue les 
papes avoient exercés; nous avons répondu à 
cela que lr,s faits n'établiffoicnt pas le droit (3); 
& qGe ces aéèes de jurifdidion n'écoient v:1lides 
qu'autant qu'ils étoient avoués de la puiffance 
compétente. Voilà auflì la répunre qut nous fe. 
rons à ceux qui prétendent établir la j urili.liélion 

t 

(1) lléricourt. L. Ecci. part. t, cbap, 19.-Voy. 
ci·de1•a11t tom. 3 , pag. 203. 

( 2) 'Voy. ci-cievunt tom. 3, pag. 442 S! 446. 
{3) Voy. ci-~evant tom. 11 Pf-.-· !l5 1 .$( toni. a ,.;-~g. tt'i. 
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c!u prince en matiere fpimucile, par les édits 
qu'ils ont publiés fur les objèts qui concerrtoient 
)e gouvernemenc eccléfìallique. Un de nos plus 
célebres jurifconfulces va r~pandre une nouvelle 
lumiere fur cec arcicle. 

,, C'elt, dit-il , une docrrine reçue de tous 
,, les cacholiques, que des loix for des macieres 
,, purement eccléfiafiiques, qni n 'om poim di! 
,. liaifon avec l'adminillration temporelle, & 
" donc l'obforvation ne peut apporter aucun 
;~ changement dans le gouvernement de l'état, 
,. dépendem uniqucmc:ar de la puiffance fpiri
t\ rnelle; & que fi les fouverains incerpotènc 
"' leur autorité pour régler ces matieres, & en 
., prendre connoiffance, ce ne peut ecre que 
,, com me des proreéteurs des fainrs canons, 
,, pour les faire èXécuter dans leurs états. C'ell 
,, en certe qualicé que les fouverains religieux 
,, onr fait un grand nornbre de loix , non-feu
,, Jement fur la difcipline eccléfiafiique, mais 
,, encore fur les poinrs principaux de la foi. Le 
~ fìxieme livre du Code de l'empereur Théo. 
,, dofe, & le premier de celui dc J ufiinien, en 
t\ font remplis. Les Capitulaires <le nos rais 
,, font auffi compofés, en partie , de dé~rets 
,, qui regard~nt la foi, & qui reglent de~ poims 
,, de diJcipline entiéremenc eccléfiafiique. Au 
" commencemem du dernier fiecle, un jurif. 
,, confulte Allemand donna au public un livre, 
,, qui eil un recueil des ordonnances des fon
,, verains, fur la fainte Euchariftie ..... ltien 
n u'eH plus du reffort de l'églifo que cette 
,, matiere. Les fu péri~urs ecol6fi.llhq ues fe .. 
n ront-ils privés du pouvoir de connoitre de' 
u conmwentions aux 1~incs décrets ., & J'im-

" 

·I 
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,, pofer aux coupables des peines que l'églife 
,, ' pe'ut ordonner, parce que les fouverains onc 
,, fait des loix femblables , pour comenir par ' 
,, la crainte des p~ines temporellès, ceux qui 
,, négligent les peines ecclélìat1iques r S1 D1eu ' 
,, ordonne aux fouvtrains de prot~ger l'égli'e , 
,, c'efl pour maintenir fa jurifJiclion, & nnn 
,, pour la détruire. 

,. On vient de voir que nous avons dc:s 
,, loix des fouverains fur lès matiercs les plu~ 
,, eccléfiafiiques. Nous avons pareillemcm dt.s 
,. loix de l'églife, pr~fque for tomes Ics ma
,. tieres temporelles, f ur la fobrique des mon
,, noi es, for l'exaélion des péages & autres 
,, femblables. Cetre eCpcce de confofion des 
,, Joix de l'églife & de cclles des fouvcrains, 
" fur les mcmes fujets f pirituels & temporels, 
,, n'efl pas une fuite des entreprifes dcs fopé
" rieurs., qui ont voulu ufurper une aJmi
" nilhation qui nl! dépcnJ point d'uni! auto
" rité qui leur a ét~ confiée. C'ell: au con
,, traire une preu,·e de leur application à fe 
,, donner des focours mutuels, pour r~mplir 
,, leurs obligations. Les peuples ne font pt1s 
,.. tous difpofés de la mème maniere. Il y en 
,.. a 1 fur. le!quels la cr:i.ir~te dt.s p1.ines tempo
,,r relles fait une plus grande imprdlipn pour 
,, les concenir dans leur devoir, qui mt:prilè
,, roirnt les peines eccWìafiiques. D'autres 
,, font plus rouchés de l'excommunication , 
,., l}U'ils ne le feroiem de la pt!rte des biens 
,, ceniporels. C'e!t une cles rai!ons qui ont pu 
,, déterminer l'églife à faire des décrets fur 
,, des matieres temporelles, pour affi1rer. par 
,, la crai~te des peine1 eccléfialliqur.s, l'cxé-

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



•• 

1.E.s nE·ux Pu1SSAN.cEs. 241 
,., cution des loix des princes temporels ; & 
~· qui ont porté les fouverains à donne1' Je1

1

1rs 
• ,, ordonnances, pour faire exécuter les décrets 

,. de l'églife fur les matieres fpirimelles. 
,. Pour faire l'application à la queflion pré

,, fonte, il efl certain que les décrets de 
,., l'églife fur les matiercs tcmporelles, ne ài· 
,, mi nuent point la j urifdiérion des cours fé· 
" culieres. Il n'y a pas plus dc fondement de 
,, prétendre que la J urif,liél:ion de l'églife Cur 
,, ks matieres de fon rcfforc, ceffe par une 
" attriburion aux cours féculieres , auilì-tot 
,, que fes décrets auront été conffrmés par ks 
,, Joix du fouver:iin (1) "· 

1 

Difiinguons donc de la part du prince pro· . Di~in~· 
teéleur, quatre efpeces de loix en matiere uon a fai. 
r · · Il o Le I · · · à l' . re entre Jpmtue e. 1 • s 01x qm v1ennem appm 1es loix 
de celles de l'églife. ~ 0 • Celles qui font folli· du prin· 

citées par l'églif e. 3 °. Celles qui précedent !es cc , con· 
vreux de l'églife; mais qu'elle adopte eofoite. c~n~an.t la • 

o C 11 I r. li l'é 1· . é I d1fc1phne 4 . e es conrre e1que es g 1!e r e ame. de l'égli· 
Lcs premieres nt: font que feconder, par le fe. 

fecours du bras fc'.culier , celles qui ont écé 
faites par l'églife, en les conflituant Joix de 
l'érat ; mais elles ne décident rien , elles 11e 
reglent rien par elles-memes , en ce ,qui con
cerne I.e f pirimel. Elles !lament feulemem fur 
les fecours temporels, que le prince accorde 
pour faire obferver ce qui a été ordonné par 
l'é~life. 

les loix follicitées par l'églife n'ont de farce, 
dans l'orclre fpirimel , qu'en vertu de fon ~u- ., • 
torité, qui re trouve jointe à celle du prince. 

( 1) M.fmoires rlu Clerr(1 tam. 1, col. 3?< • 39S, 3~9· 

~l'ome Jr. Partt8 IP. Q 

' 
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,Les 101x qui ont prt'cédé le ''reu de l'églife, 
& qu1élle aJopte par un confemement exprès , 
ou tacite, devienncnt encore valides, en vertu 
de fon autoricé. ,, Tout ainfi, dit Paìquier, 
n que nos prélats, par la tol~rance, ou par la 
,, permifiion de nos rois, jetoiem i'L'c.il quel-
" quefois fur !e réglc;ment de la poiice fécu-
,, liere, camme Ii cli~ eut été de leur fond; 
n auffi le TOl , par lt: confenternent de tOUS 

,, les prélats , te donnoit loi for toutes les 
,, deux (1) ,.,, 

M. BoHuet s 'exprime en ces termes : ,, Il 
,, ne fant pas mférer, de ce que le prince a 
,, e:xercé certains droits , qu'il en a\t joui 
,, comme d'un dro;t dc fonveraineté, & non 
,, par conceffion (.i) "· Il ne parie pas avec 
moins d'énergie dans fon livre intitulé : Po
litique, &e (3)• 

Enfin les loix du prince en matiere f piri· 
tuelle, contre lefquelles l't!glife réclameroit, 
ne pourroit.nt avoir aucune valiJité. J: faut 

(1) Pafqnitr. Recb. liv. 3, pag. !l04. 
{:) l\1. Boll'uec , après a\'Olr rnpporté plufieurs exem

fles dtt_S entrepnies aprarentcs des fo1 <·ernrns fur la jurif
didion ili; ì'églife, conthuc : Non ideò advufiuii Iure 
om~i.i rtg1bus ~.Ife innat.1} u /e , )mo vtrò cb tcclljitl mao 
naf[t dtcunem, ac tametfi nulltr conceff tr protfucun11ir, 

v,:Jue ramen on:nta e:r ccnaJ!ior:e wci1éf.1cilè Jemonflra
hunt. Quid ila I t;uia i;1a ruum tintura doct.t udejiajlica 
noii riifi pu erclefium liahui poffe. Nempe urriuj~ue potef
tatis .(f néla fucietas poflulabat ut ulura altuius munia ir. 
fPuierh u/urparet , eo jurt 9uo am11:i amicorum jure utun• 
tur, lzis cut~ omnibus communi focietate & conj'enfione va
lituris .Boffuc.t. Def. 4• rrop. Clergé Gnll. part. 2, lib. 4, 
chap. 5· 

( 3) On pent voirce palfage rapport6 ci0 dennt rom. 3, 
p:ig. 460 ~ f~v. /, e 

( 
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pourtant obferver qu'une loi, quoique con
" traire d'abord au vreu de l'églife, pe'1t 'étre 

dans la fui te adoptée par elle, dans la prati• 
que , po11r le bien de la paix . 

Or <le cette maxime, que la qualité de pro· C11rr; .. 
teéteur ne donne ancun droit de légillation, qul!1 ce~ 
je tire ces cont'équences : de I:\ th • 

Q L . . e . d Il lf: pufcc 
1 • e pr111ce ne pt,;ut m 1<ure e nouve es 

loix en matiere f piritudle, ni abroger !es régle· 
mens qui font en vigueur, ni en dif penfer , ni 
faire revivre ceux qui ont été abrogés, ni les 
confcrver, lorfque l'églife Ics révoque. Tout 
ce qui foroit fait à cet égard, fans le confente· 
mcm des premiers pafl:curs , fcroit abfolumenc 
nul, puifque tout cela ne peutfe fai re qu'en vertu 
dn pouvoir légiflatif (I) : Ba qute fiunt à ju .. 
dia. ji ad ejus no!l fpe8at oflicium, vmbus 
norz fubfifiunt ( z ). 

2 °. Les canons de diicipline confervent toute 
lenr force à l'effèt de lier les confciences, à morns 
qu'ils n'aient été abolis par l'églife, ou par un 
ufage contraire' fans qn'ils puifient e tre infirmes 
par l'oppofìcion du magi!lrat politique, qui ne 
fouroit, en refufant fa protcétion, anéamir une 
loi qu'il n'a pas faite, & qui a reçu de l:turorite 
légaime tome la fanélion qni lui étoii m!ceffaire 
pour .. obliger 3 l'obéiffance. " 

3°. L'eur..!gillrement des décrets de l'églife 
aux cours fouvcr.1ines n'elì pas n-Eceffaire à leur 
valiJtté, mais f ~ulernent à l'effot de les revetir de 
l'autorité du prince, & de pri!ter k fec3urs .du 
bras fécuJier pour l'c~éc.·mi011. L'hi!loire nOUSl ' 

• 

(1) \'oy. tom. 1, r·11!.63, &c1-dei·ant tom 3 1 le 
ebap. '\.,• paf!. :05,~ l~rl :ip. f;, pg. 441. 

(:; /)e Re~,/ i1jj· ''' (, 1 rtt>· ;6, • 

' , ' Q ! 

d 

• 

.. 
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fournit une infinité d'exemples, où nos rois fai· 
foie;1t :futorift:r Jeurs chartres & leurs diplUmcs, , 
meme en macieres civiles, par la fignature des 
éveques: & où ils recouroient à l'autorité épifco
pnle, pour punir, par les peines canoniques, 
ceux qui troubloient la fociété ( 1 ). Pourroit-on 
eone Iure de là que 1 'autorité des évèq ues étoit 
néce[aire pour valider les aétes du prince ? 

Le fouverain va nous inflruire lui·mcme des 
vrais ptincipes de l'églife Gallicane , par la 
bouche d'un illufire chancelier.,, Si on ne con
,, tefte pas à Péglife, dit ce magifirat, en s'adref
fant au parlemem de Paris, ,, ce pouvoir (de 
,, faire des décrets), il femble au moins qu'on 
,, cherche à l'affoiblir, en le faifant dépendrc 
,, tellement du concours de 'la puiflànce tempo
" relle, que, fans ce concours, !es plus faincs 
,, décrets de l'églife ne puiOènt ni obliger le~ 
,, fujets du roi, ni mcttre le farerdocc en état 
,, de réclamer avec fuccès, le fecours de l'em· 
,, pire & des tribunaux, à qui il confie une par· 
,, tie d.! fon autorité .... C'e!l ce qui paroit a voir 
,, été le principal objet des remomrnnces. lWais 
I' fi fa majefi.é n'a pu s'empécher de le remar· 
,, quer , elle a au moins Ll !atisfaélion de voir 

( . 
,, qu'on yourro1t encore y oppofer les remon-
" trances mèmes. On y rt!connoic exprelf?.mer:t 
,., que, fi les évèques des premiers ficcles de
,. mandoiem aux empereurs de joindre Jeur 
,, autorité aux décifions de l'é1:,lifr., ils étcient 
,, bielfl éloignés de croire qu'elles ne pu!fcnt lic r 

• < ,,' les co'nt'ciences, ni e.xiger la croyance & .1 

( 1) Yoy. l'Hifl. de Flndoart & dc Grégo.rc de Tocrs, 
les Cnprtulaires, !es Formules ile M.irculfc ,al' CC lei ~ùlCS 
ùc. 1\1. ll1l!'10n. e .I t - \ 
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,.. foumifiìon des fidcles, fi clles n•écoien' ad.op-
• ,, tées & autoril'ées par les fouverains. Après 

,, un aveu fi forme! des fentimens de l'antiquicé, 
,, il eut été digne d'une compagnie fi éclair~e , 
,, de fe rédnire à foutenir que, lì le concours 
,, de la puiffance temporellt! n'efl pas d'une né
., ceillcé abfolue dans les maticres de do.:trinc, 
n il efi au moins très-avamagenx à l'églife & à 
., fa religion meme (I) "· 

Qu'on ne dife point qu'il ne s'agiffoic alors 
que des décrets dogmat1ques ; car nous avons 
fait voir que la puilfancc de l'églifc embraffant 
égalemenc & la doétrine & la dilcipliue, le droit 
d'enfeignement, & ce lui de légiHation en ma
tiere f pirituelle, appartenoiem effontiellemcnt 
à l'églife feule, & que latijualité de protefieur 
ne pouvoit donner plus d'autorité fur l'un que 
fur l'autre. . 

4 o. La qualité de proteél:eur n'attribue point 
le pouvoir d'imerpréter !es faints c:mons , pour 
prononcer, par un j ugemenc légal, fur !es objets 
fpiriruels; puifque l'incerprétation lég:ile e!l un 
des attributs eflèntiels de la légiflation (:2). Pal· 
conféquent, le protedeur ne peut alléguer la 
contravention aux faints canons, pour. rtfor
mer la puiffance eccléfìafiique , dar~ l'aqmi
niHrarion rles chofes f pirituelles, foir qu'elle 
al!iffe, foit qu'elle commande, foit qu•e1Je juge, 
puifqu'elle ne pourroic le faire que par unjuge
rnem légal , interprétatif des loix de l'églife. 
,, Lt!s fupérieurs eccléfìafiiques , dit !VI. le 

( t) Réponfe dc M. d' Ai;uclfetrn nu parlcmcnt de Paris, 
"u 6 :wril 1737. 

(z) VJ>Y• tom. 1, p. ~1 & d-de\•anttom. 3, p. ~oU &.. 
~(i1, , " 

Q 3 • 

• 
' 

• 
' 

.. 
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!!46 PROTECTION QUE SE bOlVENT 
,, fyiem:, ferom-ils privés du pouvo1r de con
,. noitre rlcs comraventions aux faincs dé
,, crets .... parce que les fouverains ont fait 
,, des lo ix f emblabìes , pour contenir , par la 
J' crainte des peines temporelles , ceux qui 
,, négligent lts peìnes eccléfiafiiques? Si Dieu 
,, ordonne aux fouverains de protéger I 'églift:, 
" c'efi pour maimenir fa jurifdiétion, non pour 
" la détruire ( 1) ,.,, L'églife leur a toujours dit, 
par l'organe de fes plus célebres doéleurs , 
qu'il ne leur étoit pas permis de fe m~ler des 
affaires eccléfiafliques , parce qu'ils n'~toient 
point marqués au caraélere épifeopal (2 ). 
n Quand cil-ce , difoit S. Athanafe , que le 
,, jugement de l'éghfe a emprunté fon autorité 
" de l'empereur ,. ? ~Quandonam judicium ec
clcfirc auCtoritatem fuam ab imperatore acce
]'it (3) ? ,, Sous prétexte de faire obfcrvcr ll!s 

\ ,, canons , on agit en tout contre les canuns 
,, memes. Car quel efl le canon qui pone que 
" l'~vequ\! recevra fa miffion de la cour r Quel 
,, efi le canon qui ordonne que l~s courtifans 
,., & ies feniteurs du prinre préfideront dUX 

~ atL1res ecdefi ... fiiques (4) ,., ~ Sortir de rette 
reg e, çe feroit, pour vouloir r~former les abus, 
en introJuire le plus gr::nJ de tous les abus, en 
renverfant le tribuna:' q1ai feul a dro1t de les 
rt'former, & au~1u .I ou Jolt obéir. Ce fc.roit, 
fon::. rréte'i.te d~ z .:e puur la J ufiice ' porter 
atct.inte à l'ordre pu!.ilic, & ft! rt1n.irc coupable 

~ 

( 1) Mémoires du Clerg:é , tam. 7, col. 398. 
{ ~) Voy. ci-Jev a11t rom. 2 , p~g. :.19. 
(J) S . ./Jthan. ifl F.pifr.ar!Monnch. num. 5l. 
(4) Voy.ci•qe\•ant pag. 208/note num. 2. • 

\. 
< I 
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de l'injuH1ce la plus grave. en dépouillant une 
puiffance fouveraine de ra propre jurif~l:ien : 

• ce foroit, fous prétcxte de ramener l'ordrc ,jeter 
l'état & l'églife dans la confolìon de !'anarchie, 

• en arrachant les limitcs que la main de Dieu a 
pof ées entre 1es deux puiffanccs, tirer les peu
pies de l'obéilfance qu'i·s uo.vt;nt à ceux que 
le ciel leur a donnés pour maitres : ce feroit, 
fous prétexte de mairm.nir la difcipline, en vio
ler les loix les plus eflt.mie1 es, Cf.S loix im
muablc;s, qui affurent à l'égli1e lon indépendance, 
& qui foumettent les prrnces à fon amomé, 
dans !es matieres fpirltucllcs : ce foroit bh..fièr 
tous les canors, & trdnlgrefl~r ouvenement le 
précepte de l'Evang1le cn paniculier, qui, re
commandant aux Apòtr.::s ,J'obéir aux puiflances 
du fiecle, dans l'ordre ci.,,~ ltur a donné for ces 
rnemes puiffances, le pouvoir fupréme que J. c. 
avoit reçu de fon l'ere , d:ins l'ordre de la re· 
ligi on . 

.s0 . Le proteél:eur de l'églife n'efi point jnge 
de la fageffe ni de l'utilité d1;;s faims canons., 
relativement au gouvernement eccléfiafh,1ue. 
Nous avons dit, & c'c!1 une maxime incomef
table dans tout gouvernement, que le légiflateur 
feul eH: en droit dc juger des Joix qui ctnvien
nem au bien pub li e , & de prononcer ~à-de~fus , 
par u·n jugemem J:gal, auquel on eH: obligé de 
cléfJrer, puifqu'il n'y a que lui qui ait la fu
préme jurifdiél:ion & le dernier rdfort (I). 

Ce n'dl clone point par l'examen dei nou
veaux canons, que le prince doit j uger de le .. -r- .. 
iàgeffe, pour act:order fa proteél:ion , com me 

{ 1) l' oy. cj. devant ~m. 1 , pag. 34· 

I Q f • 
• • 

• • 
• 

• 

• 
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le prétend le Vayer (1) ; mais par l'autorité de 
la puifi'ance eccléfìafiiq ue , qui efi feule j uge : 1 

tout comme !es évcques ne doivent poinr ft: 
rendre j uges des loix des princes, pour obli- , 
ger les .fideles à s'y conformer (2). 

Douhle lei l'auteur du Dro1t Public Ecclélìafiique 
crrcnr de b d d hé éfi . 'l I r ''l l'autrur tom e ans eux r 1es torme. es, oriqu 1 

du Droit foutient que le conci/e, méme univerfel, ne peut 
l~ublic déroger à la pof!èffion des ancie1zs ufages où fa 
I:ccléfiaf· Jom maintenues les églijès de France, ni !es abo· 
t1quc. 1· & I é l ij/ . • fl . " ; que, que que d cret q ue 'on puz e atri 

contre eu.r, on. n'efi pas obligé de s'y fou
mcttre (3). 

J e dis que ces çleux propolìtions font héré
tiqnes, parre qu'il ell: de foi que l'églife, re .. 
préfentée par les conc,iles écuméniques, a reçu 
de J. C. un plein pouvoir de faire des canons 
de difcipline , pouvoir par. conféquent indé· 
pendant, & qui renferme, par fa nature, le 
droit de déroger aux anciens canons & aux 
11fages ,& de )es abolir (4) ; pouvoir meme ab
folnmem néceffaire au gouvernement fpirituel, 
pu:fque les r<-glemens, quoique fages dans leur 
inHitution, peuvem devenir préjuclidab:es par 
le cbangemem des circonfiances. Ainfi, par la 
méme rai(on que l'églife a pu forrner ces régle· 
men~, elle a anffi le pouvoir de les aboliJl. j 'ai 
dit que le prince proteéì:eur n'étoit juge, ni de 
l 'uti:ité des canons, ni de ce qui convenoit au 

( 1) !Je l'Autorité dn Roi, touchant l':iJmiuiUration dc 
e 1 ~(!hfe' differt. 3. rag 266. 

(:) \loy. ci-,ic\•ant ~mg. 23!!. 
(3) 'l'raité du Droit Public Etei. tom. J , differt. (), 

rag. :199, édit. in·4to. 
(4) Vor. ci-d,çv~nt toni. ', ff·s· (i3. • 

\: 
I 
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LES nBtux PuusA~tEs. 149 
bien f piri tu e I des fideles, ou au culte de la re
Jigion, & qn'il pouvoit encore moins r~er 

• à cet égard le jugement de la puilfanc~é-o 
fialiique. 

Il efi vrai que les églifes nationa1es ne fom 
pas communément obligées d'ad.opter les tégle• 
mens de difcipline des conciles écuméniqoes ( 1), 
lorfque, à caufe des inconvéniens paniculiers 
dont j'ai parlé, ils leur paroiffent préjudiciables 
au bien des fideles : mais cette regie ell: établie 
par l'églife elle-meme , lorfque ne pouvant étre 
inilruite de ces inconvéniens, elle s 'en rappone 
là-deffus, à la prudence des églifes nationales. 
Cependant fi l'églife univerfelle, ou le conoile 
écuménique qui la repréfente, ou le pape ea 
qua1ité de chef, ayant j urIDiiéèion dans l'égiife 
univerfelle, inllruits des iitifons qui auroient 
porcé ces églifes particulieres à fuf pendre J'exé-
cution des réglemens, jugeoient ces motifs in
fuffifans, eu égard aux raifons fupérieures de 
l'utilité publique, & s'ils ordonnoient l'exé
cmion des réglemens, il eft évident qoe leur 
tribunal ayant une autorité fouveraine en ma· 
tiere eccléfiafiique, fur les églifes nationa1es, 
celles-ci ne pourroient leur réfiHer fans fe rendre 
coupables de défobéiffance; telle quele,oit la 
réfilla11ce des officiers du prince , qui a}ft'ès 
avoir fait leurs repréfentacions f ur !es difficultés 
qui s'oppofent aux ordres du fouvera'.n, refu. 
f eroiem confiamment de les exécuter , quoique 
le fouverain perfiflat à en demander l'exécution, 

• 

• 

bors le cas d'une injufiice manifeHe. ' 
Il eft facile de femir, après cela, les incon• _l.Uuta• 

féquences d'un écrivain moderne. ~o~ d~lln 

• 

(1) V~y. ci-devant to~ 3, P•&· 214. • . ,, 
c;CJIVl\11 
moderne •• 

• 

' o u 

., 
o • 

• 

• 

• 

• 
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:i50 PR01fcT10N QUT~ sE,noivENT 
,, L1.. prince, dir il, etl prott:1..l:eur des faints 

,, èé .. ·r.ets , Je la dotl.rine , de la morale , du 
~ culte, de la difcipline, non à l'etfet Jc régler ' 
" le gouvernemem imérieur de 1'églife "· 

Rec~vons d'abord l'aveu de l'auteur, & de- • 
mandons lui rnfuite ce qu 'il emend par ce gou
vernvment imérieur. Elt-cc: un gouvernement 
qui s'exerce par d.!s fond::ons èxt~rieures à la 
véritt!, mais qui fo r1 pportent direé1:ement à la 
fanélifi~·ation lies ames & au culte di vin~ Dans 
ce cas le protedeur n'a plus rien à réglcr dans 
ror,irc de la religion, ni par rapport a u minif
tere eccléfial1,i-J ue, ni touchant les décrcts & la 
difcipline de l'églilè, puirque tout le gouverne
ment épifcopal fe rapporte llireél~ment au culte 
àivin & au falut des,..reuples. Veut il nous faire 
emcnJre au cont!"..-ue un gouvernement qui 
s'exerce par des fonaions invifibles? C'efi une 
abfurdité manifefte r.léja démontrée ( r ). 

,, Le prince, ajoute i.e meme écrivain, ect 
,, protefceur, non à l'df ... t Je former Jec; loix 
,, primir;ves de la police ecdéfta!liquc, a qui 
,, la puiffance eccléfiailiquc Jonne le premier 
,, ètre ,, 

lVIais 1 °. ce.r loix prim.iriiw ne regardent
elles paspun ordre e\'.térieur , puifqu'elles ap
par<ienn~nt à la po/ice ercléfiaflique 'l CeP.endant 
la puijfance eccléjiaflique /eur a donné l'étre. La 
l~gifhtion de l'églife ne fe borne donc pas aux 
obje•s intérieurs? 

:i 0,, Les loix primitivcs de la policc cccléfiaf
- 1~ique fom-elles d'une autre narnre que Jes loix 

1 
pof1ér1eures? Elles doivC:nt donc appanenir à 

( 1) Voy. ci-dc\ ant tom. ?• pag 5. 
I 

\ 
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LI.s oL>ux Pu1SSANCbS. 251 
la m&:ne puiffance ; pu:ft'.mce impn:lèriptible , 

0 
p.1rce qu'elle elt fondéè fur la loi divirtl! q•ui 
ell mvariable ; imprefcriptible , parce qu 'elle 
foit panie de la contiitution de l'églife, qui en 

• immuable ; impreleriptible , parce qu'elle ell 
une fuite de la miflìon de J. C., à laquelle il 
n'efi pas au pouvoir Jes hommes de déroger. 
L'églife peut donc encore donner l'étre à de 
nouveaux réglemens de police eccléfìaaique , 
com me elle l'a fait dès fa uaìffance : & le prince 
protec1eur n'a pas plus de pouvoir fur ces ré· 
glemcns nouveaux, qu'il n't:n avoit eu dès le 
commencemcnt. 

n l\.Iais, continue-t-on, le prince eO: protec
,, teur à l'effet de rappellcr, amane qu'il ell 
n poffible' la difcipline ~-ierne à celle des 
n anciens décrets ,,, 

Le prince aura donc le pouvoir de dérer· 
mincr quels font les anciens réglemens qui doi
' ent ètre en rigueur. 11 pourra renouveller la 
pr:.itii:ue des agapes, ordonner l'admininration 
du bapteme par immerfion, la communion fous 
Ics deux ef peces , l'ulàgc de la pénitence publi
que, &c. ( 1 ). lVIais n'avons·nous pas prouvé 
au contr-1ire, qt11! c'étoit au légiilateur \fui de 
connoitre de l'utilité dcs nouvelles lrux; à lni 
foul, ti-.:! fai re revivre les loix qui avoiEnt •été 
abrogéès (2 )r Si, de l'avcu du j urifconfulte que 
nous réfmons, les loix primitives font émanées 
Jt! l"égliìe, pent il appartenir à une autre puif. 
fance de piger de leur utilité, & de les faite re-

( 1) Voy. ci-dennt trim. ~, paA!· 551 & fuiv. com. 3, 
pi;. 07 & fu1v. 

(2) VO)• Cl•de\~rt tf"'J, 1, p~=· 63.,. 

• o 

.. 
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2s:. PRoTECTION QUE si no1vENT 
vivre, puif q ue !es fai re re vi vre, c'efi les créer de 
no'uv<!au, en leur donnant une autorité qu'ell~s • 
n'avoient pas? 

Enfin, lelon le méme auteur, ,, le prince elì , 
" protecteur , à l'effet de fupprimcr aujfl des 
,, u(ages invùérés, qui font oppofes aux loix 
,, prtmmves de la police eccléfiallique "· 

Ainiì, ce fera au prince, non à l'églife, de 
juger ce qui convienr au bien de la religion; fi 
Jes ufages établis fonc dcs abus qui bleffent l'ef
prit évangélique , ou de louables coutumes 
conformes à la pureté de l'Evangile. Ce fera à 
lui d'inci:rpréter les livres faints, la doél.:rine de 
)a Tradition, & !es canons de l'églife , puif
qu'ils doivent fervir de regie dans de pal'eils 
jugemens. Ce fera à 4·i de prelèrire aux é\'eques 
la regie qu'ils doiv~nt fuivre fur tons ces objets. 
Ce fora enfin à lui de juger de l'utilité de tous 
les réglemens ecclénaHiques. Il pourra, s'il le 
juge à propos, cbanger les loix de l'églife, 
abolir les jeùnes, !es cérémonies du culte Jivin, 
le célibat des prétres , les ufages qui concer
nenc l'adminiilration des facremens, com me des 
ufages invétérés, oppofés à la lai divine. Les 
rois f Angleterre n 'auront clone fait qu'ufer 
de leurs~droits , en changeant la difcipline de 
l'églife Romaine, fur tous ces poims; ~l leurs 
fu1ets n'auroient pu leur défobéir, pour re con
former aux commanrlemens dc l'églife, fans 
violer la loi divine ? Qu'y a+il dc plus ab .. 
furdev ... 

,,. 
\ 
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Quoique le Proteéleur n'ait point le droit de légif-
~ lrztion Jur !es ob jets qui concernent la P uif[ana. 

protégée ; il con/uve cependant une pleine fou
JJeraineté pour /aire, dans l'ordre de fon propre 
gou1,ernement, des loix qui tefzdent àfavorifar 
1' adminiflration de eme me'!nc P uiffancc. 

CEcte propofition n'efi encore qu'un d~vc- ~>r,eti\e 
I d I d éì: • d' , I ITl'C dc oppement e a o nne quc nous venons e· 13 rouvi:· 

tablir. Car, quoique l'églilè n'ait pas befoin de r:iine1é 
l'a utoricé du prince, pour la validité des aéì:es llu prin· 
qui concernent fa jurifdiaion, cependanc les cc..,. rro-
1 .. 1 f}_rj(" , r. teucur. 
01x c1v1 es, comme prote~es, peuvem iour-

nir des moyens temporels pour en favori{er 
l'exécucion, & pour mainrenir la liberté & les 
droits de l'églife, contre ceux qui voudroiem 
l'opprimer; elles peuvent ordonner des peines 
civiles contre Jes réfraélaires. Or ces movens 
font dans l'ordre dvii, & par conféqut:nt de la 
compéteuce du prince; il exerce donc à cct 
égard une véritable jurifèliètion qui efi inJ;;!pen-
dante de la jurifdiétion eccléfiaftique, pui[qu-il 
ne t0uche point au fond des matierns f p1!1-
tuelles. •· 

Ainfi, comme fans s'immifcer dans le gou
vernement civil, l'églife protearice empio: e 
l'autorité qu'elle a reçue, pour obliger lts fu
jets à obéir aux princes, & à obferver. reurs 
loix ; comme elle punit, par les peines cano- ' · 
niques, ceux qui le révoltent conrre leur gou
vernement ; de meme les princcs chrétiens, fans 
emrepre11dre fur la j 01'!-''diftion de l'églif e, con,. 

" 

" 
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trt?ignent les méchans à fe conformcr h fos loix, 
& leS empechent de troubier fon aJminifira• , 
ti on (I) , en décernant contre eux des peines 
aflliéèives (2) 

Preu,·e Les Peres du premier concile de Confianti
tiréc J.e nople, après avoir infiruit l'empereur Th~odore 
la pra~- dl!s décrets qu 'ils onc formé:, , foit com re l'er-
que ne d M _.( • · r · l d r · l'é~life & reur e a~llOmus, 10lt touc mm l..1. ;1c1-
dc la doc· pline, le fupplient d'y joindre fon autorit~. non 
trine dcs pour. valiJer ces décrets, mJis pour les f.urc 
11

ercs. obterver (3). Le concile d' Ephc1e implorc la 

{ 1) Nous en voyons un • xc111plc l\.rns la rrél'ac(' du 
Capitu\a1re de Cl:mlemni.:oc, fan 'Aix-l,1-Cn~pcllc cn 789, 
où le prince invitant \es évu1ucg :1 fa1rc o'.,f1;rvcr :wcc 
foin Ics faints car.ons, wim.: qu'i\ lcur adrdTc des com· 
11111Taires 1nums .le rv( .. utoritl, f''llr h.s .ii kr ,1,;nr,1ger 
Jes défor.hes qui fe font introduits J ir.-; :•ér,111·"· Qu11 prop• 
ur & 1:os ad vos di•e:rimus mtjfos, ~ui t:c rz<> ,fl 11an11• 
ml auclvrituu., w:u vobi/curn. <orrigucm 'Jua .:orn:,e11da 
ejfem. . 

(.:) Ido.'7:.'IU.:timt. .ffevera11Jum., prirtti; em /L/fe dic-
11~ 'iuc;u:: /11.is, do._,r-~ta ti/; t. ,f~Jia d .firzit.:, I C1pu i; 111,ul· 
<'ate. Irr..r ,ò vt.•o prn:.if u ! f.J-S , t ic-1u.;m arltoc Jti 1 pars 
ir; 'o rit.l jf .. tuttur , L.l t.:, r tio1' , at,;.7orit uc , '.;.!olntùm 
e'/ in fc 

1 
fi:a ec.::l•/:.:: Jr,dmz,.r.z jt1rt.1m tt. .. ,;m. {LrJ-èt, 

Srbmìdr. lrflit. juris E.:cl. Germ. (O;:'.h I, rart. 2 I cap.:::, 
fc{l. i:., §. :::11. 

Quod ~'i funt , 9u; uclefitr nu,Goritnu inft,;ptr l1abitd, 
dc~m.zta jam rdlè c!cftnit.: 1mpuén1:re, pertinaci trzimo ptr• 
gunt 

1 
prmctps cos jtt/iiffimè 1:unom.ite jua compt{rit; 

Ji!.ros verò eorum. P'Jlifiros , , •• profàitu 11:-id. §. 212. 
( 3) Fide.m Patrum confirmav1mus , & t:ro•tas c.dvt•

fùs 'am htErefts improht1vimus. l'oftremò ui .. m pro '' 1J 
uclej'!.:rum injlitutione. urtos ranonu Jecimus , fllOS Cl 

,. ...,~ ,.,;/ere 1·0/umus. Cupimu.r igaur abs u , h!!maaijjimè ac 
' pi1(]imt. impt.rator, diplomate mo , _fyr10d1 J'ln1ent1,1m ron

fomari , Cli tjlUmadmodtÌm lituris 'fllibu; 111;1 convucafti , 
ecdejiarn honorafli , it.1 ctinrn piacira fynodi ad fì11em , 
fulfaii'1ioru wJ mu11ia.s. Epil1~ fynod. Conllnn~inoroht. I , 

al\ 1'heodof.• Aug. ' 
•' \ 
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LES nÉux PurssANCEs. !.l,:::5 

proteélion de Théodofe & de ValtntinieI], '60n 
a pour autorifer la lemencc qu'il a porcée comre 

Ne1lorius, mais pour faire fupprimer !es écrits 
0 

de cet h~réfiarque; ,, afin, dit-il. que la foi 
" apofìo.ique ~ munie de votre piété, demeure 
" hors d'atteime (1) ,,, 

,, J. C. a partaJé fa puiffance emre !es pon
., tifes & les rois , pour gou .. ern<;r l'ég'ife, dit 
" Loup de F1.rrieres, afin que ceux-ci fiffent 
" exécuter ce que les premiers auroient fia
,, tué (z) "· 

M. Boffi1et reproche aux évèques d'Angle
terre d'avoir fouffert que lt princl! étendit fon 
emp;re for le gouverriemcm eccltHìafiique; ,, & 
,, de n'avoir pas ofé témoigncr, à l'exemple de 
,, tous !es ftecles précédc.~que leurs décrets, 
" valc1bks par eux • memes ,~ & par l'autorité 
" fainte que J. e avoit ~ttachéc à leur carac
t'! tere 7 n 'atten•loient de la puilfance royale , 
" qu'une emiere foumiflìon & une proteéi:ion 
" exté ieure (3) ,,, 

L':ilfemblee de Mdun (4), pour éviter qu'on 
ne regardat la prote\'.t;on qu'elle follicitoit au-

. près du prince, com me un aveu de la compé
tenre de la puitTance léru:;ere fur !es objets de 
la re i~iùn. arrètc que n à rous les :irtic1cs qU:on 
" drdfera, conccrnant la difcipline eccléfiaf
" tique, il. lèra avirt.! de n'en attribuer aucune 

( 1) Voy. Ci·cicvant tom. J , pag. 390, & la note y in
diquéc par le num. r.- Voy. ibid. comment l'cmpcreui 
.Marcien s'cxprure rl:ws le conc1le de Cbalcédoine. 

( 2) ·v oy cctte lutomé rnprcméc ci-devant p:ig. 108, 
11otc num. 6. 

(3) llift. des Vari:it. Liv. 10, num. 18. 

(4) En'1519. . " 
ì 
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256 PROTECTJON QUI:: S.G' DOl\'S~"T 
" Jurifdidion au roi, comme auUì fa majeOé 
" ne te prérend, ains feulement lui faire très
" humble requece, afin que l'cxécution defJits 
,, art:cles, qui tèront arretés par te clcrgé, foit 
" par fa majeflé autodé<!, enjoignant à tOU" 

" fes officiers & aucres d 'y tenir la main, en cc 
,, qu'ils feront requis, non autrement ,., 

Prcll\'C Ch tirée des arlemagne , cn q ualit.! de proteéì:eur , 
Mcbra· ex~rcc !es d.roits de fa propre jurili:litè;on, en 
tions ù_e chargeant fes oflìcit:rs de faire cxécuter ce qui 
~0Jc1•ra~:: aura été réglé par !es évèques ( 1 ). C'e(l par 

rnrité d~s ----------------------
jurirèon
fuites, 

(I) Conjìderan.< pacifico pite mmtis intuitu , una cu1n 
faccrdotibfls e~ 1:onfìlir;riis 110Jlris , abundantcm in nos nof 
trumqut regnum Chri/ii re.gis clenumiam •. •• placuit nobis 
yeftram rog1lrt folertiam , o pajlnru calefiamm Clirifti l~ 
Juc1oru gregi~ ejus .J~·arifjìma muruii_iumitw, ut Yi~ili 
t:Urfi C~ jtdu/u admc>lllllOllt popu/um lJt.1 flf pafiuu vitLZ 
a1w1 - duure jludearis ! •••• Ide.ù mag110 devotfonis f u
Jio t1dmonendi & adhor:andi funt , imò co:npellmdi ut 
firmé fidt f; infotigtJbi/i pufavuantiil irura p•1rer11as fan~ 
1ior.u fa contineant : in tjUO optris ffudio /41tJl cutijfimJ 
(anr1ilas- veflra, 11offram vobis coope.rnri diligen1ia1 •. Qua. 
propur c.~ nojlros ad vos dire:rimus mijfos gui e.r noflri 
nominis aufioritutc , unJ •·oéifaum 1orrigutnr 'lucr corri· 
genda effent. Sed & ali9ua capi tu la e:r e.inani< 1s i'lftitu• 
rionibus , 'i"~ magis vdlis nuefj"ar11: videbantur, fub
junrimus. Ntalzljuis 9ucrfa, hujus piewus wln:onitionl!m. 
effe F~fU,[11Pti.ffim..im jud1< u, ljllii nos errat!l corri;~·t , 
furrJla 1 cbfL'indtrt, rtfla coarflaajluduimus; .fed matoit 
he.mvolo dzaritatis Jlud10 fujcipiat, Caritul:rne ,\\: Chnrlc
magre, rlrefTé à Aix-la-Cbapelle en 71!9. Prtface. Voy. l"s 
Mén~oires du Ckrgé, tom. 5 , col. 141), 14 ·, , & nillcurs : 
Vt mifli noflri per c1vita1es & fi11pul~rirz munr1Jle.r1a tar.t 
canwiL"orum 9uJ.m monachorum /11-e Jnnfiimcrwlium ll/1~ 

, .,. cum tpif.copo pmochia unìu/èujuf9ae iri ljU~I ,·onjijlunt , 
1 cum co,;plio edam & conf enfu ipfius , 9ui monajltrium re

tir.et ( '}Utm ••olumru & c:rprtffJ prrrdpimus ut prtrje.ns 
Jìt) dtnm dege11tium {} converj",iuo11em infuirant 1 & uhi. 
11e,e,ffe ejl , corrigaw, J\Iém. du Clergé, tom. 4 , col. 
? :'1, r' 

\ 
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L E S D ~ U X p U JS SAN C ES, '-51 
cette raifon du concours des deux poiflAcas ,. 

(I chacune en fa maniere, que les canons ·~n
ei le de Francfort portene en titre, les no'ìifj~je 

, l'empereur & du concile: Statutum à DomliUI 
regi & à fanéla fynodo ( 1). 

Louis le Débonnaire imite la piété & le zeJ• 
de Charlemagne ; & fe renfermant comme lui 
dans Ics bornes prefcrites , il prend, fuivant la 
remarque d'Hotman (2), non le titre deléJY.· 
lateur, mais de moniceur des loix eccl~fWli. 
ques: .Admonitor legum ecclefiaflicarum. 

Charles VII déclare que la puiffance rajt.le 
a été infiituée, n9n pour régler la difcipline de 
l'églife, mais pour en faire obferver Jes r~.,. 
mens (3). Or comment le prince fait-il obfèrvét 
ces réglemens , finon en jfllliant, comme il ftt 
dit lui-méme à J'obligation ~ ca~nce, la 
terreur des peines temporelles (4)? ._.. 

Louis XV reconnoit expreffément -qua 
"' dans les matiercs qui concernent .la foi & 
,., la doéhine de J'églife , le jugement des 
,, éveques doit précéder l'exercice de la pi~ 
,. fan ce f éculiere , & fervi r de fondemel\E (• 
,, arrets qu'elle fait pour en affermir rant'iius 
,, par des peines temporellcs (5) ... Or ce qae: 

J 

• ( 1) Hard. CoUtél. Corzcil. 1om. il , col. 905. 
(2) Hotman. 'l'raité des Droit.1 EC'clt;f. au tir.: dea. 

Libertés Gallicanes, tom. I ' rag. 146' édit. 1131~ 
(3) Cette autorité ell rapportée ci·devanr, pa&• 109 t 

note num. 1. , .• 
(4) Pri1ZCipe.sftZculi nonnunfuam intra ec,Jefr.tilli~ 

tatis 11depttZ culmina tenen.t, ut per tandem pa:: 
dijèiplinam uclefiajlicam muniam ; & tJuud non 11 
facerdos ejficert per doflrina ftrmunem • poteflas. im .. 
pleat per difciplintr urrorttJ'. Can. Principes dectet. 

(~) Arrèt du Confeil~ renau le l fepteni!tre ll21• 
To91e //.'. P1mi .. Il'. R • 

. ' 

• 
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25B PROTECTION' QUE SE DOIVENT 
le Rrince dic de la doftrine, doit s'.tppliquer 
à la d~fcipline, puifqu'elles font de méme 
nature. 

,, Nous avons vu ( r) !VI. le l\'Ierre mettre 
,, en maxime que la qualité de proteé.l:eur n'é
,, tabliffoit pas les rois légiOaceurs, & que s'ils 
,, faifoient des loix, elles ne devoicnt étre que 
,, l'ext!cution de celles de l'églife (z) ,,, 

Héricourt eufeigne que ,, !es titres de con
,, fer\'ateurs & de prOLeél:eurs donnent , à la 
,, vérité, aux fouverains, le droit dc faire dcs 
,, réglemens & des loix pour la police excé
,, rieure de J'églile, afin de fai re cxécuter plus 
,, exaétement dans leurs états, ce qui efi pref
,.. crit par les regles eccléfiaHiques (3) ,,. 
Mais qu'ils laiffe~ "":'.IX pafieurs l'autorité du 
minifiere fpiri.r11eb,\.4). 

l'lT· .... :.!cot ajoute , à ce que nous avons rap• 

(i) Voy. ci-devant pag. 237. 
(!1) J\'lémoires du Clergé, tom. 11 , col. 9, 10, 69. 
(3) Héticourt. Lo1x Eccléf. part. 1 , chap. 12 , 

num. 5. 
( 4) ,, Pour ce qui efi des réglemens que les princes pcu. 

,, vent avoir fait fur des matieres fpirituelles , ils n'o'lt 
,, p!S l~endu leur :iucorité au minillere fpirituel, réfrrvé 
,, aux pulJ"ances eccléfiafi1ques , mais ils ont feulement 
" emp'oyé leur autorité temporelJe pour faire cxécmcr 
,, 1.bn~l'ordre extérieurde la police, les loix de l'églife; 
,, & ces ordonn3nces, que nos rois appdlent eux-mémes 
,, des loix polìtiques , ne tendent qu'à m:iintenir cet 
,, or,\re, & à réprimer ceux qui le troublent cn violant 
,, leiJ;loix de l'églife. Et auliì paroit·il dnns ces orrlon-

.~ ,. nances , que nÒs rois n'y ordonncnt 1.jUC ce qui cfi dc 
' ,, leur puilfance , & s'y qunlificnt protet1eur~, gar,1es, 

,, conferv!lteur~, exécuteurs de ce qnc l'églife enlè:1gnc 
,, & ordonne "• Donmt. 1'ratté dea Loix , chap. J1..1 , 

nnm. 13. I I 
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L:SS f>Eux Pu1SSANCES. 259 
porté ci-devant ( 1) : .. J'ai feulement Ente,ndu 
" dire qu'ils ( nos rais ) font chefs de la pro
,, teEtion de l'églife , chefs des chofes excé
" rieures d'icelle, au meme fens qu'Eutèbe & 
" Socrate om appellé Conflamin le Grand : 
"' Epifcopam ertra ecclefiam, & que les ca
,. nons difçm : Principe.r intra ecclefiam pouf
" tatis adept~ culmina tenere.... Le meme 
,, cmpereur ConOamin avoit préfidé au con• 
" cile de :_\Ticée, préfidé , non pour y déter
" miner aucune chofe de la fui, mais pour 
,, tenir la main, & donner l'autorité à l'exé-

, ,, cution dc ce qui feroic réfolu ; car le pou· 
,, "oir dc l'églife ne s'étend qu'à ce qui eU 
n fpirirnel (2) ,., 

ì\'I. Ju Puy obferve ~....,~ les rois font natu
rellcment obligés d'employ~ corité pour 
procurer le cultc du Roi des rois , n a 
rapporté :iillcurs fes propres cermes (3). 

Les expreflìons & les raifonnemens de cet " 
écrivain, fi peu favorable d'ailleurs à la jurif
diélion eccléfìafiique, écartent mute équivoque. 
Le prince doit reconnoicre l'autorité des loix 
de l'églife ~ non la foumettre à la fienne : il 
doit la fecondcr, en y ajoutant fes propres loix, 
pour procurer l'exécution des premieres,, en 
commandant CJU'on faffe fouffrir aux criminels 
les peincs que les canons onc impofées, de la 
mème maniere que l'églife doit elle-meme 

(1) Voy. ri·devant pag.21G. . • 
(2) Milletot. Du Délit commun au liv. des L1berté1 

Gallica1•cs, tnm. 1 , pug. 250, édit. 1731. . . • 
(3) Voy. ci·deva11t~•ag. 125, ~la 11ote y md1qoee par 

le ll\1111~ 2. > e 
R 2 {' 
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160 PR.OTECTION QUE SE l'\OJVENT 
obéir aux loix civilcs & les feconder en e"l!· 
ployant~ pour !es fai re ref peéèer , le feconrs 
des loix qu'elle a droit d'établir. 

Nous avons vu comment 1"1. Boffuet déve· 
loppe cette doS:rine dans des exemples qu'il rap
porte: & dont nous avons déJa fait ufage (r). 

Domat enfeigne les memes véricéc; de la 
m:rniere la plus précif;!. Sa rlodrine efi trop 
lumineufe pour ne pas mériter une attemion 
paniculiere. Elle renferme tout ce que r10Ui 

avons enfeigné à ce fujet. 
n 11 ell, dit-il, de la puiffance des princes 

., & de leur devoir, de donner à l'églife, dans 
,, lcurs états, toute la proteél:ion & tout le 
" fecours dont elle peut avoir befoin. C'eft 
" pour cet ufage o»~ les princes chréticns 
,, ont fait plu.~~o(,oix, ponr ordonner J1ob· 
,, fcr.\•"

0

.r;u ~·1•exécution des loix de l'églife, 
., comme on le voit dans le Code de" cmpe
" reur" chrétiens ., Théodofc & J nttinien, & 
,, dans les ordonnances dc nos rois, qui ont 
,, compris un très·grand nombre de loix qui 
,, regardent la rd1gion ; ce qu'ils n'ollt pas 
~ fait pour y établir des regles., & s'en rendre 
,, /es {égiflateurs & !es juges, comme fi leur 
,, puiffiznt<- s'étendoit à y gouvernu, ainji qu'd.l" 
" le' pcuvent dans leurs états; mais feukment 
,, pour faire obferver les loix que l'églife elle
., méme, & les puiffances ipirituelles, à qui 

( 1) t ox. ci-devant com. 2, pai; 81, & tom. 3, pag. 460, 
i - Voy. le lìvre reptieme rle ln l'oliti<]Uf. tirlr. de i' Erri

ture-Sainlt., p:irticl11iércment l':irticle V, pri>pofil ion Xc: 
Les rois ne doivmt pas mtrcprer.drr. far fts droits & l'au.• 
toritl du f acudoct. : Ct ils doivefll uouvu bou 7ur. /'ordrl! 
factrdotai ks mpi1Ltienne &OlllTCt tLUlll forteS d'cn(ftprife;. 

\ 
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LES' n:&ux Pu1sSANCE!. 1~1 
" Dieu en a confié la conduite, y QJtt fléta. 

<) " blies , & pour en protéger & maintenir 
,,, l'exécution (1), en ce qu'il y a dans ces 

,, ,, loix qui regarde l'ordre extérieur, & oA 
,, l'autorité temporelle puiffe avoir fon ufage. 
,, Ainfi, par exemple, !es princes ne reglent 
,, l'as quelles font les vérités de la foi que 
,, Dieu a révélées à fon églife, & ne compo· 
,, fent pas les canons de la difcipline ecclé· 
" fiafiique; mais , fuppofant pour vrai & bien 
,, réglé, ce que l'églife met au nombre des 
" vérités de la religion , & ce qu'elle orJonM 
" pour la difcipline & la polite fpirituèll1, ils 
,, ajoutent à l'autorité des loix de 1'églife ~ 
,, celle qne Dieu a mile en leurs mains , 
" ordonnant, pour ce uarde les vérités 
" de la foi, que leurs fuje fon· 
,, mis à la doarine de l'églife , faifant nie 
" de rien précher ni d'enfeigner qui y foit 
,, contraire , & établiffant des peines contre 
,, les hérétiques. Et quant à la difcipline, ils 
,, ne reglent pas, par exemple, ce qui 1111zru 
,, la célébration des fétes & !es éédmoni1s au 
,, culte divin ; mais ils défendent la proft:UZtt• 
,, tion des fe'tes, & puniffent ceux .J]ui le.1 
,., vio/ent, & ceux qui troublent l'ordrl 'Mhli 
,, pou°r ce culte ; ils babliffent auffi dlS peinu 

( 1) NuJjfarium igirur tffe putavimus, tam h•ruit:Ot'llta 
t1aniloguia & mtndacia dijfipare., guàm omnibus Ut(inuMc 
9uomodò aut ft11tiat fanfla Dti ca1!1olica &- apof1JiC4 ecck• 
fia, aut prddict.ntfimélijfìmi tjus fact.rdotes, tjtlOI & nOI ,. 
/t.cuti, maniftjla confiituimus t.a IJU<Z {idei noftr• ftull: 
non guidcm. inno11a11us fìdem ( quod abfit )fed eoarguua• 
us eorU11f. inf11niam, gui.Jade.m cum impiis h~reticisfu. 
1U.1u, L. 'ùm Sa/~otortm ~ Cod, di Sum11J4 TrUW.U. 

(I R s o 

.. .. " 
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:62. PROTECTION QU~ sn nb1vENT 
,, cemre !es miniflres de l'égl1fe qui trou'hlent 
" cet o'rdre ( 1). 

,, Cornme ces fortes de loix des princes 
., regardem l'ordre général de la fociété , & 
,, le bien commun des fideles, on ne doit pas 
,, les confìdérer comme des loix de l'églife 
,, qui aiem le caraélere de l'autorité f pirituelle 
,, des puiffances qui Ont le miniftere, mais 
,, comme des loix temporelles, que la religion 
,, des princes & leur zele pour l'églife \es 
,. oblige d'ét:iblir, pour protéger dans leurs 
,, états l'exécution & l'obforvation des loix 
,, de la religion, & en mnintcnir l'exercice 
,, libre ..... C'efi ce qu'ont obfervé les empe• 
,, reurs chrétiens & nos rois, qui re q ualifient, 
,, protefteurs, ~'l-> , confcrvateurs & exé
" cuceurs d~-:f-or':lue l'églife cnf eigne & or· 
,, ~A-.~ • 

,, On voit dans cet ufage de l'autorité cem· 
" porelle, pour ce qui regarde l'ég:ife, que 
,, la puiffance temporelle n'entreprenù rien fur 
" l'autorité fpirituelle, & qu'elle ne fait que 
,, s'y conformer. & maintenir l 'exécution de 
,, ce que l'églife a déja ordonné (z) "· 

lnu!ilement nous objeéleroic-on que le ma· 
giftrat, o.Jmme exécuteur òes loi::i:. du prince fur 
les matieres eccléfiaOiques, a droit dee con-

( 1) Si <JUis fo fzoc genus jàcriltgii proruperit ut in ecclt
fias catholicas irrucns Jacudotibus & miflijlris ve/ ip/i cul
tui lo. oque ali9uid imporut injuritr : fllOr! ge.ritur, à pro-
11inr:ia: rdloribus animudverrmur; atque ira proJ•inritr mo• 
derutor, facerdotum O- catholica ecdtji • .: minijlrorum, luci 
i!JUOfjUt ipjìus & divini mlu1s ir:jurium , capit,i/i i11 um• 
11ilfos, jivt. confajfos tlOS, /mtt1:1il! 11overit vindicu11d11m. 
L. 10, fi quis Cod. de Epifcof.y{j C/tr. 

0 
(s) Domiilt/DroitPublìc, :iv.1,tit. 19, préambule. . \ 

( 
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LE s DBUX Pu1ssA'i~·cEs. ~63 
noitre de ces matieres, car il s'enfuivroit qu'il 
a le droit de connoitre anffì des poimS' de 

• do..:lrine qui ont été l'objet des loix civiles. 
Nous répondrons donc, que le magiHrat 

exécuteur des loix civiles, ue pl't avoir une 
jurifdiftion plus étendue que le légiilatenr 
rncme ; or , nous venons de momrer que le 
légiOaceur civ1l n'a poinr. jurifdié'tion fur Ics 
rnatieres qui concernem la religion. Donc le 
rnagiflrat ne peut , mème comme exécuteur 
des loix du prince, prononcer fur ces objets. 
Par conféquent, comme le légitlateur ne doic 
poim, fur ces objets, prévenir l'autorité de 
l'églife, mais la fecondcr en ce qu'elle or
lionne ; le magiH:rat doit auilì, non prévenir 
Jes jugemens du tribuna eccléfiaH:ique, mais 
s'y conformer. Par con ~); t comme le lé
gifiaceur entreprendroit fur a · · de 
l'églife , s'il vouloit en abolir !es réglemens ; 
le magifirat emreprendroit auffi fur cette jurif
diél:ion, s'il fe décidoic, dans l'exécution des 
loix eccléfiafiiques, ou dans l'interprétat1on 
de ces memes loix, contre l 'intf!rprétation & 
l'explication que la puiffance fpirituelle, feule 
légiflative en cette panie, en fait elle-mérne. 
Ce principe pofe,. voici les conféqu~nces que 
j'en tire : . · "' . _ 

1 °. Le mag1flrat ne peut , comme protec- Confc: 
éfì l dé d l'é 1. . quences teur ;r ormer es crets e g ile, quant au de la the" 

ipirituel, ni à raifon de la prétendue contraven- re poféc' 
tion aux faints canons, dont il n'èft point l'iR-
terprete ; ni à raifon dc la prétendue contrilven- • 
tion aux loix proteéhices du prince, puirque 
ces loix ne doivent s'expliquer, cn ce qui con-
eerne l~ f pirituel, q;;1G conformément aux faints 

, il 4 • 
d 
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.264 PR01,l!.:;noN QU& St; "DOIVENT 
canons, & que !es làims canons ne doh·ent 
s'eç;pl\quer, dans la pratique, que conformé
ment au jugement de la puilfance eccléfìafiique, e 

qui a feule jurifdiélion; ni à raifon de la pré
z..::nJue co .. vention aux ufa6es & libertés de 
l'églifè GaH'icsne, puifque ce~ ufaires & ces li
berrés ne peuvent s'interpréwr, ... 1uant au Cpiri-
t uel, q ue conformément à la méme :iutorité , ni 
à ratfon de la préte•ndue coutravention à la ju- · 
rifprudence d'un tribuna\ qui, étant fans jurif
diétion dans l'ordre f piritud., ne peut par lui· 
meme former de regie en matiere de rcllgion, 
encore moins réformer la feu!e puilf.ince lég1f .. 
latrice en ces matiercs. 

2 °. Qnoique les d~u~ P'.tiifances foient obli
gées par la loi divine de fc protéger mucuelle
mem, cependan~me elles ernploiem cha· 
cune ~D~l·-~"~-fZer, des moyens qui font dans 
roC. . .; de leur propre jurifdiftion, elles fonc 
fouvera!nes & indépendantes fur le choix de 
ces moyens, auflì·bien que dans l'exécution 
des loix qui y ont rapporc. 

3". Par la méme raifon, elles font feules 
compétemes ·rur l'interprétation de ces loix, 
relatives aux moyens qui font du relforc de cl.!s 
puilfarkes. Les loix civiles portene des peines 
aHldives concre l'h,!réfie & le blafphème : & 
par: là, lorfque l'hérélìe & le blaf i>hème font re
connus tels par la puiifance f pirituelle' le ma
giflrat, fans co1111oitre de la nature du c1ime, 
connqjc du délit, pour le conOater, pour con
vaincrc .}e coupable, & pour dé ·erner con tre 
lui les peines ponées par les toix cìvìles. 

4 Q, Lorfque !es deux puiffances concourent à 
un mème a.:tc, l'une cornfl1e légitl.1trice, parce 

' r o 
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que b matiere efl de fa compétence, l'autre leu
lement comme proteétrice , celle-ci étal!t f~s 

0 jurifdiéèion à cet égard, ne doitjamais c!e.,anccr 
l'amre pour j ugcr ; mais feulement I 'accompa-

• gner pour la foconJer. L'églife doit protéger 
J'adminiOration civile; mais elle n'a pas droit 
pour cela de connoitre des délits qui bldfent 
cette adminillration; elle doit donc :mendre que 
les tribunaux f.:!culiers a1ent prononcé, pour fe 
conformer à leur jugement, s'ils invoquer.t fa 
proteél:ion. Elle doit attendre de méme qu'ils 
aiem décidé les contcfiations qui font portées 
devant ces tribunaux, fur Ics intérèts temporels 
particuliers, pour obliger la panie qui a perdu 
fa canfo à l'exécution de l'arrct. Le magilìrat 
doit fuivre la mème regle~ar rapport à la pro
teétion qu'il accorde à I ~ dans l'ordre de 
Ja religion : il ufurpetoit do h; t Ics 
.droits de l'églife, fi ~ en qualité de prore , 
il cmreprenoit de prononcer fur ces matieres; 
à plus forte raifon , s'il emreprenoit de réfor· 
Jner là-deftùs la puiffance eccléfìalìi\.1ue. 

Je difiingue donc quatre choles ~fans le délit, 
a 0 • I.i nature du délic ~n lui-méme; favoir, fi telle 
a..: ti on efl criminclle. 2 Q. L'cxifience du délit; 
favoir , s'il a été réellcmcm commis,.; f'. La 
con.,i\'.;ion de l'accuré; favoir, s'il efi véritable
ment coupabl~. 4 °. La punition qu'i\ a mérit~J'!. 

11 eH évident qu 'une a di on ne peut étre punic, 
à moins qu'elle ne foit évidemrnent telle, ou 
déclarée telle par la puiffance compétent~. Ce 
fera donc à l'églife à juger de la nature du délit 
ecclétì.1flique, & :rn magit1rat à conuoìtre di! la 
nature du délit ci vii ( 1 ) • 

• • .. 

• o 

• 
• 

o 

• 

• 

• 
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L'aé'tion étant déclarée criminelle par la puir
fa.tce, compétente , ou évidemmem reconnue 
comme telle, chacune des deux puiffances peut • 
confiater le fait, pour découvrir & convaincre 
Jes coupables, & pour les punir par des peines • 
relatives à fa jurifdiétion: l'une procede comme 
étant Jéfée dans l'ordre de fon propre gouver
nement, l'autre comme proteéì:rice de la pre
miere: l'une & l'aucre exercent en cela une vé
ricable jurifdiétion, parce qu'il s'agit de décerner 
des peines qui font de leur reflùrc, & par con
féquent l'une & l'autre ont droit d'intlrnire leur 
religion, d'examiner par elles-memes fi le cri me 
a été commis, fi l'accu!t! e{l coupable, & quelle 
peine il a méritée. 

----------------~~· ~~----------~------;;:. _,.. 
..--ç~ctir /F ,. 

~:. .,,,~ . ·n1 :A X I iVI E 

Servant de conclufion à la q uatrieme Partie~ 

Le 111agijlrat doit étre lgalement fide/e à cor..
fen,1er l' llf!torité du Souveram , dont il ejl le 
dJpofitaire, & /es droits de l'Eglifc, dont il 
ejl le proteEieur. 

L~' magifi:rat nait fujet du prince, & devient 
e11fanc de l'églife. Cettc clouble qualité l'attache 
à l'un & à l'autre par !es liens les p:us facrés. 
Son état, fa fortune, fon honneur, fa liberté, 
fa vi~ meme font fous la protetì.ion du prince. 
Tout c!l: perdu pour lui-mème, pour les ci
coyens , & pour l'état, fi la fociété fc di!fout; & 
la fociété fe diffout , fi le fouverain perd fon 
autorité. L'églife ne pro~ure pas des :ivantages 
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moìns précieux à la fociété. Elle inilruit les 
p1!t1ples de Ieurs devoirs, elle forme leurs ~uh, 
dii! leur ouvrc les portes du ciel, elle éclaire 
le magillrat lui-meme des lum1ercs de la foi; elle 

• verlè ·dans fon cccur le tréfor des graces qui 
l'e11nobfifiènt ; elle lui infpire la générolité & le 
courage de s'élever au-delfus de lui-mème; elle 
devient le gara ne le plus fùr de la j ufiice qui doit 
préfider à fes jugemens; elle pofl! fur la rcligion 
Je J. C. les fondc:mens inébranlables de l'urdre 
public, de l'autorité des loix, & du pou' oir 
que le m:igifirat cxerce lui-mème. Le caracttre 
dont il eU revètu, ne fait q u 'ajouter !es (>bliga
tions de l'hornme public aux devoirs de l'honune 
chrétien. Il efl de'Yenu, par fa dignité, le mi-

. niHre de la puiffance fuprii e, l'exécuteur des 
loix, & l'oracle de la ju{bcc,,- r le bonheur 
des peuples' & pour la défenle ae:. ais 
infiruit par la religion des bornes que !es 01x 

ellcs-mèmes om mifes à fon autorité, il !àit qu'il 
n'a, dans l'ordre civil, qu'un pouvoir fobor
donné , & dans l'ordre de la religion, qu'un 
pouvoir de proteélion. ;i 

Qu'il laiffe donc toujours fubfiller entre lui 
& le fouverain , emre lui & le pomife , la dif
tance que Dieu a mife, & qu'il n'dt ~pas au 
pouvafr de l'hornme de franchir. Le uibuna1 où 
il efl affis, eft appuyé fur le trone qui doit lui 
commander. En vain voudroit-on le flattcr de 
l'efpoir de partager l'au~orilé fouveraine : un 
parei! projet ne foroit pas mème dans l~rdre 
des chofes pofiìbles : & une fi grolliere adular' on a 

11e feroit qu'armer fon courroux contre un ou
nage fait à fa fidélité. U11 général d'armée, qui 
a la foi:ce en main, ncut bien efpérer de fubju .. 

!Il Il 

• 

o. • 
o 

" 
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gtJCr fes maitres ; mais le maginrat, qui n"a que 
J'adm{niftration des lo ix, f eroit anéami au mo- , 
rnem où il n'auroit plus pour lui ni la juClice qui 
le fait ref peéèer, ni l'appui du prince qui fait • 
obéir. D'autres plus puiffans & plus habiles, 
dont il auroit fervi l'arnbicion, fans s'en apper
cevoir. recueilleroient feuls Ics fruits d'une en· 
treprife dont ils lui auroient laiffé tout le danger, 
& précipiteroiem fa ruine: Propria perdit qui 
aliena concupifcit ( r). Dans tout genre de gou
vernernent ci vii, la fonveraineté de fait fe trouve 
toujours entre Ics rnains de celui qui a la force. 

Seroit il plus airé d.'envahir la puiHànce facer
dotal.!, & s'il étoit pofiìble d'en concevoir le 
proiet, feroic-il poflìble de l'exécuter? Car la 
mifiìon apoltoli~~efi point en la difpofìtion 
des homme' ~~, •. .t'euvenr faire des rais, ils ne 
f~µ:~ ,,.,._~.;aire un Chril'l, un Sauveur, un Roi 
célelte, ni lui donner des officiers (2)? Quand 
meme ils afferviroient fes pontifes, quand rneme 
ils Jes forceroient à abaudonner les droits dc 
I 'épircopat, & s 'en arrogero1em Jes fonétions ; 
à quoì abomiroienc tous Jeurs efforts, finon à 
féparer Jeurs concicoyens de l'églife catholique, 
qui n~ peut reconnoicre d'autorité f pirimelle 
hors d'el~e-rnéme, & à étendre la foi dans un 
royàumc emier? Que feroit cn effet l'at.torité 
érifcopale emre les mains des hornmes qui n'ont 
rt;;ço aucune miffion dc J. C. ; finon un vain 
fimulacre, qui, n'ayant aucunejurifdicì.ion tn 

m.itit!(e fpirituelle, n 'auroit aucun droit for l'o-
, béilfanct! des peuples dans l'ordre de la religion? 

( 1) S. l~o, Epift. ad Marcicri. Aug. 
(:i) Boiitlet. ,Hiit. des Va.i:. l'f'. 16, num. 12i. 
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La farce peut contraindre; mais la confcience 
ne connoit que !'empire des loix : & l'ufiùrpa .. 

11 
teur, a près avoir étauffé la voix de la religion; 
après av6ir fubftitué une domination purement 

0 hurnaine à la puiffance de J. C.; après avojr 
caufé, par le frbifme, le malheur d'un peuple 
qu'il devoit rendre heureux ; après avoir envahi 
les droits facrés qu'il devoit protéger ; après 
avoir employé le prétexte des loix, pour violer 
1es loix les plus facrées; l'ufurpateur devenu 
lui-méme le témoin des défordres & des troubles 
funeOes qu'il auroit caufés, rentreroit un jour 
dans le tombeau, couvert d'infamie aux yeux 
de la pofiérité , & frappé pour toujours de li 
malédiB:ion divine. llien Join que le m~iftrat 
fe livre à des prétentions q1f ui deviendro1ent fi 
funefies à lui-meme, il doit s l'autorité 

) 

des loix, pour réprimer des maxim · 
roient à la ruine de l'un & l'autre gouvernemens. 

Piacé dans le fanél:uaire de la jufiice, & re
gardant toujours les loix & l'autorité fupreme 
Glu-deffus de lui, il fait que le glaive qn'elles 
ont dépofé emre fes mains , eft 'lncore plus 
redoutable pour lui-meme , que pour le refie 
des hommes; puifqu'en lui impofant l'<>Bliga
tion de veiller fur le bien public , elle~ le ren• 
dent également refponfable du mal qu'il fait, 
& de celui qu'il fouffre. Ni les préjugés, ni Jes
préventions, ni les frivoles raifons dont on les 
étaie, ne fauroient répandre des nuages affez 
épais, ponr nous dérober la connoiftànce de 
ces vérités gravées dans le fond du creur .par 
la main de Dieu meme : quc le pomife doit 
commander dans l'ordre de la religion, comme 
le prince dans l'ordre ~vil; que les .. deux puiGo 

.. 

• 

e 
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fances. indéptndlntes chacune dans leur relfort. 
doi vt!nt fe refpetter, fo protéger , fans jamais • 
s'affojcttir; que la craime des abus qu'elles 
peuvem commettre, ne fauroit ètre une raifon 
pour élever au-cldfus d'eiles un tribunal qui ait ' 
auwrité pour les J uger, ou pour les réformer 
fur Jes matieres de leur adminifiration. li n'cfl 
poinc J'ignorancc excufable Cur des notions auflì 
évidemes. 

C'efl 3 ces principes immuables qu'on doit 
ramener la j urifpruden,·e des arrets : c'efl par 
ces principes qu'on doit juger des nouveaux 
fyfiemcs , qu'on doit interpréter les termes 
équivoques , expliquer les maximes de nos 
1ibenés, & reé'tifier les appels comme d'abus. 
Le ~oindre pas ~,..rs la voie, conduit au pré
ci pice jJl -.~~ jamais rien accorder à !'er
i:~:-.,..~.- ùn-· veut etre toujours d'accord avec 
la vérité & avec foi-mème. Le fy!leme de la 
fuprématie anglicane n'a déja fait que trop de 
progrès en France; & l'églife attend du tele du 
magiftrat , la meme force pour la cléfenfe des 
amels, qu'il• en a fait paroitre pour maintenir Ics 
droits àt! la couronne: rien de plus digne de la 
fubliMité de fes foné'tions , de la nobleffe de f es 
feptime.1s, de la fupériorité de fes lumicrcs & 
de la majeRé des loix. Les eunemis de l'églife 
tmt beau prétexcer le zele pour Ics droics du 
fouverain & du ma~iflrat, ils deviendront fuc
ceffivement \es ennemis de la royamé & de la 
magifl.rature meme , lorfqu'elles voudront com· 
me Pégli!è, Ics contenir dans la fubordination, 
parce que l'efprit de révolte, qui a donné naif .. 
fance aux héréfiei, ne connoit aucun genre de 
dépenJanc~. 

0 1 
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L' An11:leterre j ouiffoit du repos > de ii. 
e•& de fa gioire, lorfqu'elle fe fépara de ·e 

Romaine, & crut affermir le tròne, en 111-
tant la jurifdiaion épifcopale à celle du fòu-

• verain. Delà le fchifme ; bientòt après l'l:iéréfie. 
On pilla les biens des égliiès ; 011 détroifit )es 
monafleres ; les prèches s'éleverent fur les dé
bris des aotels ; on fit de nouvelles profeOions 
de foi, qui, malgré l'appareil de la paiftànce 
royale, varierent fuivant les circonftances, & 
ne purent jamais acquérir aucune ftabilité, ni 
fixer la croyance des peuples, parce que la 
puiffance royale n'étant pas celle de J. C., ne 
pouvoit avoir le privilege de l'infaillibilité. En 
vain on obligea le peuple & les éveques à fon~ 
crire à ces profeffi?ns de r,: n vain on pbblia, 
de l'autorité do ro1, de nou ns or 
changer. l'ancienne· difcipline : apres 

o 

o 
chi la digue que lui oppofoit la puiffance de 
1\~g\ife, le peuple ne trouva plus de regie fi1re 
pour fe diriger dans l'ordre de la religion : fem
blable à <:es torrens impétueux qui dévaftent 
& renverfent tout, le fchifme produifit fucaèf· 
fivement une multitude de feél:es, épilèopaax, 
presbytériens, indépendans, &c. , qui o•éear· 
terent toujours plns de la vérité, à mefllre ql(ils 
s'éloigoerent davantage de leur fource. Ces der
niers cachés d'abord dans la foule, fe diftila
guerent enfuite, parlerent hantement, & de
vinrent les plus puiffans de tous. Se piquant de 
fa~re revivre la pureté des premiers fiecles, ili 
voulurent tout réformer , en atfeétant une ìlr· 
térité pharifaique, donnant à tout le refte ~es ,,, 
hommes le titre de malignans & de fcan'4Je,,,~, 
traitant ies moin\'lres 'f:>ibleifes dam les autres, .. 

o 

• 
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comme des crimes, & rélèrvant leur complai· 
fance ""pour eux feuls. Il n'y ent plus d':nme • 
autorité parmi eux que l'inf piration panicu
liere: lcurs convemicules furem autant d'églifes , 
ifol~es & indépendames, où chacun pou\Oit 
ctre prédicant & prophete, felon qu'il préten
doit étre inf piré; & où les prédican<; & !es pro· 
vhetes déclamerent avcc une égale infolence 
emme la perfonne des éveques & des princes, 
& contre !es prétendus abus de lcur gouverne· 
mcnt, dom ils fe vantoient fare les réformateurs. 
Des paroles , on en vint aux cffots. 

Poim de contagion qui falle de progrès plus 
rapides que le fauatifme, parce qu'il n'en ell 
point dont le foyer foit plus ardent. Bicnt6t 
l'épidémie gagny.r.;.~ les ordres de l'état ; le 
peuple~·-:~iiut fecouer le joug de IJ puif
t~~ ~{;uhere. Epris d'une fauffe liberti:! &. 
d'une apparence de réform<:, il entreprit de 
s'élever au•defiùs du fouvernin, pour corriger 
les abus de fon adminiftration, comme il 'avoit 
fait à l'égard de l'églife. l\Iais rien n'efi plus 
voifìn de la tJrannie qu'unc fauff1.. liberté, parce 
que l'efprit d'indépendance & ce1ui de domi
natiompartent du meme principe. On ne dés
ob~it que fous pr~texce de réformer, & on ne 
prétend réformer, que parce qu'on nt: veut 
pfos obéir. On ne tarda pas d'en voir !es trifles 
dfots. Le prince le plus digne de l':unour de 
fon P.enple, crut achecer d'abord Ja paix. en 
fo rclhchant de fes droits ; il ne fit qu'alfoiblir 

1 fon autorité, & accroitre à proportion , l'au
,ìace de fes ennemis. Plus il fut complaifant, 
1,tt1r. ils de\'inrent hardis. Les foumifiions les 
plus hnmiliantes de fa p:d, ne purent \'ien ob· 

I ' 

I 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



(I 

LES n:&,ux PurssA~CES. !:.73 
t1;;nir de ces z~lateurs qu'à titre de grace ; les 
pétitions qu'on lui adre(fa , & qui n'étt;>iefit, 

0 dans l'origine, que de fìmples lùpplications, 
furent <les libelles publics c01me fa perfonne 

' facrée, & contre fon gonvernement. On l'ac
cufa tout haut de violer la fùreté publique, & 
de renverfer les loix fondamencales de l'état. Il 
s'apperçut trop tard qu'il avoit éloigné la paix 
par la tolérance, & qu 'il n'étoit" plus rems de 
recourir à l':mtorité : il Pavoit Jaiffé perdre, 
lorfqu'il voulut en faire ufage ; & les effons 
qu'il fit pour la tecouvrer, ne fervirent qu'2 
mettre le comble à [es malheurs. On leve des 
troupes contrc lui. On lui refufe les plus légers 
fnbfìdes, fous prétexte du bien public ; tandis 
q ue, fous le mème prét~~c , on vexe !es ci· 
toyens, on les accable d?h·~~$s afin de fatis
faire l'avidité de }eurs préteutl .. ~~., 
& 'de foumir aux frais de la guerre conLrb~e 
prince. On lui livre des batailles fanglances : 
les villes lui ferment leurs portes, en alléguant 
pour motif de leur révolte, les devoirs de la. 
fidélité qu'elles lui ont jurée (1). J.,a guerre ci· 

( 1) On a vu un parei! exemple d'une fi étrane,e obéif
fance dans la ré\•olte des P11ys-llas. " lls protetlcrcnt 
" toujours Jans le cours de neufan~, ainfi que les S.1iffes 
,, l'av'oient fait pendant quelque tems, qo'ils feroicnc 
" toujours foumis 3 la mai fon c\'Autriche, & qu'ils n'en 
,, vouloient qu'a fes cruds minifires. En conf.:quenc" 
,, de la paci6cation de Gnnd , Je l'union d'Utrecht , & 
,, des réfolutions prifes par leurs états, ces pro\'incell 
tt firent la guerre long-tems 2 Philippe Il , rn difant qu'i:f 
" le reconnoiCroient pour leur prince I é;!itime. Ellcs ~li- • 
" foient en fon nom des gouvernt."Urs & dc:s officiers : ~ 
" le~ peuples pr~toient fcrment entre leurs mains, CP111mc ' 

,, s'ils CU!f<!nt été élns r:ir le tOi d'Efpasne. Dans tl-lìff~ll 
!J.'ome 117. P•tie 1 ?. S 

·" 
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. vile embrafe toutes les provinces, porte de tou~ 
cò.~és la défolation & la fcélérateffe. Par-tout 
le pe:uple foulé gémit, fe diviìe & devicnt la ( 
proie du plus fort. Le roi prh·é de fes finances 9 

s'épuife par fes viél:oires memes, parcc qu'il ' 
n'a pas le moyen de réparer fes pertes. Il e!l 
fait prifonn~er & jeté dans !es fers. La commif é· 
ration alloit fuccéder à la haine, & préparer !es 
voies à la médiation ~ lorfque la feél:e des indé
péndans, qui jufqu'alors avoit paru faire caufe 
commune avec les aucres feclaires, mais qui 
étoit devenue dominante, traverfa tous les pro· 
jets de paix. Ceux qui s'étoient laiffés f éduire 
ement trop tard à regretter d'avoir été les infiru
mens aveugles d'une cabale artificieufe, qui !es 
avoit conduits aux plus grands crimes. Le prince 
foc cité au préte~.ibunal de la nauon,jugé, .... 
Ep~noR-=~.~01.- ~ récit des autres 11orreurs., 
~-. ~~ùi>itons pasque la liberté publique ex
pira avec le prince, & que le parlement ceffa 
d '~tre' lorf qne le roi ne fut plus e I). Tels fu rene 

u lei v11les qui s'étoient Dnies à la confédération, 011 
" prioit Dieu ponr la profpérité de ce prince, immérli11te• 
,, ment avant quE de demander:iu CiEI , la viaoire cortre 
,, fes troupes. Les tnbunaux flufoient en fon nom le 
,, rrotis il fes fujets hdeles, ~ l'on frnppoit à fon coi11 
,, l';irgenç, deìtiné à rayi:r Ics armées qui ai;iffoient contrc 
,, bi. Enfn \es magiJlrats lui pr~toient forment de fidé· 
,, lité, & ne pouvoient lui obéir fans fare punis comme 
d trnitres. J\lais les Etats·Généraux ayant affermi lcur 
" puiffance .•• ils le déclnrerent rléchu de fon droit ,le 
" fouveraineté fur \es provinces. Ut qui prinetps hallcniu 
,, u'it, hofiis vocarct11r. Grotius. Ann. lib. 3 "· Ce font leit 
parlllès de M. dt Snint.Réal. Scienre dn Gouverncmcnt, 
tom. 2, cb2p. 7, s. 6, feél. 6, num. 65, p:ig. 288. 

( 1) On peut voir tous ces faits en détail dans l'Hif· 
toi•:: 1l'Angleteue, par ì\1. Hume , auteur a11g\01s & 
r'!o:,eftant. 
il• 
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les progrès de ctt efprit ,\'ind !pendance , qui 
:iprès avoir fappé \::.s fon.{c~ens de l'égliV! , 

" :tbattit le momlL·que , avilit le tribun~l ~ugufte 
de la mtion , fonia le pwple , confondit tout, 

• & finit par la tyr~•rnie . 
Le véritable amcnr 11e la p:;trie fuit une 

marche bien différente Toujo11rs appuyé fur 
1'autorité 1égitime qui affote l'ordre public , 
il la refp.:!él:e, & il la fait relp~é'ter, parce qu'il 
efl dirigé par la jufiice. Les faux zélaceurs ne 
fe déclarent jamais les ennemis des puiffances, 
que pour établir leur propre dommation, & 
pour opprimer la Jiberté publiquc, fous prétexte 
d'affranchir leurs concitoyens d'une pr~tendue 
fervimde. 

Que te magifirat réprirne donc par la févérit~ 
des loix, les adulateurs f\dieux, qui vou-
droient corrompre la fidéfi~ · ·""~es & 
tl.!nter l'ambition des grands , pollFte::; ·~ 
complices de leur hai ne c01me la religion, OLl 

c01me le prince, & qui s'efforceroient de l'inté- • 
reffer lui-meme à leur propre caufe, en lui attri• 
buant Ics pouvoirs de l'apoftolat, ou les droits 
de la fouveraineté. Suflifamment htmoré par la 
confiance de fon ma!cre, & par le titre de pro-
tcfteur de l'églife, on ne fauroit l'éleve1 plus 
haut que pour l'en précipiter. Sa gloi?e eft .de • 
refpeéter les puiffances , & d'en maintenir les 
droits , qui font les droits de la Divinité meme~ 
de défendre le foible & l'innocent comre l'op· 
preffion ; d'oppofer, par fon intégrité & fon ~ 

courage, une égide invincible à la faveur ~& à ' • 

I 
l'intrigue ; de rnériter, par fes foins & fa vigi.. • 
lance, non ces marqucs exttrieures de rf!f{\eét: , , qu'inf pire la era in te; mais les homrnagesdu cc~,;· • ..... 

• • 1 s. !4. 

• 
• .... 

\ 
' 

.. 
• 
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~76 PRoTEéTtON QUE SE nmvENT &c. 
dié'tés par la reconnoilfance & la vénération; 
& ae si!lever, par la noblelfe & la générofité des 
femimens , au-delf us de toutes Ics confidérations ' 
humaines. La jufiice a fes héros comme la foi. 
On pardonne au peuple de fe lailfer entrainer • 
par la prévention , & par l'intérét perfonnel , 
mais ceux qui partagent les fonéèions des rois , 
doivent étre par leur intégrité & leurs lumieres, 
~u-deff us du rene des hommei. 

~·\,: 
• .rlf:ar. • r I N . 

_,..~_,,. 
çt.· · . .... 

... -C' ' 

o 

,, 

I! 
,. 
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Des Titres contenus dans ce Volume. 

QU ATRIEME PAR TIE. 

DE L'ÀNdLOGIE DES nEux Purs-
SdNcBs. Pag. I 

CHAP. I. De l'indivifibilité des principes /ur 
IeHuels font établies /es dt!ur Puiffences. 3 

§. I. Les deu:c Puijfance.r )Ònt /i étroitement 
liées par les principes commuus qui fondent 
leur autoritt, qu'on P' eeut attaquer l'une 
d' entr'elles, que par de.> · _;_'lfipes qui J1ont 
à la Jeflruélion de l'autre. 

1 
~~. 4 

§. li. C!:acune des deux Puijfances e]t ~
ment indivijìble par fa propre conflitution ., .. 
qu'on nt peut l'emamer que par des prin
cipes qui tenderzt à la ruiner entiérement. 2.0 

S· lll. La tolérance de la révolte_, ou Jes prill
cipes qui tendent à la deflruflion de tau• 
torité, ejl diamétralement cuntraire à i ordra 
de l'un & dt l'autre gouver11emen1 :·& jur
tou,,t du gou11unement tccléfiajlique. • SS 

CHA P. Il. De la proteé!wn réciproqut que.Je 
doivent les deux Puij!ànces. 103 

§. I. Les deux Puij!ànces doivent fe protéger 
r~ciproqiument. Cettepropofition eft de fai 107 

!:>'· ll. Lcs deux Puij!ànces doivt!nt fe protéger 
pour l'u:ecution de /eurs lou: & ~ /eurs ., 

Jécrtts re/peCiifs. " t:7t2.,..P 
§. lll.. Les deux Guipànces doiventfepro~Jr .. 11 

. , ·s s 
• • 

o • • 
• 

• 

• 

• 
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• iourPfe concilier rériproquement l'amour dr 
le rejp~él des peuples ~ Jans la I'erfvnne do e 

leurs mi:ziftres. 138 
§. IV. Les deux Pui[lànces dviventfe protéger., • 

pour fe cortferver r/.ct"roquement dans la pof
Jelfion ti~ leurs doma:r•es. I 66 

§. V. Lu di::u.i: Puiffimces doiJ1ent fa proté· 
ger, pour fa con ferver réciproquement dafls 
la joutffà.rzce des prwilege.r qu'e/les Je font 
commuTZiqué.r. 177 

CHAP. III. De la 11ature de la proteélion. 
que fa dohient les deux Pui.f1ànas. 20.:; 

S· I. La proteéiion que Je doiJ11ult les deu::c 
Puif{ances, Ile leur donne aucune jurifdié'tion 
fur les matiues <JUÌ co1Zceme11t la P uiffarzct 
protégée.~;·'cvjitiori a}'proclze au moills 
de 111. rr ._, 0':'; ;06 

~:;..""' L~ proteEliorz ne don12e aucun J'Ou11oir 
de Ugijlation ,Jur lu matieres qui concernerzt 
la Puiffence protégée. Cette propofition appro· 
che d~ /afa.i. ~34 

~-. rn, Quoique le proteEleur n'r..lt pomt le droit 
dt. Ugiflati't.m Jur les objets qui corzcernent la. 
Puijlàrzce protlgr!e , il co11ferve cependant une 
pleirl.! Jouvera'ineté pour faire, dans l'ordre 
d• fon 'prapre g9uverncment, des loix qui terz· 
derzt à favorifar i' admi(lijlra,ttori 4e cett~ 
mémc Puiffe!lc~. !:5) 

l\1AXI!\IB forvant dt ccinclufion à la quatrieme 
P~,rtit: . Le Magiflrat doit étre égaleme!lf fidele 
à conferver l' autorité du Sou1•erain, dont {l 
efl le dépojitairc, & la droit.f de l'Eglife ~ 
-dr:.1t il eft le proteC!eur. 260 

, ' I 

, ...: · F 1 N n E L A· ~r /i. B L I'. 
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TABLE 
DE S MA TI ERE S. 

Le cbiffre romain marque le tome ; le chiffre 
arabe défìgne la page. V. fignifie voye{ ; 

fuiv. Juivam. 

A. 

ABus (I') que le fon· 
verain peut faire de fa 
puiffonce, ne donne pas 
Je droit aux inférieurs 
de le réformer, I , 38 , 
II, 52-:>, Ili , 579. V. 
Tribuna/, L'abus que 
la puiffaoce fpirituelle 
peut com:nettre fur Ics 
matieres de fon admi· 
niflration, ne donnenu· 
cun ùroit au magillrat 
politique d'en connoi· 
tre ni de réformer la 
puiffance fpirituelle fur 
ces l>bjets , 202 , 57 4· 
Funelles conféquences 
qui réfoltent du fenti· 
ment contraire , 519 ~ 
fuiv. 586. Frivoles rut>
tilités des ad verraires de 
cette max ime réfutées, 
577· Faux prétexte 
pour envahir la jurif· 
di!lion de l'é,life :. Og 

• 
• 

o 

• • 

ne \•eut que réformer 
lesabus, ll, 193, Ili, 
i:,·~ 577, IV, ~1>. F.n 

qu""l": · • ';.t:"~de l'e· 
1:life efi~:.- _ · ~ 
perfonnes principil'és, 

, la facerdotale & la 
royale,111, 583.Eo quel 
fens les princes du fiecl• 
tienocnt quelquefois le 
premier erang dPJJS l'é-
glifc , 5C5. Prétenrlre 
qu'il faut établir une 
autorité fupérifure à 
celle de l'égliTe, afiG de 
prévenir les excès d'une 
puilfance abfolue, c'efi 
tenir le langage du fa
n:itifme , & fouffier l'ef· 
prit de révolte çpntre 
tout gouvernement lé· 
gitime, ibid. Fauffes 
alurmes qu'on vt·"t inf- ~ 
pirer contre le cl:ffo'--~ 
589,591,ll, 19l. l~ 

s• f • 

• 

o 
• 

e 

·e 

• • 
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prétextc pour :mtori fer 
le mtgifirat à connoitre 
des ;itfaires ecclèlhlti
ques : le prétendu ùef
potifme des éveques fur 
)es minillres du fecond 
orùre , 111 , 590. Suite 
de la fautTe m2x1me qne 
le prince a droit de 
connoìtre des a bus qui 
peuvent iotérelfer fes 
fujets,IV, 11, 119,lll, 
577· L'abus que quel· 
que5 clercs font de leurs 
biens 1 n•efi pas une rai· 
fon pour !es enlever :m 
clergé , IV, 175. Le 
prince en voulant ré
furmer les a~~·
glif'e, ip.t.•-."'.-2-il1;,; plus 

;;-~. -"'~ - ".ÒÙs Ics a bus, 
· 246 V. Àpptls camme 

J•abus , E ccllfiajliçue 
( puilfance ). 

Ac.-.cs , patriarche de 
Cudiantinople, ordon· 
ne contee l!s regles , 
éveque ti' Antioche , 
Etienne le Jeune, li , 
!!50 1

; calomnie Jean 
Talaia', 251, commu
nique a\•ec Pierre Mon-

• ;:;e, 252, le faint·fiege 
le rctrancbe de fa oom· 
munion , 1bid, 25o1- , 
3 '•' , 3 25, & exige que 
fon nom foit effacé des 
I>yptiqucs , 253, 259, 
1y,, 77. V. Ei:éques. 

fl "f IEN 11, pape , :ma-

1
. ' .ématife Phutius & !es 

( j ~ 

( 

L :& I 

aéles ile fon conciti.· 
buie, Il, 2ll-4· 

ALEXANURE (le Peré ). 
V. ]ules z, Gallicane 
(églife). 

AN A1tc111a : les maux 
qu'elle caufe, font plus 
grands que ceux caufés 
par l'abus du pouvolr 
fupr~me I , 39. 

ANvLETERRE: fon gou
vernement prouve que 
dans Ics répuhlique s, 
on ne con ferve à la mul
titude qu'un ombre de 
hberté, J , 2 20. V. Su• 
prlmi11ie , Clergé., Char• 
lts 1. 

ANGLICAN ( fyfi~me ) 
touchanc la puilfance 
fpirituclle, Il , 9· 

ANN.US (le droitd')elt 
un droit annexe ~la pri
mauté du falnt · liege, 
Il, 50!) , & o'dl. point 
abufif tle fa nature, 508. 

ANTHlllfS, évt:qoe Eu
tychéen , condamné p2r 
le pape Agapet, J I, 260. 

ANTtOCHE (le concile d') 
de l':m 341 , n'a jamais 
fait autorité, li, 41 9· 

,APPEL COMME ll'ABUS: 

ridicule difiinétion par 
l:iquelle on prétemi 
prouver la compétence 
du m:igifirat fur les ref
crits di: difpenfe des 
vc.:e11x de rtligion, III, 
1 zo. Précis hillorique 

•.f1 r l'otìGinc f'{. les pro·• 
e • 
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o 

~rès des appds camme ARB1T11.A1Rs: explication 
'l'abus, 595. Di vifìon de ce mot parerappurt 
cles appels comme d'a· au gouveruement,l,+3· 
bus, & remarques fur AR1srocR.\TIQlTE ( gou· 
chaque en particulier, vernement )· V. Mo· 
597 ~· fuiv. li ne peut narcbique e gouverne-
y a voir appel comrue ment), Anglt1erre, P'e· 
d'nbus quand il y a at· nife, Polocne. 
tcnr:u contre les ca- AssEMBLs&s (Ics) de re· 

• 

nons reçus , les liber· ligion font de la com· 
tés de l'églife Gallica· pétence ·de la puilfance 
Ile, &c. qu·en ce t}Ui fpirituelle, Ili, 100. 

regarde !es formalirés Vérité prouvée par l'E-
prefcrites, non quant au cri ture• Saint~ , ibid. 
fond des matieres fpiri· par la pratique de l'é· 
tuelles, 607 , IV , 246 , r:life , 1 oa ; par l'auto-
263. Abfurdités qlli rité des Peres & des 
fuivent du fentiment princes, 103; par la fin 
contrairr:, 111 , 6 12 , •1'on fe propofe <lans 
IV , 12. En quels b q~~Mées, 104 ; 
cas on peut appeller par l'u~~~=~e , 
camme d'abus, & com• ibid. Le princè p\i.~s 
ment ces :ippdlations emp!cher lorfqu'elles 
doivent re pratiquer' ferviroient de prétext• 
111, 615 t-fuiv. Suite pour exciterdes trou· 
de b fauffc; m3xime , lii es dans l'état , J e;6. 
que l'appel comme rl'a• V. Co1cilt1, 
bus donne le'druit au ATllANA5E (Saint) con· 
magiflrat cie connoitre darpné par les Ariens, 
des matieres fpiricuel- :i recours au'l1ape Ju-
les, IV ,2+. lesi ,ll,2~6, 2~1.V. 

/\PP/JL ( droit à' ). V. Jult1, E1•if11ts. Impu-
Caufu. Eation injurieufe de fe-

/\?PSL AU FUTURE CON· bronius à S.Athan2fe. 
CILll. V.Refcri11, Con· 299. 
cile. ATHÉI (I') qui,.ne con· 

./IPJ>RoB..IMus: ce terme noit point de Dieu, ne 
dans la foufcription des connott point auffi ile 
couciles, ne fìgnifie pas loi ni de maltr~r.,l , 26 ~ 
toujours une approba· ~ {uiv. t:V-"~ 
tion,P'autorité, Il ,i! 80. Av<ì ÙllTIN e Saint)~om-

, 

o 
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meot on doitl'interpré
tèr qund il d t que !es 
prieres du peuple don
D~nt de l'effic:icité au 
faint m'nifiere, !I, r 29. 
li reg:inle !es c:iufes d.:: 
religion commc fini~s 
quand le faint. fiege :i 

prononcé,fur-tcut lorf
que l'églife y a ò!CCé.lé, 
.:i39, 452, 459, Ili, 257, 
344,359,il iefpetlc laju· 
rifdiélion du fain:-fiege 
dans l'affajre d' Antoine 
Fufale , II , 241 , 4:.12. 
En quel fens ce Pere 
confentoit à ne point 
alléguer l'autorité de 
Nicée contre lesAr~ 
III, ~~-JF.~cns 

jLt}" ..r'~ _ _. ~ùncile plé
,.·,i:r peut ctre réformé 
par un autre concile , 
iliid. Sa conduite à l'é
gard des Donatifie.s eii 
le modele du vrai zele, 
IV, 99.S.A~fliore
r;arde la pumtioo des 
hérétiques comme très
falutafl e, 101, r 34. 

Aucpsrulus. V. f.lrifl· 
nijles, • 

A~· AJONES ( Ies ) f qnt des 
matieres de la compé
tence òes deux puilfan
ces fous diff'érens rap• 
ports, II , 193. 

• ,AtTTORITÉ (une) vivante 
& if~Jillible eft nécef-
1f~1! dans l'églife, 111, 
:i~, , 336, V. EcWe. 

I 
"'1!' 'J. 

n. 
B Au ( concile de): la 

l •1•tì1on fii• le (li'oll de 
fLfi'r~i:e cbns IES con
cile• de lri part lit mi
nit.res d.1 fe.:on,1 orore, 
y fut vive.ne. ' • i:,HC'e, 
1I, J 83. La 1kf1,,1,ca.Jn 
rl'Eu~::ne 1v ftt un 
:iae f .. hi fmatiqu.:: , :iu
qu:JI Cb:irles v11 , ni 
l'égl.fe G 1l1icane n':id· 
hérerent j a mais , i!Jtt!. 
Ce concilc rcconnoit 
une primau.é dr jurif
di!tion d=in.; le faine• 
fiegc , 362 ••• L:. légi
t1mi1é ciu droit d':m
nate, 50;. 

D..i.1•TiME ( réitération 
du ). V. C:y1-rim (S.) , 
Etitrine (S.). 

BELLAll.Mlti. V.FattJdo
ematiques. 

DéN!:r1css (les) font dc?s 
matieres mixtes : rela· 
ti vcment aux fonélions 
fpirituelles , ils font de 
la compécence de l'é
glife, Ili, 134, 566, 
relativement au tempo
rel annexé à ccs fonc· 
tions 1 ils font de la 
compétence du prince, 
Ili , 134. Diflinélion 
entre office & béné
fice, ibiJ. Réfultat <le 
cetce thefe, 135 f/ fui~1 • 
"\{., Pl1iJoire. ~ droit 

f 
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o 
d'invefiiture des béné- citant le zele d~ P31>e, 
fices ne donne pas le Il, 518. li étahlit les 
droit de collation , prérogatives du faint-
comme le prétendoit lìege , 348, 365 , 566; 
Henri 1 v , empcreur , mais eu mème tems il 
136. L'églife a feule le rappelle au Couveram 
droit ile juger de l:i ca· po11tife l'étendue de fes 
pacité du bénéficier qui obl1gations, 5i3· 
demande ~ i!trepourvu, D1ENS (les) n'ont pas été 
& de la légitimité des comniuns daos le com-
titres fur lefquels il re- menct:ment , I , 89. 
quiert le bénéfice, 139, L'inégalité des biens & 
566 , •.•• ù'admetcre Ics la dilference des con-
dé1niffions des béné- dilions font des chofes 

• 

fìces, 567, & d'incer· néceffaires, 90. 
dire les fontìions t:c- J)rENS ( les) eccléfiaf-
clélìal!iques, 56S. Les tiques. V. Clergé •. , 
droits de collation & Jlo]: 1uc& I : clifférens 
de confirmation , quant r.i,'.~1 .f eus avec !es 
autiere du béoéfice, ne év ... 1 .. ~~~ 1.1e, Il, 
peuvent t:cre exercés 242. Aél~òe, -~ 
par !es l:iTques que p:ir tion exercés clans l'é· 
conceffion , 570. Le glife par cc pape , 24 ~, 

I 

droit de patromge , 25!1· 
meme la'ique , n'elt nossus.T. V. Gallicane 
qu'un pri vilege acrnrdé (églife). Sei on M . .Bof-
p:ir l'églife, qu'elle pent fuec, il(,n'ell pas befoin 
révoquerl orfque le hicn d'affembler 1les conciles 
de la religion l'exige, pour porter t~n juge-
571. Les hérétiques font ment irréfrav.bte contre 
privJs du droit de pa· Jes Jiéréfies, li , •453. 
tronage , 57 2. Le rlroit V. A ugujlin (S.), Ili , 
rle patronage ne peut 259, 335. 'l'émoignages 
C:tre acquis à ti tre oné- en fa \•eur de la jurif· 
reux, i bi d. Oii doit dire diélion de l'églife, -t6o, 
la meme chofe <lu òroit 519, IV, 167 ~ 1n, 
d'éleél.ion , 573. ~ 13 , 260. Son zele 

J3EltN A llll ( S. ) reproche con ere )es héréfies 1 1 14• 
:iu faint·fiege quelques 1 36. •/)-_ (' 
;ibus; mais c'efi en,ex· l3vs..u.s. V. Rtfcri:~~,,. 

f 
l 

• 
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c. 
CAL\'tN qui préchc la 

tolcrance , eli le plus 
intolérant de tous les 
hommes, IU , 242 , 

1 V, 66, 81. V. Hiré
fits , Tollranct, 

CANONS. V. Difciplille , 
l'roteBion. 

Cu1TULATIONS (Ics) 
rl'une ville qui fe renci 
:111 vainqueur, lui im· 
pofent une obligation 
dejullice. l, 181. 

C.ATJJÉ:ort.ALE. V. Cha· 
pure. 

CAus::s (les) maje~~ . 
felon la di~" ile 

C,é •:,,'";• .... _'-.':.tr1que & 
.e:·· concile de Milet , 
étoient portées rlevaot 
le faint·fiege , & les 
caufe5 mineures étoicnt 
terminées fur les lieux, 
li' :.p, 4l''2 & 4 2 4; 
c'étoit aufli la difcipline 
de tome l'églife avant 
le ccl11cile de Smlique, 
.po. l!fademagne ma in· 
rient cette difcipli'ne p:ir 

• un de fes capitulaires, 
367, .p6. La novelle 
1 '2J de J11llinien , le 
caeitule d' Adtien l, I~ 
c::non du concile rie 
J .. yon, de l':rn 567, & 
cd:>.:·1 du concile de 

•• ~;sncfort, de l'an l9·i, 
,.,~ ptuvent ~·entcndrc 

,~ 

LE 1 

quc des caufe.s mineu
rcs, •P5 t· fuiv. ; celui 1 

d' Antiochc n'efi d au
cunc 2utori té , 419. 
La réfcrvc des caufes 
majeures & cle cer· 
t:iines difpcnfcs eft ef
fentieHc au bicn géné
ral de l'églifc , 435 , 
509 , & efl fondée fur 
Ics canons adoptés par 
l'églife , 495. Le .troie 
d':ippel au faint-lìege 
en foi-m~mc n'ell pss 
un droic :ibulìf, 511. 
S. Bernard fe plaint dc 
la multitu.!e cle ces ap
pcls, 518. V. Bemard 
(S.). 

CtLsn1N (S.) , pape : 
attes de jurifdiéliou 
qu'il exerce dnns l'é
glife , Il, 241 (; fuiv. i 
condamne Nellorius & 
ordonne k S. Cyrille de 
l'excommunier & de le 
dépofer , 243 , 304 , 
322 ~ fuiv. 

CtL1 BA T : l'églife en or
donnant le célibat reli
gieux, n':i pas palfé les 
hornes de fa •.:ompé
tence, l ll, 97. Abfur
drté rlu par:idoxe par 
leqnd on prétcnd c1ue 
le cél1bat religicux rcnct 
l'homme inuule à l'état, 
IV , 1 :;o. Jnjul11c1 du 
reproche qu'on tàit 3. 
la religion ile J. C. , <le 

.diminuer la pQ~ulation ~ 

" 
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t57, 152, 155.Entr:i. 
vaillant à former les 
mirur~ & à extirper Jes 
''ices honteux , elle la 
favorire, 157. 

CtLrnoN1u~ .lépofé par 
S. Hilaire d' Arles, eft 
rft:ihli par S. Léon , 
II , 244 , 306. 

C:zsNsun.zs : l'églife a de 
ctroit divin un pouvoir 
de coaélioo pourdécer
ner des cenfures, 1 II, 
471 , 528, 56U. Thefe 
prouvée par l'Ecriture
Saince, 472 , par la 
pratique de l'églife , 
473 , 447 , par les con
ciles , 479 , par le té
muign:ige des défen· 
feurs des droirs rle la 
couronne , ihid. ·ce 
pouvoir ell indépenrlant 
de la puiffaace tempo· 
relle, 482, 55. Aveu 
des Proteftans à ce fu
jec, 483. On ne rloit 
point craindre !'~bus rie 
ce pouvoir, puifque l'a· 
bus fait celfer par-là· 
mémecepouv~r,48~ 
Réltiltat de ce droir de 
l'églife, 488. V. Er· 
communicaiion. Incom
pétence du m:ig1r!rat , 
par rapport aux cen
fures , 488 , 491. Les 
évequesnepeuvent~tre 
forcés à décerner des 
cenfures dans le cas où 
ils ks croiruient con-

traires aux fain~s ca
nons , 493. Ilstdoivent 
!es décerner avec difcré
tion, 495, 508,6241 IV, 
99. La réf11rve des cas 
doit etre modérée par 
la prudence, ibid~ Tous 
les chrétiens indifiinc
tement font foumis aux 
cenfures pour !es rlélits 
qui blelfent le gouver
nement de l'églife , me
me le magiftrat , III , 
4y8, 503. Suites de la. 
maxime contraire, IV, 
1 5. Comment ce drolc 
imprefcriptible de l'é· 
glife a fouffert des alré
"'ltions en France, llI, 
~,.'.\ •1;''!, quel fens le 

. -··-rnag1(ct • .!-"t; __ '~- ;~~ 

mis aux cenfùr~ 
l'églife , 505. C'eft en 
vain qu'on objeéle qne 
l'églifc ne doit pas etre 
juge dans fa propre 
caufe, 'i'o7. Explication 
d'un capitulaire de 
Charle1mgnc , par le• 
quel il défcnd i•excosn
munier ceux qu'il ~voit 
reçu ~fa bien veillance, 
509. Le terme de co.1c-
1ion n'eft pas nouveau , 
510 , 535· Arrèt re
marquable fur çe pou
voir,527.V. Louis (S.). 

CtNSURES RESPECTIVB!: 

l'églife efi i.1f<1illible 
fi · ..... <fans e-s décret~ df)Jim"-

tiques, quoiqu'el~· ne 
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cenfore les propolitions 
~ue par des qualifìca
t1ons' refpeai\"es, III, 
285, 395. 11 dl faux 
qu'elle n'éclaire point 
par des qu:ilifications 
refpeélives, 287. Pour
quoi l'églife fe fert de 
cenfures refpeaives , 
290. Il ell f2ux que le 
concile de Confia:1ce , 
après avoir cenfuré les 
erreurs de Wiclef & de 
Jean Hus 1 par Jes qua
lificntions refpeélives, 
ait eu foin enfuice d 'en 
déterminer le fens, 291. 
Ex:imen des deux cen
fures des propolìtions 
de Wiclef, 2~:..; .. 
Uni1;eni,J.• ~~peut 

-.i--
~.-._· J ... u r:mg rles ca· 

nons de rlifcipline ces 
Cf:nfures, 295. En vain 
2llegue - t ·on que les 
évéques ne font point 
ò'accor.t fnr la dénc.mi
nation que t l'on do;t 
donner à de p:ireilles 
cenfq;es, 296, IV, 37, 
46. 

Ci:; l"llAS. '\'r. Pierre (S). 
CHALc ÉnornE (le con-

, e ile de) déclnre que !es 
clercs doh·ent ètre fu
bordonné à l'évéque rlu 
Jieu, 11, 139. Il écrit 
:i S. Léon pour lui dc
mander la confirmation 
cl~s décret~, 246. V. 

• ·t'r njlantinople. Jufijfi. 
/,.' 

~· 

( 

cation rle ce concile :;f1 
fu jet des Troi s·Chapi· 
tres, 2113 V. Chapitres • 
( les Troh· ). r:n quel 
fens S. Leun d1t que 
l'ambiti1 n pttv1'urdano; • 
ce conci 1e , Il I , ~66. 

CuA1>1T10 ~ ( es) : ce 
qu'il' tto1ent 1l:rns la 
pr1m1the églife , II , 
171. Parce qte Ls cba· 
pmes cathéddes exer· 
cene une p:irtie 11e la 
jurifdiéllon ép. (copale 
pcnda11t la vacance ilu 
fiege , on ne peut pas 
inférer que le clergé 
p:imge l'aucorité de 
l'épifcopat avcc l'évc· 
que, en vertu de l'inf· 
ti tution dh•ine, 175. 

CnAPITRES ( les 'l'rois-) 
font condamoés par le 
fecond coucile de Conf· 
tantinople , & par le 
p:ipe Vigile, li, 304, 
III, 26~ f./ fuiv. En 
quel fens S. Grégoire 
& le p:ipe Pélage trai
toieot la qucfiion des 
Trois • Chapitr~s de 
queflion fuperRue, 3~27. 

CHARLlitMAGNS : T;i clé· 
cifìon contre les feéh· 
teurs d'Elip2nd & dc 
Félix d'Urgei ne fut 
qu'une foumillìon abf o-
1 ue aux clécilions ile 
l'lglife, li, 81, III, 
342. V. Caufes. F:n 
quel fcns il a confirmé .. \ 
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Jes réglemens du con• 
cile d' Arles, 463. Ex· 
plication d'un capitu
Jaire de ce prince, ton· 
ch:int Ics cenfures, 509. 

CHARLES I, roi d'Angle
terre : ma!heurs de ce 
prince, I, 195, IV, 
114,120, 176,272. 

CH ÈN E (con cii e du ). V. 
Chrjfofiome (S.). 

CmwEr.tc. V. Zac!:arit, 
pope. 

CmtÉTIENll (les) dès le 
premier age de l'églife 
écoient en granò nom· 
bre, I, 98. Jls ont été 
con!lamment foumis aux 
princes, en ce qui n'é· 
toit point contraire l 
Jeur religion : ils ont 
été m~me foumis ~ ceux 
qui les perfécutoient, 
99 (; fuiv. Leur reli
gion leur impof'e cette 
obligation , ibid. III, 
36. lls font obligés à 
un culte extérieur, 370. 
V. Grotius, Puiffanct, 

çHR.YSOSTOMB ( S. ) 
cond:imné par le conci
Jiab11le du Cbi!ne, en 
11ppelle à Innocent I, 
II, 24-0, 3or , 326. 
V. lnnount 1, Evl• 
fjUtS, 

CLÉMENT llt, V. lanfé
niPes. 

CLBJ:GÉ : en quel fens le 
clergé part:ige quelque· 
fuis l'autorité dc. l'é,eif-

copat avec l'éveque , 
II, J 7 5. Fau~s aiar
mes qu'on veut infpirer 
contre le clergé, II, 
192,III, 589,IV, 
1 19. Les dignités du 
clergé :iggravent les 
\•ices de ccux ~ui e11 
font revctus ' 142. 
La honte de leurs déré
glemens ne doit cepcn
d:rnt pas rejaillir, ni fur 
le minifiere qu'ils exer• 
cent, ni far le clergé 
dont ils font membres, 
143. Réfutation de la 
fatyre de M. de St-Réal 
contre le clergé , qui. 
reJon lui' eli inutile & 
"'',.'. ~·~ à l'écat, 145. 
S'i1\··.:vt~. .~·~ 
religion, c'elf tè&.~ 
le plus facré & le plus 
import:int pour la fo
ciété, 1.r;.V.Relicieur. 
Ses membres par une 
continuité de fecourt 
s':ippliquent par état à 
fervir les peuples & 
dans l'ordre de1Ja reli
gion & dar.s l'ordre 
ci vii, 147 1 I 58 (,· fuiv. 
Ils ne font pu inutile!, 
parce qu'ils ne donnent 
pas des fujets à la fù. 
ciété, 150. V. Cllibat. 
li efi f1rnx qu'ils n'é fer
vcnt point l'état , 156. 
Le clergé a le .,~roit 
ae jouir d'un temp11rel 
delliné à l'entretie1~.ti11 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



<• 

' 
I 

~ j 

-
~ .... 

,,,.. ' 
r 

288 "1 T A n 
culte divin & de fes 
mem11res , 166. Les 
princes retiennent le 
domaine fuzenin fur 
ces bienc, Il, 507, 
fllli funt cootrihuabfes 
211x charges de l'ét:zt, 
III. 138. En quel fens 
J. C. défendoit à les 
difciples de pofféder ni 
orni argent, 1V, 168. 
Le projet de dépouiller 
l'églife de fes hiens 
pour les employer au 
liefoin de l'état, efi plus 
meurtrier pour l'état 
que pour le clergé, ibid. 
L' Angletecre en fournit 
Ja preuve, 1~ 1. 

lnjufiice.ò~en,'.; .-r les 
,.1....-,J, _· lre" l'églife 

r cùmme des hiens en
JevéJ 3 la fociété , J 70. 
Remontrances du parle
ment de Parisà ce fujet, 
173. L'inaliénation des 
biens du cl~rgé ne porte 
point de préjudice au 
bien public, J 71. Les 
bietis eccléliafiiques ont 
~~té fobvent la relfonrce 
dc l'état dans fes be-

' foins prelfans, 172. Le 
clergé contribue plus 
ci.u'aucun corps 2 ac
qi1itter les charges pu
bi iqucs, 17 r. Les biens 
du clergé ne font pas 
p>rbitans, •?4· L'abus 

L
riue quelqu'uns en font, 

ç .. n'cll: pas une raifon 

L I?.' 

pour les enlever 1112 

clergé, 175. Privileges 
2ccordés au clergé,178, ., 
183 V. Privileges. Dé
lits des memhres du • clergé , de quelle com-
pétence ils font, 1~13. 
V. Di!iu. 

Cu.rtGÉ de France. V. 
Gallicane ( églife ). 

CoACTION. V. Cen{uru. 
CorG NAC e le concile de) 

défend :iux prétres 
d'adminiArer les chofes 
faintes fans la p~rtici
p:ition de l'év~que, II, 
140. V. Epi(copar. 

CoMPÉTSNCE (de la) 
des rleux puiffance~, 
III, 1. Cette compé
tence ne fc déterm:ne 
point, par cc que re~ 
ohjets ont d'inttrieur 
ou d'extérieur, 51 119, 
140, 369, 381 1 4'22 I 

427, IV, 250, ni par 
l'infiuence que les ob
jets ont fur l'un 011 l'au. 
tre couvernement,III, 
9. Elle fe détermine par 
le rapport di rea qu'ont 
]es ohjets avec. la reli. 
gion ou :wcc l'oròre 
ci" il, 11. Preuves ti
rées ile l'Ecriture-Sain-
te, 13, des fJints Peres, 
1.4, des loix civiles & 
rles jurifcoufultes, 19 e1 
fuiv . de la pratique de \ 
l'égtife , 20, de$ ahfur• 

~ dités qui f11ivrolcnt ile 
' 

r 

I I 
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b. doE\rine contraire, néfices, r J4, Ics macia· 
:3, 5, 6, 37 • 53, 362, ges, 158, les aCrnèine,, 
368 , 381, IV, 7 & juiv. Ics pélerinages & les 
<ies notioos dcs Proter- feces, 193. V. cts crii-
tans , III , '1 , SI , des clts à lturs proprt1 
principes mème des ad- norn1. L'églife en or-
verfoires de cette doc· donnant le célibat reli-
trine , 29, des notions gieux, n'a pas pafTé les 
~éntralcm COl tCçUCS I bOrneS de fa COOJpé• 

31, dc l'unit~ de l'é· tt11ce, 9?· V. Cllib.:1. 
g•ife, 33 C'efi une ab- Cornpétence dcs dtux 
furd1té de llire que l'u- puifTances par rapport 
f~ge des chofes rplri· aux conciles, 105, V. 
tuelles rend 111 matietc Concilts; aux hopit:l\lx 

1 
mixtc & le~ foumet aux 157, aux :rnmones, 
tribuna11:ic féculiers, .p. 193 , aux pélerinages , 
V. Eslif t, Réfutation 195, :mx fètes, ibid. 
dc ce pancloxe : " Les au locai des églilès, 
"' lolx dc l'églife en ce :(!'t Obligations des 
" qui ell de plus grande• ~rt"~~.~~~rs rela-
" perreaion, doh•ent t1vement a11., ~-~. 
" céder :mx loix de la compétence , 199. 
,. l'état ", 53. Réfultnt V. ProtE8ion, Ettlifo, 
dt: la dollrine fur la Rtfcrits, lnf/itu1ion, 
compétence, 54. Com- Incidtnt, Juri[Ji8ion. 
pt:cence touchant Ics er1lrieure, Béntficu. 
tt~liu, ibid. V. Dtli11 C0Nc1u:s Ics pretres 
La do€lrine ell de la n'ont pas droit de fuf-
compétence de l'églife, frage dans Ics conclles, 
58 , 208 , V. Doarint; lìnon par priviieJ'e, II, 
de meme que la d1rc1ph· I 55, 158, I ?7 6' {u!.11, 
re , 6~, 441 , V. Difci· Les évéques 11e fout pas 
pline ; I' ad mi nifir:ition !es repréfontans des pre· 
òes facremen~, 72. V. tres de leurs diuccfe! 
Sacremens; & Ics :ar· dans Ics contiles, 173, 
femblées de rcligion , 4 ~6. Co111111e11t on:,.oit 
1 co. Le~ matìeres mi"· foterpréter le terme dc 
tcs qui font de l:i com- Confirmamus ou d'A p• 
pétenrc des deux puif· prob.imu1, appofé quel-
fanccs, for.t Ics or.lres quefois p:ir lej mini O.{~ 
religieux, 114 , lrs h~- Ju recoad ord, e dans I · 
.Teme IV. P<t~til! IY. T 

... • 
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rourcri"ptions des conci· 
l~s, I p,o. V. Bdle. Quoi· 
que les évéques aicnt 
feulsparl'inRitucion di· 
vine le droit de fof. 
frage dans Ics conci Ics, 
rien u'empèche qu'ils 
ne puiffenc l'accorder 
aux minillres inférieurs, 
1 84. Les conciles en
feignent la fupériorité 
des éveques f ur Jes pri!· 
tres, 138. V. Chalcl• 
doirie, Trenle, Coicnac. 
Preuves tirées cles con
ciles en faveur cle la pri· 
mauté de jurifdiétion du 
faint-fiege , 256 , 354· 
V. F/orence, B4le. 
lui d' Antio .nr. , : on 
~JlP.~·- •• 1o"'cr10e, 

é~~:' lf'aocune autori té, 
419. Il y a un jugemeot 
I égale dans l'églife, hors 
des conciles, 451 , 526, 
536, Ili, 254, 359· 
V. H!.réfie{t Appel 
au futur concile , II , 
482. V. &fcri11. Les 
coocrcs écuméniques 
dcvienn:nt r:irement 
poffibles, for·tout d3ns 

,la lìtuation où fe trouve 
l'Europe, 483, 490, 
lll , 255· Les con
ciles nationaux font 
mi!foe rarement poffi
bles, lJ, 491, 510. Vaf· 
femblée desconciles na
tionauit pour régler !es 

- dl~it1 clu faint- lìege, .,..,.. 
lf" 

L :g < 

e!l le moyen de d~truire 
l'unité de l'églifc , 481 
u fuiv. On le prouve 
par dcs exemples, 48a. 
Droits compétcns • l'é· 
glifc par rapport aux 
conciles, III, 105. La 
con vocati on canonique 
des conciles appartiene 
à la puilTance ecclé
naflique I & CC!le deS 
conciles généraox :iux 
papes, II 1 354, 435 , 
III, J 05. Il ne compete 
qu'une convocation cle 
proteélion :111x fouve· 
r:iins, 106. V. Symm•· 
~ue. Thefe prouvée par 
l'hilloire de l'églife , II, 
25611ll,ro3, 106 flfuiv. 
La prélidcoce de puif
faoce & dc jurifcliélion 
daos les coocilts, appar· 
tient 1l l'épircopat, & la 
préfìdence d'honneur & 
Je proteélion efi cléféréc 
~u prince, 113, 105 1 

IV , 256. Utilité des 
conciles 1:énéraux, III, 
~61. lnfaillihilité des 
concilEs écuméniques, 
prouvée par l'infailJj. 
bilité de l'églife ed gé· 
néral, 262, par la pros
tique dc l'églife, 263. 
V. Grlgoire de Na{ian. 
{t (S.), Aucuftin (S.), 
Chalcldoine. Ce que Ics 
égliCcs d' Afrique en· 
tendent par conci/e pll
nitr r, ~66. Dilnrence 
I e 

( 
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tntre l'autorité des V. Ctn{ures rtfpeaive.r. 
Ecritures & celle des CoNsT AN1'r N : les,,;Dona-
coiciles, 267. Réponfe tifies appellcmt du juge-
à d11férens faits qu'oll ment des évt!ques à cet 
dit dépofer contre l'•rn· empereur; mais il n'ofe 

o 

torité des conc1les, 268. juger; & s'il cede à lrnr 
V. Juufaltrn, Nlocl· importunité , il en de-
farle, Confubf/an1iel , mande pardon aux é11è-
Nicle, Francfor1, Conf- ques , 11 , 35 1 80. 
1antino1le. Cc qo'1l faut Cet empereur furpris 
per,fer du concile de Ri- par les artifices des A-
mioi , 346. V. Rimini. ricns, prefcri vit le fìlen-
J,a lé!,\idmité d'un con· ce; mais reveou de fon 
cile & l'infaillibihté de erreur, il céda à l'auto• 
fes décrcts ne dépen· r1té des pafleurs, Ili 11 

dent poinl des motifs 421. 
qui animcnt fos mem· CoNSTANTINOPLB ( l'é-
bres, 37 4 , 267 , 279. v~que de) obuent la 
V. lnfaillibilut. Le ~;:emiere piace après 
prince n"a pas l'autorité f'C\ ..... . ~· de Rome au 
de déchler cie la canoni· co~c11t:"tf ;..,.,. r: ::.r\W 
c1té des conciles , 372, mais ce canon n t:J~ 
383. V. Léon (S. ). En confirmé p:ir S. Léon • 
quel fens les conc:iles l1,245,271,.p8,424, 
fupplient les empereurs Hl , 267. Le recood 
de confirmer Ics faints concilc de Con(bntino· 
canons piir l':iutorité des pie conc!;lmne lcsTrois· 
loix , 384 li fuiv. 459 , Chapitres, Il, 262. Plu-
463. V. Princes. fieurs églifes refurcrent 

CONl>ITtONB. V. Bims. d'y adhérer, p.trce que 
CoNFLIT (le) dejurifdic· ce coocile tfavoit. pas 

tionoentre les deux puir- d'abord toutes !es mar• 
fances ne peUl procluire ques de l'écuménicit~ • 
dcs incertitudes que rur ibid. 111, 272, 327. V. 
des objets p:irticuliers Grlgoire le Cra.nd (S.). 
& les ruoins elfentiels, . Le coocile de Co; flan· 
11, 93. Dans le cas de ti nople, le huitieme gé· 
ce conllit ellcs font or· néral, condamne Pho• • 
dinairemcnt juges d:ins tiu!, II, 285. 
leurproprecaufe,ibi1l. CoN~oBsTANT1Et \ce.' 

CoN~T J.JlCF. ( conre ~e: terme 2 été fur:c1s..\y;· 
• 'f:l 4 

~ 

• • 

• • 
• 

o 

• 

.. 
. 
\ 
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ment profcrit & C('n· 
f:icr~par l'églife, mais 
fous deux fignifìcations 
ditrérentes, Jll, 270, 

299 • 395 • lV, 64 • 
V. Nicée , de méme 
que cette propofìtion : 
Marit tft la Mtre de 
Dieu , III , 299. L'é
glife n':i pornt erré pour 
cela fur la fignilication 
des termes, 3 28. V. Ri
mfoi. 

CoNTINENCE. V. Ctlibat. 
CI\OMWEL (portraìr d'O· 

livier),l, 258.V. Ch.zr· 
les r. 

Cuus ( les) n'ont pas un 
tiro i t de juri fd1éli ~
dépend:int slp,,~es, 
)J.,~-·~ •11Q111:1 fens 

L "' ;l.r1t mdinaires òans 
l~urs paroillès. 169. 

~ CvrR ISN ( S ) reconnoit 
par plufieurs 2éles la fu. 
rérionte <le jurifdiélion 
du fa1nt·fie~e fur Jes 
éveques.ll.233,342, 
423 , 443. L.:.1rlqu'il ré· 
1:fìe ~vec les évèques 
d:Afriq.:e au décret de 
s· Enenne, il ne lui con
tdie pa, fa furériomé, 
:133. En reliffant, il agif· 
fo1t cernere fes prupres 
pri11c1pes, 423. Son er
r,o'f p1,ur lors excufa
blc:, lfroit ~rnjnurli'hui 
une hért:fie , III, 23? , 

- '- . v.6· V. E1ienne: ( S. ). 
r/)11.meot ~11 duit 111-

terf!réter s e~ pr:~ ' 
quand il dit q1Je I ép•f- • 
copat efi un , &c. II , 
423. 

CYn.1LLE ( S ) d' A 'e:ua 
due. V. falques. 

D. 

D Avmn'a point alJ'O· 
nré par fon 1oxem~ e la 
révolce des fujet~ con~ 
tre leur prince , I, 2/l J. 

En réglant la p1almo
ò1e 1 il !IC donne roJllt 
:meinre à la puitfance 
facerdor:ile , Il, 7'1· 

Dtcni>TAl.FS V. lfiilore 
le Marc/1und. 

Dtcn E'fs D••GMAT1Quu. 

V. }.g/ije , Re[cms 1 
Cenfl1ll1 refpt8ii-e1. 

DEllOR~ (év~que 1t1J ). V. 
Eil911t, Princf'. 

DsN u ( S.) d' Aie~ ndrie 
acculé de S:ibe 11amr
me ' porre fa caure tfp. 
vane le f:11nt fìcge , II , 
235, 290. 

DÉLtTS (Ics) font de 'i 
corupé1e l'Ce de l'une ou 
de l'nucre puitl2nr.e, fe. 
lon qu'ìls blefleRt ri1rec
temem l'ordrc de la re
li1?1on ou l'ordre c1vil, 
III, 54, l\', 265. Le 
mcme clellt peut cere rle 
la compétence iles deux 
puiffances, dan$ ce c:i.s 
J'une ne peut rorcer l':iu
tJt: à fe cuufornt~ r~r 
' r • 

\ 

• 
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U e S 1> l\I A T J E R E S. 293 
100 rlécret 1111 ju~ement 
que la premiere aura 
poi té, 111, 55. Les me m
b re~ du cleri:~ accufès 
de quelque déht éto1ent 
:rntrcfots cu1.jot1rs ren· 
•O} és par·Jevant l'of
fi .. ,a1 pour quelquc: cri
me 11uece fut, J V, '9-4. 
Commeut le magifirat 
a en vahi infenfible
ment prefque tuute la 
jurifdiélion dc l'e~lile 
touchaot les déh1s de.s 
dercs , ibid. fl Jìnv. 
.A bus 11u1 en réf11lte11t, 
202. 

Dr:s POTE: d1ffcrence cn
tre le dcfpote & le IÒll· 
verain legitime, I , 40. 
Il y a très·pcu de vnis 
defpotes , 42• 

D1~.:1ri.1NE : la variété 
de la .111cipline des égli· 
fes pHtìculieres ne dé
tru1t pas l'unité de l'é· 
ghfe univerfelle , 11 , 
6 5. I.e puurnir de f.ure 
des canun5 de difciplme 
:.1ppartient 11. l'épifco
pat, exclulìvement au 
pri:cr~, 1 54. Rien de 
mieux conflaté par la 
pratique de l'églife , 
156, p-;ir la do8rine des 
Peres & des théolo· 
p.iens , 1 59. I.e pllpe 
1•cut chfpenfer de tou~ 
les c~nous rie d1fcioli· 
r.e , l l , .;35 V. I.tÌm· 
1!1 ni:uionah. L{!efp~ir. 

• 
I • 

• 

dc (';ncieune ctifciphnc 
doit .!tre tOUJO~rs pro· 
po.e pour modele, mait; 
Ics nn.:,cns canuns DI." 

pruvent pas tOUJOUr~ 

(:tre propolés pour re· 
gle • 555 , lV, 2!''..l· 
La ctifc.pllne rie l'eglife 
elt de la compétence de 
la puilf~ 11ce eccléfìaf
tique, III, 64. Preuve~ 
tirées de la nution de' 
oùjets fpir·tuel.s , & de 
\'a11torite c{es IOÌX Cl• 

viles , ibiJ. ùe la na
ture 1les loix qlll re· 
~lent la Jilèipline , 65. 
ile la prauque rle l'e• 
);t <: • ..- Q6 , de la rloc-

'f>'-·· "' 'b'd trlll ..ti>. ~· ~··.,"""-, I l • •. ' _,. 
V. Trt!nte. . •.'\'.~ 
tans l'avoueot eux-mè· 
mes, 67. La difciphne 
peut varier, & les égli
lès peuvent avoir des 
,hfc1phnes paruculieres. 
& m: paf recevoir Jes 
caoon~ de d1fciplme tles 
conc1'es, I , 63, IJ , SES· 
557(1 /uiv. \Jl ·;q,., 
269, 29 >,376, l V, ~~9· 
l/eglife a le pouvo1r cte 
faire de~ re~lemens d~ 
d1fciplrne en matiere 
foirituelle, lll • 4H , 
lV , 248. Thefe prou
"ee par la pratique rle 

' l'é~hle ii ce fujet, Ili , 
44.::; , par lc:s décrets de 
l c~life, 447· Ce pii.io-
' 111r eft iudép::nJabt 

• 

'l\ I'\ 
, ) 

• ' 

.. 

• 

e \ 
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t:e la puilTance ci vile, 
~ 

4-19 , 450 1 1V I 243. 
'fhefe prouvée par Jes 
Peres , III , 450. par 
l'hummage rendu à cene 
vérité par nos rois , 
453 , p:u les jurifcon· 
fultes , 456, & les Pro• 
teflnns, 451'· Le m:agìf
rrat ne peut pas , fous 
prétexte qu'il efl con
fervateur de l':incienne 
difc:ipline , s'oppofer 
:aux nouveaux régle
mens cle l'églife, Il , 
551 , III, 466, 469. 
.Abfurdités qui en réfu:
teroient, IV, 221 1. 
Réfult:at de ,. ,.11efe 
rw_t:J:.p· • .:,, $Go-,oir de 

L.11,1 -;,:;1e p:ar r~pport à la 
difcipline, IJI,470. L'é· 
glife a le droit de décer
ner des cenfures , 4 72. 
V. Cenfims. Quelles 
font les obligations des 
premiers p:a'tìeurs , rela
tivement à la difcipline 
CfcHfiaftique, 6: 1. Les 
édits des princes fur 
la difcipliae eccléliaf
tique n'ét:iblifrent pas 

' let.r compét~nce fur ce 
point, IV , 238. V. 
Faiu. Difiinélion à fai re 
C;tlre les loix du prince 
concernanc la 1hfcipli
ne, 241. V. Jurifdic· 
iion t:rrl.riture 1 ProttC• 
~. 

fton. 
I11sFENSE. V. Loi. 

Docnrnt (12) : !e droit 
de prononcer for jll doc- ' 
trine appJrtient à l'é
pifcopat, II, 149. Elle 
ert de la competence de 
la puifrance fpi rime Ile , 
lll, 58, IV , 28. Ma· 
tiere bien éclaircie , 
par M. de Beaurnont, 
archevl!que de P<tris , 
2"J9· Preuves tirées ile 
l'Ecriture-Sainte , Il l, 
58,de la comparai fon de 
la rynagogue avec l'é· 
gli fe, 59,des Peres, ibiJ. 
des loix civiles 1 62, des 
jurirconfultes 1 63. A 
l'églifc feule apparticnt 
l'enfeignement de la. 
doélrine chré1ienne , 
208. V. I nfai/!ihilitl. 
Obligations des évl!
qnes , rela1ivement à 
l'enfeignement , Jll , 
433· 

DoGME. V. Doa,;ne, In· 
faillibili1i, Faits doc
matiquu. 

Dor.t.A IN E (le) p1r1iculier 
for fes propriétés e!t 
propre llll ci tqyen , l , 
183. I.e dom:iine fou· 
vcnin fur les propriétés 
des citoyens appartient 
an prince , & ces pro
priétés font affujetties 
2 la loi ile l'utilité pu• 
hlique, ihùl. 

Do:v11N1s ( Ant. dc) M
truit la puirfance fpiri· 

' tue\ le 1 II 1 Il: 
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gion, 100, font 'I& fa 
competence. Y. Com• 
péitim'. Les maticres 
mixtes font les ordres 
religieux , 114, les bé· 
Il éfices , 134 , Ics ma· 
riages , 15B , les au
mònes , les feces & les 
pélerinages, 193. V. 
ces ar,icles à leurs nom• 
propres. L2 puilfance 
eccléfiaflique doit etre 
cbere aux fidetes & re• 
doutable aux pafieurs , 
632. On ne peut enta· 
mer cette puilfance que 
par des principes qui 
tendenc à la ruiner en· 

D< M~AGES ET JNTt-

lt Rlirs. V. Incidens. 

• 

DoNA'lHIJ>S. V. Conftan• 
iin. 

D1.01T C.lllON : fcienr:e 
à laquelle les ecclé!iaf· 
tiques devroient s'ap· 
pliquer de meme qu'à 
la tbéologie, Ili, 6~22. 
Ces deux fcieoccs fe 
pretent merveilleufe· 
meot la main, 6lJ· 

E. 

EcctÉllASTtQU& e \a 
pui!fance) en attaquée 
par Marfille de Pa· 
doue, Il, 2. Henri v1 n 
ururpe la puilfance ce
cléfi:1fiique eo Angle· 
terre, 9. V. Suprbna
tie, Eglife, Parlemens, 
Compiunce. Objeaions 
tlrées de l'Ecriture· 
Sainte & des faits hif· 
toriques réfutées, li , 
71 f.· fuiv. Cette puif· 
fance n'appartient 2u 
corps des fideles ni 
qujnt à l'excrcice , ni 
'}Uant 2 la propriété , 
99. V. Piatlu. Elle ne 
rélide de droitdivin que 
dans l'épifcopat , ex
clufivèment aux prè
tres, I 3 4. V. Epi[copal. 
La doéhine , Ili, 58, 
la difcipline de l'églife, 
64, les facremens, 72, 
lts •:UfeUlbl~,i- de rt-li· 

' . 
( • • 

• 
• 

·,~rement, & :ivec elle 
la v:....,., ._ .. civile, & 
ell~ ne p~.l._"(:~ 
~ 2ucun de fes ~.., 
effentiels fans perdre c. 
tout, IV, 31, Ili, 
586 ' Il, 539· 

EcR 1TU1tf.S (\es faintes·): 
témoigtiages des liv1es 
faints cn faveur ile \'in• 
dépendance 1\e \'églife 
& de fa jit~itdiélion 1 

Il, : :a , III, 1 se, 58 , 
7 :i. Objeaions tirées de 
l"Ecriture·Sainte oon· 
tre la puilfance fpiri· 
tuelle réfutées , Il , 
71. Les faintf'i Ecri
cures prouvcnt quc la 
puilf:ince eccWialliquef 
Il'3ppartient point au 
corp~ de~ fidele!il, 1 od', .. 
V. FiJelu , ... que la 

'T 4 

.. 

e 

.. 

e \ 

e 
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puilfance ecclélìnfiique 
rHìde dJns l'tp!fcvpac , 
cx-=lu/frement liUX prè· 
tres , 134 , V. Epifco
l'tJI, •••• que le p2pe a 
de riroit dìdn une pri· 
mauté de jurifd,aion 
1la11s l'ég:ife umverfèl. 
le 1:n7· V. Pìerre es) I 

Eglifo , PrimJuti. Les 
I 11nte5 Ecri.ures prou· 
vene l'infa1llibilicé rle 
l'ég'.ife , 209. V. Jn. 
fiiillihilitl. L'Ecriture• 
S.iinre ne fuffit pas pour 
fixer notrc croyance , 
.225. Snns l'autorité de 
I' églife on ne peut pas 
s'alfurer rl~ _la ~·~ 
tles traduéì~_~: 
cric~r,.o..-.-"'"-.~1-i~ n'efl 

L~~J6urs bien cl arre, 
rhiJ. Comparer les cex
tes & lei incerpréter ks 
uus p:ir les :i:nres ' en 
un moyen infuffifant 
pour s'alTurer :!e la vé-
ri table fignification de 
l'Ecricure, 229. Il y 
a pi UlÌ!t!lr! vérités de 
fo1 que ruus n'appre-
11011~ poin't dans l'Ecri· 
rure , 230. L'Efprit
S:lint n'infiruit pas p:ir 
lui-méme de la divinité 
de l'Ecrilure Sainte , 
& n'cf.'donne point l'in-

1 tclligence au peuptc , 
~32· Abfurdité de ce 
fyfi~me , ibitl. V. Pro· 

'!eftadi. Ditférence enrre 
, 

l'autorité dcs Ecritures 
& des conciles, 267. 
Les fainres Ecriture$ 
prouvent que l'intolé
ruuce en uu des auri· 
hucs elfenuels cle l'é· 
ghfe, lV , 57 , 74· 
'l'out efi fubl1me daus 
l'Evaotf1le , III, 438, 

EcTUESE : étht de l'em· 
pereur Héraclius en fa. 
veur des Monothélites 
reçu par Sergrns , pa
tri:lrche de Confianci· 
no pie, & condamné par 
le pape Jea11 1v 1 II, 
273. V. Typc, 

EtqT.s des princes en fa
veur de 111 jurifJiélion 
de l'églife. V. Princts. 

EuoUARD. V.Supdmatie. 
EuLUE : rl.éfiuiuon de 

ce mot, Il, 20. Ellf: a 
une pu1lb11.:e lpiriruelle 
d:ms l'ordre dr: la reli
gion, difiinéle ~\! mdé
prndante de toute 11urre 
puilfa11ce :2 ; \'f:rllé 

prou\ ée pat l'E.:ricurc , 
rbid. par la 'fraduiun , 
26, par les Peres, 29, 
pu les lo x des prlbces 
& par le cémoign~ge des 
mat:1fir11ts , 43, par 1e 
tcmoignage des doc
teurs & jurifconfulccs, 
49 , Par fon uniré, 
60. IU I 45~. V. Utii· 
11, Ecc!éfiajlique. L'é
glife par le pouvoir qiic 
'"! cl?n\r le faine mii11f· 

' 
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tere fur le c<rur & l:a 

• co11fc1encc lies peuples 
& 1ies rois, entreuent 
Ja pa1x entr'eux, & les 

• intérc.ffe à leur commu
ne tlefonfe, Il, 65, 1 V, 
J (j l. Doélr•ne de l'é
g I i te oppofee à celle 
de l~cbronius, Il, 548. 
L'humilicé recomman
c.lée aux Apotres n'cfi 
pas incompitib!e avec 
la puiifaace cle l'apof
tolur , Il , 82. V. Fi
dele1. En quel fens l'é
ghlè ell écr;ingere fur 
la terre & n'a point 
de territoire, 85, Ili , 
J!i 1 154 t 4:z6 t 537 I 

l Y, 180. V. Compt• 
ier.ce. En quel fens l'é
i;life efi dans l'ém & 
non l'état dan$ l'églife , 
111 , 39. En quel fens 
l'é!!hfe efl un corps myf
tique & un cprps poli
tique, 47. En quel fens 
le gouvernement de l'é• 
glife ell intérieur & ~x
térieur , 49. lnfaillibi
lìté de l'églirc,209, .••• 

•• 

• rle l"églife 1lifperfée , 
254. V. lrifai/libilitl. 
L'églife doit <!tre catho
lique, 337. L'églife a 
feute le droit de déter· 
sniner quelle efi la na· 
iure de fes décrets , & 
s'ils ont tous les carac
teres requis pour exi
i;er uo•foumiffiu;' inP..:-. 

< .. 
• .. • 

•• 

rieure , 361. SuiteS'lfU• 
neftes de l'errtfur con· 
trai re, 362. C.:tre thefe 
en prouvée par la pra· 
tique de l'églilè, 364, 
par le témo1gnage cln 
prince 1 365. 11 faut une 
autoriré vivante <lans 
l'éghfe, 208, 336, 395, 
405, 416 & pilj/ìm. -
L'é&life a le droit de 
publier fes décrets do;:
matiques , 415 , 398. 
V. R~{crits. Pratique de 
l'églife fur cet objet , 
416. Ces décrets ne pen
venc jamais blelfer l'or
dre de la fociécé, 4 23. 
1.;'":foltat de cette doc
trir1 :rr~p111voir <le 
l'églife par r:rp} -~·i:._~.
difciplme ~ 64 , 444· 
V. D1fdpline. L'églile " 
ne peut commander qu'à 
la confcience , ce pour-
quoi cli~ follicite la pro• 
teaion ~s loix civilc-.s 
pour l'exécution des ca
nons, 460. V. ,J>rotec· 
1ion, Magi/Ira!, PrinC't1, 
L'églile a de rlroit'di· 
\'Ìn un pouvoir dc co:ic· 
tion , pour décerner de's 
peines fpiricuelles • me-
me hon rlu S:acrement 
de Pénitence, 47~. V. 
Cenfurl!s. Elle a d:ins -v 
)'orclre fpirituel un pou· 
voir de J0 Uriliiiél:ion ex-
térieure , indépenlfunt 
de h pui!f,nce c1vilG ~ 

.~ 

.. 

• 

• 

.. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



r • 

!98 T A B L E
1 

[J 12. V. J11ri{tfiaion ez. veraines n'efl pas néce(-
1lritlm. L'églife a feule fairc à leur vahdité,. e 
le pouvo1r d'infiitution 243. 
pour donner la mlffion EGLISE GALLICANE. V. 

• canonique, 549. V.Infa Gallicant. 
ii1u1ion. locornpétence EL1s excrça les fonéiions 
du mag1firat pour réfor- facerdotales, quoiqu'il 
mer les :ibos que l'églife ne fut pas de la fa-
pourroic commettre à mille d' Aaron; mais ce 
l'égrnt des m.itieres de fut p:ir une miffion ex-
fon adminifiratioa, 574. traorclinaire, II, 75. 
V. Ahzu. li ell impoflì· EL!SAllETJr. V. Suprl· 
ble qoe l'églife adopce m.itie. 
nne doélrine contraire EMr&R.Eu11.s : comment 
2ux droits facrés des on cloit interprécer les 
fouverains:fauff'e al arme aéles de jurifdiétion 
qu'on veut infpirer là- qu'ils ont paru exercer 
cle!fus, 4 ~~ 1 S.~~ ~ 1. dans !es matieres ecclé· 
Obligatio~(.~e· fiafiiques, Il, 35, 80, 
miç_r.S,}i~,.i: ... r

11'.-.:iJCive- III I I 06 I 134 , I o I , 
L~"-:!:.,cla difcipline ec- 342, 384 , 393, 406 • 

cléfiafiique,621.Suites 411, 420 1 +60
1 

509, 
de la maxime que tous 569 1 IV, 256. 
Jes pouvoirs doivent re ENSBIQNBM&NT. V.Doc-
réunir en dernier relfort trine. 

I 

fous la direétion du EPIPUANB (S.). V. Eit. 
.prince, IV, ~s. II, 67, 9ue1. 
III, 45. L'églife s'ap- EP1scOPAT: la fouveraioe 
pliquo par une conti- puilfance du gouverne• 
nuité d~/ecours à fervir ment fpirituel ne réfìde 
)e~ peuples & dans l'or- de droit divin qt•e rlans 
dre de la religion & l'épifcopat • exclulive• 

"dans l'ordre ci vii, IV, ment au corps des fide· 
148, 267. L'églire a les, li, 99,V. Fidele1 .... 
tiroit de jonir d'un tem- e.'<clulìvement aux pré· 
JlOi'.:I clefiiué à l'entre- tres, 134. Vérité prou-
tien du cui te divi o & vée pur I' Ecriture-Sain· 
rie fes miniflres, 167. te, rhicl. par !es faints 

, , V. Clergé. L'enrégillre- Pcres, Ics Conciles & 
m~nt des décms de la Tf.:idition, 136. Su· 
l'églife aux ,c:our.s fou. péri~rité de l'~pifcopac 

r ' 

I l 

(. 
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néceffaire à l'unité de 
chaque éghfe particu· 

religlon de J. C., 1 53. 
Ce qu'1l faut ~nfer du 
trafic Jes èfclaves, i6i4. li ere, 141. Les évt:11ues 

ont toujours joui clans 
l'exercice cle leurs pou· 
voirs d'une plénitude 
d'autorité , à l'égard 
des minillres inférieurs 
dans le pouvoir d'inlli· 
tution , 1,.4, d'enfei· 
gnement , 1 4y, .le ,ég1f· 
lation, 154, de jurìf· 
6'iaion, 163. C'efi à 
l'epifcopat qu'appar
tìent le droit de fulfrnge 
dans les conciles, 155, 

E 5 p R I T PAR.TI CUL1Klt 

cles Proteftans. V. Pro· 
ufians. 

Er ATS (les trois) en Fran· 
ce ne font point fupé· 
ncur~ au roi, I, 296. 
V. Franr1. L'objet dc 
l'affemblée cles états ell 
de Ics confulter , 306. 
Le terme de con[1n1t.• 
ment dont ils fe fervent, 
ne lìgnifie qu'une fimplc 
approbation dénuée de 
toute autorité, ibid. lls 
ne• peuvent s'affembler 
'"'i~e g,ar les orrlres du 

J 58, d'interpréter les 
canons, de décerner Ics 
peines portées par ces 
canons, 155. La doc· 
trine oppofée 11 la ju· 
rifdiaion épifcop:ile cfl 
con,lamnée, 16 5. Fauf· 
fcté du prétenrlu defpo· 
tif me des év~ques , à 
\'égard des minifires du 
fecond orrlre, III, 590. 
V. Curl.s,fa•lquu, Cho.
pi1rt1, Conciln, Com· 
plttnct , Info.ill1bili1l, 
Dijciplint , Do8rine. 

EQu ITÉ, en hrin tp11kia; 
en quoi elle chffere dc 
la difpenfe, I, 68. 

ERRANTE (li vie) ell un 
genre de vie pofiérieur i 
celui de 13 foc1été, l, 89. 

EscLA v AG&, fuite natu• 
relle de la guerre, I, 
152. V. Librrtf. L'ef· 
clafage cfi ad ~uc~p~r la 

\· • .. 

• 
• 

rt -l, · ':- 1 es convoca· 
• ~"'"Il. uons do1ve1'1-o•,.,,,J ~t'rf.il"J· 

minées par le bifif~ 
l'état, 309. A bus qui en ,. 
réfulteroient, file pou• 
voir de Ics convoquer 1 

appartenoit aux fujets, 
ibid. oL'alfomblée des 
états peut etre unmo"'yen 
de fauver le royaume 
dans certain~s circonf· 
tances, 3la· 

ET I ENN a (S.)' pape • re 
borne aux fimples"me· 
naces à l'égard de S. Cy· 
prien, Il, 133. ll refufa 
de communi<1~er avcc 
les év~ques d' Afrique • 
députés à Rome; mail 
ce refus ne fut pas une 
fuite de l'exco-.nmu1fi.!
cation, ibid. .. .. 

.. 

... 
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Ev ANGrLI : tout y efl 
fubtirr; & divia , III, 
438. V, Ecritures, 

~ViQuEs (les) ont llne 
fupériorité de jurifdic· 
tion fur Ics fideles, II, 
99 , V. Fide/es •••• fur 
les pretres , 134 , V. 
Epifcopat. lls ont le 
droit d'infiituer, d'en
feiguer, de juger , d'in
terpréter, de confacrer, 
I 44 &- fuiv. Difference 
des pouvoirs rles éve
ques & de ceux des mi
nifiresinférieurs,17 2. V. 
Jerome (S.). Ils éto1ent 
dans les prem1ers fiecles 
élus par le clergé & e 
peuple ; mais .::e• 
tio .__.,,$lt"'ae I a 

.._ .• ~~atìon du métro-
politaio & des fu.ffra
gans, 173. V. Conci/es. 
Quelles font leurs obli
gations relati vement à 
la nature de lrur puii
fance, 186. V. Primau-
1é. Réfutation de 11er
reur d~ Febronius tou
chant Ja,. jurifdiéìion 
qu'if attribue aux évè
ql!es dans l'églife uni· 
verfelle, 331, 408, 439, 
475, 525. Les exemph~s 
qu'il rapporte de faint 
Atha1bfe, d'Eufebe de 

, Samofate, d'Epiphane, 
d'Ofius, de S. Chryfof. 

, tome, de S. Cyrille & 
• d' A~ace, n'étaient point 

fon fenriment , 3.'il r 
fuiv. L'exercice dn po 1- • 

voir de jurifd éli(; 1 

q11'1ls reçoivent du pou 
voir d'ordre, pcut ètre 
refireint, 4/9, 4' f • 
527. Febronius renv .. r-
fe la puilfance des é~è
ques, en 2tt:111uant lJ 
confiituuon <le l'églife > 

523, en détruifant l'll · 
nicé, 5 24, en confon· 
danc les jur1fòiélions > 

525, en attribuant la 
propriéré aux corps des 
1Meles, 526 , en eof~i
gnant qu'il n'y a point 
dc 1ug1.ment légal hors 
des conciles, ibid. en 
faifant difparoitre le: 
devoir de l'obéifranc:c 
qu'ils doivent :111 faint· 
lìege, 530, en a•cribuart 
Jajurifdiétion fp1rituellfl 
à la puiflince fécu. ere , 
532 , en conf.:illant l;i 
foufira{lion d'obéilfan-
~e & les appels au fu~L. 
concile , 536. Oohga· 
tions des éveques rcla· 
tivement 11ux d~oits ,J,,; 
la compétence, lH, 199 
V. Complunct. J,s oc 
font pas feulcment les 
térno.ns de la fo1 dc 
leurs peup es, mai~ e11-
core les jnges, 240. V. 
lnfaillibilué, Ob!J~a-
tions des éveques, re la· 
tivement !I l'enfe1goe-
m~m ., .f33· L~' ~1·~· . . 

• 

.. 

• t 
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~·1es ont le droit de dé- 85. Le privilege de la 
cernLr des cenfures, jurirdieìion teir..porélle 
'4? 1, 4e2. V. Cenfuru. qu'ont exercé les évé• 
J...cs evcques écoient en que•, a une origine ho• 
grand nombre dans lf:s norable pour eux , IV, 
premies fic.:les de l'é· 182. Peu-à·peu le ma• 
~!ife , 348 En quel fcns gifirat a en\•ahi aux éve-
lc prince efi l'é\•éque du ques prcfque toute la 
d.hors, 538. 'V. Jurif jurifdiélion extérieure, 
diawi e:nirieure. Les 183. 
é11éques ont lf: pou\•oir EusEBE DE SAMOSATB. 

d'i111lit11er & de donaer V. Evlques. 
la miflion canonique, EiccO.MMUN 1u TJON (l') 
549. V. Injlitution. Il ne prive point indirec• 
clt fàux que les évéques tement les fouverain1 
exercent autli fouvent òu droit de commande· 
qu'on le fuppolè, un de f. ment,1, 125 ,ll,89, 433, 
potifme fur les minilhes III, 486 ; on al arme en 
tdu fecond ordre, 590. v11-in les princes au fujet 
V. A bus. Quelles foat de'•· tAr-"•01muaication, 
leurs ohl:gations, rela· 487. v:--~ .. \.3.t~~ 
tivcment à la puiffance de Febronius au ÌUJet'i!.~ 
ecclélì:illique, 621. Un l'excommunication dé-
éveque doit etudier la cernée par les papes. 
nature & l'étenrlue de Il , 314 g. fuiv. Examen 
fon poovoir, ibiJ. li des faits qu'il rapporte 
doit t!'1cher de fe former pour éta~r fon erreur, 
dans fon propre clergé 316. V. Cenfurei. .. 
un confeil éclairé, vcrfé ExEMPTION. V. .Reli-
dans le òroit caoon & gicur. • 
la théologie, 6i2. V. E'tTi:RtEUR: routce.,qni 
Cenf111es , lnfli1u1ion , efi cxtérieur, n'ell point 
lleli~ieur , Juri[Jiaion de la compéteoce dg 
e:rtbieure. La puHfance gouvcrncmentcivil, III, 
fpirituclle doit etre re- s '360, 3 72 '402' 4:27 ' 
doutable aux pafteurs, 5~9 , IV , 6. Abus 
632.L'évèque doit veil- qui en réfultcroit, 7. 
ler à la gmle de fon V. Compétence, Reli-
troupeau & le préfer- sieur, Jurifdiélion ez. 
vcr rle la féduélion, IV1 1érieure. 

.. 

' \ 

r a " 
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.. 
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C' F .. 

FA 1Ts : c'efi en vain 
qu'on entaffe des faits 
pour anéantir la puif· 
f:ince de l'égli re I I , 
I 05 I li' 81) I 318 I III, 
375, 463,569, IV, 238 
&paffim. Suite de celte 
faullè maxime: les faits 
prouvent le droit, IV, 
16. 

F.AtTS DOGM.ATIQtJBS : 

l'églife eli infaillible fur 
Ics fait.s dogmatiques; 
p•cuvc tirée de~ befoins 
de l'églife , III, 297, 
de la~ratique rle l'é li· 
fe ' 298. V . 1Ub· 

__illj]Jf .J.-J'rr11énifies 
r~7'u?'éluder ces aurori

tés, 310. En q•1el fens 
S. Thonu.s , Gerfon , 
Earonius & llellarmin 
diicnt que l'églife peut 
errer fur lesJaits, 3a 

··~ fuii•. 
FA1Ts ( quefiions de). V. 

1Ylag~1rat, Complunce. 
FtBRONl~S attaque l'au· 

tÒritédu fouverain pon· 
. tifc , fous prétexte ne 
r~former lesa bus, Il, 
J 93. Rétraélation de 
Febronius, 206. Tra
du6ion de cette rétrac· 
tition,576. Mai~il a pn· 
blié un commenta ire fur 

L :e, 
::? 14. Il met en thefe qne 
la conlhtunon de l'é· • 
glife n'efi point monar
chique, 193 ;quela pri
mauté du faine - lìege • 
n'efl pas une primauté 
de jurifiliélion ; que S. 
Pierre n'avoit reçu au· 
cune puilTance fur les 
Apotrcs , 1 96 , 408 , 
475. Enumérat1on des 
droits p:irticulicrs qu'il 
attribue au faint·lìege , 
197. Difcuffion prélimi
n:iirc de ces rlroit51 199. 
li cléploie en va in toute 
fon éruditinn pour don-
ner JJn a11tre fens :mx 
tcxies de l'Ecriture qui 
prouvent 1:1 primauté de 
S. Picrre, 122.11 rejcttc 
a vec Jes Protefians la 
pratique des dix der
niers Iieclcs fur l'auto-
rité des p:ipes, n:ais il 
adopte les huit pre· 
miers, 230. On lui prou· 
ve par la pratique conf· 
rante de ces huit pre· 
miers lìecles , que les 
papes ont exercé une 
vraie autorité dc jurif- l 

cliélion cl3ns toute l'I· 
glife, 232 inclus 288. 
V. Primautl. Imputa· 
tion de Febronius , in· 
jurieufe ~ S. LéCIO, 311. 
Contradiélion de Fe. 
hronius, 3 1 2 , s 45, 4s6. 

1 • certe rétratlation qui 
décele fa mauv:iife fQi , 

V. 1:.':rcommunication , , f,•~ì'"· 11 élu~e Ics OD· 

I 

... 

I ' 
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torités Ics plus expref· 
res' en rendant la figni· 
fication des termes ar· 
bitraire , 350 , 353 , 
357, 41J6. V. Concile1. 
li calomnie la doéìrine 

I E rf ,E !. 30~ 
prétcntlu catholique , 
499 fi fuiv. 11,détfoit 
l'unité par les motifs 
qu'il allegue pour juf. 
tifier la fonftr:iélion 
d'obéiffance au faint· 
fiegc, 506. Il tlcbe d'a· 
vilir !es ordres monaf· 
tiques, 511 , 519. In· 

de l'églifc • Gallicane 
pour la rendre complice 
de fes erreurs , 36.+ in
clus 397. V. Gallicane. 
On prouve par fes aveux 
la primauté de jurifdic
tion du faint-fie~c, 401. 
Febronius s':sppuie mal• 
à·propos fur un décret 
de l'univerfité dc Colo
gne, 404, & fur la doc
trine de Barthelius,406. 
En attaquant lajorifdic
tion du pzpe , il détruit 
l'unité de l'églife, 43 7, 
445, 48 2. V. Uniii. Il 
établit le Richérifme, 
H6, 5!25· Il a.lfure qu'il 
n'y a point de jugement 
légal dans l'églire , hors 
des conciles , 451. Il 
jafiifie, par cette maxi
me, !es Lushériens & 
les Calvinifics avant le 
concile de Trente, 458. 
li jullifìe Pelage, 459, 
Ics JanféniHes, 46 I, les 
Quefnélifics , 46i. V. 
J;i.nf lnìft11 , Umcht. li 
donne une ~galité de 
pouvoir à tous !es é\·~
ques , 47 5. Contraile 
cntre les fentimens rie 
Grotius , protefiant , & 
de Fel,ironius, cl.oél~ur 

t . 

I 
I 

(f 

• veélives de Febronius 
con tre les papes, s 18. 
Febronius renverfe,par 
une fuìte de fes princi
pes , la puiffance de$ 
é\•éques , 523, & celle 
des fouverains, 539. V· 
Et1l1Juei, Prinées. Coor-
te expofition de la doc
trine de l'églife, pn op· 
p'i!.:" _i~ . à celle de Fe-
hroniu!"}. ~ t :f ~~=-~
nius invoque màÌ·li'~ 
pos , pour détruire la 
jurifditlion du faint·fìe· 
ge , le~ lìbertés nationa· 
les , 551. V. Libertis 
na1ional~1. 

FtL1 x , pape : 11éles de 
jurifdiéìioo, exercés p:ir 
ce pape dans 'i'églifc , 
II' 252. I • 

F.t:TEs(les)font de 1a com· 
pétence des deux pu.if· 
fances fous diiférens 
r:ipports , III , 195. 

F1DELES ( corps des): 12 
puiffance eccléfi:lÌÙque 

o11e lui appartiene pas,ni 
quant à l'exercice, ni 
quant ~la propriété., II, •• 
99, 446, 465, s~t5, 546, 
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lii, 1 R6,2s9,:n: quant 
i l'exerc•ce , certe vé
rité nCefl défavouée que 
par le fauatilìne des in
dépendans,II, 99: quant 
ii la propriété, cene vé
rité efi prouvee par les 
Ecritures, 100, par les 
Peres , 104 , pur la tra
dition pratique de l'é
glife, 11 o, p:ir l'un11é 
de l'éghre, t 12. Le fyf· 
t~me de propriéte en fa. 
veur òu peuple a été 
profcrit par l'églrlè , 
J 06 , & par le roi, 109. 
li en impoffible de le 
mettre en pratique , 
11 2. L'autorité des paf
teurs efi mde e 11.te 
du CO n :llmcme 

.-'FV'"' r. e "du cc r~·s des 
fì~lele~, 117, Hl • "l77. 
Dw~ereufe conrcque"
ce du Richérifme • II , 
t .,.~' 446 f:.· fui,, 5H, 
III . 4 J4 • 165. IV I 

li&. V. Ricl:er. On ~tare 
inutilement ce ryfteme 
de l'éq.•Jivoque du mot 
Eclife , Ili , 126. V. 
.Ali-gujlin ( S.) , Pitrre 
( S. ). La puiffance fpi
rltuelle doi t étre che re 
'llux fideles, 632. 

Fu v tt:N dépofé par Diof
core r & condamné par 
le conciliabule d' Ephe
fe, en appelle au pape 
S. J,éon , qui annulle 
le! <tll.è5 du coocile , & 

• 

renvoie Jejt1gement dé· 
finttif uu con~ile de 
Cbalcédoine , II, 247 , 
307. 

Fuug v. V. Gallicane 
( égl1re ). Temoig113ges 
en fnei.r U" la juril'.lic• 
tion cle l'églife , Ili , 
442, 4'i6, en favc:ur 
des relig1eux, I V, 1 59 , 
163. 

FLoRENCE (le concile 
de) défìnic que le J>on
tife Romain cft le chef 
rle toures !es ég'1res , 
Il, 3:;7, 382. V:1ines 
fubt1lités ile Fcbroniu!: 
pour élucler cctte a11-
torite, ibuJ. F:iuffetés 
qu'il alle11ue, 35tl Y 
fuii•. V Trente. 

Fo1 : en quel fens il n'y i. 
point d'articles dc foi 
DOUVC:IUX I III ' .398. 
4Jo. Q11el cll l"ohJt:.• im
médiJt de la foi & I' b
jet médiat , & comrnent 
on pe.1t dire qut• la foi 
qu'on doit .. ux déc1flons 
de l'églife, dl une autre 
foi que la foi qui a ponr 
objet les vérité~ révi:· 
lées , 408 Y fuiv. V. 
Prouaion. 

FRANCFOKT (concilede) 
V. Cauftr. Ce fnt par 
une crreur de foit q11e 
cc con.:ile rejeta le fc
corid conci le de Nicée, 
III. 272. 

FRA NcB: c'cft un état po 

"I 

I 
I 

. I 

'I 

/ 
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rcment mon:irchique , 
! , 287. li eft rég1 par 
la loi faliqne q111 exclut 
]es femrnes de la cou· 
ronne , 291. Par cette 
loi , les enfans màles, 
defcendans des filles de 
France, font exclus du 
'r6ne , 293 Les rois de 
France font indépen· 
Jans des trois ordres de 
leors ét:its , 296. V. 
Erats. lls font inclépen· 
ùans du clergé , 1bid. 
de l:i noblelfc , ib1J. 
du tiers ét:it , 301 , rles 
état~ • qéneraux , 302. 
V. Princts. Différence 
entre l'onlhon roy:ile 
& l'onél1on facerdo
t:ilc, Il!, 69, 539· 
Promelfe que les rois 
de France font à le11r 
facre, de pro1éger les 
droits facrés de l'égl i re, 
IV , 116 , 142. C'eft 
pour faire ferJtir quc 
c'efi par la puiffance 
du ciel que regnent Ics 
rois , qu'on les confa· 
ere par des cerémomes 
faintes, 141. V. Sou· 
w.rain, Suprlm:Jtie. 

FRANçou 1.V, Prnttaion. 
fRÉU6R1c 11. V. Inno· 

ctnt 1 r. 

G. 

à la dépofition d'Etr· 
gene 1v , II} 1~3. 
Febronius la calomnie 
pour la rendre complice 
de fes erreurs , 364. 
Térnoi~nages des Peres 
& des doéleurs de cette 
éghfe, en faveur de la 
primauté de j uri fdic
uou t!U faint·fiege, ihitf. 
(,· fuiv. Témoignages 
des conciles de France• 
367 , du clergé , 368 • 
de l'un1verfité de Paris. 
37 '4· Témoignages par· 
uculiers des doél:eurs 
que Febronius réclame 
cependant comme favo· 
rables à fon erreur; de 
Gé.~~;r.. . ".\{6 & 404 • 
du C.lrdtìi~~_rr-,.·~rin 
579 , de M. BÒlÌÒ • ·,. 
373, 380 , de M. ~le 
Marca, 383, de Fleury, 
387 , du P. Alexan· 
dre, 388, du P. Tho· 
m:iffin, ~9', 391, dc 
P1erred' Ailly, d'Hiné~ 
mar, 426 , de Gibert, 
392 , de Tourn~li , de 
Cahaff ut , 3!hs, de M. 
L:imbert , 395. Tédioi
gn:iges des . jurifcol!,· 
fultes Fr:inço1s, en fa. 
\•eur de cette jurìfdic
tion, 394. V. Primau1l, 
Lzbtrtls nationaies , 
]anftni/les, Symmaque. 
Elle s'dl conlhmment 
oppofée à l'erreur, & 

elle n'a jnmais ~ilhéré particuliérement aucal• 
" I 

GALLICANE (églife) : 

Tome 117. I't1Jti1117. V 

\ 
I 
I 

( 
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vinirme , IV , 90. G1tioo1RE u GRA'N» 

GsLASE : aétes de jurìf- s'eft occupé beaucoup r 
diéìiÒn que ce p3pe du foin des églifes par-
e~erc:e dans l'églife , ticulieres , II , 264. 
Il, 253 t:- (uiv . Aéles de junfiliélion , 

GÈNir:s fou~ la forme d'un qu'il y a exercé, ibid. 
gouvernement préten.lu f>' fuiv. particuliére· 
libre , a été expofé à ment , 271 , 3CD9. V. 
tous les malheurs de Jean de Con/1aminople, 
l'unarchie & de la ty- Janvier li emp~che les 
r~nnie, I, 238. patriarches dc Conflan· 

G E R so N e témoignages tinople de prendrc le 
de) en fJveur de la titre d'Evéque univerfel 
primauté rie jurif<l;c- ou lcuménique, '271 , 

ti on du foint·lìege, II , 347. I rnputation de l'a· 
376 & fuiv. 404 , Ill, pologifie ile Fehronius, 
520 , 525 , V. Paits injnrieufe à S. Gré .. 
dogmatiques. goire, 311. En quel 

GouvuNBMENs: nécer- fons il traitoit de blaf· 
fité qu'il 'l'éfu· ph~me le t1tre d'Evlque 

r •• t ' qui les lcumlnique , que s'ar· 
_ ..... ~~L~a(i~u:~~n1~c , I , cv.. Le rogeoit le patriarcbe de 

gouvernement parfait Confiantinople , 424. 
n'admet qu'un feul fou- Raifon qui l'engage à 
veraio , I , 43. V. ufer quelqm:fois d'in-
M.onarchiçue , Mi:ct~ , dulgencc à l'égard de 
JUpublicafo\ Sous quel ceux qui refuroient 

• genre de gouvernement d'adhérer au cinquiemc 
qu'on foit né , on ne concile général , III 

1 
doit roint entreprendre 272, 327. 
de le ··éformer, fous GRt.c;o1as 11 n'efl pas 
prétexte de mieux , fi l'auteur cle la :évolte r ./ 

ce n'efi d'un confente- contre Léon Iraurien , 
' ment unanime de la I , 105 li ne l'a pas 
part des parties intéref- dépofé, 107. 

fées, 235. Le bien pu- G1ti:GOIRE v11. V. Henri 
bli~ exige q ue la forme 1 v . 
des gouvernernens foit G n. É G o 1 R •~ n 1t N .A· 
immu1ble, 236. F.xem• z 1 AN z1:1: en 11uel fens 
ple de la répulJlique de ce Pere dit qu'il n'a ja. 
Génes, !,38. · (llllif vu auC'Un,ùon effet . ( 
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de la tenue des con
ciles , III , 264. 

GR0T1us élude mal la 
preuve tirée cle la Tra· 
dition , en faveur de 
l'indépendance de l'é· 
glife, en difant que !es 
empereurs paiens mé· 
prifoient trop les chré· 
tiens pour fe meter de 
lenr religion, II , ~7· 
Grotius regarde la pri
mauté du pape comme 
néceffaire ù l'unité de 
l'églife , 499 (,· f11i11. 
Contrafte entre !es fen· 
timens de Grotius pro
telhnt , & ceux de Fé· 
bronius , dotleur pré
tendu catholique, 503. 
li rend hommage aux 
dtoits de l 'églife rel:i
tivement aux facremens, 
III, 84: il avone que 
les matieres extérieures 
concernant la religion, 
font dè la compétence 
de l'églife, 2 7 , & re· 
connoit la proteaion 
que fe doivent les deux 
puilfances , IV , 214, 

GuER'u: :ledroitde faire 
la guerre appartient au 
f!>uverain, 1 , 143. Il 
ne doit y a voir recours 
que par la néceffité 
d'une jufie dérenfe, 146. 
Il ne peut 6ter la vie 
aux vaincus, 14!), ni 
livrer au carnage une 
t•ille prife d'affaut, ihid. 

' t 

fI. , ,, 

J-J~NOTrQut : ~dit de 
l'empereur Zénon con• 
damné , UI , .20. V. 
Type. 

Hunu 1v , empereur t 
quoique dépofé par 
Grégoire vu , ell re
connu pour empereur 
pu un grand nombre 
d'év~q ues d' Allemagne, 
I, 116. V. lnveftiture. 

HENRI 11, roi de France: 
demandes faites par cc 
prince :111 coacile rle 
Trente, III,164, 184s 
453· 

HEN, rt-7 • r. V. Suprl-
• ... ... ,..~.1 -

matte. -.......... :-.-..,, 
Hi:Rts1s (I') en relu1Q1.::-r ~~-~ 

de fe foumettre à une 
autorité , établit une 
véritable :inarchi e, II, 
124, 493, III, 215, 
!2:ì 2 '}\; '58' 6 2 '6~ (.
fuiv. 114, 270. Vérrté 
reconnue par Calvin , 
Capiton & Wlélanch· 
thon, II, 1 2~, fpé~ale
ment par Mélanchtbon, 
142, Grotius ,499 ,.& 
J. J. Roulfeau,IV,67, 
69, 83 li fuiv. L'héréfie 
n'aj:imaisfaitdefl puif
fans cff"orts qne dans ce 
fiecle, II, 188. Les hé• 
rélìes n'ont pas tou .. 
jours été condal!lnées "' 
par !es conciles, 45a • 

v~ 
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ur, 257 'J5B. Vérité Ht LAln.I'! ( s.) d' ~rles 1 

proU\ ée pu le témoi- appellé ~ Rome pour .. 
gn:age de noffuet & de rendre compre de l:i <lé-
l'abbé de Saint·Cyran, polìtion de Célidonins. 
259. V. Augujlfo (S.) , Il , 306. SJ rentence , 
ProttPans. Rures par efi calf~e par S. Léon , 
lefquelles les héréfies re pape • 244. 
prop2gent & féduifent II1LA ltlUS, pape. aaes de 
les fideles , 434 , IV, jurifd'élion qu'il exerce 
66, !?o, 88, 126. dans l'églife-, II, J4\) f.I 

II É R a\. T 1 Q u s s ( !es ) fu iv. 
tiichent toujours de dé- Hor1TAuir Cles) font une 
truire l'antorité qui a maciere mixte de l:i com-
droit de proferire leurs pétence des deux puif· 
erreurs, II , 2 , III , fances fouç d1fférens 
216, 242 , 425 , 443 , rapports, III, r S7• 
IV , 70, 1 r 4. V. Pro• Hon1111snAs : :iéles dc ju• 
&e/f.zns. lls ont confbm- rifdiél.ion exercés dans 
ment attaqué l':mtorité l'églif e par çe pape, II , 
d:.i fouv ~= • ,'ntife, 2 58 ~ fuiv • 

. .. J.>' 11 n'y a point Hus (Jean). V. Wicltf. 
'cnité chez :es béréti

ques, 493. lls s'autori
fent de cous Ics ména
~emens de conde~~n
dance qu'on emploie 

, pour les ram<.ner, III , 
:;32, S5l, IV, 32 u 
fuiv. ~~, 6.J, 80 1 272. 
V. lfi'mini. C'efi mal-l
propos &u'ils invoquent 
les noms de paix 1.'-l de 

. charité , l'unité & la 
fagefTe de l'églife en fa
veur de la colérance. 
55, 126. V. Tolérance. 
Les hérétiques qui pr~
chent l:i tolér:ince, font 
eux-memes très·in tolé
rans, ()51 8r. v. Blné
ficr.i. 

J. 

J ANsi:NtSTfl.,: F'EL roniu~ 
qui n'arlm~t point de 
jugement lc!gal hors 1les 
conciles ,jullifie lrs Jan
fénifies , II, 4') I , & 
ks Qu~rnelilh:~, 4'l7. 

f 

V. Utm:ht , /.,fai/li- Il ~ 
btlitl. , Unigtf.ttus , .. -.J 
C1mfures refpea11,e1. L1 
conllitution 'lui con-
rlamnoit leurs erreurs. 
fut ù'abord regardée par 
eux comme contraire 
au prem:er commandc-
ment, III, 296. Acca-
blés du poids de l'au-
t'.>rité par l'ad~éfìon du 

• I 
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corp~ épifcopal , ils <.nt 
1\ot 11u'cla. ne reuf.:r
muit qu'un fimple régle
ment de difcipline qui 
n'exigeoit qu'un fìlence 
refpe~lueux qu'ils n'ont 
c:epenclant point gardé, 
ibrd. & 308, IV, 50. 
lls enrcnt recours à la 
diliinéì1on du c\roit & 
du fait , 308. V. 1'a111 
docmaii'Jues. Cette ù1f
tmélion fut prof cri te, 
& la bulle qui la prof
crivit, a reçu l'autoriré 
,1·un jugemcnt in fai 1-
lible pzr l'adhéfion de 
l'églife univerff:lle, & 
expreffément pu l'égli•è 
Gallicane, 3~9. Va1nes 
fubtilités des J:mfénil!es 
pour eluder ces :iutori· 
tés, 310 f; fu1v. IV , 
:;6. li eft faux que Clé
ment 1x ait reconnu 
le filence refpetlueux 
comme fuffilànt , 330. 
Les cinq propolìuons 
condamn~es par les pa• 
pes , cornme extra11es 
de la doétrine de Janfé
nius0, font réellernent 
enfeignees dans fon 
Jj\·re, intitulé Aucuf
irnus: confrontation de 
ces propolitioos avec 
les textes extraits du 
livre m~me , 313. Con
'1amnation de ces pro· 
rolìtious. 507 (,· fuiv. 
La dve1rine de Q'uef:iel .. 

r· 

I 

)1 

:i beaucoup d'analogie 
avecce!k de h3fén1us • 
322. Expofé de la pré
tenclue paix de Clé~ 
rnent 1x,330,IV, 34. 
lls ont dit que Jes 
conci Ics généraux pou
voient fc: tromptr ; ils 
ont ap;•orcé pour preuve 
celu1 cte Rimini, V. 
Rimini ; & ils u'ont 
pas hooce d'appeller du 
1ugemer.t de l'églife dif. 
pcrfée au futur concile, 
Ili, ,346. V. Pro1e81on6 

R~fcrits. Précis hifio
rique fur l'origine & Ics 
pro~rès du Janfénifme , 
I V 'i 13 ~ fuiv. I neon· 
féqu! 4. • .,J!i procédé 
Jes Janféniffc\ /·~
furdités qui en réfut-·,.. 
et:nc , 48. lls ont mis ca 
reuvre tous les moyens 
poffibles pour tetre ad
rnis à la participation 
des facrtmens , 51, ~· 
Sacremens. 

JAZ-Vllì:R. ET ET.&ENNE' 
évèques en Ei"pagne , 
nyant été dépofés ront 
recours à Grégo!re le 
Grand qui fa1t jug~r 
cette affaire fur Jes 
lieux, li, 271, 310 1 

312. .• 
JBAN XXII: il eft faux que 

fon opinion fur la viflon 
béatifique ait ét~ cenfu-
rée par Philippe ile Va- "•· 
lvis, 111, 405. Ce p:ipe 

V5 
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n.:a rieo défini là-delfus, 
406. ( 

JsAN,patriarche de Conf
tantinople : S. Gré
goire le Grand lui re· 
proche fa nég\igence à 
s'inflrnire de ce qui fe 
paffoit daos fon églifc , 
Il, 267 ,309. 

JÉ,KEMIE : ~n quel f~n$ il 
a été appellé de Dieu , 
fur les nattons , pour 
:irracher ,détruire, &c. 
I , to4. 

Jsno;\IE ( S.) : en quel 
fens il dit que les évè· 
ques doivent gouver
ner avcc leur clergé , 
Il , 17 2. Pour oter tout 
f ubterfn"' rigé-

' •• eut qu'on !es 
o lige de foufcrirc à la 
condnmnatiQn desii vres 
rl'Origene , III , 301. 
Ce J!ere prouve :i\•ec 
beaucoupd'étendue que 
la formule .~u conc1le 

' de Rimini ne renfermoit 
rien 9ue d'orthodoxe , 
350. "'En quel fens ce 
l'era dit que le monde 
s'éconna de fe voir 

• Arien, 357. 
JF:LVSALEM: le canon dn 

concilt? de Jerufalem qui 
lléfend de fe nourrir du 
fn11g des :rnimaux , n'efi 
qu'un cano, rle difci
plinc , III, :69. 

• · loN AC&, patriarche de 
Con!hn:inople 1 dépofé 

par un concili abule, II , 
280 , rét:ibli IÌlr fon 
fìege par le pape Nico
las 1, l8J. 

!Ml'IE (I') efi ennemi par 
fes principes de toute 
211tor.ité , I , 27 (J 

fu iv. 
lMr1trÉ (I') n•a jamais 

fait de fi puiCfans effom 
contre la reli~ion <1uc 
clans ce fiecle, li, 188, 
IV, 103. 

}Ml'OTS : le fonvcrain 3 

feul le pouvoir dc met
tre cles impòts, I, 154. 
C'eft une obligation dc 
jullice de li:s p.iyer , 
I 55' JV. 166. Le fou
verain ne peut Ics i mpo• 
fer que pour les befoini; 
de l'état , I , l 58. Il 
doit Ies lever avec dif
crétion , 159, & les 
emp!oyer avec m!nage• 
mene, 162. 

IN c1DBNS : les quefiions 
incidentes font du ref
forc du rrihun;il faifi 
du fon1I, III, 56. En 
qJels cas cette regie n'a 
paslieu, IV, 198. Les ~ 
dommages & intérC:ts 
n'étant qu'un accef
foire , doivcnt étre clé
cidés par le tribuna} qui 
juge le principal, 111, 
152, IV I 192, 197. 

l,NllÉPENl1ANS: feéle qui 
atcribue l'e.x<:rcice de 
1a puiffance ~ccléfiaf· 

( 

~r ( 

I 

• 
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tique au peupìe, II, pal , 236 , 239. V. 

, 99 
1 
Hl , 40 4• Ei•lqrm , Raifof , Sy· 

Ir-:r1.iLL1J11L1TÈ de l'é· nagngue. Comment Ics 
gJil"e dans fes déci· catholiques ne tombent 
fions dogm3tiques, foit point dans un cercle 
qu'clle foit difperfée , wicieux , c~t prouvant 
foit qu'elle foit a!Tem- 1'infa1llihi\ité par les 
blée , prouvée par !es fairites Ecritu res, & la 
faintes Ecritures, 111, vlrité des Ecritnres , 
!209, 236, par la tra di- par l'amoricé de l'é· 
tion de l'églife , 217 , glife 1 250. Les objec-
2391 par le befoin de tions prifes du texte fa• 
l'églife, '225· Le~ Pro· cré éootre l'infaillibi-
tefians nous accufent lité , o'ont rien de fo-

. mal· li - propos d'attri- hde, 251. Infail\ibilité 
buer aux hommes une de l'é~life difperfée , 
infaillibihté qui n'ap- prouvée parla promeffe 
partient qu'!i Dieu, 214. de J. C., 254, par !es 
L'infaillibilité efi pro- befoins ile l'égtire, 255, 
mire au corps épifcopal par 1Ja. témoign:ige des 
& non à chaque év~- J>eres, !50"; ~ "'t:l:, pra• 
que en particulier , tiq\le de l'églife;-~,.. 
: 16. L'infaillibilité ne p:ir l'infaillibilité des 
renrl pas impeccable conciles écuméniques /1 

-ai exempt de paffions, 260. Quoìque l'églife 
ibid. & 26 5 , 27 9. Elle difperfée foit infaillible, 
ell indépenòante des ]es co~ciks généraux 
difpolìtions intérieures ne J:iilrent p3s d'~.-e 
desévt:ques, 2110, 3;3. trèM1tiles, 261. Intàil· 
Infuffifance de 1'Ecr1• libilité des con~les écu-
ture-Sainte pour fixer méniques,2(:i.:2. V. Con· 
not1e croyance , 225. cilu. Réfultat cfe la 
V. Ecriwre. Incompé· doéhine fur l'infaillibi· 
tence 1\e l'autorité du lité de l'églife, 215 .. & 
prince pour fixer notre fuiv. I~es princes chré-
croyance, 2J l , 1 V, 28. tiens doivent obéir aux 
Abfurdité du fyfi~me jugemens dogm~tiques 
de \'efprit particulier , de l'églire , 27 5. L2 ré- , 
lll, 232. V. Proltf/ans. clamation de la part du 
Néceffité <le l'infuilli· peuple contre les juge-\\, 
\llliti, du torps rép\fco· 111ens dogmatiques d\ 

\V 4-
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vaine ' -i77. c•efi en 
hin

1 
qn'on allegue que 

les évcques or.t m1n· 
gué de libcné, qtJ'lis 
ont été determinés par 
b caba e, &e ~19, 
r.67 , 374 ; qu.:! les 
évl!ques Ultramontains 
n'e1'3minent point les 
confi1tutions tlogmau
ques , & qu'ih 1}e fe 
comportent pas comme 
juges dans l'acceptntion 
des bulles rlogrnatiques, 
!281. V. Ultramontains. 
L'églife eft infailhble, 
quoiqu'elle ne cenfure 
les propofitions que par 
cks qualités refpcélivES, 
285. V. Ctr· s re[-

. 1.c ell infa1l-
11J e fur !es faits do~mi-

tiq ues, 297. V. F11us. 
L•unanim1té morale du 
corps lpifcop:il fuffit à 
l'infaillibilité rlc fes òé
crets, 335. freu\·e ti• 

< ree de la promeffe de 
J. C. , ihitl. dc la né
ceffit~ d'une aucorité ,.i. 
vante & inf:tillible,336, 
d~ la pratique de l'é
tlife , ibùi. de fa ca-

. tholicité, 337, dfs loix 
thiles & de la doélrine 
du clergé de FrEnce , 
34'!l. V aines fuhtihtés 
'JU'OD rapporte rour in• 
firmer cene thefe , 243. 
V. Rimini. Pour a\ oi r 
li caraélere d'mfailli-

hilité , il fuffit que le~ 
décrets doiimati ques • 
foient adoptes exrrelfe
ment par le plus grand 
nomhre des évcques , 
cl~11s les provin.:es où 
l'errc.ur ù:fi rép3udue, 
& tac1tcmrnt par Ics 
11utres é\i!~u::s , 357· 
V. Egli/e. 

hnr.UENCE (I') cfesoh
jeu ne détL rm1ne p3s la 
cr mpétence , Ili., y. V, 
Compl.unce 

hnusT1ca ( l') évidente 
de~ ordres du fouverai11. 
1111rorire rarement 111 clé
fc.béiffance , I 76. Ja
mai$ elle ne J!1lldìe 111 ré
"Olte, 72/. 

Iz.n:ocs10 1: aéles deju· 
r'fdittion exerccç rar 
ce pap~ rlans l'églfe, li, 
~:;8 (,·fu iv. C'elì de lim 
:iutorité qu'il 1 lubht 
fur fon fiegeS. Chryfor
come condamné pn le 
concile cli Chcue, 2401 

3~ 1 , 3:26. Pourquoi 
il réferv:i la dern1erc 
fcntence à un cunc1le -~ 11 t 

écum~nique, '.)O~· ~· -ti 
IN N oc E.~ r n• dépole Fré· 

ctéric 11 ; mais c'ffi un 
faic qui lui cfi perfonnel 
& qu'on ne peut auri· 
l•uer au concilcdeLyon, 
I , 1 14. C'efi con.me 
prince temporel qu'il 
prcnor.ça cette fentcoce 
çe l\:polìuon , J 15. 

I \ 
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h;STl'l t:TION (le pouvoir vcque 1 625. ll doit don• 

d') arparticnt ,. l'ev~- ner fon attenm~,n :iu dif-
que, Il, 144. V. Mi(- CLrnement de ccux qu'1l 
fion. L'eglife a feule é'eve aux ordres facr és, 
le pouvoir d'infi1tution 1b1d. fur·tout des mi· 
pour donner la miffion nìfires prèpofés au far 
canonique, & ce pou- l.utdesames,619,&lie 
\'Oir ell indépendant de ceux qu'il r:ipproçhe 1\e 
ln puilTance temporelle, là perfo1me pour les af· 
III, 549. La pr3lique foc1er au gouveroement 
òe l'églife prouve cette de f1 n troupeau, 631. 
thefo, 550, de mème 11-n-E•TITURE des bénéfi· 
que les lilints Peres, les ces , elle écoit donnée 
conc1les & les doaeurs, p:u les princes, 111 , 
5 52. Abfuròi tés qui fui· 1 36 (, fui i-. 
''ent de la duélrine op· Is111ollt. Lb MARCHAND: 
pofée 

1 
554 , 56 1. Re- ce q11'1l faut pcnfer des 

fultat de cc pouvo1r de lcures c\es piipes qu'il 
l'églife, 556 lncompé· 1 recueil11e$, 11u'on ap· 
tence du mag11lrat par pell4- Dtr:rttale1 , Il , 
rapport à ce pr.u..,oir, 231 1 2/9'~·4.!L 
ibid, V. llénlfices. lnf· Ju 1.1:;~ 1: 1

1ifferens àt~ -
tilUt1on ct.illrnve & inf· jur1fd éhon de ce pape ----
titution autorifab'e ell dans l'eglife univerfdle, • 
une dilli• foon fuu'e , II, 'lM6, 3 -iU, 421 , III, 
ssC. Le m3g.firat ne 1e, 8. C'tll camme j11ile 
peut <lemandr:r comptc & OOQ c<imme arbitre 
~ l'évèque du refus l\.u'il de la caule de S. A~a-
fait rie donner millìon, nafe & des Euf~hiens, 
559. Eàits du prince à que ce p:i.pe t-0ncl:imna 
ce fujec, ibid. C'efi 3 Jes Eufebr.?ns , 291. 
l'eovéque !I réi:ler J'éren· D1fcullic.n du fc:nt1ment 
clue de b milfion ca no· du P. J\ lexal'dre fur 
nique , 562. L'.!vtque ce point d'b l101rc, i&id. 
cft :ibfolument hbre fur Y fui11. Pourqu.,1 ce 
Ja m:..niere de conferer pape, 11près fon jugc· 
la mi ffion canonique; ment porté, rehvoie la 
f04. L'mllitulion cano· caufe au conc1le Je Sar•'" 
nique eft un des droits dique, :.199. 
les plus importans &les Ju n 1~c0Nsc LTRS (témoi'-'~ 
plus,,rcJoutab:oo d~ l'é· gnagc:s de~ ) eu fa\·eur 

\ ' 
' 

' 
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de l'indépendance de 
l'églife & de fa jurifdic. 
rion I n I 49 I III, 19, 
63,81 ,4491 521, IV, 
215' 237. 

J V RI S D ICTIO N E XTÉ• 

x 1 E u r. E : l'eghfe a 
dans l'ordre fpirituel un 
pouvoir de jurifdiélion 
excérieure proprement 
dite & inclépendante de 
la puilfance temporfllc , 
III , 512. V. Ertlrieur. 
'l'émoignag.es des prin
ces en fa veur de cette 
there, 516,IV,244, 
des doéleurs & des ju· 
rifconfultes , III, 51 8, 
521. Arr(t remarqua
ble du confeil touchant 
b jurif1li~éfìaf-

_,/Ji(DC-:s27,particuliére
ment, 529. Jurifdiélion 
que l'éf!life exerce par 
c:onceffion des princes, 
525, IV, 178. V. Pri
,,iJ~8es. Frivoles équi
yoques par le~uel!es on 
combac la jurifdiéìion 
de l'ég.1ife, III, 537. 
Réfultac ~u pouvoir de 
jurtfdiélion extérieure 
de l'églife , .539· Les 
fugeJ eccléfìafiiques en 
France font foumis aux 
vrdoonancesduroyau
me hans l'exercice de 
1n jurifdiélion fpirituel
Je; mais c'eft en confé
q11ence du v~u de l'é
elife Galliçane , 5.JO. 

Les évéques ne ~n: 
point afireint ~ ce.s for
malités lorfqu'ils pro
no•1cent en matiere dc 
doélrine, 541 La ju
rìfdiél1on que les év~
ques commettem :'1. leurs 
officiers, oe le.s privent 
pas de la liberté qu'ils 
ont de l'e:xercer perfon
nellcment, 543. Diltinc
tion de la jurifdiélion 
extérieurc envolont3irc 
& conrcutieufe , ibiJ. 
Dangereulès conféq uen .. 
ces de dépouiller les 
év~ques tle la jurifdic
tion contenticure, 544. 
Le pouvoir d'exercice 
ne peut cere féparé dn 
pouvoir dejurifdiélion , 
545· Suite de cette 
fàuffemaxime, IV, 20 • 

Dilférence cntrc f3 ju
rifdiélion des évé~ ~es 
& celle 1les h:rncs-jufti
ciers par rapnort à la ju
rif diélion, III ,545. Les 
:iécilìons des évt:ques ne 
font pas à l'infiar des fen· 
tences arbitrales, 51 r. 
Les éveques on~ par 
leur infiitution le p-011-
voir d'exercer l'une & 
l'autrejurifiiiélions rlans 
tonte l'étendue de leurs 
diocefes, 546 ... Le pou
voir & meme l'obliga
tioo de vilìterleurs dìo
cefes, s-.8. V. Dtli11. 
Jurifd\aion accordéc . ' 

.. 

J.1--
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hérétiques , IV , 7l , 
87. 

'IUtrefois par les empe
reurs aux éveques, IV, 
18: f,'[uiv. V. Péli1oire. 
Diminution qu'a fouffert 
la jurifdiflion c!cs éve· 
ques, 1 S6 &> (uiv. 

L. 

LATRAN (le premier 
concile de) défend aux 
prétres ò':uiminiflrer \es 
chofes faintes fans la 
permillion dc l'évéque , 
li, 140. V. Epifcopat, 
l<iJymond. 

LAUNOI. V. Mariagt. 
Li;oN l~AUl\.l!rn· V. Grt

goire u. 

Lu;Ell. TJi. (l:i) dirfgée par 
les loìx eft le germe des 
plus hautes vertus, I • 
1. L'homme ne pcut 
jouir d'une liberté ab· 
folue , 4. En quoi con-
fìlle la vraie liberté , 
11 , 186. La liberté 
eft une propriété ~oe 
l'homme pcut aliéner ou 
qn'il peut mériter de 
perdre, 152. V. Efcla· 
vagr. La liberté confer• 
vée à la multitude dans 
une république, eft un 
f:int~me, 220. 

L1JlERTSS NATlONALB.S: 
notion exaae des liber• 
tés nationales, 11 , 55 t. 

U;oN ( S.) , pape : nc
tes de jurifdiélion qu'il 
exerce dans l'é~life, II, 
244, 306, lll, 109.ll 
ure d'indulgence en· 
vers Aoato!ius , or
doooé évèque par Diof· 
core, II, 247. Satisfac· 
tioo que lui fait Aoato· 
Jius, 2+8.V. Cllidoniu1, 
Flavien. lmputatioo in· 
jurieufe de Febronius à 
S.l.éon, 3t 1. V. Chal
cUoine ft Conftanrino· 
pie. En quel feos ce 
pape dit que \'empereur 
a caffé le conciliabule 
ò'Ephefe, Ili, 386, & 
implore fa proteélion 
touchant ceue affaire , 
407 , 593· li cond~mne 
la c:Jémence er.vep Jes 

Le p~pe a une j'L1ii'..g:• _ 
tion fur toutes les égli;-r" ~=--
fes particulieres, 553· 
L:i poi!f:mce fpirituelle 

• 
• 

• .. 

\ .. .. 

ne réfide que dins l'é-
glife , ibiJ. Aucuae loi 
ne peu~ tirer les ég\tfes 
particulieres de la dé· 
pendance où~~lles font 
ù l'égard de,:l'églife & de 
foncbef,554, IV", 249. 
Les droits de l'églife 
font imprefcripubtes • 
II , 555 : I es li bertés 
nationales., fuivant les 
principes étabi\s , ne 
peuvent étre cootrairet 
à la jurifdiaion du 
pope, 559. Les lihertç~. 
nation:iles ne coofillect 

't 

,\ 
\ 
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poiat à re gonverner foj. doit au fouveraio • r 57• 
\',mt !es :rnc1ens cauoos, Loa: fa définuion, I, 4a. 
555, <.iv, 251. L'éghfe L'autorité, hlJufi1ce & 
laiffe quelquefois par la publication font né· 
desraifoas d~ prudence ceffaires de dro1t nr.tu-
:1Ux églifes oationales la rei à fa va;11titf ou à fon 
lìberté de rejeter ou rle cornpl~menc, 51. 11 fauc 
modifier !es nouveaux lailfer un inten·a.le en-
canonsde difcipline des tre la pLiblication & 
conciles écuméniques ; l'execu•ion, 52. La va-
mais cela ne fe fait qu'a- 1id1té de la loi ne 1lé-
vcc la permiffion au pen,I nì de fa clJrte , 
m.Jms tacite des légifla- 55, Ilf, ::i !:9, 39'1, ni 
tf:nrs, II , 554, IU, <le l'acceptataon c!e la 
274. 376' l V I 249. part rles fujets. I. 56. 
Ce) libertés n'ont ni la La lui humaine efi fu-
légitìmité que Febro· bordonnée aux loix di· 
nausleur fuppofe, ni les vine & natureilc, 57, 
nvantages qu'il leur at· la loi d vine pùlìt;ve l'efi: 
tribue, II ,560 f; fuiv. Ìl la loi naturelle, ihiJ. 
Ces prétendues liber- I.es lo1x eccldì.iliiques 

a: E"'""'qu'il \'OuJroit in· & civiles gardent une 
troduire, feroieat très· certaine fubordin:ition 
funefies ll l'églife, 562. les unes ~ l'l;;ard des 
Y. Gallicane. En quel :wrres, 58. Les lo: ont 
cu 'il y a appel comme ui.e origine , une regie 
è'abus quaoJ JI y a en· & une fin communes, 
f'!'eprife de l:i jurifdic- 59. li efi de la fagelfo 
tion eccléfo1ffiqu1: con" du fou\.etJin .!e conful-
tn: les ~aoons re~us eo ter fur Ics lo'x qu'1I fe 
I"rance &· les liberté( de prc.pofe de f.iire , 60 ; 
l'eg\, "e Gal,1cane, III, mais il n'efl pas teLu de 
60;. I V, .263. V • .Ap· fe conformerà l':ivis de 
p'e! ~ommed'abu1. fon confeil, 6z, Le fou-

Loc1a; ( réfucatioo du verain a le droit de pu-
fyliC:me de ) , relati ve- 1.Jlier fes loix, 63, de les 
meni." aux droits de interprécer, ibiJ. de les 
conquf:•e des fo:ive- abolir, 66, <le les murli-
rains, I, 131. Réfuta· fì~r, 67, d'en difpen-
tion de fon rara ioxe fer , ib1d. & 13H, & do 
iouchaot le trib11t.1u·on rc:plet•rc Ics pcil)os f>4.ll'• 
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'tées par les loix , 68. fi:i!tique ne prouvent 
Le pouvoir de faire des vas plus lcur compe-
loix appartieAt au fou- tence fur ce pu?nt, que 
vcrain, l :>6 ; mais con- les loix de l'églife rur 
formément :iu droit na- les matieres civiles , ne 
turel & di vin , r 37 , & prouvent f:i compéten-
:rnx maximes conllirn· ce rur ces m:nieres, 1 V, 
tives de l'ét3t, ibid. & 238 e,. fuiv. V. Fai1s. 
1;i>.t!l7f/fuivLt:foU· Lours (S.):févènté ile 
vera•n doit gouverner cc prince à l'tgard ,le~ 
par des loix pofiuves , Alb'geois, lV, 126. 
1f:5, IV, 112 . Il eft Pourouui il refure fa 
tenu d'obferver res pro- protetlion aux cenfures 
pres lo ix , I , 186 ; m:iis portées par quelq t1es 
il n'eft pas foumis 2ux évèques, n I. 
peines portées par les Lo1~1s LE OtnoNN.\tRE: 
loix, 190. li peut re fa dépolìtion efi impu-
difpenfer lni - mème de tée mal· à-propos au 
fes loix dans le cas de clergé , I , I 16. 
néceffité ou tl'utihté LuTHERIENS ( les) fen-
publique, 191. Lui fa. tent :a nécef!ité de (e 
lique. V. France. C'eft foumettre à une :iut~ 
fous !'empire des loix pour éviter \'anarchie, 
que le monarqne 1loit ré- II, 63. V. Prottflans. 
gner, pour que fon regrie 
foit gloriellX , 318. Les 
loix politiques ne pe11-
vent infirmer un décrct 
àogmatique , II , 47 1. 

Aucune loi ne pent ti
rer les églifes p:uticu· 
liens de la dépen<hnce 
oìi elles font i l'égard 
de l'fgHre univerfel le & 
de fon chef, 554· Loix 
civiles en fa\·eur de 
l'indépendimcc rle la 
puifl'ance eccléflafliqlle. 
V. Princes. Les \oix que 
les princes ont, données 
!ur lj òifci{l\.int c~clé-

o 

(i o 

... 
,, 

;vJ. 

].\I AcH<Anh; (le~guu· 
res des ) jufi1fiées, I , 
2!12. e 

1\1.AGISTRAT:on lui attri
bue m:il- à - propfis les 
pouvoirs de l'églife, II, 
J 6. Il reconnoit l'irlté
pendance de l'ég'ife, 47. 
Il n'a point le pouvoir 
de rurpendre )eg fooc
tions eccléfiafiique~, 90., 
V. Compéunce. li ne 
pcut s'ingérer dons le~c 
cllofes qui reg:mlcnt 

I 

. .. 

l 
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J'admini.Rntion des fa. 
ère!I\i:ns, III, 87. V. 
Prouaion, Apptl cam
me tftlbus. De la com
pétence du magiftrat 
par rapport aux béné
fìces , 138. Origine , 
progrès & abus de la 
jurifJiélion des magif
trats, relativement à 
cene matiere, I '4-3· V. 
Plli1oire. De la com· 
pétr:nce du magifirat, 
relativement anx maria· 
~es , I 59. V. Mariages. 
lncompetence du ma
giflrat pour réformer 
Jes préteodus 2bus de 
l'églire, 202, 57 4. V . 
.Abus. Le m3gifhat ell: 

~ligé comme tout ca
~olique, d'obéir :iuic 

jugemens <logmatiques 
òe l'églife, 276. li n'a 
pas la liberté de les re
jeter, 38.) & fuiv. li n'a 
nulle autori'~ fur Jes 

('qur:ftions de fait qui re 
rapportent immédiate
rnent '·a une fin fpiri
tu~lle, j82. V. Compl
.tenct. Vains etforts pour 
'aire relfortir les ma
tieres de dothine au 
tribunar ci vii, 375, 380 
fi {ufr. V. Eclife. C'eft 

I 
tOUJOUfS fous le fpé-
cieux prétexte de la 
tranquillité & de l'in
téret publics, qu'on at
tribue au magiftrat le 

droit de connottre des 
matieres fpirituelles , • 
467, 5, 54. A bus qui 
fuivent lle ce fyfiéme, 
467, 87, 155,380, 396 • 
ti fuiv. 462. lncompé
tence du magifhat par 
rapport aux cenfures, 
408, V. Cenfures ... par 
rupport au pouvoir 
d'inliitution & de la 
rniffion canonique, 549. 
V. lnfl11ution , Ab111e 
Comment le m:igillrat a 
empiété peu-à-peu fur 
l:ijurifdiélion de la puif· 
fance eccléfi:ifiique 1 
502, IV, 186. C<Jm
ment i I :i en vn hi pref-
que toute la jnrifdiélion 
de l'églife, relath•emenc 
:mx délics des cletcs , 
193. V. Dilits, Monafa 
teres , Religieur, Pro• 
tefians, Cenfurts. Le 
magiflrat doit !!tre éga· 
Iement fidele n confer• 
ver & l'sutorité du fou
verain , dont il en le 
dépo!itaire, & les droits 
de l'églifc, dont il eH • / • 
leproteéleur, 26CJ. C'efi 
en vain qu'on le natte 
Ile l'efpoir de partager 
l'aucorité fouveraine , 
!l67 , & encore moins 
la puilTance facerdotale, 
.268. Maux qui Cui-
vroient s'il venoit à nf. 
fervir les pontifes, ihid, 

, l'An~leterre eo~>réfentc 

I 
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tm fonefie exemple, 27 l. confiitue le facrement i 
V. Officier1. revér.u des forma(ités 

MANICHlii::Ns : portr:iit requifcs par le1
prince 1 

de ces feélaires, 111, il ilevient contrat civil, 
96. 160. Conféquences de 

l\iAHc10N dépofé p:ir fon certe difiinélion, 161 1 

év~qu~, follicite fon 167. Les princes fe font 
rét:ihliffement auprès du toujours adreffé à l'é-
pape S. Anicet, 11 , glife pour obtenir les 
232. difpenfes de mariage, 

MARIAGES (!es) font des & lorfqu'ils ont voulu 
matieres rnixtes, re!for- faire ca!fer leurs maria-
tiffantes au triQUnal de ges , c'efi devant l'é-
l'églife quant au facre- glife qu'ils fe font pour-
mcnt, &auxtribunaux vu, 163, 169, 1U3. 
féculiers, quant aux ef- Véglife, en établiffant 
fets civils, l!l, 158. des empéch1::mens diri-

... 

( 

'Thefe confìrmée par lc?s mans, exerce un pou-
<>rdonnances des prin- voir qui lui efi propre 1 

ces, 163, & par l'hif- 168, ce n'efi point en 
toire, ibid. Principes vertu de la concij!Jon 
fur Ies matieres matri· des princes, 169. ~ 
moniales, 158. Confé- ponfe i l'objeélion de 
quences de ces princi- Launoi. " Dans les pre-
pes , I 59. Réfutation " miers fiecles de l'ég\i-
de Launoi qui borne la ,. fe, il n'y avoit cl'au-
compétcnce de l'églife, ,. tres t empechem~ns 
relativem.snt aux maria· ,, dirimans que céux 
ttes, aux caufes pure- " énoncés par !es loix 
ment clogm.iti11ues, 166, " CÌ\'iles, 17§"& fuiv • ... 
'fui aff ure ·~ue l'églife Cavillationi1 de L;unoi 
n'a• pas le pouvoir de au fujet du canon du • 
créer des emp échemens eone ile de Trente ,.qui 
dirimans, t67, 175. Ce frappe d':nathéme ceuic 
n'efi pas le cÒn tr~t ci vii qui contefient à l'églifc 
qui elt Hevé à la òi~nité le droit cle mcttre . d~s • 
ùu facrement, ,mais le empechemens dfi.imans i "-
contrat naturel, 173, &réfut:ition,1fl4~fuivr. 
1 50 , 170. Le c. ?ntrat J>our étayer fon fytléme, 
revetu des condi tions il afopte les principei:· 
ccqui!es par l'ég1 '\f e , de' hérétiqoeSil 88. Ob-., 
C• o 

• o 

,, 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



• 

512.., / T 4. 11 L 1;, 

fervations fiir les loix 
1fes empere·1rs, par rap
tiurt ~Il'< mar1ages , & 
for les dl\·Orces qu'elles 
femblment auturif~r , 
'79 Obrervat•ons liir 
Je~ prétend•1es dif('enfes 
ile matl3g~ ·~ue les prin
ces ont acconlées, 18 1. 

J,es empereurs n'ont 
pas été Jes premiers à 
défendre les mariages 
entre les chrétiens & 
Jes infideles, l 83 Henri 
11, roi de France, fit 
des in{hnce~ auprès cln 
conci le de 'frente pour 
qu'il crÈ:it un nouvcl 
empechement dirimanr, 
164, 1 U4 V. Trtrite. 

l\lAH.•T-eP/rJ MeredeDieu. 
~ Confub/l.inriel. 
l\t,rns11.Ls de Par oue efi 

le pre 11ier qui :iiche de 
renverfer 111 puilfrnc,.. 
ccciélìaflique, li, 2. Il 
efi condamn~ p:ir Jean 

'XXII , 106 & fuiv. par le 
conci le de Sens , II I , 
4:;2 , t;:J;B 

l'rh n TJ N (,.S, ) : 2éles de 
jur1fd él1on <JUe ce pot'le 
cxerce dan~ l'éghfe II, 
'i4· V. Type. 

Mi.LANCllTHON: témoig· 
,[lage de cet herétiqu~ en 
favél1r de la p•1•1fJnce 
épifcop:i!e, II, 123, 
142. 

, :;\bLCHl.~D~ (S) exercc 
pluficurs aé\e$ qui prou· 

vcnt f:1jurirdi8ion d3nf 
l'ei;lifc univcrfelle, II, • 
2 35· 

l\hLCHISBDECff. roi de 
Satem , n'autorife point 
par fon exemple Ics fou
verai ns à re meter des 
foricli6ns foce'rdotales, 
II I 76. 

M&rROPOLITA1N. V. 
Unui. 

M1LST. V. Caufn. 
M1ss10N KCCLÉS1AsT1Qu~ 

(la) appartienr h l'évè
que, II, 144, III, 549· 
Les prctrcs reçoi vent 
avec le caraélere facer
doca: la millìon générale; 
mai~ pour l'exercer, il 
faut une miffion particu
lim·, II, 145. V.111/· 
1itutions. Ut1lité des 
m flions, IV, 160. V. 
Rtltcieur. 

M1xns (le~ go·weroe· 
mens ) font les moins 
p·rfait~, I 1 'l'27· L' An· 
gleterre & la Pologne 
('l donnc:nt des preu\ es, 
'2':!8. 

l\11xn~ ( matieres ). V. 
Cornpéttrict . 

Mo1NE<. V Rtligitur. 
:vloNARCHIQUE (le gou

ve~nement) efi le plua 
nnc1en de tous Je5 gou• 
vernemens, I, !'f', 230. 

li efi plus avdntagrux 
au pe11ple quc le gou
vernem~nt arill ocr Jti• 
~~e,., ii.:a. V. ~olotf!'JI , 
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Venife • Mi:rte. li eft 
plus parfa1t que les au
tres gouvernemens, '230· 
Le gouvernernent mo· 
narchique fucceffif eft 
le plus parfait de tous, 
~33· Les minorités des 
princes dans ce genre 
de 't;ouvernement font 
un inconvénieot, mais 
moindre que ceux qui 
réfultem des monar
chies éleéHves, :134. 

MoNARQUE (le) ne peut 
<lcpeudre de la nation, 
I, 243. V. Tribuna!. 
Le contrat primitìf en· 
tre le fou\•erain & la 
nation n'eft pas con
uaire à l'indépend:mce 
du monarque, '268. Ré
futation des paradoxes 
de J. J. Rouffeau fur 
cette matiere, 269. 

'MoN ASTSP.ES. V. Refi· 
gieu:r. 

MoNNOIB : le droit de 
faire battre monnoic 
appartient au fouverain, 
I, 163. Il doit en régler 
le1titre , de m:miere que 
la valeur intrinfeque 
ait une fage proportion 
nvec la valeur nurnéri
que, t67. 

N. 

N ATtON (la) ne peut 
éri~r un tri6unr..l au
deffus du mQr:1arque , 

T I E Il E. S. 32 t f 
1, 243. Ellt; ne

0 

peut 
dépulèr un monarqne 
quand méme il feroit 
inj ulle 1 '247. V. Tri
buna/. Le fylleme qui 
atcribue 8 l:l nation le 
Jro1t de juger le mo• 
narque , tend à la def: 
truaion Je tous les 
genres de gouverne• 
ment, 266. 

NtocssAR.ÉE ( concile 
cle) : comtnent il fauc 
interpréter le canon de 
ce concile, touchant !es. 
fecondes nOces , lII 9 

270' :;83. 
NEsToa1uscondamné par 

le pape S. Célefiin, II, 
242, 304, 322. frç,Cl
uflin ( S. ). Le co1Tt1-.(. 
d'Ephefe l'anathéma
tifc lui & fes ecrits, 
III, 302. 

N ad:.& (le concile de) : 
pour12.uoi ce corcile 
foumet à la pénitence 
ceux qui ref!..renoient l:i 
ceinture mihtaire, III. 
271. V. L'on{uhflantiel 
& Francfor1. Il con· ' 
damne la perfonne.J' A-
rius & fa Th2lie qui 
renfermoic fes erreurs, 
299, 302. LQ fc:;~ ·~ -.-...._ 
Nicée ne fut point con
d~mnée à Rimini, 350. 
v~ Rimini. 

Nrcous 1, p:ipe, clépo'rrs 
Photius & rétablit J I" 
oace, II, 283. 

o 1'omc IV. Partie /f.T. e 
X 

" 

! 
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o F' . .-ICI A UX (le~) font 

les repréferit~ns cles 
évè<jue · . II 1 ?O V. 
MJrial!es , Btnijicts , 
}un/a18um ez1ir1eure, 
Cl ere~. 

On1c1Eu du prince : 
, lt-~ pe11ple1 leur do1vent 

l'ob~illance , I, 77• , 
& ks < ffic1en la rini
venr au p 11.ce , ibid. 
& 196. III, 58c. Le 
prrnce a lt ~roic cl'mfli· 
tuer 1ies uffic1er~ pour 
1e~ funébuns Ile l'admi
J11flration publiqut' , I, 
168. Sa gioire & la 

a '!!fpéritè de fe5 états 
dépendem du choix de 
fes offic er~, 170. Il 
doit faire rtfpeaer l'au
torité qu'il leur a con
fiée, 172. En lçs proté· 
gr..2nt , il doit veiller 
fur lt'ur conduite, ibid. 
Les l1ffi:;1ers ont 13 li· 
herté de {:ure des rE .. 
préft:nrations :au fou\•e. 
rain, 193. V. &prlfen
tdtion1 

ONCTJON kOYALE. V. 
Frane<?. 

Gi'i"N10.u ( la divcrlìté 
, òes ) des théologiens 

fur I! fquelles l'églife n'a 
, · rien décidé, ne détruit 

ps~ fon unité, Il, 15.r, 
III, 248 • 

( 

D LE 

0.1tD1t ss (les) du foove• 
1:1111 doi vent tonj .. urs 
ctre préfumès julles 
dans la pratique , à 
murns qu'1ls oe paroif· 
fent évi demment con· 
cr Jires !I la jull:ce , I, 
15. S'1ls fo11t év1dem· 
nient contraires Il la loi 
divine ou n!turelle on 
confl1tutive, on ne doit 
p~s le11r ohé1r, li on doit 
par là cor.pérer à l'in· 
juflice du fouverain, 
76. Les ordres évi· 
demment injoftes qui 
;iurorifent la défobéif .. 
fan ce des f ujets , foot 
très-rares, 79. Jamais 
ils ne jufi1ficm la ré
volte, 79, Il, 427, 
<f!J5· 

On1GENE. V Jerfime. 
Ouus. V. Evl1ue1. 

p, 

P A 1 RS de France: leurs 
fonél ous , I, ~99 Les 
ro1s font indépenrlans 
des pairs, i6u/. 

P.A1x: le droit de faire la 
paix appartient au fou. 
verain , I , J 43. Il doit 
l'accorrlcr lorlque l'é~ 
ut efì en fl'ireté, & les 
domm ·~esfoufferts com. 
penfés par cles conqué
tes, 148. - qcn rou· 
jouu .:n ce no.rn que 
ks <hérétiques déclarenr 
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la guerre à l'éghfe, H, 
• 2. V. Hlrillquts. 

P APB. V. l'on11ft. 
l' AQUE~ V. Vt3ar (S ). 

• P.lRLE::IJEN! (lès) n'ont 
pas le droit de con· 
noitre dc ce qui efi rle 
la comp.hence cle 13 
p_mlTance ccclé!Miique, 
n . 97· u importe pc!ll 

qu'ils fuient cles corps 
compor ~s de confeille rs 
ccclélia/liques & lai• 
ques,ihic/.V. Maciftrat. 

PArRIARCHE. V. Uniti. 
PATRONAGB. v. 1Jiné

fict1. 
P.AUL (S.) en :ippellant 

à l'cmpe~ur fur l'accu· 
f:ition intentee contre 
lui , &c. n'autonfe 
point le magifir3t poli
tique à re mé'er des nf· 
faires eccldìJftiques , 
Il, 78. U l''avoit p:is 
une jurifdiélion éogale 
~ celle de S. P1erre , 
4oy, 4 t 1. La do~trine 
contraire E Il condam· 
née,352.V. Piur~ (S.). 

PE1 NU: le fo iverain n le 
dro1t rl'inlliger des pei
nes ,I, 46, 139. ! 1 doit 
punirà regret, mais il 
11e doit point enhardir 
au crime par une com
poffion inditèrete , 141. 
Les peincs ecclélìal!•· 
ques re hornent è la 
jirivation rles graccs ile 
l'églife" 1 & ne dimÌouttl,! 

.. 
• 

plJtnt l'autorité dopt 
}es prioces (ont r\V~!US 1 

I I I 25 ' JI • 89 I I V. 
1 !.14· V. Cenfurrs. Les 
peanes civiles n'cmpor
tent point par elles
rucmrs la fufpenlìon tifi 
fonébons ecclélìafti· 
ques , Il , 90 

Pfa.AGIENs (le~) en ap· 
pellent inutilement au 
concile géneral , Ili , 
25e, J6o. v . .Auc11f· 
1in (S.). 

PtLl!.RINAGE.J (!es) font 
de la cumpétence des 
deux puilfances, fous 
différens rapports , lll, 
195. 

PtN1TENC& PU.llLIQUE 

(lu) étoit utile aux P~":,. 
miers Chrétiens I au~ 
jourd'hui elle les rebu· 
teroit, Ili , 624. 

P1ms1RA (Ant.), auteur 
Portngais , éamle de 
Febronitts , II , 400. • 

P1rn.ts (les faints): témoi
gni:~es des faiots Peres 
en fueur de l'~dépeo• 
d.rnce de l'égHfe & de 
fa iurif11iéhon, 11 , 29, 
lii t t 1i ! 5!1 I 66 J 45~. 
·H4, 552, IV, 213, 
.23 :;. Ln puilfance ec
clélialliqne n'appa,$tìe~ ,
poin' 2u corp~ de$ firle
les ; pre11ve tirée des ~ 
faints Peres, Il , rc,4, 
ni aux pr~tres , 136. • 
'fémoign:•l!es l'les faincs 

~~ • • 

• • 

• 
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Peres en f2veur de la dence, 155, IV, 18y. 
<J>rim:rnté~ejurifd élion P1uPLBs (les) font U• 

du fJint- fiege , 340 , dépot facl'é confié aux 0 

de l'infail'1bilité de l'é- fouverains, dont D1eu 
glife, III, 217, l~8 ,... leur dtmandera compte, 
de l'iur11:til.1ìhté de l'é· I, 17. lls doivent l'o- " 
glife rl1fperfée , 256 , beiffance au fouverain, 
de l'infa111ibilìtédes con. :14, III , 178. lls l:i 
cii es écuméniq11es, 263. do1vent à fes of!ìciers , 
En quel rens !es Peres I , 77. Le peuple ne 
ont faits des reproches p.rnrroit, fans violer 
aux éveques de R iminì, toutes !es loix, établir 
356. 'l'émoignages des un tnbunal au·delTt1s du 
f:lints Peres en faveur rnonarque , :Z.J3· V. 
de l'intolfrance de l'é· Tribuna/, Na1ion. La 
glife, IV, 7 4, 85. puilfance eccléfinfiique 

Ph1To1R& &T POSSES• n'3ppartient point 211 

soas : définition de peup!e , II , 99. V. 
ces termes, III. !) r. Fide/es. 
Abfurd1té de cette dif· PH1L1PPB u. V. Protec• 
tinélion dans l':idminif- tion. 

a W>fation des f2cremens I PHI LlrPB de V2lois. V. 
• ihid. & IV, 187. Du ltan xxu. 

pécitoire & du poffef- PnoT1 us, pltriarche in· 
foire en matiere bénéfi. trus, ét:iblit le lè:hiline 
cia:e, III, 143. Le ma· dans l'Orient , II , 280 
gifirat en France jouic (/ fuis" V. lgnace, Ni· 

(' 

•parconceffion de la part colai 1, .Aclrita 11. 

de l'églife du droit de P1uu (S.): on ne peut 
connQltre du poffeffoire rien conclure en faveur 
en mati~re bénéficiale, du Richérifme , de 
1 .f'4· Peu·à-pen le ma· ce que S. PierrP. rend 
gìftrat s'ell d1fpenfé de compte dc ra conduite 
renvoyer pour le péti· dans l'affemblée des fide· 
toire par· de\•ant l'of· !es, II, 1 30, •ti o. Les 
ficial, 145, IV, 186. faints Peres ont expli· 

'7~...-)!;xifi·nen dès raifons fur qué prefque uoanime-
lerquelfes on fonde èette ment de la primauté ile 
nouvelle juri fprudence, S. Pier re, ce5 p:irolts rlu 
111 , 146. Suites de Sauveur: Tu ti Pcmu1, 
cette nouvel!e jurifpru~ &c. c. 217 , de mb1e .. . 

e 

r' 
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~ue cclles. ci : Pafce 
• acnn1 , &c. !l I 9. Les 

l'rotellnns & Febrooius 
tlc!ploient en vain touce 

• Jcur érud1tion pour don· 
ner une :iutre interpré
tation à d!s textes, 222 
& (uiv. Autorité des 
concilcs Cur l'interpré
tation de ces textes , 
~27. V. Paul (S.). S. 
Pie, re a établi fon liege 
3 R.on1e, 41 ~. En quel 
tems i I a eté à Rome , 
.p 4. Tous les inter· 
pretes ne convieu11cnt 
pas 'lUe Clphat foit le 
ai eme q ue S. Pier re , 
4 1 o. Pourqnoi l't\'~. 
quc d' Antioche n'a·t·il 
pas fu.:cédé à l:i pri
mauté de S. Pìerre, 
•P 5· Si Rome èrnit dé
truite, le lìege cle Pier re 
ne feroit pas puur cela 
Mtruit, ibid. 

Poi oGN E: fon gouvcrne
ment prou\'e l'avantage 
rle la mon3rchie fur I 'a
rillocratie , I, n4. 

r\J~TIFl'\.(ie fuuverain) 
n'a pas une puilf.ince in· 
direéle fur le temporel 
des princes, I, 96. Le~ 
Papes n'ontjamais rien 
difini expreffément fur 
le tlrnit de dépofer les 
pr111ce~, 11 i· l.e$ héréti· 
que< ont ordirairernent 
iirtaqoé fon amorité,11, 
t ,Y .3· l ls 'bnt été imitéf • 

• 
• • 

• 

par iiuelque~-uns qu'1b5 
re difent catholh:iues ' 
ibiJ. V. Febro11iu1. Ì.e 
fouverain pontife a de 
droit dh·in une primau• 
té de jurifrliéli on daos 
l'églife, 215, V. Pri· 
mau1é •.• • fur le~ é,glifeJ 
natiumles , 233 ti fuiv. 
V. SarJiçue. Les aéles 
'de jnrifd1élion que !es 
papcs ont exrrcés, n'ont 
pas été valides e11 vertu 
du confentement tacite 
dc l'églile uoi\'errelle, 
338. I.e Pape a le droit 
de commun.quer avec 
rous les memhres òe l'é· 
glife uuivertclle 1 433. ll 
peut di(penfer de tous 
lescanons ile difciplir.e ~ 
435· V. Difcipline. Il 
pent fet1l e •O\ vquer res 
con.:iles ~énéraux, ibiJ. 
V. Conci/e. li peut en 
vertu de ra pri mauté • 
fe rélcrve? 111 c0nnoif·• 
fance de certain.; cast 
435· V. (.Jufu in :ot
taquant fa jurifdiétion , 
on clétrmt l'unité ~e 
l'~ghre , 437 V. Uni1l. 
Lcs a!Jt1s •1ue peuvent• 
commettre les papcs 
dans l'exercice dc: leurs 
droits, ne font pas tnec '" 
raifon pour le.s fuppri- 0 
mcr 1 520. Pi>int de 
fìege <1ui :lit eti dc plus 
gnnrls ev cques & des 
faints en plus grancl 

X '3 • • 
• 

• .. 
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., nombre : JTOint ù'églife 

()Ù )a dGélrme re foit 
con~èrvee avec plus 
d'intégrné : point de 
roy211me qui ti.it eu de 
plus grands princes que 
le faint·fiege , 52 1 fl 
fuis .. C'etf par une pro
virlcnce reécia'e que 
les papes oot été éle\·ès 
à la dignité de fouve_
rains, 5:2 . La dignité 
du fouverain pontife en 
Jui don uant une juri f. 
tlillion dao~ l'églifc uni
v1:rfelle, lui 1mpore anlli 
d~s obligntiun~ plus 
étroites , 566 li fuiv. 

Poi-.·r 1 r E: fous la loi n:itu-
relle Dieu n':i voit point 
étahli ile pontife p:ir une 
miffion particuliere, Il, 
73· Un pere étoit natu· 
rcllement le pontife de 
fa fam1lle, 7-t· V. Syna• 
go&ve, 

PoPt•L.-.rror. V. Cllibat. 
• J>o!susornE. V .Pbitoirt. 

I>ouvorn suPr.&111s Cles 
:ibl~s du) caufent des 
maui infiniment moin
dres que !'anarchie, I, 
39. li di!fere du ckf· 
poti fine , 4 i. 

l'RATIQU~ (la) confiantc 
r,~~ 1les huit prcmiers fiecles 

~e l'églife , proU\'e la 
jurifrli[tion du fnirit· 
fiece , Il, 230 inclus 
2SIJ. 

Pr.EscP.1PnoN (le droit 

f, ~ 

de ) peut conflirnér le 
pouvoir du fouveraiD, e 
I, 133. Le laps ùe tems 
pour ceuc prefcr1ptroa 
doit ctre ceufé fuilifaot, ~ 
lor'qu'on ne peut en· 
treprendrc ~e la trou
bler fans faire le mal
Jieur dcs peuplcs , r 34· 
L11 co.nuoilTance de l'il
légitlmité du mrc n'eft 
pas un obltacle à ce:te 
prefcri prion , 135. La 
prefaiptiun ne peut 
6ter les clroits rclpec· 
tifs òes òeux puillàn
ccs, II, 86. V . Fai11. 
Les droits ile l'églife • 
reçus de Jefus Chrifi, 
font 1mprefcriptibles , 
555· 

Pnhus. V. Epifcopat. 
PRtMAT. V. Uni1é. 
PR1M.AVTÉ: le pire a de 

droic 11i dn une pri· 
m:iuté rle JUrifdrlbon 
dans l'ég\ife univerfelle 
fur cous Ics év!ques , 
li , .21 S· Prenves tirées 
cle I Ecriture Sainte , 
:217, V. Picrrr(S.), ... 
de la pr:itique confi:inte 
de l'églife, 230, 452 , 
du pre111ier & cleuxie
mc fiec les, 23 2, du troi
fìeme , 233 , du qua· 
trieme , 235, du cin· 
quieme , 238, du fixie· 
me, 256 , òu lèpti.eme, 
27~, du hu1tifmç, 277, 

t clu neu\·icru-:, 28c. v. 
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T I E Il E" S. ~!l.f 

• Il 
Ftbroniu1 ,P0i11ift (fou· 
verzin) , Cauft1 Ré· 
fultat des fa1ts fur la 
jurifdiélion du pape , 
:288. Le f:iint·fsei;e a 
uercé cette jurifJ1c
tion fur l'égl1fe univer
felle,, 327. Ce n'ell pas 
en vercu ciu concile de 
S:irdique qu'il jomt de 
cette jur1fd f.lion , 328. 
Ce n'efi pas en verrn 
d'un poU\'Otr extnor· 
dinaire & de .lévolu· 
tion , 3~9. Ces aétes 
de jurifd1élaun ne font 
point de\·enus \•:1'i1les, 
1111 vertu du conlènte
ment tacite de l'églìfe 
univerfelle, 3311. Preu· 
ves tirées du témoi· 
gnage des Pere~ , en 
favcur de cettc jurifdic
tion , 341 , 364 Réful
tat de ces autorirés , 
sto. Preuves tiréc$ iles 
conciles , 354. V. Flo
nnce , .•.• de la proref· 
fionde foi des év!ques, 
S73 , du témoignagc 
pamculier de l'égli e 
Gallicane , 364. V. 
Ciillicant ( éghfe ), 
l'rimauté Jc jurifrlic· 
tion prouvéc par Ics 
avcux de Ji'etironius , 
401. V Umch1, Paul 
( S. ). Pourqum l'évé· 
que d' Ant 1oche n'a pas 
fuccéde à la pr1ma11té 
de S. I'ierre , 415. Lu 

• • • • 
• • 

pramwté du pap< nt 
cefferoit po1nt lì Rome ~ 
éto•t dotruue , 1Y1d. V. 
Sardi9ue. Rt-\uhJt .te l:t 
primauté dejurild1étion 
CtJmpétente au p•pe de 
dr Olt di vin , 432. En 
attaquant ceue JUrif
rliélion • on détrull l'u-
111te de l'éghfe , 437· 
V. Unité. Elle elì né· 
celfa1re au gou\ erne
meot rle l't-i:hfe. ,90, 
510, e,, pa.flim. Febro• 
nius fD at1:.iquant la pri• 
mauté de jurifrliélion, 
renverfe par mie tuite 
de fesprincipes, la puif
faoce des évt!que~, 523, 
& celle de· fouvenin~ , 
53Q V. Evéqul'I, Prin
cu. Expofitiun de la 
dottrine Je i'égh~
la p1imauté du famc
fiege , 548. Les hbertés? 
nauonales ne peuvent 
étre contra1res 3 la pri
mauJé du f.int fic:gc: , 
551. V. Lrbtrtil muio· 
na/E1. La d1gn1té du f'OU• 
verain poQJ1fe, en lui 
donn:int,.une primauté 
de 1urifdiéli Jh , lui 
donne auffi iles obliga
tions plusétroite5", 566. 

P 1t 1 >i e Es : la relig1on 
fait une obligat1on aux 
Chrétiens d'c!%e (;~uf .. 1s 

aux princes , I , 95 f · 
Chré1itn1 • Souverain. 
Les prince> peuven\i, 

X i 
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(iu conf~ntemep\ exprès 

{ ou tacite de l'églife ,, 
exercer quelP.ues fonc
tions dc.i minifrere fa. 
cré, &c. mais ce pou
voir n·eft que precaire, 
li, 76. lls n'ont pu le 
rlroit de réformer l'é· 
ghfe , 497 & fuiv. ni les 
decret~ do faint lìege , 
532. 'fémoigoages des 
prin.::es, en fa veur de 
}'indépendance de l'é
glife & òe fa jurifòic
tion, 43, III, 19 ,62, 
6 5, 79 , 92, I 04, 115 1 

127, J63, 209,364, 
453, 460, 516 1 IV, 
.2. l 2 , parciculiérement 
rle~ rois de France, Il, 
45, III, 21, 62, 79, 
i6~. 449, 455,'525, 

---~-r.· Arret remarqua
t>le du confeil par rap
port :ì cette jurifdic
t1on, III, 5117. V. Ref
crits. Les princes ont 
k domaine fuzerain fur 
Je~ biens ecclt'.lì~fiiques, 
li • 507. V. C!uel. Fe
hrooius ,~n décruifanr 
l'autorité ,ries papes , 
Jfll\'trfo du méme coup 

LE 

corps {!es fideles , 541, 
En quel fens Jc prince 
a òroit de connoitre 
la relig1on qu'il admet 
dans fes états, III , 35, 
& tout ce qui concerne 
b. rehgion , 383, 394 s 

405, 412, 427 1 IV, 
218. li ne peut re· 
fufer l'établiffemenc de 
la vraie reli~ion d:ins 
fes éms , Ili , 36 V. 
Compltence, Prottt8ioit. 
Jurifdiélion que l'églife 
exerce par concellion 
des princcs , III, 525. 
Le prince n'a pas le 
droit de juger par lui
mtme ou par fes am· 
balfadeurs, li un eon
cile a écé canonique
ment tenu, 37:.i. V. Con· 
çil~. En quel fens le 
prince efi l'éveque du 
dehors, 538. V. fa/. 
9ue, Jurifdiaion txtl· 
rieure. Les princesn'ont 
p:u le droit de dépofer 
les év~ques, 561J. Les 
cxemples qu'on rap
porte , ne prouvenc 
poiot ce droit, ibìd. V. 
Pri"iltces, A hus, S.!Ju• 
i·~r.iin, Emptrturs, Offe. 
c1er1. 

la puilfance des princes, 
53y, <'n confi>nd:mt les 
droirs òe Jeur fouve
raineté , ihid. ea fai· 

"' r,_F.;Tr( d(.fparoitre le de· 
vo.r ò·obé1ffance, 54.:-, , . 
en atcr1bt.ant fa puif-

' fanç~ de l'églife ao 

P1t1v1LEGBS : les deux 
pu1ffances , en fe com
muniq uanr certains pri
vileges , confen•en1 à 
cet égaril la fup6riorité 
de jUl'Ìt:fiéìiOn In I 37 I 

I 
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111 , 571. Prhcleges 
accordés par les princes 
religieux au clergé , 
lV, 178 1 183.C'efl pa 
une d1!linélion inique 
cntre Ics pri vileges q11e 
l'éghfe a reç1Js & ceux 
qu'elle vccorJcs,qu'on 
mette ceux·là au rarg 
cles exceptions odieufes 
qu'1l faut rellrcandre , 
& ceux-ci au rang des 
droiÌ:s favor:ihles qu'il 
faut étendrc, 1B1. Di· 
m111ution qu'ont fouf. 
fcrt !es privileges clu 
clergé , par rapport !I 
'l'immunité de res biens, 
ibid. ~ fo jurifdiétion , 
182,Ill, 595. Lepri· 
vilege de 111 jurifdiéìion 
temporellc a une origine 
honorable pour le clcr• 
gé, IV, 182. V. Clergl, 

PRoPRJdTts (les) des fu
jets doivent C:tre rer
Jleélées par le fonve· 
rain, I, 1H1. Il peut 
les en dépou11ler en pu· 
nition d'un délit, 184. 
V. Domaine. 

PROTECTION (droit de) : 
les rois ne font les 
prom~leurs de' canons 
que conformément anx 
'ceux de l'églife, III , 
68. Quelque utile que 
foit la proteélion rlu 
prince à l'égliCe, elle 
ne lui cfi pas a bfulu
i:ue11t nécclfaire , 20 J , 

• .. " 
o 

41 " 

I I 

T I E R.1 S. s. 3~9. 
l V , 2i'7 (y fuiv. lls 
font proreéleurs pour 
reconder ìa pm[ance 
fpmtuelle, & ~bn pour 
la dev2ncer ni l'afiùjet-
tir, 11, 1s, III, 90, 
91 , 275 , 426. Droit 
compétant au prince au 
fu1et ,ies conciles en 
qua!ité de protetlcur, 
106, 384. V. Conciles. 
En quel fens ljh11ippc 11 

a p..i abrég.r la formule 
de fo1 de Pie iv, S!>J· 
l'ourquoi François 1 
n'a pas palfé les bornes 
du dr.oit de proteé\ion 
en défendanc de précher 

(J 

les erreurs de Luther, 
406 , 4~ 9. La décla
rntion de 1754- fur le 
lìlcnce & l'ori:.et du con• 
feil de 1 766 furie mém~· -
fujet , ne p:ilfent pas !es 
hornes du droit (le pro
tcéìion , en les inter· 
prétant conformément 
aux orJcnnances, 4 ~ 't? 
IV, 35, 42. V. Eglife, 
Refcrlts. Louis xv en 
prefcrivant le 'Rience , 
n'a point ent"ndu ~et-
tre cles entraves à ceux 
qui avoienr droic d'ec,
feigner, I li , 4 21. D:ms 
Jes affaires de la foi &. 
rle la difr;ipline e.cclf.,; ~ . 
fi21l1qne , à l'églife ap· 
partient la décifion , au t. 

priuce la proteétion , 
la dffenfe & l'exécu· ~ .. 

• o 

" 

• 

I 

,, 
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uon des c1~1ons.. 460. 
V. Magiftr.it 1 Abus, 
"Dijc1piinf: L 'éghle ne 
peuc°cummaniler qu•à la 
confci:rnce; c'elì pour
quoi elle fol11c1te la pro• 
teélion dlJ prince pour 
l'exècuC1un des ca
nons , 460 Les deux 
puiffances doivcnt fe 
procéger réciproque. 
ment. IV, 107. Vérité 
fondée fur la loi di vine, 
ibiJ. for la doéìrine 
de~ fa1nt~ Peres , 1 oli , 
fur les iHrérèts oie5 deux 
puiffances , r 11 , fur 
leurs engagemeus ref
peél1fs, 116, fur la p~o
melfe que les rois cle 
France font il leur facre, 
ibiJ. Réfoltat de ce 

.,... :#1 FP.7\ devoir ile proteélion 
refpeéìive, 119. - Les 
rleux puilfances do1 vent 
fe protéger pour l'exé
cution de Jeurs lo1x & 
de leurs déClets refpec-

• tifs, rr2.Preu,·etirée 
àes faintes Ecritnres, 
J 1 s ,9 des fa 1ots Peres , 
i~rJ. t:es jurifconruJ. 
tes , 12.J , de 1'exem• 

• pJe dc:s pri11ces cacho· 
lique~, 12:;. V. To/é. 
,•ru:e. - Les deux puir

"" ~ "'"'- f:u~ce~ do•ve.nt fe pro-
/ ,,... tégcr pnur re conc1lier 

( 

réc1proquemenc l'amuur 
& le refpeél cles pe11-
ples daa5 la perfoane 

:r, E 

clc •:urs miniflres, r Jl!: 
V. Of!icin1. Réfultac 
rie cene vérité , 142. 1 

Elles rloi vem fe pro· 
téger pour fe con· 
ferver réc1proquement • 
dans le11r• domaines , 
166, V. Cler.<:l .... dans 
la J0111ffance des priv1-
lege5 qu'ellcs fe ronc 
com:nuniqués, 177. V. 
C'ri111/1ge1. [)e la nature 
de In proteéìion que fe 
cloivent les deux puif· 
fan e es, 205. Lu protec
tion llUC fe 1!01ven1 )es 
deux pmlfonces, ne leur 
donne :aucune jurifdlc• 
tion fur les matiéres 
qui concernent la puif· 
fance prot gtle , 206. 

Funefies con(équeoces 
l)Ui réfulteroient de I& 
1loélrine conrraire, 212 1 

2olt Cette doélnne eit 
fon1lée fur l';iveu des 
prmces rcligieux & fur 
la cioélrine des l'eres, 
ihiJ. fur le témoignagc 
des auteurs Ics moins 
fufpeéls , :z 13. En quel 
feus le prince a droit 
d'examiner ce 4uc l'é· 
glife lui propofc de pro
tégcr pH fes loi.x , 2 '9. 
V. P ri11ce1. l)ifference 
cntre l'alhance d'un 
prince a vec un autre 
prince, & l'alliance du 
prince avec l'églife , 
.220. Pourquoi S. L~uis 

I \ 
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qui , :ivant d'accorder 
fa proteéUon aux cen· 
fures portée~ p.tr .dcs 
é\•eques , fait ex:iminer 
l'équ1té de tcurs juge· 
mens , n'a p:is pafl'é les 
borpcs du droit de pro· 
teélicm , 2 21. Réfultac 
de ccue thefe , 2 22 , 

233. - La proceaion 
ne donne aucun droit 
de légifiation fur les 
m:itieres qui conccrnent 
b puillànce protégée, 
~34· Co111ment il faut 
interpréter les loix que 
lcs princes ont faites 
fnr la cHfcipline ecci i· 
flallique, 239. Réfultat 
ile cctte thcfe, :143. 
.-I.a q unii té de protec· 
teur ne donne pas le 
droit d'interpréter les 
faints canons, :145 , 
III, 361. V. Di[ci
ptinr ; ni dc uppeller la 
difc1pline moderne !l 
celle dcs :inc:icns ca
noos, IV.' 251. V. 
Lilm1l1 naiionafts. Le 
proteéleur a le droit de 
f3ire dsns l'oròre de 
fon propre go\l\•erne· 
mcnt de' loix qui ten· 
dent il favorifer l'fld· 
minilhation de la pui r. 
fance eccléfitfii'lue,~53. 
Prr:uve tirée de la pra· 
lilJUC de }'églilè 1 254 1 

rie la dc!cl:uation ile nos 
mis , 2 :;6 , & 1\J!s auto· 

"' 

" 

rités des jurifconfu!test f 
258 , Qarticuhéfement 
de Oomat , !~. K.éful• 
tat de cette tbefe , ::63. 

( 

Beau palfige de M. de 
Fénéloa, arcbevèqoc r/. ~ 
de Cambrzi, fur la rro- /,Y 
teaion que doivem les ,fr. 
prioces à l 'églife, 2 u /1 
e- fuiv. 

P1toTBSTANS (les) fe11C.fot 
1a nécellité de (e fou
mettre à une autorité 
pour éviter !'anarchie, 
Il, 63 1 III, 24,, V. 
Hiréfìe , .•. partirnlié
rement Grotius , II, 
499. lls font lem ef· 
forts pour donJer ui1 

fens étr:inger aul textes 
de l'Ecriture, qu prou
vent 1:1 miffion ce:t;..;-~ 

"'- "'- • K "' 
Pierre , 212. P1iotore 
des monafieres du Pro~ 
teHans , 520. ':émoi
gnages des Proelians 
en javeur de lt jurif· 
diélion de la pu'faoce 
eccléfialtique, 1;;7. 149, 
III ' 27 , SI • 4 2 67. 
70, 84, di2, 164,457, 
-483, IV, 1CS9, 180, 
204. Les Prot:fians 
nous accufrnt m.1- à
propos d'attribue- untt 
infaillibilité aux ,hom-

• • r: •• #*. ... 
mes qm n4iippll't1cnt 
qu'à Dieo, III, 2 U· 
V. InfJilliWilé. lls fe 
trompent lvrfqu'is ~i
fent que l'Ecc;:11re· .• 

.• .. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



r. 

l 
gg2 lo T A 

l S2in1e (uffit pour régler 
riotre crryan~e' 226. 
V. 'Ecri111rt1. i\bfurdité 
du f}fieme de l'efprit 
pirticulitr des Pruref
rans, 232, 400. Ce fyf
téme ne li'accorde pas 
av~c !~ fentimenc imé· 
tic ,r de la confclence, 
·~,,. ni avec l'idée que 
nous avo11s dc 1:1 fi!!e!fe 
divine, 234. L::s divi· 
fior.s òe la Prétendue
Ré 'orme, , font une 

B LE e 

· pre l\'C de l'llbfu•clité ile 
· ce f} flt:me, 235. I.es 
' Prrtfflans Orll été for· 

cés ~e reconudtrt dans 
Jes p.ifieors le po•Jvoir 
cle ò'dder en matiere 
de ·•1cìrine, 2.p. L'ef-
~ t• rticulier n'efi pas 

le rnld~ en derniere 
:in~Joll' dc 111 croyance 
de~ Catholiques,cumme 
le p étend'ent les Pro
tefipis, m;iis la f'llifon 
joir/e ~I JUtoritéqu'elle 
11ou rnontre, 2.;.6. V. 
Pte-u(S.),'Complttnce. 
I.es P.rorelfaos font 
Jeu15 efforts pour ébr::m
le:r l'nucel & pour ren
verèr le tr6ne , IV, 
62 ,67, 81, r 13, L'ir-

:<",!."i-,ion ,efi un r~jeton 
du 1rotellantifme, 1,)5· 
~·e! à tort que l'on 
infµre du regret de 
~a >erte cles Prorefians 
1><,..1a révocation ~e l'é. 

dit de Nantes , r_sr . 
PuBLICATJON (la) de la 

101 efl néce(faire de 
• droit nature!, I, 51. 
Enrre la puhhcation & 
l'eleécution , il faur un 
inrervalle, 52.V. licli[1, 
R.tfc1i11. 

Pu1ssANCE (la) fouve
r11ine cfl néceffaire à la 
fociété , I , 8. Elle a 
été établie par D1eu 
mème, 13. Elle remonte 
an-del~ du contrae fo. 
ci31, r 51 268. Elle a été 
infiituée pour le bien 

' de la focìété , & non 
pas la fociété pour l'a· 
var.rage du fòuveuin, 
16. La puilTante tempo· 
relle ne depend poioc 
c!e In puilfancl! fpiri
tur:lle 1 95. V. Jlrtmie. 
En quel fens !es Chri· 
tieos font appellés la 
mnion choilie & le fa· 
cerdoce roy~I , I 04. 
Ex:imen des faits qu'on 
objeéle contre cetre 
thefe, 105. V. Tempo
rel, Grlcoirt 11 1 Ray
mond, ~c. Ex:imen dcs 
r:iifons rheologiques 
qu'on objefle, &c. 1 '-.5· 
V. Peinti. 

Pu ISSANCE fpiritUelle, ll, 
1. V. Eccllfi:J/ligut & 
Et/ife. 

Pu 1 ~ur.css: il y a dcnx 
puilfance~ réellemenl 
dilli[lé'.cJ , la 11uHiàncc 

. \..... 
I ~ 
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D li. S • fpirituelle qui regle l'or• 

dre de la teligion , & 
la puiffance civile .qui 
regie l'r,rdre civil, Il, 
22 ~ fuiv. V. E1lijt. 
J,eurs droits font in:i· 
liénables & imprefcrip
tible~ , fl6. V. Prt[crip-
1ion. Elles ne peuvent 
difpenfer leurs f ujeu 
relpeélifs cle la fidélité 
qu'ils doi\•ent l leur 
fouverain, 87. V . Pri· 
J1iltçt1 , Conflit. Com
pétence des deux puir
fances, Ili, 1. V. Com· 
pll1nc1. Analogie des 
rleux puifTances, IV, 1. 
Elles font fi étroitement 
liées par les principes 
communs qui foodeRt 
leur autorité, qu'on ne 
peut att:iquer l'une que 
par des principes qui 
vont à la defiruélion de 
l'autre, 4. Chacune des 
a\eux puiffances ell tel· 
lement indivifihle par 
fa propre confiituti on , 
qu'on ne peut l'enta· 
mer que par des prin .. 
cipes qui teodent à la 
ruiner entiéremEnt, 26. 
Les deux puiffances tloi
vent fe protéger réci
proquement , 1r,3, V. 
ProttéJion , Sorivtrain, 
On amque tout-à.la·fois 
l'autorité cles deux puif
fances, lorfqu'on viole 
les dtoits de 1'1JDe f'eo-

• 

• • 

" 
o 

Q. 

QUE S N t L:IU&S. V. 
J"nf inijle1,, 

R.. 
RAuoN (la) ne ru&t 

pas pour 00111 gaider 
dans ootre c:ro~ce, il 
faut qu'elle f.q;.t joiate 
à l'autorité q.o!ò1.J' aoua 
montre , 1u _ !14f• 

RAYMOND,c~t.ditTou. 
Joufe : c'efij'-.~ le con· 
cours de 1 pD,Ul'ance 

o o 

o 

(f 

(/ 

" 

tempore:Je flM le con-
0 

cile de Latn_. ~!>'I-.--?:""!-... 
aux cenfure1, la pma• 
tion des domiinu que 
ce comte ~o~ 1 I, 
113. 

RÉAL c_M. de). IUt'bta
tion des prinçjpes. ~~if• 
matiques & héF~pea 
de cet autet1',~3ti8, 
4.65, des fti1~~contrt 
le clergé, lV, A45 • 
fui11 . Contra~on.112. 

RtcoMPENS.& :. le Coon
r:iin a droit.M.d,itliibyer 
des réco~11Ies ., f .y' 

139. Ca dìfp,t(lioll eft 
nécelf aire J,.ns cette 
dillributio~ , ~"4l- Le 
mérite reurc!Aii.6tr• t•& 
compenf é ., iAì/. Q 

• 
• 

• 

,, 
' L 
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3~4 • T A n L t r 
l REL1Ci·ION (la) eR elfen· forment une m:aiere 

tielle à ,tout 'gouverne- mix te, III, r 1 4. l ls font 
meut ci vii, I, 26 , III , ~e h compétence ile 
9· Les Patens memi:s • l'~glitè qu2nt llUlt \rCCUX: 
ont fenti cette védté, de religion, 115, 133 • 
l,27. L'établilTementde Thefo confirmée par Ics 
la religion chrétienne édits, 115. Conrment il 
efi l'reuvre dc Dieu , frnt interprétcr un arr~t 
III, 21.1. La religion de J76Ci touchant Ics 

• ··blige fes poncifes à \'crux , 116. Rtd•cu\e 
!:?ire refpeéler !es prin- dìllinélion: "Le ma~if-
t:e5 de la terre, l V, 13 9, " trat ne connott poi ne 
& ceux-ci à faire hono• " ile l'interleur du reli· 
rcr fes pontifes, 141. " gienx, m~i~ de l'èxté-
J .. a religion comme une " rieur ,,, 119 V. Com-
bonne mere s'appliqne plunct 1 Appel camme 
plr une continuité de d'abu1. Jls l'ont de la 
fecours à fervir fes en· cumpé!ence de l'églife, 
fans, 148 , '266. Utilité 11u:int à leurs 1Rfiitut~, 
de la religion dans l'or· 1 ::?3, qua11t au droit ile 

__ r4 ..... re de la fociété civile, correélion, 125. lls 
• J 56 (.· (uiv. V. Priricu, font" de la compétc1ice 

'E:rtlrieur, Tollrance. A i'lu prince, quant ~ux 
mefure que la religion • aflcs ci\•ils, r 31, quant 
diminue dans un état, aux conllitutions éco-
fa fplendeur difparoit, nomiques, 132, qu::nt 
10 9. :iux loix pénales , 133. 

REL1G1sux ( l'exemption Rt:fultat de l:i cloélrine 
des ) ~ien entcnduc , fur le$ ord•cs religieux, 
bien loin de nuire au ibicl. Les ordres reli· 
bien. génétel de la rei i· · gieux font une portion 
gion, efi au contraire précie11fe t!u troupem 
un av11ntage 1 lI , 511, de J. C., III, 621. lls 
516. Précis hiltorique doivent étre chers 1111x 
des ordres religieux , premiers pafieurs, ihia. 

,. " =- • 51r.1lls font trè~·utiles l,eur zele pour la pro-
à l'état & à la rehgion, p:i..;at1on de la foi, IV, 

<" 513, IV, 147, 1~2. 1.17. 159. Les riches 
Peinture des niun:illeres dumaines qu'on lcur 

' des Protefians, II, 520. em·ie , u'étoient dans 
~ 1:es ordres religieux 1,ur origine q·.1e des 

I \ 
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D E s f\'I A T I 'È It. E s. s~s 
-terres incultes que les 216; -i. 11

• !I :1 partie des 
rnoine.s out ~léfrichées '"' .. finances, ilna. ll\\c con-
i55, 16s, 110. Les 111J• ,ferve à la multitucle 
nafieres font la retTource qu'une ombre de liberté, ,. 
ordina1re cles pauvres 220. L' Aogleterre en 
dc leurs .. cantons , 175. donne la preuve, ihid. 

Rnrats11NTAT1or:s : les Rsscn1T,s de Rom;: les 
officiers ont la liberté princes ont clroit d'exa-

' 
( 

de faire des reprefcnr3· miner ces refcrìcs rela~ 
ti on$ au fouverain , I , ti vement aux claures qui 
i93. li y a de,( circuof· blert'éroient leur tempo• 
tances o\) c'tll un de· rei , & de fnpprimer 
voir, 194. lls rloivent ces claufes, II , 434. 
en les failànt, refler c·~n par ce motifque le 
dans le refpcél '~ la dé· magilìrat a mis une clau-
pendince qui convien· fe à la 91c propolìdon 
nent t des fujets , 196. de '3 bulle Unigeniru1, 
lnconveniens qui ré• Ilf, 276, 413, lV, 35 1 

fulteroier1t de la mixi· 40. Le5 prioces n'ont 
me contraire , 199. pas le droit d'iotercep· 

RiPu.:;L1cA1N (le gou· ter la correfpondanct" 
verncmcnt ) a moius entre le chef& Ics mcm• 
cl'avantages qu~ le gou· hres de l'églife uoivcr· 
ternement monarchi· felle, li • 433, -J91· 
que, I , 204 Compa• Les appels des refcrirs 
raifun dc ces ileux gen- des p:ap~~ :iu futur co9· 
reJ de gouvernement, cile détruifent l'unité', 
i 0 • relativemeot ~ la & font irréguliers par 
fagell'e cles délibéra- leur nature, 48'i, 536, 
tions, 205; 2°. au con· fil, 255, ~?6, JV, 
cours-nécclfairc :iu bien _.5. V. Appel comm~ J'4, 
public , ihiJ. 3 °. :iux lius, 'f'roreaiorz. , 
forces néceffaires ~ RtsE R v E. V. Caufu. 
l'exécution , 207. V. R:s~PECTIVKS (Cenfurcs). 
Rouffeau. Ce gouveme. V. Ctn{urts. 
ment ell fu jet à rlcs plus R1moRT (I~ dernief) :ip-
i:rands abus; 1°. relati· l'artient 30 fouverain, ' 
vemeot ~ la légillotion, I, 34 , 2-1-3. V. Compb. 
212 ; 2°. au droit de tenee, 
gl11ive ,. 214; 3Q, au RkvoLTS (la) n'efijamai'i 
llroit .ic: faire lii gusrie s jutlifiée Par l'injufiici; 

• 
' 

< 

,, 
( 

( 
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TABLE 
ineme èles Jrdres du fou. 
ver:li'n, I, 73•, II, "' 
•28. V..· OrJre1. E le e!l 
prefque toujours c!IU· 

fée par l 'ambitio.1 cles 
grands, I, 257. C'eft 
mal-à·propos qu'on ob
jeéle l'esemplc de Da· 

351. En quel fens le: • 
Peres de l'églife ont fait 
des reproçhe~ aux évè-

~.,, vid & des Mach:ibées, 
pour julUìer la révolte 
des fnjets lorfqu'1ls font 
opprimés, 281. 

R1c111m enfeigne qne la 
pui!Tance eccléliaflique 
:ippartient au peuple , 
II, 7. L'é~!ife profcrit 
cette ilothine, 107. 

Riche.r la rétr~éte lui· 
meme, ibid. V Frdeles. 
Dangereufes coriféq uen-

~ ces de fon fyfit:me , r 231 

125. 
R11111NI e concìle de ) : 

jugemeot que !'on doit 
porter de ce concile & 

~ rie celni de St!eucie, 
III , s46. V. ce mo1. 
Le concile de Rimini 
n'a point été écuméni· 
qli:,.e, 34?· La formule 
de ce concile n'éroit 
point arienne, 350. Té
moignnge de S. Jerome 
furce point,350 &·f111v. 
L'f\miffion ".Ue les Peres 
de ce concile fìrent du 
terme rle Confuhftan1iel, 
n'étoit pa~ une improba
tion, 354. lls f•1bfiitue-

~.. rent d'autres termes 11ui 
paroiffoient équivalens, 

tJUes ile ce cor cile,356. • 
En quel fens on peut 
dire qu'rl manqua de 
fa~etre, ibiJ. C'ell par 
les artifict.s de~ A r1ens 
que le terme de Conjub· 
/laruitl fut om s, IV, 
3 2 S 1ite rie cette con· 
rlrfcendance, I V, 64 1 

III I ,351. 
Rors V. Princu, Souve· 

rain, Puijf.inct, ProttC· 
IÌOn, 

Ror.rn V. Pitrre (S ). 
R.ous uu (J. J.): réfir

tati .... n des paradoxes dc 
cct tkrivnin, couchant 
le gouvernt!menr m11• 
nar9hique, l , ~ :>9, 269 
t- fuiv. V. Hirljìe. 

s. 
SAcREMENS (l'adminif• 

tration des) efi de la 
compétence rle l'éi;life, 
111, 72. Preuve~ tirées 
de l'Ecriture • Saintc, 
ibiJ. de la Trad11ion & 
des Ooéleurs, 76, 93 , 
des loix crviles, 79, 92, 
du témoignage des au· 
teurs !es moins fufpeéls,, 
8 r , & des Protefians, 
84.0n ne peut mieuxéta• 
hlir cctte doélrine que 
'le '1•a fait M.• de He:rn
m('nt, 72 fl[ufr. 78,93. 

... 

I 
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A brordités qui réful ten t Sartalìns, 11, 66, ,1 V, 
du fentiment opporé , 162. " 
87. Rìdicule tlifi1118iro SCHltiME. V. U~ì1i. 
du pémo1re & dli pof- r5BLHUCIE yle c:oncile 
felfoire dan~ l'adminif- de~ étoit compofé d'un 

e 

tration des facremens , grand nomhre de Demi-
9 L Réfultnt ile la thefe .Ariens, III, 346. ll fe 
pofée , 93. V. Janfinif- fépara fans rien Jlatuer, 
1e1. Le magillrat ne p.eut 341'· 
pas contraindre les mi· Sii.N1HuRa:cequel'on d~ 
niflres du Seigneur rle enteodre par ce terme, 
dunner les derojers fa. . 11 ~ 179. 
cremeos :mx malades, StEGE ( S. ). V. Pontift, 
~4 e,. fuiv. Moyens que Primauti. 
lts feél:iires ont employé Si LENCB (la Joi du) : 
pour étre admis à la moyen peu proprc pour 
particip:itioo des facre- r11mener: les feél:ures, 
mens, lV, 51. lll, 417, 421, 423, 

SALIQUE. V.France. IV, .42, 48, 50, 69, 
S.-. LOMON ne donne point 71), 85. V. Hérlliquei, 

atte111te à la puilfance Pro1ea1on , Type , Rf 
facerdotale , en préfi· cri11. 
òant à la rlédic:ice tlu StMPL1c1us :aélesdeju- , 
Tempie, & en éloignant rifrliélion exercés daos 
Abi:ithar rie Jerufalem 1 J'églife par ce pape 1 II, 
Il,77. 250. 

SARDrQUB(le concilede) SocrnT6r ùifiioguée ,en 
réforme celui de Tyr, parfaite & imparfaite 1 

Il , 299. Pourquoi il a I, 1. Origine des focié-
ce pouvoir, ibid. 328, tés civiles, lf7. La fo.: 
4 21. 11 n'a point écendu ciété fut le pcemiç1· état 
le d'roit de jurifdiélion dc ceux qui peuplcrent 
du fuint- liege en lui- le monde, 89. Tout. ce 
méme, quoiqu'il en ait qui intéreffe la fociété 
étendu l'exercice, 323, civile, n'efi pas de la 
420. COmpétt:JlCC du f_OUVCr• 

SARRAS1Ns: c'di la reli- nement civil, lii, 9, 
gion qui a réuni les ar- lV, 8~ V. Compiunce.1 

mes des princes chré- SouvnA rN: fa puilfance 

.. · .. 
tiens, pour fauver l'Eu- ell indépendante de fese 
rope .te l'invalì"on çdes qualités perfonnelle:>, 

~ 

Tome lf.T. Pr.rtie IV. ,, Y 
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-sss , T A B L E e 
I., 30. Rieo d~ plus for
tcmi:nt •ncl.l\qué dans les 
faioce1 Ecricures , 31. 
I.e fou1.ieram do1t avo1p 
cous }es pfJuvoirs.nécef
faires au gonverncmcnt 
d'une foc ~lé parfaite, 
33. ,\lui feuJ appartieot 
le jugement légal cn 

~.,1 <!~rni~r relfort, 34, 243. 
Jl oe peut etrc réformé 
que par lui·meme", 36 , 
!243, ::56. Perfonne fur 
In terre , pas mème Ics 
principaux officiers & 
rmgil!r;i!s n'ont cette 
nutorité, 37, III, 577, 
585, IV, 27. V. Ahu1. 
li ne pcut y avoir qu'un 
fouver:iin d:ms un gou
\•ernemenc parfait, I, 

~ 43. Il a une égn'e jurif
diélton fur tous le~ mtni· 
bres de la fociété , foit 
•pour Jeur cornmunòer, 
foit pour Ics pu 11r, 46. 
Sc•n liutoritéP.ft le fa1ut 

'du peuple, 78. Mnxime 
protn•ée par l'Ecrinirc 
& l'flhtoire de France, 
8 l/,. ftf..v. Le drort du 
fouveraio peut étre 
.çonftitué pi:r les fuffra
ges du peuple, 130; par 
Je droic d'hérédité ou de 
co~quece, 1,s1 ; par la 
preli:ription, r 33· V. 
Prtfcrip1ior1. Le fouve
rain a le pouvoir de 
faire òes loix, 136. V. 

,.-- 'Loi~; Ordrt1 ~ Sujw. 

Il a le droit dé punit & 
de récompcnfer , ~ ~91 • 

• V. Ptirres , Récompen
(e1 .... rie fai re la guerre 
& la paix , 143, V. • 
Guerre , Traiti .• .• de 
mettre rle~ imJilhs, 1 54, 
V. lmp~11 .•• de faire 
bsttre monnoie, 164, 
V. Monnoit . .• d'fnlli
tuer rles o!Jiciers pour 
Ics fonébons de l'adm1• 
nrfiration publique, 168

1 
V. Officitr1. Les pou~ 
voirs 1lu fouvcrain font 
infeparaMes de la fou. 
veraineté, 173. Le fou. 
vernin efi obligé de Ics 
conferver, 175. Il eli 
tenu aux patles q•1'il a 
fait originairement :ivec 
fes peuples, t 78. ll Joir 
rcfpeéler les prop:iécés 
de fes fujecs, ~81. V. 
Propriltls 11 ò ic gou
"·erner par Jt-s loix po
fitives, 185. Jam:iis il 
ne souverne llvec plus 
de gioire que lorfqu'il 
regnc fous !'empire des 
Jo1x. V. l'rincts, Pro· 
1t8ions,Emperw;1,318. 
La majefté rlcs fuuve
rains n'elt pas plus ri;f
peétée clons ce Ii::cle 
que la clignité dcs pon
tifes, IV , 104. V. Rt
lirion • 

Surnn : la v::ilirlité 1ie b 
loi ne clépeurl point de 
liicccptatiou llés fujets, 

( .. 
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D E s oM A T r z R'E s. 339 • (. t 
l, SS· tls n'ont pas 
le droit d'examiner la 
jufiice dts commanJe-

0 

mens du fou verain , 71, 
A bus qÙi réfulreroient 
du fent1meuc contralrc , 
72. .. 

SuPRtMATrE établie par ' 
Henri v11t , dominé 
par une paffion infame 1 

JI,9, 111, 551 15541 
576. Edouard faic des 
nouveaux réglemens , 
& publie une pro• 
fellìon de foi , diffé· 
rente de celle 1de Henri 
v111 , II , 10. Elifa
heth enchérit fur Heori 
& Eilouard, 13,lll, 
6. V. EccUfiajli9ut Les 
Anglicans effra yés Ile 
l'abyme que leur fupré
maue nvoit crt:ufé, l'ont 
refireint , 44. T2bleau 
des maux qu'a occa· 
fìonné en Angleterre la 
(uprématie , IV, -:71 , 
1 r 4 , 176. On fait re· 
vivre en France la fu. 
prématie anglicane , en 
affeél1nt un lanl!:iee dif· 
ferent , II, 16 , Ili 8 , 
580 Les raifons dont 
on étaie ce fyfiéme , 
font auffi pernicieufes 
'iUe Ics muimes qu'on 
veut étnblir, Jt, 19. 

SYMM AQU1t,p~pe: 'l'héo· 
doric uflèmhle nn con. 
cile pnur juger ce p~e, 
H, 256. Le concile dil • . .. 

qu'il n'efl., pas confo· 
qué légitimeme~, i1'id. 
li le cléclare iJlnocent; 

0 
257. L'églife iti~s Gau
fes lmprouve '2 coa
duite des Peres du con-
-ci le en ce que les infé
rieurs avoient jugé leur 
fupérieur , ibùi. Aétes fi 
cle jurifrliélion exercés 
ptroce p:ipe rlans l'é• 
glife, ibiti. 

SYMAGoGt7B : il ne fuit 
pas de ce que l'églife 
ert infaillible que In fy-. 
nagoguc :rnroit dfi l'etre 
auffi , III , 24y. )uf
qu'à J. C. l'erreur n'y 
a pas prévalu, 250 & 

. ~ 54 . Sous la fynagogue 1 

oucre la miffion racet- r. 
dotale , il y avoit une 
miffion extraord1naire 
qui étOit celle de~ pro· 
phete•, :49, II, 74• 
V. Elù, David. 

o • T. 

T E111Poitsi. Ue~) des 
princes ne dépend ~as 
mème ind1reaement de 
la puilfance ectlélìaf: 
tique, I , 95. Ce qu'il 
faut penfer de la dépofi· 
tion cle Ji'ré1féric 11, 1ft 4, 
III, 40 V lnnocentty. 
Cc qu'il faut peufer des 
c:inons des eone• es cle 
Conllance, de Baie & " 
de 'frente , quant :uni: 

y~ 

' ,, 

' 

~ 
e= T o .--... 

• 
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\. 

· .. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



\ 

\ 

!HO l T A n L lA 

.iifpofations qui concer- 57 , l'unité de l'égtire, 
nenc,- le temporel , I, 61 , & la vraie fageffe, • 
I 17. Comment il faut ' ibid. Les faits prouvent 
e.xpliqi.~er !es paroles d'e combien la tol!!r:mcc 
S. Bernard furcette ma- cft nu fible .i l'éghfe , • 
tiere, 123. 64. L'Ecriture-Saintc 

1'saR1To1RE ( l'églife n'a & la doélrint: 1les Peres 
poiot de ). V. Eclife. & des coaciles protJ· 

THtonou : aéles ~ ju- veot que l'iotolérancc 
"&1 rifdiélion exercés par de la pare de l'églife ert 

ce pape dans ~églife , un de fes caraéteres ef• 
II , 273. fentiels, 74, 85, '3', 

THsOUORIC. v. SJ'mma- de meme quc la prati· 
que. que, 75, les loix des 

TUÉOLOGIBNS e les) ne princes, 131 ,& la doc-
détruifent pas l'un ité de trine de l'églifc Galli· 
l'églife p:aç la diver:fìté cane, 190, Les héré~ 
de leurs opinio11i5 , II , tiques qui Jemandent 
6.+, Ili, 248. V. Droi1 la tolérance , ne l'ob· 
canon. fen·ent p:u, 6 5 , 81. V. 

?"' THoMAS .es.). V. Faiu HM/ie, Hl1lti9ue1. Les 
-~,..,.,--,, docma1i9ue1. raifonnemens philofo-

ToLÉRANCB (la) :la vraic phiques oppofés à ceue 
églife eft de fa nature vérité • font anéantis 
intolérantc, II, 64. La par les réBexioos d'un 

.. 

tolér:mce de l:t révolte grand prince, 95, 62. 
, ou des pi:incipes qui C'eft en viiin qu'on ob· 

tendent il la deftruélion jeéle que l"intolérance 
de l'autorité , eft con- g~ne les confciences , 
traire à l'ordre de l'un &c. 84 , qoe la con· 
& de l'autre gouver- traintc ne convertit 
nemens , & fur • tout pas , 133 Ré\ùltat de 

' èu gouvernement ec- cette doélrme fur la 
cléfiafiique , IV 1 55. tolérance, 85. Difiinc-
Preuve tirée de la conf- tion cntre l'intolérance 

• 
titution à~G gouverne• qui efl de droit di vin, 
mens , ibid. Le véri- & celle qui eft de droit 
tnble amour de la paix po!ìtif, 98. Différence 
cfi incompatible avec entre l'mtolér:ince chré· 
la tolérance , 56 , dc tienne & l'efprit d'ai-
méme que la cbarité, . <· srcur ou Je5 reffenti-

I 
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mens pedonnels , 99· 

(• C'dl en vain que l'on 
dit que l'infiruél:ion ellti 
h feule vr.ie pour ra· 

o mener tu erprirs, &c. 
u6, 133 Ce n'efi qu'à 
l'exrrcimté qu'il en faut 
venir amc ngueurs , 
J 37 Beau paOàge de 
'M.Boffuet rur cette ma
tiere, 136. 

Tu1TÉS (la foi des) doit 
~tre le garant de la m
reté & clu repos public , 
I, 151.Lestraitéspour 
llldéfenfc des :illié) obli· 
gent dans les caufes 
jufìes ; mais ils n'auto
rifent pas ~ çoncourir 
à une injufìice , ibid. 
lV, 220. 

TnENTE (le cooclle de) 
enfeigne que les évè· 
ques font les rucceffeurs 
cres A p6trt5 I & qu'Jls 
font inflitués au-rleffus 
des prètres, Il , 140. 
V. Epifcopa•. Fauffeté 

• de Febronius touchant 
ce concile , S59· Ce 
concile reconnoit une 
prin\'auté de jurifdiélion 
dans le faint·fìege, 362. 
li regie l'exemption des 
religieux, 515. li pro· 
nonce anathème contre 
ceux qui rliront que les 
caufe~ matrimoni:ites ne 
regardcnt pns \es juges 
d'égtire , UI , 162 , 
1 th O\lf ervatìon tur.t e 

• • 

• 

canon , 184. Ce o'rfì 
p:is un caGon de pure 
l\ifcipline , 1117. V. 

e 

Ht~ri zr. fl . 
Ta.uu:J.H AL (le) qui feroic /. :i-? 

au-deffusdumonarque, / ~ 
f~r~1t contrai re aux lo ix ' 
davines , I , ~43 , :m 
droit naturel, 249, aux 
loix confìitutivcs de 1:ia: 
monarchie , 250. li fe
roitc1defiruélif de l'ordrt.; 
& llu bicn pt:blic, 156, 
li ne fefoit pas un re· 
mede conrre les abus • 
ibid Il feroit méme un 
plus grand mal q11e tes 
abus qu'on voudroit ré· 
primer , 259. li · ne 
pourroit exercer fa ju-
rifdiélion fur le fauve· 
rain que par tles cri·('< ~ 
mes , 26 2. L 'exerci ce de r; 

cette prétendue jurif
diélion feroit mcme im· 
poffible , 263. V. N4-
tion ~ J .J. Rouffeau. 

Tns .(le) étoit un éò'Tc 
dc l'empereur Conftant, • 
f ubllitoé à l'E'.:1hefe , 
p:ir \eque! ifò impffoit 
fi\ence aux deux partis. 
Il eft anatbématifé par 
un concile de Rome & 
par le papc S. Martin , 
Il , 274 . .,L'Hén~ique 
de l'empereur Zénon, 
1.'Eé\hefe d'Hér:iclius& • 
le Type avoientil·peu-
près Ja méme fin. !ls 
ont été anathémati(é~ , ... ... 

Y3 

: 

\ 
r. 
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III, 20, 417, 424. 
~entiment< de M. Ra
cine ~ fur ces édits 
IV, 7~9· 

V. 

V AUNS. V. flr{ace. 
VsN1ss : fon arifiocra· 

tie rend le peuple & les 
nobles miférables , I , 
225. (' 

ViR1Tt (la) o.e peut Ja· 
mais hlelfer l'ordre de 
la fociété, lU, 423, 

Vur1Qus. V. Sa&re• 
meni. 

V1croa (S.), pape: iJ ne 
confie pas 'lu'1l ait eK· 
communié les évèques 
d' Afìe, qui refufoient 
de célébrer la ~te de 
Pàques avec l'églife 
Romaine, II, 132, 233. 
Il fixe la Pàque au pre· 
mier dimanche aprè!i le 
14e de la lune dc mars , 

( 232. Il 

VrnJLB : aéles de ju
rifdiftion exercés par 
ce pan'! dans l'églife, 
R, :62 8' fuiv. Vio
lence qu'on lui fit pour 

' wracher foo aclhéfìon 
au condle rle Conlbn
tinople , 5e écuméoi
qf.e, ihid.'1H, 272. 

UtTRAMONT.u~s: il eft 
faux que les évèques 
Ultramontains n'exa
minent pas les c:onfiitq,. 

( . 
tions dogmst1ques d,es 
p:ipcs, lii, 281. 

pe1c1m1rvs ( bulle ) : 
cette bulle efi reconoue 
comme un ju)!ement de 
l'églife univerfelle ea 
matiere de doprine p:ir 
le clergé de Fraoce , 
par le- roi & les parle
mens, II, 468 ~ fuiv. 
IV, 34. Ce décret re
connu comme tel par le. 
c;lergé tlo royaume oà 
l'erreur a pm naiC
fance, ne peut de venir 
do1He11x par la réclam:i
tion de quelques parii
culiers , U, 470. Les 
loix pQlil1ques ne peo
vent infirmer ce décret, 
471 V. Rtfcri11, ln
faillibili1é, Ultr.imon .. 
1ain1, Cenjurtt r~/ptc-
1111t1 • 1'4itl Jogman
r,ues , lcnfimPu. Les 
explications que le 
clergé a itonnées de 
cetre bulle, oe dl!rogent 
point à foJI autorité , 
IV, :;9, 43. Il efi faux 
que l'acccptation de la 
bulle n'ai t été fa:te quc 
relativement à ces ex
plications , 43. La 
claufe mife par le par
lemerH tors de l'enré .. 
gifirement rles lettres 
parentes concernanc 
cette bu Ile , n 'efi P.•s 
une morlilìcation de la 

,bu}!e, lU, 21~ l i'v, 
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13'- Ml ~ia• •11ell11'99urua'&rien 
f oat escommubH1 , dlcid6 , décrnileot ' 
l\uoiqae 11, bulle P•lo- ~ otte Il, 64, 
;.J11 ()6icii n&Jok ,. IJI t A.fil 1 D ariét6 
reçne eo .f~•· 41. • di. . la dire· i 1 
Dan1 . ,_.... d le lètifea put1Coli • 
prloce • -.r111ace, II, 64. L'aaitf de l'l-
42. ww.-r1-.11 tft 1lif• proave que !" 
fÌ@i •• roa fok di· jaifaace a'apputieof 
lfll fur la nature dt point au corpi 4li fidt-
dril bw\t, nl, •96· 111, 112,,446, v ... 1· 
W. , 46 , 37 , 48. ti4rl4'-'"' que fa puif-
.Poarqqof lt conclle luce appartiene• ~-
d'Embrun en 4fpo(ant pifc~pat , excbdiie-. 
l'h&qJ&ed• Seaez,t'eft •taes pr&uea, i+r• 
abftenu de le d~Jrel'. 'V lpi(co,- En ttfl-. 
11coqaaaunhl , d· Val· qoàdt la .primauté &11 
Dtl r•lf O.,U 11lip•1 jurWi&ioa do ,.,e, 
pPBr j .. t I• dM°O• )'~.,,...POI dittuit. l"u-
'b'iifl'ance to--*don- Pit6:.de l'lglife, 437, 
aancu cJu rol &cbinc t '/Whl.. 48• , 5S4'; .car 
cet'8 bulle 1 +7· ce.et• Uilltl ae faa~•it 

V••d Cl') de l'fcli(e rtmliD•niraiparl'Ml·e: 
psoave foa iadfpea~ ~riti.: dei .métr~li- • 
dance- da to1* puir- lliD1, ou del primati 
fuce , U , 60 , W 1 -oa odet ptrhrdaa , 
33• V. IJMllll4ifp. 4n.1M1" .f'8, òftl • 
<ttte anid 111 cOnlifte- ai ,...èélle~es c:cmcil-
;u r.111.,....at .... ra- lei. '"". :fl<h ai .... 
aioa ,.,...... .... ""'r,ucoritl do corpi e 
pu la fol & la claark6 des P!tleun. &irperfés, 
cl91 met1bra , llli• 441. D ti~\keflire- • 
panclpalemeot daa1 la meat n cbef l l'cfglue 
Jbbordloatk)D di Oll peor ,11aintenir e.et.te 
11•re1 l aae auterit6 ll&icl,438. La d.o&dt• 
'fifiblt , 1J ,. 60 t f•w. 411 ~s confitlft. ce1 
Hommagereadu l cett• drit-.~3.La lllf.ljole 
'drit6 pi\' 1~ totW· , 4J l'ebr.onhu, qlftil n'J 
:ri•DI t 63 I m ' l.f.lo ti 11oin~ "-" JugellCDt ( 
J,e1difaentes opi,Dlon1 Upt ,-Ml(rl .cles cenci· 
• diéo,ogiua fur ter- 111, fil deflruaive fe. e 

• ' ""' e • 
• (> t • 

" 
\ \ 

• 
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• 

• 
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t. • 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I 

\ 

{ 

! 

{44 e 'f -~ B J, E 
l'uoité, 45r ~V. Con· 
ciles, ..• de méme que 
celle-~: Il y a une éga· 
lité ~~ pouvoir dans 
tous leS;~~véques, i75,' 
V. Evlques. Febr6nius 
détruit cette unité par 
les moyeos qu'il pro• 
pofe pour enlever la 
jurifdiélion du foint-

• lìege, fa2, rels que 
font l'appel au futur 
concile, ibià. l'alfem
blée 1les conciles na· 

caufe~ majeures, 509 , 
fur le llroit d'appel au 
fa1nt· fiege , 51 r , fur 

'J'cxcmption dcs reli
gieux, ibid. y. Cau· 
fe1 1Arzna1t11 Relicieu:r. 
S. Ilernard reproche 
quelques a bus 'au faint
fiege, 5r 8. V. S. Dtr
nard, I'ontife. L'unlcé 
de l'églife prouve la 
néceffité de fon into
lérance, IV, 61. V. 
Tolérance. 

V a; ux. V. Relicieu~ • 
UttSACB BT V ALEN8. 

• tionnaux pour réglcr 
Jes d roits du fa i nt· 
fieg~, 487, la fouftrac
tion d'ot>éiffance nu 
faint-tìege , 493 , la 
rélìftance à fes ref. 
çrits, 495, la téten
tion des bulles, 496, 

._.:::::::::::::~!!""!..,..,,· l'intervemion des prin-

Arrens anathématifés 
par le concilc de Sar
dique, fe rétraélent au 
con~ de M1l:111 , & 
recournent peu après 
~ leurs erreurs , II, 
237' 326. 

• / 

,. 

ces avec pouvoir de 
réformer~ 497. Horsde 

, l'églife Romaine il n'y 
a point d'unité,.. 493· 

é'V. Hirlfie. J;eau p:if• 
f 3ge de Grotius à ce 
fujet • .,,499· Les m,otifs 
que Febrooiu.$ :ille~uc 
po:-r jwlifier fa fouf· 
traélion d'obéUfance 
~u faiot-lìege, détrui
fent l'unité , 506. Ces 
tnotifs font fondés fur 
Jes ~ctroits "rrétendus 
:abu!if.~ du faint•fiege , 
ihld. & 517, ... fur le 
droit d'annate , 506 , 
fu~ ta rfferye faice &s 

J]TRRCHT ( le concile 
fchilìn;tique d') cn
feignc que la primauté 
de S. Pierre efi une pri
mau1é d'au1oricé & de 
puilfonce, &e.II, 407. 

-J.'cbromus d,c qu'il 
n'approuve ni ne dé· 
fapprouve ce cor;i.cilc , 
of.64. Suite cle fa doc· 
trine fur ce point, 466. 

w. 
Wictr.r BT.lEAl\' Hvs: 

Je concile de Conflaoce 
cond3mne leurs erreurs 
par .des qualifirnion~ 

I \ 
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rerpfaitH, I!. 291 I IV' 9~, 143, lit ~(8. 
307. ZollM&' gìpe' rofpris 

. z. . d'abord par~s artifi· 

Z 
I ces de Céle 111;, con· 

Ac~a.11, .pipe, n'a • fitme qu iue teJDS 
pu dlpofé Chlld~rlc , apr~• la fentence d'Iq. 
I , 111. tes reicneors nocent 1 , contre Cél~ 
Fn~i• ront les feul1 ùus & P61age, 11, 239"' 
qui l'oot d~pofé , ibi"· Al\es de jurifdié\ioa 

Z11.1 : diff'érence entre exercés dios l'égtifl 
le vrai & le faos zele. par ce pape, ibitl. 14 

• 
, 

F1N DB LA T ABLS DBS MATIBIUiS. 

, • • • 
' • • 
• ' 

e 
t I 

• • 

Reddite erg~ qu,z funtCeefaru; ~ __.... ,,.;_ ~ • 
• 

C,z fari; & qute funt Dei, Dea. 

Luc. xx. 25, &. 

& 
~ • 

CO e 
t 

• 
e 

e • 

•' • ' 
' ' .! ' e 

.· : ;~ ( 
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rt4 P P R O B A T I O N. < 

J'Ai lu\.,vec la pllJS gran3e fatisfaéèion, l'ex
ceJJent Oti.-rage qur a pour titre: De l'L-utoritJ 
de.r deux Puiffencu. L'Auteur fe mettant au-
(efi'us des préventions, cherche & détouvre 

\ les vrais principes dans les premieres notions 
4~ Ja Religion & de la loi naturelle, d'où il 

• d:c:duit clairemenc la dillintlion des dcnx Puif
fances , & marque'" exaéì:emeut les bornes qui 
Jcs f~oarent. Il réfote fupérieurement les erreurs 
qui atta~1uent direél:ement le Trònc & l' Aucel , 
qui fomencent la difcorde cntre l'EgliCe & le 
Prince, emrc le Souverain & le fuJet, & qui 
rendent à dépouiller les deux PuHfances l'une 
par l'autre. L'ordre & la modér~tion caraél:é
rifent le fi:yle du favant Aut~ur. A Liege, ce 

..;s Ja.nvier 178.1. 
...... , ____ ... __ 

t' 

( 

G. LA RUELLE, C!uznoine 
& C!zantrcf dc S . Bartlitlemi,. 
Rrofiffeur au Séminaire de 

•' c. S • .A. , E.raminateur Synodal 
& Cenfeur du Livres. 

.. PERMJSSJON . 
r 

N Ous en permettons l'impreffion. Liege, Je 
2~ Janrnll' 1781. 

Le Comte DE ROUGRAVE!> 
Yicaire-Génér1tl . . 

e 

lll•LIOTE:OA OOMUU 

9122 
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